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PREAMBULE 
 
La commune de Neschers a lancé l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme par délibération en Conseil Municipal du 23 
Février 2015. 
 
Cette élaboration a pour but de : 

- Prendre en compte les dispositions des lois Grenelle, ALUR et LAAF, 
- Se doter d’un document d’urbanisme en compatibilité avec le schéma de cohérence territoriale du Pays 

d'Issoire approuvé le 1er Mars 2018, 
- Prévoir un développement urbain en cohérence avec les évolutions démographiques de la commune, 
- Privilégier notamment la rénovation du centre bourg tout en permettant une extension mesurée des nouvelles 

zones ouvertes à la construction d'habitations, 
- Faire le choix d'un développement communal qui protège au maximum les espaces agricoles, naturels et 

forestiers du territoire de la commune, 
- Valoriser, protéger et rendre accessible le patrimoine architectural et touristique de la commune par un 

balisage adéquat et la mise en place d'un espace d'accueil pour les randonneurs. 
 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) répondra aux principes fondamentaux du code de l’urbanisme (article L101-2) en 
matière de développement durable : 
 « 1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 
l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 
que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 
motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature ; 
 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-
sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 
renouvelables ; 
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8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation 
de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales.». 
 
A partir du 1er Janvier 2017, la compétence des Plans Locaux d’Urbanisme a été transférée à l’Agglo Pays d’Issoire (API). 
 
Les modalités de la concertation ont été définies par délibérations du Conseil Municipal du 23 Février 2015, puis Conseil 
Communautaire du 8 Avril 2021 ayant relancer la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Neschers : 

- Affichage d’informations relatives à l’avancement du PLU en Mairie 
- Organisation de réunions publiques d’information 
- Publications sur l’avancement du PLU dans le bulletin municipal 
- Un registre de concertation destiné à recueillir l’avis du public sera tenu à disposition aux heures 

d’ouverture de la mairie 
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PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC 
 
En application de l’article R151-1° code de l’urbanisme : 
Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation : 
1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les analyses des 
résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les 
évaluations dont elles sont issues ; […] 

1. Le territoire communal 

La commune de Neschers se situe dans la partie Sud du département du Puy-de-Dôme, au sein de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. Elle se trouve à 28 km au Sud de Clermont-Ferrand, préfecture du département, et à 12 km au Nord-Ouest 
d’Issoire, l’une des quatre sous-préfectures du département. 
 
La commune fait partie de la Communauté d’Agglomération Agglo Pays d’Issoire depuis 2017. Neschers appartient au 
canton de Vic-le-Comte. 
 

 
Localisation de Neschers 

 
Le territoire communal se situe à l’extrémité Sud-Ouest de la vaste plaine de la Limagne, et à l’Est de la chaîne des 
volcans d’Auvergne. Il est organisé autour d’une plaine au Nord et d’un plateau au Sud, séparés par la vallée de la Couze 
Chambon, rivière qui traverse le centre de la commune d’Ouest en Est avant de se jeter dans l’Allier à 5 km à l’Est du 
centre-bourg. L’autoroute A75 se situe à proximité, à l’Est du territoire communal et permet de relier rapidement le 
territoire aux bassins d’emplois d’Issoire et de Clermont. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
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La commune de Neschers compte 858 habitants en 2019 et s’étend sur une superficie de 9,8 km², soit une densité de 
92,3 habitants par km². 
 
Neschers est limitrophe des communes de Chadeleuf, Coudes, Plauzat, Champeix, Chidrac, Pardines et Sauvagnat-
Sainte-Marthe qui appartiennent également à la Communauté d’Agglomération Agglo Pays d’Issoire. 
L’organisation urbaine du bourg de Neschers se concentre dans la vallée de la Couze Chambon et se compose de deux 
entités : 

- La première est le centre-bourg ancien, au tissu urbain dense, situé entre la Couze Chambon et la route 
départementale 229, 

- La seconde est une extension urbaine plus récente implantée de part et d’autre de la route départementale 
229, concentrée à l’Est et à l’Ouest du centre historique, et constituée majoritairement d’habitat 
pavillonnaire et d’équipements (notamment école, stade). 
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2. Synthèse du diagnostic territorial 

Thématique Constats ENJEUX  

Démographie 

 
- Une forte croissance 

démographique, particulièrement 
marquée entre 1999 et 2013. Entre 
2008 et 2013, le taux annuel moyen 
de variation de la population est 
d’environ +2%. Récemment une 
baisse de la population a été 
observée (-46 habitants en 6 ans) 
sur 2013-2019  
 

- 858 habitants en 2019.  
 
 Ce déclin démographique, 

s’explique uniquement par un 
solde migratoire défavorable.  

 Chiffres à nuancer depuis la crise 
sanitaire de 2020, la commune 
ayant perçu une véritable 
attractivité sur son bourg, depuis 
2019 
 

- Un accueil de population 
particulièrement marqué depuis 
1999, se traduisant par un bon 
renouvellement de la population et 
une population plutôt jeune, 
jusqu’en 2013. 

 
- Une attractivité du territoire ces 

dernières années qui s’explique par 
le phénomène de périurbanisation 
et par l’absence de document 
d’urbanisme. Il n’y a pas de « frein » 
ou d’échéancier à l’urbanisation, 
contrairement à d’autres territoires 
limitrophes. 

 
- Une population plutôt jeune avec 

une majorité de 0-14 ans et de 30-
44 ans, traduisant l’installation de 
couples avec enfants sur la 
commune (les couples avec enfants 
représentant 33% des ménages). 

 
- Une augmentation de la diversité de 

structure des ménages.  
 

- Une population active fortement 
représentée (les actifs représentent 
74.9% des 15-64 ans), et en 
progression entre 2008 et 2019.  

 
 
- Envisager un accueil modéré de la population, et 

s’inscrire en compatibilité avec le SCOT. En effet, les 
chiffres INSEE sont à nuancer sur les communes de moins 
de 1000 habitants, dont une partie n’est pas sédentaire. 
Les chiffres de l’INSEE ne correspondent pas non plus au 
ressenti des élus communaux perçu depuis 2019. 
➔ S’orienter vers un rythme de +1% par an 

 
 
- Accueillir de nouveaux habitants de façon plus maîtrisée, 

de manière à stopper les « bonds démographiques » 
constatés sur la commune, dus à des opérations de 
constructions 
➔ Mettre en place un échéancier pour maîtriser 

l’ouverture des zones 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Assurer un développement cohérent avec les 

équipements et infrastructures publics : l’objectif est de 
pérenniser les équipements et services existants sur la 
commune, et de localiser les possibilités de 
développement en priorité sur les secteurs totalement 
desservis en réseau : cela implique de stopper le 
développement linéaire et « au coup par coup », en 
particulier le long de la route de Champeix. 
➔ Favoriser la mixité de fonctions, veiller à assurer un 

développement cohérent avec la capacité des réseaux 
 
- Une attention particulière doit être apportée sur un 

renouvellement régulier de la population, afin d’éviter 
son vieillissement (impact sur les équipements, …). De 
plus, la commune constate que la production de 
logements aidés, logements collectifs et groupés 
correspond aux besoins d’une partie de la population. La 
production d’une partie du parc de logements sous une 
autre forme que du logement individuel « pur », c’est-à-
dire au milieu de la parcelle, doit donc être fortement 
encouragée. 
➔ Diversifier la typologie du parc de logements 
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Habitat 

- 431 logements en 2019. 
 
- Un rythme de production de 

logements soutenu depuis 2008, 
avec environ +7 logements/an selon 
l’INSEE. 

 
- Une moyenne de production de 

l’ordre de 3.5 logements par an 
entre 2011 et 2022, 

 
- Un parc composé en grande 

majorité de maisons individuelles de 
grandes tailles, malgré une 
demande existante pour des 
logements locatifs.  

 
- La présence d’une population de 

gens du voyage, traditionnellement 
installée sur la commune depuis 
plusieurs décennies. 

 
- Une problématique de la vacance, 

concentrée dans le noyau urbain 
(11,6% de logements vacants en 
2019). 

  

- Une légère augmentation de la production de logements 
à prévoir, pour passer d’une moyenne de l’ordre de 3.5 
logements par an à une moyenne de l’ordre de 5 
logements par an (neuf + réhabilitation), en compatibilité 
avec le SCOT. 
➔ S’orienter vers un rythme de production d’environ +5 

logements par an 
 

- Poursuivre les efforts réalisés par la commune en matière 
de production de logements aidés 
➔ Encourager la réalisation de quelques logements 

aidés, notamment dans le cadre de réhabilitation ou 
de constructions neuves 

 
- Répondre aux différentes situations familiales de la 

population 
➔ Stopper le développement d’une seule forme de 

logements dans les opérations, pour favoriser la 
mixité, et encourager la création de petits logements 
et logements locatifs pour répondre aux besoins de 
l’ensemble de la population 

 
- Prendre en compte les besoins plus spécifiques d’une 

partie de la population des gens du voyage, souhaitant se 
sédentariser tout en restant proche de leur famille 
➔ Diversifier le parc de logements et étudier le potentiel 

mobilisable pour l’accueil de nouveaux logements au 
sein du parc existant. 

 
- S’inscrire en compatibilité avec les orientations du SCOT 

en matière de densité et de diversification des 
logements : 5% en collectif, 35% en individuel groupé et 
60% en individuel en lot libre maximum 
➔ Produire à minima 35% des logements sous une forme 

alternative à la maison individuelle, 
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Activités 

- Un indicateur de concentration de 
l’emploi faible (26.8). En effet, 
Neschers est une commune 
périurbaine dont la plupart des 
actifs travaillent sur Issoire ou 
Clermont. 

 
- Une « zone d’activités » de Chirelle 

dédiée aux fonctions artisanales, à 
mettre en valeur (la lisibilité de la 
zone, pourtant en entrée de bourg, 
étant aujourd’hui complexe). Cette 
zone représente un potentiel à 
exploiter pour conserver les 
entreprises locales.  

 
- Une offre en commerces et services 

absente sur la commune, 
notamment dans le centre 
historique.  

 
- Présence d’activités prenant 

beaucoup de place : stockage de 
véhicules forains, activités de 
ferraillages, … sur le quartier de 
Chirelle 

 
- Le nombre d’exploitations agricoles 

est en forte baisse depuis 2000 (5 
exploitations en 2020 contre 16 en 
2000). La SAU a également diminué 
sur la commune. Une production 
essentiellement orientée vers les 
céréales et les oléo protéagineux.  

 
- Une activité touristique dynamique 

sur la commune, et tournée vers la 
valorisation du cadre rural du 
territoire 

 
- Une recherche de diversification des 

activités agricoles vers le tourisme, 
constatée lors de la réunion agricole  

- Encourager les actions visant à assurer une dynamique de 
bourg, notamment par la reprise ou installation de 
commerces ou services. La commune est en effet 
périurbaine, les actifs travaillant à l’extérieur du 
territoire. La reconquête d’un bourg attractif et vivant est 
nécessaire pour maintenir les équipements et services de 
proximité, et éviter les effets négatifs de la 
périurbanisation. 
➔ Autoriser une diversité des fonctions dans le bourg, 

notamment par réhabilitation,  
➔ Favoriser leur développement par une offre de 

stationnement adaptés et par un renforcement des 
connexions modes actifs entre les différents 
quartiers… 

➔ Donner la priorité à la réinstallation d’un commerce au 
sein du local commercial vacant existant, essayer d’y 
installer une boulangerie 

 
- Encourager le maintien et développement des activités 

présentes sur la commune 
 
- Le quartier de Chirelle représente un potentiel unique 

pour la commune, puisqu’il s’agit de terrains 
majoritairement communaux, situés au cœur du tissu 
urbain et accueillant en périphérie des équipements et 
services. Ce potentiel doit donc être organisé et valorisé, 
notamment par une gestion plus encadrée des activités 
existantes 
➔ Recomposer le quartier de Chirelle et travailler à sa 

lisibilité et sa connexion avec le bourg. La réalisation 
d’un Programme d’Aménagement Durables permettra 
de disposer d’une vision d’ensemble permettant de 
recomposer ce secteur 

 
- Soutenir le développement des exploitations agricoles et 

préserver les terres agricoles 
➔ Organiser un développement urbain en limitant la 

consommation d’espaces agricoles pour préserver les 
terres et anticiper les besoins des exploitants 
agricoles.  

 
- Soutenir et développer les initiatives en matière de 

développement touristique, y compris dans le cadre de la 
diversification des exploitations agricoles 
➔ Veiller à préserver les éléments d’attractivité 

touristique du territoire (chemins de randonnée, 
patrimoine, activités de pleine nature…) et soutenir le 
développement de projets à vocation touristique, 
notamment dans le cadre de diversification des 
exploitations agricoles.   
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Déplacements 
- voirie 

- Un territoire situé à proximité de 
l’A75 et traversé par plusieurs RD, 
dont 2 classés routes à grande 
circulation 

 
- Des habitants travaillant 

essentiellement à l’extérieur du 
territoire, pour 84,4% d’entre eux. 

 
- Un équipement automobile des 

ménages importants, 93,8% des 
ménages ayant une voiture et 90.6% 
des actifs se rendant sur leur lieu de 
travail en voiture. 

 
- Une offre en transports en commun 

peu développée, impliquant ainsi 
une très forte utilisation de la 
voiture pour la réalisation des 
déplacements domicile/travail. 

 
- Des itinéraires modes doux peu 

développés.  
 

- Une capacité de stationnement 
insuffisante dans le bourg ancien, 
qui peut freiner la dynamique de 
réhabilitation.   

 
- Développer une navette en lien avec l’Agglo Pays 

d’Issoire afin de pouvoir se rendre à la gare TER de 
Parent-Coudes-Champeix ou directement à Issoire, 
réfléchir à la mise en place d’actions favorisant le co-
voiturage 
➔ Encourager la réalisation d’opérations de 

développement des transports en commun et du 
covoiturage 

 
- Favoriser les connexions piétonnes entre quartiers pour 

accéder aux équipements et services, et valoriser l’accès 
au centre bourg.  
➔ Préserver les liaisons piétonnes existantes et 

encourager le développement des modes actifs entre 
le centre-bourg et les équipements de Chirelle, et les 
quartiers périphériques d’habitat, notamment Traciel. 

 
- Renforcer les capacités de stationnement en centre 

ancien pour encourager la réalisation d’opérations de 
réhabilitation, tout en tenant compte des moyens 
financiers de la commune 
➔ Après avoir réalisé depuis 2020 une recherche de 

l’ensemble des biens sans maître, ayant permis de 
récupérer un certain nombre de bâtiments pour du 
stationnement (soit par démolition, soit par revente 
de granges à des voisins pour faire un garage), d’autres 
outils doivent être recherchés pour désenclaver ce 
centre bourg   
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Equipements 

- Une offre en équipements adaptée 
à la taille de la commune (école 
primaire publique, cantine, 
bibliothèque, agence postale, salle 
des fêtes). 
 

- Une mairie et des services 
techniques peu accessibles : 
requalification ou déplacement à 
prévoir 
 

- Un pôle sportif dont l’évolution est à 
envisager ces prochaines années : 
nécessité de prévoir des possibilités 
de restructuration 

 
- Des réseaux en capacité suffisante 

sur la commune. 
  

- Assurer un développement cohérent avec les 
équipements et infrastructures publiques 

 
- Accompagner l’accueil d’habitants par une offre de 

services complémentaire 
➔ Compléter le pôle scolaire par l’installation d’une 

micro-crèche. 
 

- Envisager la relocalisation de tout ou partie de la 
mairie/services technique sur un secteur plus adapté, 
mais restant proche du centre bourg 
➔ Etudier les possibilités d’installation entre le centre-

bourg et le quartier de Chirelle, afin de former, autour 
de l’école, un véritable pôle d’équipement « central » 
(entre le centre bourg et le futur quartier de Chirelle) 

 
- Réfléchir à la mutation et la restructuration des 

équipements sur Chirelle (salle des fêtes, terrain de 
sport, cityparc) pour créer un quartier accessible, ouvert 
et donc accueillant 
➔ Se laisser le temps de la réflexion, compte-tenu de 

l’importance et de la localisation de ce secteur, pour 
construire un véritable quartier connecté au reste du 
bourg : attendre les conclusions du programme 
d’aménagement durables. 
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Consommation 
foncière 

- 69% du territoire est occupé par des 
espaces agricoles, 23% par des 
espaces naturels et 8% par des 
espaces urbanisés. 

 
- Sur la période 2011-2021, les 

surfaces urbanisées ou aménagées 
ont augmenté d’environ 4.81 ha, en 
très grande majorité pour de 
l’habitat, soit un rythme annuel 
moyen de consommation foncière 
de 0,5 ha/an.  

 
- Entre 2011 et 2021, 3.14 ha 

d’espaces naturels et 1.67 ha 
d’espaces agricoles ont été 
consommés par l’urbanisation.   

 
- Afin de respecter les objectifs du SCOT, il s’agira de 

s’orienter vers une consommation foncière pour le 
développement résidentiel plus faible, de l’ordre de 3 ha, 
pour une enveloppe de l’ordre de 57 logements. La 
recherche de capacités d’accueil en priorité au sein de 
l’enveloppe urbaine contribuera à limiter la 
consommation d’espace agricole et naturel. 
➔ Respecter les objectifs de densité fixés par le SCOT et 

tendre vers une densité moyenne de l’ordre de 18 
logements à l’hectare, soit une enveloppe foncière de 
3 ha à horizon 2033. 

 
- Une consommation d’espaces naturels en extension pour 

le développement résidentiel, le long de la RD, à stopper : 
habitat dispersé, éloigné des services et équipements et 
concernés par des enjeux de nuisances liés à la proximité 
de la route départementale. au profit d’espaces situés à 
l’intérieur de l’enveloppe urbaine. 
➔ Rechercher en priorité les possibilités d’accueil au sein 

de l’enveloppe urbaine et à proximité des 
équipements et services.  

 
- Préserver les terres agricoles et naturelles 
➔ Limiter la consommation d’espaces agricoles et 

naturels à un besoin strict pour répondre aux objectifs 
du PADD et cibler, le cas échéant, les secteurs 
présentant le moins d’enjeu.  

Organisation 
urbaine 

- Un tissu urbain ancien de centre-
bourg qui a fait l’objet d’une 
réhabilitation importante entre 
2019 et 2022, du fait des impacts de 
la crise sanitaire. Les granges et 
garages restants sont nécessaires 
pour stocker du matériel lorsque les 
logements anciens sont trop petits 
ou pour stationner. Le potentiel 
restant est donc difficilement 
mobilisable. 

 
- Une problématique du 

stationnement à prendre en compte 
au sein du bourg ancien, 
partiellement traitée par les actions 
mis en place par la collectivité : 
recherche de biens sans maître. Les 
problématiques restantes 
nécessitent une réflexion plus 
globale sur le devenir du centre 
bourg historique et sa place au sein 
du bourg de Neschers 

 
- Des enjeux de comblement de dents 

creuses dans les quartiers plus 
récents. 

 

- Privilégier le comblement de dents creuses afin de 
composer un tissu urbain en épaisseur dans les secteurs 
réalisés « au coup par coup », notamment au sud de la 
RD 229, sur le secteur de Traciel 
➔ Encourager un développement en comblement des 

dents creuses, tout en tenant compte du découpage 
parcellaire parfois complexe 

 
- Stopper le développement linéaire à l’Ouest en direction 

de Champeix et avant le cimetière à l’Est afin de 
maintenir une limite claire entre espaces urbanisés et 
naturels 
➔ Prévoir un développement au sein de l’enveloppe 

urbaine de manière à conserver les limites urbaines 
actuelles, notamment au droit des entrées de bourg 

 
- Renforcer les connexions piétonnes entre quartiers et 

équipements et services et notamment les liens entre les 
nouveaux lotissements et l’école 
➔ Maintenir les cheminements piétons existants et 

renforcer le maillage piétons, notamment par 
l’intégration de prescriptions au sein des OAP 

 
- Valoriser le secteur du ru et affirmer une coulée 

verte, support de loisirs et de promenade, maintenir 
une coupure verte avec le bourg ancien et préserver 
certains parcs et jardins présents en arrière de 
parcelles 

➔ Etudier et trouver une vocation à chaque espace 
constituant cette ceinture verte 
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- La présence d’un ru à prendre en 
compte au sein des extensions 
urbaines  

 
- La possibilité de maintenir une 

coulée verte, espace de respiration, 
entre le bourg ancien et les 
extensions pavillonnaires, en 
s’appuyant sur des espaces verts et 
des parcs aujourd’hui pas encore 
urbanisés.  

  

Le quartier de 
Chirelle 

Dès l’élaboration du diagnostic, l’intérêt de ce quartier est évoqué. En effet, il s’agit du secteur 
concentrant le plus de mixité de fonctions de la commune, et disposant du plus de possibilité 
d’accueil. Le site appartient également en grande partie à la commune, permettant une véritable 
maîtrise du devenir de ce quartier. 
Néanmoins, ce quartier est aujourd’hui peu lisible, car accueillant de grands espaces ouverts, sur 
lesquels se trouvent différentes activités. 
Peuvent être, dans un premier temps, identifier les vocations suivantes : 

- Accueil de terrains familiaux sur la partie Nord du quartier 
- Accueil du groupe scolaire sur la partie Est 
- Petite zone d’activités le long de la route départementale 
- Grand tènement occupé par des équipements : terrain de sport, salle des fêtes, vestiaire 
- Délaissé entre la zone d’activité, le groupe scolaire et les terrains familiaux, aujourd’hui occupé 

par des dépôts de véhicules, activités de ferraillage, … 

 

Groupe 
scolaire 

Zone 
d’Activités 

Terrains de sport, 
salle des fêtes 

Dépôt de véhicule 
lié à la présence 
d’activité(s) 

Terrains occupés par des 
familles GDV et véhicules 

Cityparc 
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Le diagnostic permet de mettre en avant : 
- Une sous-utilisation de l’espace dédiée aux équipements, de grande dimension 
- Une installation de familles de GDV sur la périphérie des terrains familiaux : manque de place ?  
- La présence de plusieurs activités sur la partie Nord des terrains familiaux, difficilement identifiables 
- La présence d’activité de ferraillage se développant de manière importante ces derniers mois sur le site : une 

délocalisation est-elle envisageable pour libérer du foncier à proximité de l’école et du centre bourg ? 
 
Enjeux soulevés à l’issue du diagnostic : 
Recomposer le secteur de Chirelle en prenant en compte les différentes fonctions présentes : 

✓ Mettre en valeur les abords des équipements sportifs, 
✓ Veiller à l’intégration des terrains familiaux dans l’organisation du territoire, 
✓ Encourager au déplacement de l’activité de ferraillage, 
✓ Favoriser la cohérence entre la mixité de fonctions présente au Nord de la RD 229 et travailler le lien avec le 

tissu historique en proposant une opération de qualité à côté de l’école, 
➔ Travailler à la recomposition du quartier de Chirelle en veillant à intégrer chacune des fonctions présentes sur le 

secteur et leurs besoins. Il s’agit de proposer une opération urbaine en continuité du bourg ancien (lisibilité du 
pôle sportif, qualité de l’entrée, besoins des artisans locaux, des gens du voyage…), et de veiller à articuler les 
déplacements avec le reste du bourg.  

➔ Pour analyser de manière cohérente et globale l’aménagement de ce secteur, une étude a été lancée par l’ASGV 
afin de comprendre le fonctionnement et les besoins. Pui, un Programme d’Aménagement Durables est 
aujourd’hui en cours de réalisation (consultation lancée deuxième semestre 2022). Il est important de définir une 
véritable stratégie avant la traduire réglementairement, au sein d’un PLU. 



 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

18 

 
 

Patrimoine 

- Un monument historique, le 
château de Lavaure, générant un 
périmètre de protection de 500 m. 
Un monument historique sur la 
commune de Coudes dont le 
périmètre de protection de 500 m se 
trouve en partie sur le territoire de 
Neschers.  

- Des éléments du patrimoine 
remarquable et du petit patrimoine 
à préserver.  

- 21 entités archéologiques présentes 
sur le territoire  

- S’appuyer sur le guide de découverte du patrimoine 
naturel et bâti de Neschers, réalisé par la commune pour 
identifier le patrimoine historique à préserver. 
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ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
En application de l’article R151-1° du Code de l’Urbanisme : 
« Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation : 
[…] 
3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci de la préservation 
et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa mise en œuvre sur celui-ci. » 
 
 

1. Méthode : créer un cadre de réflexion territorial 

L’objectif est de créer un cadre de réflexion territorial qui permettra aux élu·e·s d’établir leurs priorités pour aborder 
progressivement l’élaboration du projet d'aménagement et de développement durables (PADD) problématisé plutôt 
que thématique. Pour cela, il s’agit tout d’abord de déconstruire le territoire d’une façon sensible pour mieux le 
problématiser grâce à des investigations de terrain, des échanges avec les acteur·rice·s impliqué·e·s dans la procédure 
et des analyses au bureau des évolutions temporelles et spatiales du territoire. L’objectif est de définir et localiser les 
enjeux majeurs du territoire en distinguant contraintes et atouts en matière d'aménagement. 
 

 
Neschers commune de la couronne de l’aire d’attraction de Clermont-Ferrand 

qui définit l’étendue de son influence sur les communes environnantes (208 autres communes) (Insee 2020) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Le contexte géophysique 

a. LA TOPOGRAPHIE 
 
Le territoire de Neschers est situé à l’extrémité Sud-Ouest de la plaine de la Limagne. La vallée de la Couze Chambon, 
d’orientation Est-Ouest, occupe la partie centrale du territoire communal.  
 

Les variations d’altitudes sont assez élevées entre le plateau et la plaine d’une part et le fond de vallée d’autre part. 
L’altitude maximale est d’environ 570 m, au Sud-Ouest du territoire sur le plateau agricole Sud, tandis que l’altitude 
minimale est d’environ 378 m dans la vallée de la Couze Chambon, à l’Est du territoire. 
 

L’altitude de la plaine de la Limagne au Nord varie entre 450 et 540 m tandis que celle du plateau Sud varie entre  470 
et 570 m. L’altitude du fond de la vallée de la Couze Chambon varie entre 430 m à l’Ouest et 378 m à l’Est. 
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Profil altimétrique 

 
Source : Geoportail 

 
Les vues sur le bourg depuis les hauteurs des plateaux en bord de vallée ou encore sur le paysage lointain depuis ces 
mêmes plateaux sont nombreuses. 
            

    
 
 
 
 

Montoron 

Bourg 

Couze 
Chambon 

Plateau Nord Plateau Sud 
Vallée de la 

Couze Chambon 

1 - Vue lointaine sur la chaîne des puys depuis la 
plaine de la Limagne au Nord 

2 - Vue sur le bourg depuis la plaine de la Limagne au 
Nord 
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     3 - Vue sur le bourg depuis le plateau Sud 
4 - Vue sur les espaces agricoles et le paysage 

lointain depuis le plateau Sud 
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b. LE CLIMAT DANS LE PUY-DE-DÔME 
 

Le climat du département du Puy-de-Dôme est sous 
influences continentale et océanique. L'influence 
océanique concerne les plateaux de l'Ouest (Combrailles, 
Artense) et les versants Ouest des massifs volcaniques 
(Dômes, Dores et Cézallier). 
 
L'influence continentale commence à s'exercer dès les 
versants Est des massifs volcaniques précités d'où la forte 
dissymétrie avec les versants Ouest (à altitude égale les 
versants Est sont beaucoup moins arrosés). Les régions du 
centre du département connaissent un régime continental 
marqué (sécheresse hivernale, forts orages en fin de 
printemps et été). Le climat de Neschers est donc sous 
influence continentale. 
 
Les données climatiques proviennent de la station Météo 
France de Clermont-Ferrand – Aulnat, qui est la station la 
plus proche de Neschers. 
 
Le climat de Clermont-Ferrand est 
caractérisé par une des plus fortes 
amplitudes thermiques annuelles de 
France. L’été chaud est marqué par des 
orages tandis que l’hiver est froid et sec. 
 
La région du Val d’Allier, dans laquelle la 
commune de Neschers s’inscrit, se 
caractérise par un fort caractère 
continental qui se traduit, notamment, 
par une faible pluviométrie, des hivers 
froids et des étés caniculaires. La lame 
d’eau annuelle varie de 500 à 700 mm, 
exceptionnellement 750 mm. La 
température moyenne annuelle se situe 
au-dessus de 10° C. 
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c. LA GÉOLOGIE 
 

 
Source : infoterre - BRGM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La plaine du val d’Allier est située au Sud de Clermont-Ferrand, dans la continuité de la plaine de la Limagne. Elle est 
interrompue à l'Ouest par les hauts plateaux herbeux du Cézallier et les vallées creusées par de nombreux cours d’eau 
(Couzes). A l'est, cette région s’étend jusqu’aux Monts du Forez.  
 
La région naturelle de Limagne et Val d’Allier comporte majoritairement un sol sédimentaire composé de roches 
volcaniques basiques (buttes et coteaux). Très ponctuellement, est recensée la présence d’un sol granitique ou 
schisteux. 
 
La commune de Neschers est majoritairement située sur des roches sédimentaires et des alluvions de rivière, 
entrecoupées par une coulée basaltique et un socle granitique situés sur les pentes du plateau Sud menant à la vallée 
de la Couze.  
 
 
 
 

 

Socle granitique 

Coulée basaltique  

Alluvions de rivière 

Sol basaltique 

Andésite 

Faille 
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d. L’HYDROGRAPHIE 
 
Après avoir pris sa source à Chambon-sur-Lac à l’Ouest de la 
commune, la Couze Chambon traverse le territoire communal 
d’Ouest en Est et se jette dans l’Allier quelques kilomètres plus 
loin au niveau de Coudes. Elle coule en contrebas du bourg en le 
contournant par le Nord. Sa source se trouve à 1580 m d’altitude 
et sa confluence avec l’Allier à 347 m après un parcours d’environ 
40 km. Son bassin versant a une superficie de 195 km² dont fait 
partie Neschers. 
 
Un cours d’eau temporaire de faible importance circule sur le 
territoire de Chadeleuf à proximité du bourg avant de se jeter 
dans la Couze Chambon sur la partie Est du territoire de Neschers. 
 
Un autre cours d’eau situé à l’Ouest du territoire communal se 
jette dans la Couze Chambon en amont du bourg. 

 

 

La Couze Chambon au niveau du bourg 
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e. LE SDAGE LOIRE-BRETAGNE 
 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de planification qui fixe pour 
un grand bassin hydrographique les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau dans 
l'intérêt général et dans le respect des principes de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992. Les orientations fondamentales du 
SDAGE et leurs dispositions sont opposables aux décisions administratives dans le domaine de l’eau et à certains 
documents tels que les plans locaux d’urbanisme. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.131-4 à 8 du code de l’urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme de Nonette-
Orsonnette doit être compatible avec les orientations du SDAGE du bassin Loire-Bretagne 2022-2027, en cours de 
finalisation.  
 
Les 14 grandes orientations fondamentales retenues par le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 sont : 

• Repenser les aménagements de cours d’eau, 
• Réduire la pollution par les nitrates, 
• Réduire la pollution organique et bactériologique, 
• Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides, 
• Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants, 
• Protéger la santé en protégeant la ressource en eau, 
• Maîtriser les prélèvements d’eau, 
• Préserver les zones humides, 
• Préserver la biodiversité aquatique, 
• Préserver le littoral, 
• Préserver les têtes de bassin versant, 
• Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques, 
• Mettre en place des outils réglementaires et financiers, 
• Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

 
 

f. LE SAGE ALLIER AVAL 
 
La commune de Neschers est intégrée dans le périmètre d’étude du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) Allier aval, approuvé le 13 Novembre 2015. 
 
Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de planification de la gestion de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques. Les documents d’urbanisme doivent eux, être compatibles avec les objectifs de 
protection définis par le SAGE. 
 
Le SAGE détermine les règles suivantes : 

• Limiter et encadrer les nouveaux plans d’eau, 
• Encadrer les plans d’eau existants, 
• Encadrer les nouveaux ouvrages, travaux et aménagements dans l’espace de mobilité optimal de l’Allier. 
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g. LA QUALITÉ DES EAUX 
 
Le contrôle de la qualité de l’eau du bassin Loire-Bretagne est diffusé par l’Agence de l'eau Loire-Bretagne. Les suivis 
réalisés regroupent une vingtaine de paramètres et les données sont analysées au travers du système d’évaluation de 
la qualité des eaux (SEQ-Eau). 
 
L’Agence de l’eau Loire-Bretagne identifie plusieurs masses d’eaux traversant en partie la commune. 
 

Code de la 
masse 
d'eau 

Type Nom de la masse d'eau District 
hydrographique 

Objectif 
état 

écologique 

Objectif 
état 

chimique 

Objectif 
état 

global 

FRGR0259 Masse d’eaux de 
surface 

LA COUZE CHAMBON ET 
SES AFFLUENTS DEPUIS LE 

LAC CHAMBON JUSQU'A SA 
CONFLUENCE AVEC 

L'ALLIER 

Loire-Bretagne Bon état 
2027 

Bon état 
2021 

Bon 
état 
2027 

FRGR1037 Masse d’eaux de 
surface 

LE CHARLET ET SES 
AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU’A LA 
CONFLUENCE AVEC 

L’ALLIER 

Loire-Bretagne OMS* 
 2027 

Bon état 
2039 

OMS* 
2027 

FRGR0257 Masse d’eaux de 
surface 

LA COUZE PAVIN DEPUIS LA 
CONFLUENCE DE LA COUZE 
DE VALBELEIX JUSQU’A LA 

CONFLUENCE AVEC 
L’ALLIER 

Loire-Bretagne Bon état 
2027 

Bon état 
2021 

Bon 
état 
2027 

FRGG051 Masse d’eaux 
souterraines 

Sables, argiles et calcaires 
du Tertiaire de la Plaine de 

la Limagne 
Loire-Bretagne / Bon état 

2027 

Bon 
état 
2027 

 
 
*Objectifs moins stricts 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Ce qu’il faut retenir : 
 

- L’altitude de la commune varie entre 378 m et 570 m. Un important dénivelé sépare le fond de la vallée 
de la Couze Chambon et le reste du territoire (plaine de la Limagne et plateau Sud). Ce relief permet des 
vues dégagées sur le plateau agricole et le fond de la vallée 

- La commune est concernée par 3 masses d’eaux de surface avec des objectifs de bon état global à horizon 
2027 selon les objectifs du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027. Elle est aussi concernée par une masse 
d’eaux souterraines avec des objectifs de bon état global à horizon 2027. 
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3. Changements climatiques dans la Capi : climats passé et futur 

Les changements climatiques résultent de l’échauffement anthropique de l’atmosphère. Ils ont et auront des incidences 
environnementales et spatiales donc économiques pour la commune. C’est donc une réflexion à développer sur 
l’atténuation de ce phénomène (lutter contre l’échauffement anthropique et réduire les émissions de gaz à effet de 
serre) comme sur l’adaptation (s’adapter afin de modifier ses pratiques pour penser une culture de gestion du risque 
partagée à l’échelle du territoire). Par exemple, les zones humides du territoire verront leurs services rendus augmenter 
puisqu’elles sont des réservoirs d’eau.  
Pour présenter d’une façon rigoureuse les changements climatiques d’un territoire en matière de climats passés et 
futur, il est fondamental de disposer de données climatiques fiables. Ce sont des données homogénéisées et 
analysées statistiquement ayant fait l’objet d’une correction permettant de gommer toute forme de distorsion 
d’origine non climatique (déplacement de station, rupture de série...). En effet, en l’absence de données propres à 
un territoire (cas de Neschers), ce qui importe est de fournir une tendance générale qui se constate dans le territoire. 
C’est ainsi que selon l’Observatoire régional climat air énergie Auvergne Rhône-Alpes (Orcae 2022), la station 
météorologique de référence représentative du climat de la Capi est la station météo de Clermont-Ferrand localisée 
à l’aéroport à 331 m d’altitude. 
 

a. TEMPÉRATURE  
 

▪ Température moyenne annuelle 
 
Entre 1953 et 2020, l’indicateur du climat moyen qu’est la température moyenne annuelle mesurée à la station météo 
de Clermont-Ferrand montre une augmentation de + 2,5°C. 

 
Indicateur de changement : écarts à la moyenne 1981-2010 (climat de référence d’une période d’au moins 30 ans pour décrire et analyser les 

changements climatiques)  de la température moyenne annuelle mesurée entre 1953 et 2020 à la station météo de Clermont-Ferrand (331 m) ; 
la moyenne mobile sur 10 années  est la moyenne : d’une année, des 4 années précédentes et des 5 années suivantes 

 

L’analyse saisonnière montre que cette augmentation est plus marquée en été (+3,4 °C) et au printemps (+2,4 °C) mais 
également en automne (+2,0 °C) et en hiver (+2,0 °C). 
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Indicateur de changement : évolution des températures moyennes saisonnières 

à la station météo de Clermont-Ferrand  (331 m) 
 

▪ Forte chaleur et canicule 
 
Avec les changements climatiques, les événements météorologiques extrêmes (canicules, pluies intenses, vents très 
forts, voire froids intenses…) seront de plus en plus fréquents rendant plus vulnérable les territoires à de nombreux 
aléas : incendie, coulée de boue, inondation..., en augmentant les risques naturels. Par ailleurs, certains phénomènes 
rares tels que des gels tardifs dans la saison auront alors des effets plus marqués que par le passé sur la végétation 
puisque son développement sera plus précoce par les températures plus élevées donc plus fragile au gel tardif. La notion 
de forte chaleur est définie à partir de seuils de températures minimales et maximales atteintes ou dépassées 
simultanément un jour donné (pour le Puy-de-Dôme :  19 °C et 34 °C).  Une canicule correspond alors à une succession 
d’au moins trois jours consécutifs de forte chaleur. Le troisième jour est alors compté comme le premier jour de 
canicule.  
 

 
Nombre de jours de canicule et de forte chaleur à la station météo de Clermont-Ferrand entre 1947 et 2020 

Les jours de forte chaleur dans une année ne sont pas forcément consécutifs, 
d’où l’absence de jour de canicule  certaines années à nombre pourtant  élevé de jours de forte chaleur 
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▪ Projections 
En Auvergne-Rhônes-Alpes, les projections climatiques montrent une poursuite du réchauffement annuel jusqu'aux 
années 2050, quel que soit le scénario. Ensuite, l’évolution de la température moyenne annuelle diffère 
significativement selon le scénario considéré.  
 

 
 
Suivant le seul RCP2.6 (politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2) il y a une stabilisation mais 
pas suivant le RCP4.5 (politique climatique visant à stabiliser les concentrations en CO2) ni le RCP8.5 (sans politique 
climatique) suivant lequel, le réchauffement pourrait dépasser 4°C à l'horizon 2071-2100 (climat HD Météo France). 
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b. RESSOURCE EN EAU 
 

▪ Cumul annuel de précipitations 
 
La pluviométrie annuelle à la station météo de Clermont-Ferrand est de 590 m pour la période 1981-2010. L’évolution 
des cumuls de précipitations entre la période trentenaire (1991-2020) et la précédente (1961-1990) est de + 0,2 % à 
Clermont-Ferrand. 
 

 
Indicateur de changement : écarts à la moyenne 1981-2010  du cumul annuel de précipitations entre 1954 et 2020 

à la station météo de Clermont-Ferrand (331 m) ; 
(pour un cumul annuel moyen des précipitations de 590 mm pour la période 1981-2010). 

la moyenne mobile sur 10 années  est la moyenne : d’une année, des 4 années précédentes et des 5 années suivantes 
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▪ Fortes pluies 
 
Un jour de fortes pluies correspond à un jour pour lequel le cumul des précipitations sur les 24 heures dépasse 
strictement 20 mm.  Il n’y a pas d’évolution significative du nombre annuel de jours de fortes pluies, ni d'évolution 
saisonnière de ce paramètre à Clermont-Ferrand pendant la période 1947-2020. 
 

 
Indicateur de changement : nombre annuel de jours de fortes pluies à la station météo de Clermont-Ferrand entre 1947 et 2020 

la moyenne mobile sur 10 années  est la moyenne : d’une année, des 4 années précédentes et des 5 années suivantes 

 
▪ Bilan hydrique annuel : sécheresse agronomique 

 
Pour une année, c’est un déficit hydrique agricole du sol calculé par différence entre la pluviométrie et une estimation 
de l’évapotranspiration potentielle (ETP) d’un couvert végétal de référence, sans tenir compte du type de culture ni de 
son stade phénologique ni des caractéristiques du sol réels. Cette ETP est estimée à partir des paramètres 
météorologiques mesurées : température, rayonnement solaire, humidité, vent...  
Le bilan hydrique d’une année est donc la différence en millimètres entre la pluviométrie mesurée de l’année et l’ETP 
d’un couvert végétal de référence estimée (calculée) de l’année. 
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Bilan hydrique annuel à la station météo de Clermont-Ferrand entre 1947 et 2020 

pour un cumul annuel moyen des précipitations de 490 mm entre 1981-2010. 
la moyenne mobile sur 10 années  est la moyenne : d’une année, des 4 années précédentes et des 5 années suivantes 

 
Le bilan hydrique annuel a diminué de -113 mm à Clermont-Ferrand entre les périodes 1961-1990 et 1991-2020 à la 
station météo de Clermont-Ferrand. Se dessine ainsi une tendance à la sécheresse agronomique. 
 
 

4. Biodiversité de composition 

4.1 FLORE 
 
Neschers abrite 402 espèces et sous-espèces de plantes vasculaires (à racines et vaisseaux) : cryptogames (fougères, 

prêles…) et phanérogames (plantes à fleur et graine), ainsi que de bryophytes (cryptogames : mousses) qui y ont été 
recensées par le conservatoire botanique national du massif central (CBNMC octobre 2016).  18 espèces bénéficient 
d’une protection, d’un statut de conservation IUCN ou sont déterminantes Znieff*. A l’égard de ces espèces végétales, 
aucune n’est d’intérêt communautaire (européen), c’est-à-dire inscrite à l’annexe II1, IV2 ou V3 de la directive Habitats, 
en revanche une est protégée nationalement : gagée des champs Gagea villosa (2004), et trois régionalement : doradille 
du Forez Asplenium foreziense (1996) ainsi que deux orchidées : ophrys araignée Ophrys anarifera (1997) et orchis 
militaire Orchis militaris (2000).  

 

 
1 Annexe II : espèces végétales ou animales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de 
zones spéciales de conservation. 
2 Annexe IV : espèces végétales ou animales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte. 
3 Annexe V : espèces végétales ou animales d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation 
sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion. 
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Gagée des champs (P. Michel Viallon section botanique CLV Métare St Etienne) et ophrys araignée (photos Georges Laroche) 

 

Les espèces de flore qui bénéficient d’une protection réglementaire sont inscrites aux annexes 1 et 2 des espèces 
végétales protégées sur l’ensemble du territoire que présentent les arrêtés ministériels du 20 janvier 1982 et du 31 août 
1995. Plus précisément ces arrêtés disposent dans l’article 1  : « Afin de prévenir la disparition d’espèces végétales 
menacées et de permettre la conservation des biotopes correspondants, il est interdit en tout temps et sur tout le 
territoire national de détruire, de colporter, de mettre en vente, de vendre ou d'acheter et d'utiliser tout ou partie des 
spécimens sauvages des espèces sauvages présents sur le territoire national, à l'exception des parcelles habituellement 
cultivées, des espèces citées à l'annexe I du présent arrêté. » Ils disposent également pour l’article 2 : « Aux mêmes fins, 
il est interdit de détruire tout ou partie des spécimens sauvages présents sur le territoire national, à l’exception des 
parcelles habituellement cultivées, des espèces inscrites à l’annexe II du présent arrêté. » 
Cette liste nationale de protection réglementaire est, par ailleurs, complétée par des espèces protégées en région 
Rhône-Alpes et dans les départements au titre de l’arrêté du 4 décembre 1990 « relatif à la liste des espèces végétales 
protégées en région Rhône-Alpes complétant la liste nationale ». Ces espèces protégées en Rhône-Alpes bénéficient 
donc de la même protection réglementaire, mise à part la formulation finale de cet arrêté régional disposant que les 
« interdictions de destruction, de coupe, de mutilation et d’arrachage, ne sont pas applicables aux opérations 
d’exploitation courante des fonds ruraux sur les parcelles habituellement cultivées ». 
L’urbanisation de secteurs où se localisent ces espèces bénéficiant d’une protection réglementaire pourrait générer des 
perturbations, voire la destruction de ces stations (biotopes) qu’il convient donc de conserver d’après la législation. 
Aussi est-ce vers un aménagement réfléchi des parcelles correspondantes, intégrant une protection ciblée de ces 
espèces protégées qu’il convient de s’orienter. 
C’est ainsi que tout projet risquant de porter atteinte à une espèce protégée doit, au préalable, faire l’objet d’un dépôt 
d’une demande de dérogation auprès des services de l’Etat. Une telle demande doit faire la démonstration de 
l’inexistence de solutions alternatives au projet de destruction d’une telle espèce protégée. 

  

Aucune plante exotique envahissante n’est mentionnée par le CBNMC (octobre 2016).  Au moins le robinier est 
présent ainsi que la renouée asiatique (photos). 
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Robiniers en rive droite de la Couze Chambon près du bourg 

 et tiges creuses de renouée asiatique au pont de la D23 en rive gauche de la Couze  Chambon (photos Luc Laurent) 
 

4.2 FAUNE 
Les données issues de la base de données Faune Auvergne – LPO (novembre 2016 et 2017) fournissent 167 espèces 

d’oiseaux pour la commune de Neschers dont le milan noir, le milan royal, l’alouette des champs, l’alouette lulu et le 
tarier pâtre ainsi que l’hirondelle de rivage pour lesquels la nidification est signalée comme certaine. 

 

  
milan noir et milan royal (photos René Dumoulin) 

 

 
alouette des champs et  alouette lulu (photos René Dumoulin) 
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mâle de tarier pâtre (photos René Dumoulin) 

 

  

  
Très probablement nids d’hirondelle de rivage  sous forme de trous creusés à la Grave  (photos Luc Laurent) 

 
Pour les autres espèces animales, cette même source de données cite les  mammifères (30 espèces dont la loutre), 

reptiles (5), batraciens (4 dont crapaud accoucheur, crapaud commun et crapaud calamite), libellules (2), papillons de 
jour (24) et orthoptères (criquets, sauterelles et grillons) (6). 

  
crapaud accoucheur et crapaud commun (photos Luc laurent) 
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crapaud calamite (photo Françoise Serre Collet)  

 

4.3 HABITATS NATURELS 
Un habitat naturel* se caractérise avant tout par sa végétation. Neschers est riche de très nombreux habitats 

naturels (carte habitats naturels) :  
• pelouses sèches* qui sont des habitats d’intérêt communautaire (européen) de code Natura 2000 6210 

(photos) ; 
• ripisyles* dont certaines ont été identifiées comme des habitats d’intérêt communautaire prioritaire de code 

Natura 2000 91E0* (voir également chapitres zonages environnementaux et zones humides) ; 
• haies et arbres isolés ; 
• prairies de pâture ; 
• forêts (chapitre forêts et boisements). 

 

  
Pelouses sèches de l’inventaire Natura 2000 à Caluchet et aux Croix 
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Pelouses sèches hors et dans l’inventaire Natura 2000 en bas de la Grave ouest et est 

   
Pelouses sèches de l’inventaire Natura 2000 à Sarzeix  
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 Pelouses sèches de l’inventaire Natura 2000 aux Steyres (photos Luc Laurent) 

 
 Les haies bocagères ainsi que les arbres isolés, éléments construits des surfaces agricoles bocagères, sont 
encore présents et ont également évolué, à partir de la disparition d’arbres isolés et la mise en place de haies récentes 
de type haies plus ou moins monostrates présentant des espèces introduites (photos et évolution ente 1999 et 2015). 
 

     
Haies récentes avec robiniers à Champ Grand délimitant la commune 

 

  
Haies récentes à Lia et à  la Lichère 
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Haies anciennes à la Barbotte et à Triovera (photos Luc Laurent) 

 
 De nombreux arbres isolés, notamment des noyers, des frênes sont présents (35 recensés : voir chapitre TVB 
locale). 

   
Arbres isolés à la Lichère et à Montoron  

  
Arbres isolés entre Montoron et Nouzo 
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Arbre isolé (chêne) à la Grave  

 

4.4 FORÊTS ET BOISEMENTS  
 

▪ Forêts des cartes d’Etat-major  (XIX ème siècle) 
 
Les cartes d’état-major furent réalisées au cours du minimum forestier de la première moitié du XIX ème siècle, cela 
d’une façon très précise (Renaux & Villemey 2016). Sur les cartes d’état-major de Neschers aucune forêt n’est 
représentée (BD Carto ® Etat-Major IGN et BD Foret ® v2 IGN – Production : CBNMC). 

 
▪ Forêt actuelle 

 
- Peuplements actuels 

La forêt actuelle (forêt*), dont les ripisylves, est cartographiée avec la BD Forêt IGN V2 2009 (la version la plus récente 
pour le département du Puy-de-Dôme comme le confirme l’IGN). Elle totalise 193,63 ha (19,9 % du territoire) et est 
dominée par les feuillus.  
 

- Propriété, réglementation de boisements et défrichement 
 

La forêt à Neschers est privée : pas de forêt publique relevant du régime forestier*.  
La commune est concernée par une réglementation de boisements établie par l’arrêté préfectoral du 15 avril 1997 

et encore active, qui pourrait, toutefois, être révisée si la commune en fait la demande (CD du Puy-de-Dôme 2016). Cet 
arrêté définit « deux périmètres : 

• un périmètre à boisement interdit, puis réglementé [au-delà d’une durée de six ans], 
• un périmètre à boisement libre » (périmètres cartographiés non-disponibles). 

 
Les réglementations des boisements étaient établies par arrêté préfectoral jusqu'à 2005. Depuis, les procédures 
d'aménagement foncier ont été décentralisées et ce sont les Conseils départementaux qui les mettent en place ou les 
renouvellent par délibération. Pour réviser une réglementation, la procédure est la même que pour la mettre en place.  
La procédure administrative prend environ un an et demi et a une incidence financière pour le département ; elle doit 
donc être justifiée et programmée à l'avance (CD du Puy-de-Dôme). 
 
En matière de durée de validité d’une réglementation des boisements, la règle générale dans le Puy-de-Dôme est la 
suivante. Pour les arrêtés préfectoraux pris en application avant le 1er janvier 2006, on peut se référer à l’article R126-
1 du Code rural qui dispose : « les arrêtés préfectoraux pris en application […] antérieurement au 1er janvier 2006 restent 
en vigueur aussi longtemps qu’ils n’ont pas été modifiés ou abrogés. Le président du conseil général est chargé d’assurer 
leur application. » S'agissant des réglementations de boisement prises après 2005 (délibération du C.G.), les 
délibérations sont prises dans le même esprit, à savoir que le périmètre à boisement interdit l’est pour 10 ans, ensuite 
il passe en réglementé, mais pas le périmètre à boisement libre dont la durée n’est pas limitée. C’est ainsi que l’on ne 
peut pas parler de caducité pour une réglementation des boisements d’une commune. 
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Par ailleurs, dans le Puy de Dôme, en matière d’établissement des réglementations des boisements, il n'y a pas de zones 
forestières homogènes (ZFH) où ne peuvent être en périmètre interdit ou en périmètre réglementé toutes les parcelles 
de massifs boisés dont la superficie serait supérieure à un seuil spécifique (différent du seuil de 4 ha). En effet, c’est le 
seuil de 4 ha qui s'applique uniformément. 
 
Enfin, s’agissant du défrichement des bois des particuliers, dans l’ensemble des communes du Puy-de-Dôme, les 
opérations de défrichement (dès le premier m²) sont exemptées de demande d’autorisation pour les massifs boisés 
dont la superficie est inférieure  à 4 ha, sauf pour les communes situées à l’intérieur des régions agricoles : Limagne 
viticole (qui concerne Neschers), Limagne agricole et Plaine de Lembron, où le seuil des massifs boisés est porté à 0,5 
ha (arrêté préfectoral n°03/04029 du 3 décembre 2003). 
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5. Fonctionnalité hydrologique 

5.1 HYDROGÉOLOGIE 
 Neschers est concerné par la masse d’eau souterraine (nappe) : FRGG051 Sables, argiles et calcaires du Tertiaire 
de la Plaine de la Limagne. 
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5.2  HYDROGRAPHIE 
Le territoire de Neschers présente une relativement faible ampleur altitudinale et une hydrographie de rivières : la 

couze Chambon, ainsi que de zones humides, ce qui lui donne des responsabilités pour trois sous- bassins versants* 
auquel le territoire participe  (carte hydrographie et sous-bassins versants). 
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5.3 ZONES HUMIDES 
▪ Recensement dans un PLU (note technique ministériel du 26 juin 2017)  

Les recensements des zones humides* réalisés dans un PLU sur le fondement du Code de l’urbanisme ont une 
« autre portée juridique » que celle du L211-1 du code de l’environnement. C’est ainsi qu’un PLU peut « classer un 
secteur en zone humide quand bien même celui-ci ne pourrait être qualifié de zone humide au titre de l’article L. 211-1 
du code de l’environnement : CAA Lyon, 18 janvier 2011, no 10LY00293. Il en est de même des zones humides qui 
pourraient être qualifiées d’espaces remarquables en application des articles L. 121-23 et R. 121-4 du code de 
l’urbanisme » (Note technique ministérielle du 26 juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides). 

Les investigations de terrains PLU particulièrement pour la définition des secteurs de la sous-trame humide des 
continuités écologiques de la TVB reposent sur cette démarche (chapitre TVB). 
 

▪ Recensements  
Les données sur les zones humides* émanent de plusieurs sources : 

• Sage Allier Aval : prélocalisation des zones humides (carte zones humides : prélocalisation du Sage Allier Aval); 
• données Sig Natura 2000 (voir également chapitre habitats naturels humides d’intérêt communautaire) ; 
• BD Topo IGN 2015 (carte zones humides : surfaces en eau de la BD Topo I.G.N.) ; 
• investigations de terrain du PLU (autres données). 
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Zones humides : BD Topo IGN 2015 : étangs à Nouzo et Nouzera  
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Zones humides : données Sig Natura 2000 : riche ripisylve en futaie de gros bois : aulnaie-frênaie au Parc  
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Zones humides : données Sig Natura 2000 : riche ripisylve en futaie de gros bois : aulnaie-frênaie  

au bourg et à Chirelle (photos Luc Laurent) 
 
 

▪ Autres données 
Les investigations du PLU révèlent de nombreuses autres zones humides (photos). 

 

  
Autres zones humides : aulnaie-frênaie à la limite orientale de la commune en rive gauche de la Couze Chambon ; 

 en aval de la cabane d’Oriol (site de pêche) 
 

  
Autres zones humides : ripisylves en aval du Parc ainsi que près du bourg (photos Luc Laurent) 
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▪ Dégradations de zones humides 
 
Un cours d’eau quand il pénètre une enveloppe urbaine subit des altérations/dégradations (dessouchage des bois 

rivulaires, remblais, endiguement, artificialisation des berges, plantations d’espèce d’ornement, busage, colonisation 
d’espèces exotiques envahissantes…), réduisant sa valorisation à des fins d’aménagement : aménité, réseau piéton et 
cyclable, régulation microclimatique en été dans un contexte de réchauffement climatique : jardin d’été…  C’est en 
partie le cas de la Couze Chambon à la cabane d’Oriol (site de pêche) où une aire de stationnement a nécessité semble-
t-il un remblai participant de l’artificialisation des berges à cet endroit avec rupture de la ripisylve et risque de 
colonisation d’espèces exotiques envahissantes. 
 

 
Artificialisation des berges de la Couze Chambon au stationnement de la cabane d’Oriol pour la pêche (photo Luc Laurent) 

 
▪ Préservation des zones humides 

 
Le territoire de Neschers abrite des zones humides : son PLU doit être compatible avec le Scot Pays d’Issoire 

approuvé le 1er Mars 2018, qui lui-même doit être compatible avec les orientations fondamentales et les objectifs définis 
par le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage* Loire Bretagne) ainsi qu’avec les objectifs de 
protection définis par le Sage Allier aval approuvé le 3 juillet 2015 (Sage Allier Aval 2015abc). 

Pour le DOO du Scot du Pays d’Issoire, « Les cours d’eau, et surfaces en eau identifiés dans la carte de la trame bleue, 
ainsi que les zones humides identifiées par les documents d’urbanisme locaux, sur la base de l’atlas cartographique de 
la TVB et des inventaires et études complémentaires sont des éléments à préserver de tout aménagement susceptible 
de perturber ou compromettre leur fonctionnement naturel. » et « Les zones humides cartographiées dans l'atlas de la 
trame verte et bleue constituent des enveloppes de probabilité, sans caractère opposable. Elles doivent être identifiées 
par les documents d’urbanisme locaux, sur la base de l’atlas cartographique de la trame verte et bleue et d’inventaires 
et études complémentaires et être préservées en tant que réservoirs de biodiversité dans les documents d’urbanisme 
locaux via un zonage approprié. Par principe, elles sont à préserver de toute forme d’artificialisation. » 
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6. Zonages environnementaux 
Grâce à sa forte biodiversité – sa richesse du vivant –, Neschers participe à deux types de zonage environnemental : 

• zonage européen Natura 2000* : une zone spéciale de conservation (ZSC)  FR8301035 vallées et coteaux 
xérothermiques des Couzes et Limages  relevant de la directive Habitats  et une zone de protection spéciale 
ZPS pays des Couzes FR 8312011 (directive Oiseaux) ; 

• zonage national d’inventaire : deux zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique de type 1. 
Par ailleurs, son PLU devra être compatible avec le Scot Pays d’Issoire (L131-4 C.U.), plus particulièrement le 

document d’orientation et d’objectifs (Doo) comme le dispose l’article L142-1 C.U.  Mais au titre du L131-1, c’est le Scot 
qui doit être compatible avec les orientations fondamentales et les objectifs définis par le schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux ainsi qu’avec les objectifs de protection définis par le Sage Allier aval. Il en est 
de même du S.R.C.E. qui est opposable au Scot (L131-2) suivant un nouveau rapport d’opposabilité puisqu’il ne s’agit ni 
de conformité ni de compatibilité mais d’une « prise en compte » par le Scot, c’est-à-dire d’une compatibilité avec 
dérogations possibles de remise en cause des orientations générales du S.R.C.E. pour un motif d’intérêt général. 

 

6.1 ZONAGE EUROPÉEN NATURA 2000*  
 

L'objectif premier de la directive Habitats est de contribuer à assurer la biodiversité par la conservation des habitats 
naturels ainsi que la faune (des oiseaux avec la directive Oiseaux) et la flore sauvage sur le territoire européen (article 
2.1 de la directive Habitats) en visant le maintien dans un état de conservation favorable des habitats naturels et des 
espèces d’intérêt communautaire (article 2.2 de la directive Habitats), qui constituent ainsi la biodiversité Natura 2000. 
L’enjeu Natura 2000 est donc fondamentalement la biodiversité Natura 2000 non le périmètre Natura 2000 
représentant qu'un moyen pour atteindre cet objectif premier.   
C'est ainsi qu’en matière de méthode d’évaluation environnementale Natura 2000 d’un projet de PLU, en contraste 
avec d'autres types de zonage environnementaux (zonage réglementaire tel qu'une réserve naturelle ou zonage 
d'inventaire tel qu'une Znieff de type 1), pour un site Natura 2000 le périmètre reste secondaire vis-à-vis des habitats 
et des espèces d'intérêt communautaire dont la présence dans un territoire (dans ou en dehors du périmètre Natura 
2000) ont justifié l’inscription de ce site. Surtout, puisque le maintien de la biodiversité Natura 2000 relève de 
l’accomplissement d’objectifs de conservation établis par le document d’objectifs (Docob) du site, le Code de 
l’environnement (article L414-4) dispose que les programmes ou projets concernés par Natura 2000 tels que des 
« documents de planifications » « doivent faire l’objet d’une évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de 
conservation du site [Natura 2000] ». Les objectifs de conservation d’un site Natura 2000 sont définis comme les 
« objectifs de maintien ou de rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et des 
espèces de faune et de flore sauvage qui justifient la désignation la désignation de ce site » (nouveau projet d’article 
L414-4 C.E.). 
Enfin, si Natura 2000 a donc pour objectif de contribuer à assurer la biodiversité d’intérêt communautaire, un tel objectif 
a finalement pour corollaire la « valorisation des territoires » contribuant à Natura 2000. 

 
▪ Zonage européen Natura 2000 : ZPS Pays des Couzes 

 
Le site Natura 2000 zone de protection spéciale (ZPS) pays des Couzes FR 8312011 fut désigné comme tel par arrêté 

ministériel le 6 avril 2006 (encadré). Il relève de la directive Oiseaux 2009/147/CE. D’une superficie de 51 716 hectares, 
répartie sur 59 communes et 7 communautés de communes, correspondant à 28 992 habitants. Ce site s’étend de 
Chanonat au nord, jusqu’à Apchat, au sud (Cordonnier S. & I. Brenas 2010). La contribution de Neschers à cette ZPS est 
de 65,79 ha (limite cadastrale) soit 6,8 % de son territoire (carte zonage environnemental : site Natura 2000).  
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Les milieux diversifiés de la ZPS pays des Couzes à Neschers : la Barbotte au premier plan et Roubio au premier plan (photos Luc 

Laurent) 
 

34 espèces de l’annexe I de la directive Oiseaux ont justifié la désignation de la ZPS pays de Couzes (encadrés ci-
dessous tirés du Docob : Cordonnier S. & I. Brenas 2010). 

 

 

 
 

Les enjeux forts de cette ZPS sont pour le hibou grand-duc, le circaète et le milan royal (Cordonnier S. & I. Brenas 
2010). Les périodes de sensibilité des espèces rares et menacées à l'échelle de l'Europe dans le site Natura 2000 du Pays 
des Couzes sont présentés ci-dessous. 
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Sources : LPO Auvergne, SEPOL et PNR Millevaches en Limousin (O. Villa) 
 
Le Docob de la ZPS pays de Couzes a été élaboré par le Conservatoire des espaces et paysages d’Auvergne 

(Cordonnier S. & I. Brenas 2010) ; il fut validé de 26 novembre 2010. L’opérateur pour la mise en œuvre du Docob est la 
LPO Auvergne. Le Comité de pilotage a retenu sept objectifs de développement durable déclinés en objectifs 
opérationnels (objectifs de conservation définis dans le Docob) de différentes priorités : 

A limiter la mortalité des oiseaux par destruction directe ; 
B limiter la mortalité par destruction des milieux ; 
C limiter le dérangement en période de nidification ; 
D favoriser la production de ressources alimentaires pour les oiseaux ; 
E valoriser le patrimoine naturel ; 
F suivre l’évolution des espèces ; 
G associer les acteurs du site. 

Les objectifs de conservation classés par ordre décroissant de relation avec un PLU sont issus de ces objectifs de 
développement durable : 

1 C, notamment l’objectif opérationnel « 3. maintenir des coteaux semi-ouverts riches en insectes et reptiles », 
et les actions G14, G15, G9, G16, G17 et G12 ; 

2 B (action A2) ; 
3 A (action A1) ; 

Espèce 
Début de la 
Période de 
 reproduction 

Fin de la 
Période de 
 reproduction 

Distance de 
tranquillité à 
respecter  
pour le nid 

Habitat préférentiel pour la nidification 

Busard cendré 20 avril 31 juillet 

 
10 à 2 mètres en 

fonction du stade de 
nidification 

Céréale (blé, orge) et prairie artificiel (luzerne, raygrass) 

 Busard Saint-
Martin 

 1er mars 15 août  150 mètres  Landes, friches forestières de 3 à 15 ans après la coupe. 

 Milan noir  15 mars 15 juillet  150 mètres 
 Lisières de futaies feuillues ou résineuses en bord de plan 

d’eau ou de cours d'eau. 

Milan royal  15 février 15 juillet  150 mètres 
 Forêts de feuillus avec gros arbres, en Limousin souvent 

en forêt de pente mais aussi dans des bosquets isolés. 

 Bondrée apivore  1er mai 1er septembre  150 mètres 
 Futaie (feuillue ou mixte) ou accrus avec arbres de plus de 

15 mètres de haut. 

 Circaète Jean-le-
Blanc 

 15 mars 1er septembre  250 mètres 

 Boisements clairs de pin sylvestre ou boisements mixtes 
avec pins sylvestres émergeants d'une cinquantaine 
d'années, orientés vers l'est, au tiers supérieur des 

versants. 

 Aigle botté  1er avril 15 août  250 mètres 
 Forêts de feuillus ou de résineux avec de gros et vieux 

arbres. En Limousin, généralement dans le tiers supérieur 
des forêts de feuillus de pente, orientation Nord préférée.  

 Faucon pèlerin  1er février 20 juin  200 mètres  Milieux rupestres 

 Grand-duc 
d'Europe 

 1er décembre 
 

1er août 
 200 mètres  Milieux rupestres 

 Pic noir  1er mars 15 juillet  50 mètres 
  

Vieille futaie de hêtre 

 Pic mar  1er mars 1er juillet  50 mètres 
 Futaies de feuillus, mais aussi bocage ou ripisylves, avec 

vieux arbres, souvent chênaies. 

 Martin-pêcheur 
d'Europe 

 15 mars 15 juillet  50 mètres  Habitats aquatiques 

 Engoulevent 
d'Europe 

 1er mai 15 août  100 mètres  Landes, friches forestières jusqu’à 15 ans après la coupe. 

 Alouette lulu  1er mars 1er août  50 mètres 
 Landes, pelouses, friches forestières jusqu’à 15 ans après 

la coupe. 

 Pie-grièche 
écorcheur 

 1er mai 15 août  50 mètres 
 Landes, pelouses, friches forestières jusqu’à 15 ans après 

la coupe, le tout avec présence de nombreux buissons. 
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maintenant détaillés (Cordonnier S. & I. Brenas 2010). 
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▪ Zonage européen Natura 2000 : ZSC vallées et coteaux xérothermiques des Couzes 
 
La zone spéciale de conservation (ZSC) vallées et coteaux xérothermiques des Couzes et Limages fut désignée comme 

telle par arrêté ministériel du 8 mars 2012. D’une superficie de 2 311 hectares, elle regroupe 40 entités disjointes au 
sein d’un secteur à l’ouest du Val d’Allier, entre Ardes sur Couze et Clermont-Ferrand dans le département du Puy de 
Dôme, et concerne 45 communes, réparties en 10 communautés de communes. L’entité qui relève de Neschers 
s’intitule Côtes de Neschers (Cordonnier & Roubinet 2012 et carte). 

Le document d’objectifs (Docob) de la ZSC a été élaboré par le Conservatoire des espaces et paysages d’Auvergne 
(Cordonnier & Roubinet 2012). 

17 habitats naturels et 14 espèces d’intérêt communautaire (européen) ont justifié l’inscription et la désignation de 
ce site qui a notamment une responsabilité régionale pour la conservation des pelouses sèches, des sources salées, des 
mares temporaires des chaux et de la laineuse du prunellier Eriogaster catax. 

Plus précisément les habitats naturels et espèces qui concernent l’entité Côtes de Neschers sont présentés 
(Cordonnier & Roubinet 2012), dont la loutre ainsi que le chabot et la lamproie de Planer (photos) comme espèces 
d’intérêt communautaire inscrites à l’annexe II de la directive Habitats et les pelouses sèches comme habitats naturels 
d’intérêt communautaire.  
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Six objectifs de développement durable ont été définis puis déclinés en objectifs de conservation à atteindre grâce 

à la mise en œuvre de mesures (Cordonnier & Roubinet 2012). L’objectif A ainsi que ses trois objectifs de conservation 
concernent directement le PLU de Neschers (encadré). 
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6.2 ZONE NATURELLE D’INTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE (ZNIEFF) 
Neschers contribue à deux Znieff* de type 1  (carte zonage environnemental : Znieff). 

 

 
 
 

7. DémarcheTrame verte et bleue (TVB) du PLU 
7.1 PRINCIPES : ÉCHELLES, COMPOSANTES ET APPROCHES SPATIALES 
La trame verte et bleue (TVB) est un outil d’aménagement qui « contribue à enrayer la perte de biodiversité, à maintenir 
et à restaurer ses capacités d’évolution » (Décret n° 2019-1400). Pour cela, la TVB cherche à compenser la fragmentation 
et destruction des habitats naturels par la protection et le renforcement de la connexité, c’est-à-dire la qualité de ce qui 
relie par des liens physiques aux différentes échelles spatiales. 
 

▪ Continuités écologiques  
C’est bien sûr l’échelle d’une commune qu’il faut tout d’abord considérer puisque sa biodiversité spatiale concrète la 
plus riche y détermine les continuités écologiques qui « comprennent des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques » (R371-19 du Code de l’environnement). La démarche TVB d’un plan local d’urbanisme (PLU) va ainsi 
définir du 1/500 au 1 /3 000 les continuités écologiques puis les hiérarchiser au regard de leur richesse en biodiversité 
et de leur étendue spatiale (un fleuve passant dans une commune sera défini comme une continuité écologique majeure 
de la commune). Dans le cadre de la démarche TVB d’un PLU, c’est l’approche « habitats naturels » à très forte 
dimension spatiale qui est donc privilégiée, l’approche « espèces » en bénéficiant ensuite.  
 

▪ Réservoirs de biodiversité d’échelle supérieure et principes de connexion 
A une échelle supérieure, entre des réservoirs de biodiversité d’échelle supérieure que sont les zonages 
environnementaux : Znieff, sites Natura 2000..., des flèches abstraites dénommées à tort « corridors » sont 
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représentées au 1/100 000 dans les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) et au 1/50 000 dans les 
schémas de cohérence territoriale (SCoT). A l’évidence, eu égard à ces larges échelles spatiales et aux infrastructures 
routières et ferroviaires auxquelles ils se superposent souvent, ils restent spéculatifs et arbitraires. 
En fait, ce sont des principes de connexion ou de non-fragmentation visant le très long terme, c’est-à-dire des principes 
de maintien de coupures à l’urbanisation existantes dans lesquelles ils ont été définis qu’ils exacerbent ainsi. En effet, 
ce sont bien les coupures à l’urbanisation existantes qui définissent ces principes pas l’inverse. 
 

 
 Changement d’échelle entre les continuités écologiques et les réservoirs de biodiversité d’échelle supérieure et principe de connexion 

 

▪ Coupures à l’urbanisation 
Les structures de fragmentation franchissables ou infranchissables (autoroutes, routes, voies ferrées, clôtures...) 
constituent des ruptures dans la connexité aux différentes échelles spatiales. Elles sont à traiter souvent au-delà du 
projet PLU par des aménagements spécifiques tels que la création de passages à faune d’échelle supérieure, voire la 
suppression de certains obstacles. 
A l’évidence, la fragmentation de la commune ne doit pas être augmentée par la suppression des coupures à 
l’urbanisation existantes. Ces coupures à l’urbanisation sont des surfaces agricoles resserrées et délimitées entre deux 
tissus urbains car préservées d’une urbanisation linéaire  
Le maintien des coupures à l’urbanisation d’une commune s’inscrit dans une réflexion générale d’urbanisme sur la 
compacité de l’enveloppe urbaine et sur la réduction de la consommation des surfaces agricoles/naturelles, cela dans 
l’objectif d’absence de toute artificialisation nette des sols en 2050. 

 

▪ Approche ascendante de définition des continuités écologiques 
Ainsi la démarche TVB d’un PLU relève-t-elle fondamentalement d’une approche ascendante de définition des 
continuités écologiques depuis l’échelle de la commune jusqu’à leur étendue aux échelles supérieures parce que les 
continuités écologiques constituent la composante majeure de la TVB d’une commune. Cette approche ascendante est 
ensuite complétée par une approche descendante de déclinaison dans le PLU des principes de connexion définis à 
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l’échelle des SCoT exacerbant le traitement de la fragmentation et le maintien des coupures à l’urbanisation à l’échelle 
de la commune.  
 

7.2 NESCHERS : CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 
A Neschers, en plus de la sous-trame aquatique/humide majeure (se décomposant en secteurs humides à forte 

biodiversité et secteurs humides) trois autres agricoles/naturelles déterminent des continuités écologiques structurelles 
:  

• thermophile ouverte (pelouses et prairies sèches) ; 
• bocagère : haies, bosquets linéaires et arbres isolés ; 
• boisée. 

Il convient également d’ajouter une sous-trame de carrière pour les sites de nidification d’hirondelle de rivage (voir 
photos). 
 

▪ Sous-trame aquatique/humide : une connexion bleue majeure 
 

 
 

Bien sûr, parce que Neschers abrite de nombreuses zones humides dont des habitats naturels humides d’intérêt 
communautaire (européen) que sont les aulnaies –frênaies le long de la Couze Chambon dans le site Natura 2000 vallées 
et coteaux xérothermiques des Couzes et Limages (ces habitats naturels constituant des secteurs humides à forte 
biodiversité, ainsi que des cours d’eau), la sous-trame aquatique/humide apparaît primordiale. Elle présente des 
réservoirs de biodiversité et des « corridors » écologiques aux différentes échelles spatiales : régionale à locale (carte 
sous-trame aquatique/humide). 
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▪ Sous-trame thermophile ouverte : pelouses sèches 
Les surfaces agricoles ouvertes dans un contexte thermophile, en exposition sud donc pentues mais également peu 

riches et pâturées ou fauchées, constituent des pelouses sèches dont certaines sont relevées comme habitats naturels 
d’intérêt communautaire (carte sous-trame thermophile ouverte). Ces habitats naturels sont en cours de fermeture 
(embroussaillement). 
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▪ Sous-trame bocagère : haies, bosquets linéaires et  arbres isolés 
 
La relique du bocage de Neschers sous la forme de haies, de bosquets linéaires et d’arbres isolés doit être préservée 

car d’une grande valeur écologique comme paysagère. Les 62 arbres isolés recensés sont d’essences locales (pas 
d’espèces d’ornement telles que des thuyas ou d’autres résineux) présents dans les surfaces agricoles ouvertes  (pas 
dans les surfaces artificialisées tels que des espaces verts, jardins des tissus pavillonnaires… ni des haies entourant des 
propriétés…), participant de la diversité des milieux favorable à la biodiversité, notamment au oiseaux et insectes, en 
constituant un réseau de reposoirs, nichoirs, perchoirs, sites de nourrissement… mais également des « corridors » 
écologiques pour ces mêmes espèces (carte TVB : sous-trame bocagère). 
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▪ Sous-trame boisée 
 
Cette sous-trame se caractérise par des bois non humides, plus particulièrement des formations forestières de 

mélange de feuillus (hors boisement de résineux et espèces introduites). 
Ces bois regroupent par conséquent des réservoirs de biodiversité (en matière de flore comme de faune : oiseaux 

forestiers) mais également des « corridors » écologiques facilitant le déplacement (ainsi que la dispersion) de la faune 
et de la flore aux différentes échelles spatiales (carte TVB : sous-trame boisée). 

 

 
 

7.3 ÉCHELLE SUPÉRIEURE  
 

▪ Principes de connexion : SCoT Agglo Pays d’Issoire  
 
Le SCoT Agglo Pays d’Issoire approuvé le 1er mars 2018 a « identifié et localisé les espaces constitutifs de la trame verte 
et bleue, également appelée trame écopaysagère. Il n’en a pas assuré la délimitation. Les différents espaces de la trame 
verte et bleue du SCoT sont délimités par les documents d’urbanisme locaux selon le principe de compatibilité avec les 
documents graphiques annexés au DOO du SCoT [dans un atlas cartographique de la trame verte et bleue au 
1/25 000] ».  
Neschers y relève des : 

• « réservoirs de biodiversité » qu’est la Znieff de type 1 ; 
• « réservoirs et corridors de la trame bleue » qu’est la Couze Chambon ; 
• « corridors écologiques à remettre en bon état » qu’est la Couze Chambon ; 
• sous-trame des milieux thermophiles ; 
• sous-trame des milieux agricoles et ouverts ; 
• sous-trame des milieux forestiers et boisés. 
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Dans cette volonté très forte du SCoT de protection de la biodiversité et des continuités écologiques, quatre dispositions 
ont été définies (déclinées ensuite en orientations détaillées pour les trois dernières dispositions) :  

• protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte ; 
• protéger les réservoirs de biodiversité et corridors écologiques de la trame bleue ; 
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• préserver des liaisons entre les réservoirs de biodiversité à travers le maintien des fonctionnalités des sous-
trames ; 

 

 
 

• affirmer les grands corridors écologiques linéaires permettant de renforcer les liaisons est-ouest et nord-sud 
au sein de la plaine agricole de l’Allier. 
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▪ Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) aujourd’hui intégré dans le Schéma Régional 
d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET) 

 

 
 

L’atlas du SRCE est constitué de cartes définies au 1/100 000 (Région Auvergne 2015).  
Neschers relève (carte SRCE) : 

• des deux Znieff de type 1 : coteaux de Neschers et Champeix nord, considérées comme « réservoirs de 
biodiversité » ; 

• d’un « corridor  écologique diffus » auquel contribue la Znieff de type 1 Champeix nord ; 
• d’un « corridor thermophile en pas japonais à préserver ou à remettre en bon état » auquel contribue la 

Znieff de type 1 Champeix nord. (carte SRCE : corridor thermophile) ; 
• de deux « cours d’eau à préserver » dont la Couze Chambon. 

 



 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

69 

 
SRCE : « corridor thermophile en pas japonais à préserver ou à remettre en bon état » défini au 1/100 000 

 

7.4 FRAGMENTATION : UNE ENVELOPPE URBAINE ÉTALÉE  

 
Bien que l’enveloppe urbaine de Neschers soit quelque peu étalée linéairement (voir évolution de surfaces 

artificialisées 1999/2019) tandis que peu dense, le degré de porosité écologique du territoire (le rapport du vide au 
plein, du non artificiel à l’artificiel, du non urbanisé à l’urbanisé) demeure encore élevé mais altéré par des structures 
de fragmentation : 

• les structures bâties et les tissus urbains, notamment les tissus pavillonnaires dont les clôtures des 
propriétés sont le plus souvent infranchissables (voir évolution de surfaces artificialisées 1999/2016) ; 

• le réseau routier secondaire, infrastructure linéaire, certes, perméable, c’est-à-dire franchissable (carte TVB : 
fragmentation). 

De plus, vis-à-vis du réseau routier secondaire franchissable, dans le cadre du déplacement de la faune des points 
de conflit peuvent s’établir correspondant à des collisions ou écrasements. C’est ainsi que non seulement la 
fragmentation réduit la dispersion écologique et génétique mais génère également une augmentation du taux de 
mortalité directe. 
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8 Autres ressources 

 

8.1 SCHÉMA RÉGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLES ET D’EGALITE DES TERRITOIRES 

(SRADDET) 
 
Concernant la thématique climat-air-énergie, le SRADDET affiche différents objectifs : 

- 1.5 - Réduire les émissions des polluants les plus significatifs et poursuivre celle des émissions de gaz à effet de 
serre aux horizons 2030 et 2050 

- 2.9 - Accompagner la réhabilitation énergétique des logements privés et publics et améliorer leur qualité 
environnementale 

- 3.7 - Augmenter de 54 % à l’horizon 2030 la production d’énergie renouvelable en accompagnant les projets 
de production d’énergie renouvelable et en s’appuyant sur les potentiels de chaque territoire, et porter cet 
effort à + 100 % à l’horizon 2050 

- 3.8 - Réduire la consommation énergétique de la région de 23 % par habitant à l’horizon 2030 et porter cet 
effort à -38 % à l’horizon 2050 

- 9.1 – Accompagner l’autoconsommation d’énergie renouvelable et les solutions de stockage d’énergie 
 
Complétés par des règles :  

- Règle n°23 – Performance énergétique des projets d’aménagements 
- Règle n°24 – Trajectoire neutralité carbone  
- Règle n°25 – Performance énergétique des bâtiments neufs 
- Règle n°26 – Rénovation énergétique des bâtiments 
- Règle n°27 – Développement des réseaux énergétiques 
- Règle n°28 – Production d’énergie renouvelable dans les zones d’activités économiques et commerciales  
- Règle n°29 – Développement des énergies renouvelables 
- Règle n°30 – Développement maîtrisé de l’énergie éolienne 
- Règle n°31 – Diminution des GES 
- Règle n°32 – Diminution des émissions de polluants dans l’atmosphère 
- Règle n°33 – Réduction de l’exposition de la population aux polluants atmosphériques 

 
Concernant les ressources et la biodiversité le SRADDET porte les objectifs suivants :  

- 1.6. Préserver la trame verte et bleue et intégrer ses enjeux dans l’urbanisme, les projets d’aménagement, les 
pratiques agricoles et forestières. 

- 1.7. Valoriser la richesse et la diversité des paysages patrimoines et espaces naturels remarquables et 
ordinaires de la région 

- 1.8. Rechercher l’équilibre entre les espaces artificialisés et les espaces naturels, agricoles et forestiers dans et 
autour des espaces urbanisés. 

- 1.9. Développer une approche transversale pour lutter contre les effets du changement climatique 
- 3.3. Préserver et valoriser les potentiels fonciers pour assurer une activité agricole et sylvicole viable, soucieuse 

de la qualité des sols, de la biodiversité et résiliente face aux impacts du changement climatique 
- 3.9. Préserver les espaces et le bon fonctionnement des grands cours d’eau de la région 
- 4.4. Préserver les pollinisateurs tant en termes de biodiversité qu’en termes de filière apicole 
- 4.5. Préserver la ressource en eau pour limiter les conflits d’usage et garantir le bon fonctionnement des 

écosystèmes notamment en montagne et dans le sud de la région. 

 
Complétés par les règles suivantes : 

- Règle n°7 : Préservation du foncier agricole et forestier 
- Règle n°8 : Préservation de la ressource en eau 
- Règle n°35 : Préservation des continuités écologiques 
- Règle n°36 : Préservations des réservoirs de biodiversité 
- Règle n°37 : Préservation des corridors écologiques 
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- Règle n°38 : Préservation de la trame bleue 
- Règle n°39 : Préservation des milieux agricoles et forestiers supports de biodiversité 
- Règle n°40 : Préservation de la biodiversité ordinaire 
- Règle n°41 : Amélioration de la perméabilité écologique des réseaux de transport 

Sur le territoire de Neschers, le SRADDET identifie des éléments de la trame verte et bleue :  
- Un réservoir de biodiversité 
- Un corridor thermophile en pas japonais 
- Des grands espaces agricoles 
- Des cours d’eau de la trame bleue 
- Des obstacles ponctuels à la trame bleue 

 
Source : Atlas cartographique du SRADDET Auvergne Rhône-Alpes 
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8.2 LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITOIRE (PCAET) DE L’AGGLO PAYS D’ISSOIRE 
 
L’Agglo Pays d’Issoire a élaboré son Plan Climat Air Energie Territoire approuvé le 18 février 2021. Celui-ci s’organise 
autour de 10 thématiques. 

- Exemplarité d’API et des collectivités 
- Sensibilisation 
- Résidentiel et tertiaire public 
- Déchets 
- Agriculture 
- Transport/mobilité 
- Energies renouvelables 
- Environnement 
- Industrie, commerce et artisanat 
- Piloter, animer, évaluer le PCAET. 

 
 

Les objectifs du PCAET de l’API : 
 
Dans leur dernier rapport (2013), les experts du Groupe Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC) ont une 
nouvelle fois tiré la sonnette d’alarme. Ils s’accordent pour affirmer que « le réchauffement du système climatique est 
sans équivoque ». La région Auvergne devra faire face à des augmentations de température annuelle moyenne de 
l’ordre de + 2,8 à + 5,7°C d’ici la fin du siècle.  
Les collectivités occupent une place centrale dans les politiques liées au changement climatique et à la transition 
énergétique. 
 
Les démarches et engagements déjà entrepris par API :  

 la démarche TEPCV (Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte) en 2016. Cet appel à projet a été 
lancé fin 2014 par le gouvernement. Les territoires lauréats ont reçu une aide financière pour soutenir leurs 
actions en faveur de la transition énergétique. 

  La démarche Territoire à énergie positive (TEPOS) est portée depuis 2010 par le CLER (réseau pour la transition 
énergétique), les Régions et l’Etat. Elle consiste à encourager les territoires ayant déjà engagé des actions en 
faveur de la transition énergétique à adopter des objectifs ambitieux en termes de maîtrise de la demande en 
énergie et de développement local des énergies renouvelables. 
Ainsi, un TEPOS est un territoire dont les besoins énergétiques ont été réduits le plus possibles pour être 
couverts par des énergies renouvelables produites localement. 

 
Un PCAET est un Plan Climat Air Energie Territorial soit un projet de développement durable axé sur les changements 
climatiques et intégré dans les politiques structurantes du territoire. 
Un PCAET a deux objectifs principaux : 

 L’atténuation qui consiste à réduire les émissions des Gaz à effet de serre 
 L’adaptation qui consiste à réduire la vulnérabilité du territoire et l’adapter aux évolutions du climat. 

 
 

8.3 LE PNSE ET LE PRSE 
 
Le troisième Plan National Santé Environnement (PNSE 3) en vigueur (2015-2019) et qui a pour objectif de réduire 
l’impact des altérations de notre environnement sur notre santé,  permet de poursuivre et d’amplifier les actions 
conduites par les différents plans précédents élaborés dans le domaine de la santé environnementale au niveau national 
(PNSE) et régional (PRSE). 
Les principales actions du PSE 3 : 

- Améliorer la qualité de l’environnement sonore 
- Assurer une vigilance sur les risques potentiels liés aux nanomatériaux 
- Réduire les expoitions liées aux contaminations environnementales des sols 
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- Réduire l’exposition des populations aux perturbateurs endocriniens 
- Améliorer la qualité de l’eau destiné à la consommation humaine 
- Evaluer les risques de l’exposition aux ondes életromagnétiques 
- Prévenir le risque d’allergie liée aux pollens 
- Contrôler et restreindre progressivement l’usage des pesticides 
- Mieux connaître et réduite l’exposition à l’amiante naturel 
- Favoriser la nature en ville, créer des jardins thérapeutiques dans les établissements de soins 

 
Le PRSE Auvergne-Rhône-Alpes a été signé par le Préfet de Région le 18 Avril 2018. Ce document est établit autour de 
3 axes : 

- Développer les compétences en matière de santé-environnement : informer, former et éduquer, pour que 
nous soyons tous acteurs d’un environnementa favorable à notre santé 

- Contribuer à réduire les surexposition reconnues : réagir aux risques environnementaux avérés, promouvoir 
les bonnes pratiques (pesticides, pollens, qualité de l’air intérieur et extérieur, qualité de l’eau) 

- Améliorer la prise en compte des enjeux de santé dans les politiques territoriales à vocation économique, 
sociale ou environnementale : intégrer la santé-environnement dans toutes les politiques territoriales. 

 
 
 

8.4 CLASSEMENT DES COURS D’EAU 
 
La Couze Chambon et ses cours d’eau affluents sont concernés par l’arrêté de classement des cours d’eau, des tronçons 
ou canaux au titre de l’article L214-17 du code de l’environnement sur la liste 1 (jouant le rôle de réservoir biologique 
nécessaire au maintien ou à l’atteinte du bon état écologique) et la Couze Chambon sur la liste 2 (nécessaire d’assurer 
le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs). 
 
 
   
 
    

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Ce qu’il faut retenir 
 
-Cours d’eau, zones humides et réservoirs de biodiversité identifiés dans le SCoT à préserver. 
 
-Les parties Sud et Ouest du territoire de Neschers sont situées en zone favorable pour le développement de 
l’éolien. 
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9 État initial de l’environnement et perspectives de son évolution 

L’analyse de l’état initial décrit les « perspectives de son évolution » qui sont présentées sous la forme écrite d’un 
scénario de référence dans le cas d’une continuité des choix d’urbanisme précédents et de l’urbanisation constatée 
actuellement indépendamment du projet de PLU, en exposant notamment les « caractéristiques des zones susceptibles 
d’être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan » (R151-3 CU). 

Neschers est une commune hors unité urbaine au sens de l’Insee (on appelle unité urbaine ou agglomération une 
commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu – pas de coupure de plus de 200 mètres 
entre deux constructions – qui compte au moins 2 000 habitants). Neschers appartient à l’aire d’attraction de Clermont-
Ferrand constituée de 209 communes dont Neschers commune de la couronne de cette aire. L’aire d’attraction d’une 
ville est un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, qui définit l’étendue de l’influence d’un pôle de 
population et d’emploi, influence mesurée par l’intensité des déplacements domicile-travail sur les communes 
environnantes – sa couronne – dont au moins 15 % des actifs y résidant travaillent dans le pôle).   

Neschers demeure, toutefois, un territoire agricole et naturel de plaine au piémont de puys marqué par un tissu 
urbain discontinu et peu dense. Ce territoire fut bien sûr à l’origine aussi modelé par l’activité agricole traditionnelle 
d’élevage bovin, de culture et de remembrement dans le contexte d’un habitat rural associé à cette activité.  

A l’instar des nombreuses communes des couronnes des aires urbaines, Neschers voit donc son artificialisation 
progresser. En effet, résultant principalement d’une urbanisation résidentielle de type pavillonnaire donc peu dense 
nécessitant la mise en œuvre d’un réseau de transport routier, cette artificialisation, en outre, reste peu compacte 
puisque se développant en non-épaississement du centre bourg mais dans sa prolongation linéaire. Les deux facteurs 
concomitants ou pas d’amplitude toutefois différente qui ont modifié son mode d’occupation du sol vers une 
augmentation des surfaces artificielles aux dépens des surfaces agricoles/naturelles sont :  

• l’urbanisation résidentielle de type pavillonnaire en prolongation du centre bourg ; 
• la modification des pratiques agricoles : remembrement, diminution des surfaces enherbées (pelouses 

sèches)…  
 

Dans le cadre de la mise en œuvre du PLU, le risque est de voir l’urbanisation produire non seulement une poursuite 
de l’artificialisation de ces surfaces agricoles/naturelles mais plus drastiquement sa fragmentation puis son 
homogénéisation ; notamment par la destruction des zones humides hypothéquant des supports d’aménagement dans 
un contexte de réchauffement climatique (rôle et services rendus par les zones humides : régulation microclimatique 
en été : jardin d’été). 

Une telle évolution peut conduire à une réduction de l’intérêt paysager et architectural de Neschers mais aussi de 
sa richesse du vivant : sa biodiversité, dont sa biodiversité Natura 2000. Il en est de même de sa fonctionnalité 
écologique qui sera altérée si les continuités écologiques sont dégradées. Cette biodiversité qui présente non seulement 
des fonctions et un intérêt à l’échelle communale et régionale mais aussi communautaire (européen) comme le montre 
la contribution de Neschers à deux sites Natura 2000 et à deux Znieff de type 1. 

La plupart des enjeux environnementaux de l’urbanisme du territoire communal de Neschers tel qu’il peut être 
planifié dans son PLU sont déterminés par le degré de préservation de ses continuités écologiques structurelles, 
particulièrement les continuités écologiques majeures que constituent la ripisylve de la Couze Chambon et les pelouses 
sèches, ainsi que par l’ampleur, la modalité et la localisation de l’urbanisation résidentielle. 

Soucieuse de son environnement, la commune de Neschers s’est donc investie dans une réflexion sur cette 
évolution, réflexion qui s’est traduite par la mise en œuvre de l’élaboration de son PLU qu’une évaluation 
environnementale de PLU au titre du Code de l’urbanisme accompagne. 
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10 Nuisances et risques 

 

10.1 LES RISQUES NATURELS 
 
Arrêtés de catastrophe naturelle 
Plusieurs arrêtés concernent la commune. La plupart de ces événements concernent des inondations et des coulées de 
boue. 
 

Type de catastrophe Date du phénomène Date de l’arrêté 

Tempête 6 Novembre 1982 18 Novembre 1982 

Inondations et coulées de boue 4 Juin 1992 4 Février 1993 

Inondations et coulées de boue 9 Juin 1992 4 Février 1993 

Inondations et coulées de boue 4 Novembre 1994 21 Novembre 1994 

Inondations et coulées de boue 14 Juillet 1997 9 Avril 1998 

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 

25 décembre 1999 29 décembre 1999 

Inondations et coulées de boue 6 Août 2013 21 Novembre 2013 

Source : https://www.georisques.gouv.fr/ 
 
Le risque sismique 
Le décret du 22 Octobre 2010 redéfinit le zonage sismique sur le territoire national, et émet de nouvelles dispositions 
en vigueur depuis le 1er Mai 2011. 
 
La commune de Neschers est classée en zone d’aléa modéré (en zone 3). Ce classement implique l’application des règles 
de construction parasismiques, pour toute construction neuve, pour les travaux lourds ou d’extension de l’existant, pour 
les établissements recevant du public… 
 
 
Le risque de retrait-gonflement d’argile 
Le retrait-gonflement des argiles est lié à la teneur en eau des terrains 
argileux, qui gonflent et se rétractent avec la sécheresse. Selon la base de 
données du site internet argiles.fr, alimentée par le Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières, l’aléa argileux sur la commune de Neschers va 
de : à priori nul, à fort.  
 
La majorité du territoire communal est touchée par ce risque d’aléa fort 
qui concerne surtout la plaine Nord et le plateau Sud. Un peu moins de la 
moitié du territoire est concerné par un aléa faible qui concerne les 
extrémités Sud et Est ainsi qu’une partie de la vallée de la Couze 
Chambon. Une grande partie de l’enveloppe urbaine est identifiée en 
zone d’aléa à priori nul. 
     
 
 

Source : Cartelie63 
 

Le risque de retrait-gonflement d’argile 
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Le risque de mouvement de terrain 
Concernant le risque mouvement de terrain - glissement de terrain - 
éboulements chutes de pierres et de blocs, sont recensés sur le territoire 
communal un glissement, 2 sites d’érosions de berges et 2 éboulements. 
Ils sont tous situés au Nord du bourg, sur les pentes situées entre la Couze 
Chambon et la plaine agricole Nord. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Cartelie 63 
 

Le risque radon 
La commune est concernée par un risque radon dont le potentiel est de catégorie 3 (fort) sur le territoire. 

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte chimiquement. Il est issu de la désintégration de 
l’uranium et du radium présents dans le sol et les roches. 

Le radon est présent partout : dans l’air, le sol, l’eau avec une concentration très variable d’un lieu à l’autre suivant de 
nombreux facteurs : pression, température, porosité, ventilation… 

Dans l’air extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration moyenne reste généralement très faible. Par contre, 
dans les espaces clos comme les bâtiments, il peut s’accumuler et atteindre parfois des concentrations élevées. 

Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les bâtiments sont celles ayant des formations 
géologiques naturellement riches en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le risque de mouvement de terrain 
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Le risque inondation, PPRNPI de la Couze Chambon 
Extrait de la note de présentation du Plan de Prévention des Risques d’inondation du bassin de la Couze Chambon 
(Document approuvé – Décembre 2008) : 

 
« A l’amont du village, la Couze-Chambon est concentrée dans une vallée très encaissée et traverse par endroit des 
gorges (point 1). Au droit du village, la vallée s’élargit de façon significative favorisant l’étalement des crues. 
L’écoulement qui reposait jusqu’alors sur la coulée du Tartaret (cf. Les caractéristiques du bassin versant) laisse place à 
l’aval de l’agglomération de Neschers à une plaine alluvionnaire (point 2). L’emprise de la zone inondable est par 
conséquent plus vaste dans ce secteur. 
L’affluent en rive droite, s’écoulant du Sud de Neschers, est un petit vallon en berceau. Ce ruisseau draine un petit bassin 
versant aux pentes prononcées. Le phénomène de ruissellement est prépondérant dans ce secteur ce qui aggrave le 
risque inondation. 
La zone inondable dans la partie aval est fortement influencée par le cours d’eau principal. Les témoignages pour la 
commune de Neschers proviennent de propriétaires de moulins qui mettent en évidence plusieurs repères de crues en 
évoquant les inondations de 1984, 1930 et aux alentours de 1950. 
Les principaux enjeux de la commune se limitent donc à deux moulins en zone fortement inondable (point 3). On 
remarque néanmoins que de nombreux espaces agricoles (jardins et champs) de la commune peuvent être inondés 
(point 4). » 
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Plan de zonage règlementaire du PPRNPI de la Couze Chambon 

 
La commune présente des secteurs soumis à des risques de ruissellement et inondation. Il s’agit par exemple du secteur 
du bas de la côte de Rioux, concerné par un arrêté de catastrophe naturelle en 2013.  Il sera nécessaire de prendre en 
compte ces risques et de limiter la constructibilité sur ces secteurs. 
 
Autres risques 
La commune est également concernée par les risques de phénomènes liés à l’atmosphère et les phénomènes 
météorologiques : tempête et grains (vent). 
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Le tissu urbain se situe au fond d’une vallée. Ces dernières années, certaines parties du bourg de Neschers ont été 
touchées par le risque de ruissellement d’eau, en particulier aux abords de la RD3 (la RD3 jouant un rôle important dans 
la circulation des eaux de ruissellement en période d’orage). Une demande de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle a d’ailleurs été réalisée en 2013, suite à de fortes précipitations orageuses survenues du 6 au 8 août 2013. 

 
Extrait du rapport d’analyse de la DDT sur la crue du ruisseau Côte de Rioux du 6 au 8 août 2013. 

 
Il s’agit donc d’anticiper ce phénomène pour les années à venir, en particulier pour toute l’urbanisation située autour 
de la Côte de Rioux. 
 
 

10.2 LES RISQUES TECHNOLOGIQUES ET LES NUISANCES 
 
Sites et sols pollués 
La Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service (BASIAS) recense les sites industriels et de service, 
en activité ou non, susceptibles d’être affectés par une pollution des sols.  
Il existe 3 sites inscrits dans la base BASIAS sur la commune : 

• L’ancienne décharge communale : activité terminée depuis 1982, elle était située à l’emplacement actuel 
de l’école, 

• Centre d’enfouissement technique intercommunal de La Grave : activité terminée, aujourd’hui centre de 
stockage de matériaux et centre d’enfouissement de pneu ; ce site est aujourd’hui sous surveillance, 

• Ateliers ASTREM, rue de la Cheire : activité terminée, actuellement occupé par l’entreprise Depaline. 
 
Deux de ces sites (Ateliers ASTREM et ancienne décharge communale) sont situés à proximité du groupe scolaire et du 
quartier de Chirelle. 
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Source : georisques.gouv.fr 

 

Installations classées pour la protection de l’environnement 

Aucune de ces installations ne se situe sur le territoire de Neschers. 
 
Cependant il y en a sur les communes voisines : 

- Colas Rhône-Alpes Auvergne, à Pardines, non Seveso 
- CMSE à Pardines, non Seveso 
- CYMARO à Chadeleuf, non Seveso. 

 

 
 
A cela on peut rajouter le projet de parc éolien sur les communes de Pardines et de Perrier, en cours d’élaboration. 
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Cavités recensées : 
La base de données Géorisques recense 4 cavités souterraines au Nord du bourg. 
 

 
 
Réseaux de transport de gaz 

La commune est concernée par un périmètre de risque 
lié au passage d’une canalisation de gaz sur la 
commune de Coudes. Ces zones de dangers sont loin 
des zones urbanisées, à l’extrémité Est du territoire 
communal. 
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Autres risques 
La commune est concernée par le risque de transport de marchandises dangereuses. 
 
Qualité de l’air 

 
Concentrations : NO2 et PM10 
Les mesures relevées à Issoire (encadré ci-dessous tiré de Atmo Auvergne 2015) correspondent à la station la plus 
proche de Neschers. Les valeurs limites réglementaires sont respectées.  
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Route à grande circulation 

La RD978 et la RD996 sont classées routes à grande circulation. 
 
Les articles L111-6 à L111-8 du code de l’urbanisme 
précisent que : « en dehors des espaces urbanisés des 
communes, les constructions ou installations sont interdites 
dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe 
des autoroutes, des routes express et des déviations au sens 
du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres 

de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à 

grande circulation. 
Cette interdiction s'applique également dans une bande de 
soixante-quinze mètres de part et d'autre des routes visées à 
l'article L. 141-19. 
L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique 
pas : 
1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux 
infrastructures routières ; 
2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des 
infrastructures routières ; 
3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
4° Aux réseaux d'intérêt public. 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au 
changement de destination, à la réfection ou à l'extension de 
constructions existantes. 
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes 
de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces 
règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de 
la qualité de l'urbanisme et des paysages ».  
 
 

 

Ce qu’il faut retenir 
 

- Un risque de retrait-gonflement des argiles présentant des aléas forts sur la majorité de la commune 
- Des enjeux d’eau de ruissellement à prendre en compte 
- Un risque d’inondation identifié dans le PPRNPI de la Couze Chambon au Nord du bourg 
- D’autres risques sont présents, mais relativement éloignés du tissu urbain 

Source : Cartelie 63 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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CAPACITES DE DENSIFICATION ET DE MUTATION 

DES ESPACES BATIS  
 
En application de l’article R151-1 du Code de l’Urbanisme : 
« Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation : 
[…] 
2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de 
cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces bâtis 
identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 151-4 ; 
[…]. » 
 

1. Potentiel de densification 

1.1. AU SEIN DU TISSU URBAIN ANCIEN 
 
Au sein de la trame urbaine historique existante, le potentiel de densification est faible : 

o Un tissu urbain très dense, ne disposant pas ou peu de dents creuses, 
o Un état des lieux des bâtiments recensant un tissu ancien en majorité en « état moyen », avec 

une présence importante de granges-annexes. C’est en effet une des caractéristiques du centre 
de Neschers.  

 

 
Source : Diagnostic de l’étude pré-opérationnelle du PIG du Pays d’Issoire Val d’Allier Sud (PIG)-2016 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le diagnostic pour l’étude pré-opérationnelle du PIG 2016-2021 Pays d’Issoire Val d’Allier Sud fait un zoom sur 
la problématique de la vacance pour plusieurs communes. 
 
Ce diagnostic classe la commune de NESCHERS (avec la commune de PLAUZAT) dans la catégorie des territoires 
ruraux aux enjeux importants et où la demande locative reste forte (voir diagnostic démographie-habitat). 
Cette catégorie rassemble des communes rurales où les enjeux en matière de vacance et de bâti dégradé 
apparaissent nombreux et où les besoins en termes de réhabilitations de logement et de demandes locatives 
demeurent importants, notamment au vu de l’attractivité de ces territoires (localisation au Nord du territoire, à 
proximité de l’autoroute et de l’agglomération clermontoise). 
 
Neschers se caractérise par un centre bourg ayant conservé ses caractéristiques historiques, rendant complexe 
son réaménagement : 

- Une étroitesse des voies générant une circulation complexe sur une grande partie du centre bourg, 
- Une part importante de granges/annexes avec la présence de logements plus ou moins grands et plus 

ou moins adaptés aux normes de conforts actuels, 
- Un manque d’espaces d’aérations et d’espaces de stationnement, les places publiques ou tout espace 

privé (notamment issu de démolition) étant très largement occupée par des véhicules, 
 

       
 
Cependant, depuis 2019, une évolution significative du parc de logements au sein du centre bourg, a été opérée. 
Cela s’explique notamment par l’impact de la crise sanitaire de 2020, ayant engendré une forte augmentation 
de l’attractivité de Neschers, y compris au sein du parc de logements anciens. 
Cette augmentation de l’attractivité a été accompagnée par la mise en œuvre d’une politique de recherche des 
biens sans maître de la commune, afin de mobiliser le bâti. L’ensemble des biens sans maître récupéré par la 
commune ont permis de répondre aux besoins des habitants du centre bourg pour : 

- La mobilisation de granges pour du stationnement ou pour stocker du matériel (permettant 
l’agrandissement de logements accolés, trop petits) 

- La mobilisation de bâtiments dégradés pour la réalisation de places de stationnement 
 
Ainsi, depuis 2019, la commune a recensé la vente de 43 maisons sur le village, et la réalisation d’un seule 
construction neuve sur la même période. 
La commune indique qu’elle n’a actuellement plus de maison à vendre sur son village. 
Beaucoup de granges sont encore présentes sur le bourg de Neschers, mais utilisées soit pour le stationnement 
des véhicules, soit pour stocker du matériel. Ce n’est donc pas du patrimoine mobilisable. 
En dehors de ces granges, quelques constructions restent mobilisables, mais correspondant à du patrimoine très 
difficilement utilisable, tant par l’état du bâti que par de la rétention, liée à du patrimoine secondaire familial. 
 
Ainsi, les données LOVAC recensent seulement 24 bâtiments vacants, tous situés au cœur du bourg historique, 
en sachant que ces données ne sont pas à jour. 
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Réhabilitations en cours ou terminées au sein du bourg ancien 
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Compte-tenu de la forte augmentation des ventes et des réhabilitations ces dernières années d’une part, et des 
caractéristiques du bourg historique, rendant la mobilisation du parc restant très complexe d’autre part ; il est 
très difficile d’estimer la part de nouveaux logements pouvant être créés au sein du bourg historique, par 
réhabilitation. Cette part est toutefois, compte tenu de ces conditions, très faible. 
En revanche, certains bâtiments situés en périphérie du tissu urbain historique sont aujourd’hui vacants ou 
amenés à le devenir. C’est le cas de : 
 

- La Pommeraie 
 Bâtiment vacant de l’ancienne Communauté 
de Communes « La Pommeraie ». Il s’agit d’un 
bâtiment en bon état, appartenant à la 
collectivité, et pouvant donc être plus 
facilement mobilisable et mutable. Sa 
reconversion doit être envisagée. 
Un projet est d’ores et déjà engagé, afin de 
permettre la réalisation d’environ 7 logements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- La Mairie 
Le projet de PLU prévoit le déplacement, à 
terme, de la mairie. En effet, les locaux actuels 
sont peu adaptés (ancienne école) et peu 
accessibles. Un déplacement à proximité du 
quartier de Chirelle est envisagé, dans le cadre 
du PLU. Cependant, cela nécessite de 
s’interroger sur le devenir de ce bâtiment, à 
terme. 
Si la réflexion en est à son commencement, la 
collectivité souhaite privilégier le maintien d’un 
espace public, plutôt à vocation d’accueil des 
associations. A ce jour, la réalisation de 
logements n’est pas envisagée. 
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1.2. AU SEIN DE L’ENVELOPPE URBAINE : CAPACITÉ EN CONSTRUCTIONS NEUVES ESTIMEE 
 
Méthodologie définie par le SCOT : 
Dans un premier temps, une enveloppe urbaine a été définie sur la base des seuls critère suivants : définition 
d’une zone « tampon » intégrant toute les constructions séparées de moins de 50 m les unes des autres. Les 
espaces aménagés/occupés ont ensuite été intégrés. L’enveloppe urbaine a ensuite été « lissée » pour exclure 
les espaces agricoles et naturels périphériques. 
Cette enveloppe urbaine « théorique » a servi de point de départ pour l’étude des capacités d’accueil et des 
réflexions pour l’élaboration du plan de zonage. Il s’agit d’un état des lieux réalisé avant le PLU qui ne préjuge en 
rien de ce que sera le zonage du futur document d’urbanisme. 
 

 
 

Le potentiel d’accueil de nouveaux logements au sein de l’enveloppe urbaine théorique concerne les « dents 
creuses », c’est-à-dire : 

- Espace contigu non bâti, au sein de l’enveloppe urbaine 
o Bordé par des parcelles bâties ou des voies sur au moins 3 de ces côtés, 
o Libre d’aménagements (jardins exclus…), 
o Accessible par une voie, 
o Légalement constructible (hors zone inondable par exemple), 
o Les espaces de moins de 500 m² peuvent être exclus. 

- Espaces non intégrés dans l’enveloppe urbaine mais entouré de constructions ou espaces aménagés : 
ces espaces ne sont pas dans l’enveloppe urbaine car il s’agit d’espaces importants. Néanmoins, ces 
espaces sont entourés de constructions, ils ont donc été intégrés dans l’enveloppe urbaine et non 
considérés comme espace d’extension. 

- Possibilité d’appliquer un taux de rétention maximal de 50% 
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Ce potentiel doit tenir 
compte de la densité 
suivante, pour la commune 
de Neschers : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait DOO SCOT Pays 
d’Issoire. 
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Capacité de densification à l’intérieur de l’enveloppe urbaine théorique (avant le travail de zonage du PLU) 
 
Analyse faîte lors de la réalisation du diagnostic, et tenant compte des permis et CUB accordés jusqu’en 2022.  
 
 
 
 
 

Estimation des capacités d’accueil :

Délimitation de l’enveloppe urbaine 
Disponibilité foncière de moins de 500 m² 

Disponibilité foncière de plus de 500 m² 
Disponibilité foncière de plus de 500 m² :  
enjeux de ruissellement à étudier (points bas) 

PC accordés sur 2006-2019 

Secteur considéré dans l'enveloppe urbaine puisque  
entouré de constructions 
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L’ensemble des capacités d’accueil en construction neuve représente environ 7,5 ha dont : 
• 2,5 ha correspondant à des « points bas » (en vert), susceptible de recueillir des eaux de ruissellement : 

non compté comme potentiel disponible, 
• 3,9 ha de disponibilités foncières estimées comme pouvant accueillir de nouvelles constructions (en 

rouge), 
• 1,1 ha de disponibilités foncières sur des secteurs considérés dans l’enveloppe urbaine puisque entouré 

de constructions (en orange). 
A cela s’ajoute 1,1 ha de petites parcelles inférieures à 500 m² (en bleu), non comptés comme potentiel 
d’urbanisation (selon méthodologie SCOT), mais pouvant être étudié pour d’autres projets (stationnement, 
aménagement carrefour…), 
 
A noter que les disponibilités recensées correspondent aux dents creuses, le potentiel de division parcellaire n’a 
pas été étudié compte tenu de l’attractivité modérée de la commune. 
 
 
 



 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

96 

2. Les besoins en logements 

2.1. LES ORIENTATIONS DEFINIES PAR LE SCOT 
 
La commune de Neschers est identifiée comme commune périurbaine. 

- Une dynamique d’environ 5 logements par an, 
- Prévoir au moins 0,5 logement par an dédié à la réhabilitation/réinvestissement du parc existant, 
- Progression maximale de la tache urbaine : 0,65 ha par an. 
 
 Représente un potentiel d’environ 70 logements sur 14 ans (2019-2033), soit 63 logements neufs. 

 
 

2.2. EVALUATION DES BESOINS EN LOGEMENTS 
 
POUR LE CALCUL DU POINT MORT  
 
Définition : 
Le point mort correspond au nombre de logements qu’il est nécessaire de construire pour maintenir la population 
existante : 

- Compenser à la diminution de la taille des ménages. Il s’agit du desserrement des ménages : si la taille 
des ménages ou le taux d’occupation des résidences principales diminue, il faut davantage de résidences 
principales pour loger le même nombre d’habitants, 

- Remplacer les logements détruits ou ayant changés d’usage (par exemple dans le cas d’une 
réhabilitation d’un bâtiment comportant 5 logements en 3 logements plus modernes). C’est le 
renouvellement du parc de logements. 

 
Année Nombre de résidences 

principales 
Population  Taille des ménages 

2008 290 819 2.53 
2013 325 903 2.48 
2019 360 858 2.38 
Neschers est une commune disposant d’une taille des ménages relativement importante du fait de la présence 
depuis plusieurs décennies de familles de gens du voyage, installées sur la commune d’une part ; et de 
l’installation sur la commune d’une part importante de familles d’autre part. 
L’évolution des modes de vie, l’installation ou le départ de certaines familles contribuent fortement à la 
variation de population sur la commune. 
Il est estimé sur la commune, à horizon 2030, une diminution de la taille des ménages de l’ordre de -0.04, soit 
une diminution faible, compte-tenu de la volonté de la commune d’accueillir de jeunes ménages 
2033 367 858 2.34 

 

Soit un besoin en logements supplémentaires de 367-360= 7 logements pour le desserrement des ménages 
 

Pour le calcul du renouvellement du parc, l’objectif est de tenir compte de la stratégie communale pour la 
prochaine décennie, amorcée depuis 2020 : la commune a recensé l’ensemble des biens sans maître afin de 
mobiliser ce patrimoine, qui ne servira que très faiblement à la réalisation de nouveaux logements, l’objectif 
prioritaire étant d’améliorer l’attractivité des bâtiments existants, et de répondre ainsi à la demande en matière 
de stationnement ou de garage. Cet objectif va se poursuivre ces prochaines années, bien que de façon beaucoup 
plus modeste (le patrimoine le plus « facilement » mobilisable l’ayant déjà été ces dernières années), avec la 
mobilisation d’un patrimoine ancien pour améliorer le confort de certains logements, voire la démolition de 
certains bâtiments. Un pourcentage de renouvellement faible est donc défini, compte-tenu des actions déjà 
menées ces derniers mois par la commune 
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La commune compte un parc total de logements de 431 logements en 2019. Cela représente donc un besoin de 
431*1.5%=8 logements pour le renouvellement du parc. 
Le besoin pour le renouvellement du parc s’élève donc à 8 logements supplémentaires. 
 
Le besoin en logements pour le calcul du point mort s’élève donc à 15 logements à horizon 2033. 
 
CALCUL DES BESOINS EN LOGEMENTS POUR ACCUEILLIR DE NOUVEAUX LOGEMENTS 
 
Pour Neschers, les objectifs du PADD prévoyant une augmentation de +1% par an correspondant à un accueil de 
population de l’ordre de +132 habitants supplémentaires, avec une taille moyenne des ménages de l’ordre de 
2,3. Cet objectif de +1%/an représente une moyenne entre le fort développement constaté au tout début des 
années 2010 (+2% par an en moyenne), le fort ralentissement constaté entre 2013 et 2019 (-0.8% par an), non 
ressenti par les élus, et la forte attractivité perçue par les élus depuis 2019 sur la commune. 
 
Ce ralentissement constaté sur 2013-2019 peut principalement s’expliquer : 

- Par le départ d’une partie des jeunes ménages, non compensé par l’arrivée de nouveaux… 
- Par une rétention importante de terrains situés dans l’enveloppe urbaine. En effet, début des années 

2010, les constructions se sont réalisées soit dans le cadre d’un projet de lotissement communal, soit le 
long de la route de Champeix. Le lotissement est complet, et les projets situés à l’extérieur de 
l’enveloppe urbaine sont découragés par la municipalité ou par la mise en place de sursis à statuer, 
compte-tenu du travail en cours dans le cadre du PLU.  

Aujourd’hui, la commune constate une véritable attractivité, avec une augmentation importante des ventes de 
maisons et constructions pour l’accueil de nouveaux ménages, ces 2 dernières années. 
La commune souhaite donc s’inscrire dans une politique de développement attractive, accompagnée par une 
véritable réflexion en matière d’amélioration de son offre de services et d’équipements (repositionnement de la 
mairie et des ateliers municipaux sur le quartier de Chirelle, création d’une micro-crèche à proximité de l’école, 
ouverture d’un commerce, mise en valeur de l’ancien labyrinthe des jardins, …). 
La commune a donc l’ambition et les moyens de prévoir un développement démographique plus important que 
celui constaté par le dernier recensement de l’INSEE, et de s’inscrire ainsi en compatibilité avec le SCOT. 
 
 

Année Population Taille des ménages 
2013 903  
2019 858 2,38 
Hausse démographique annuelle d’environ 1% par an 
2033 +130 2,34 

 
 
Le besoin en logements pour l’accueil de nouveaux habitants est donc estimé à 55 logements maximum. 
 
Le besoin total de logements s’élève donc à 70 logements pour 2019-2033, soit 14 ans. 
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LES OBJECTIFS DE LOGEMENTS A HORIZON DU PLU 
 
Sur l’enveloppe de 70 logements calculés pour la période 2019-2033, il est nécessaire de déduire les dernières 
autorisations d’urbanisme accordées (permis de construire), correspondant à des « coups partis » : 
 

 Logements 
PC 2019-07/2022 3 
CUb 2020-2022 10 
TOTAL 13 

Source : service ADS 
 
Le besoin en logements réel pour 2022-2033 est donc estimée à 57 logements, soit 5,18 logements par an. 
 

- Prise en compte du potentiel de réhabilitation et remise sur le marché de logements vacants 

Compte-tenu du contexte présenté dans la partie « potentielle de densification », seul le potentiel de 
réhabilitation par mobilisation du bâtiment de la Pommeraie est pris en compte, représentant la réalisation de 7 
logements. 
 
Aucun changement de destination pour l’accueil de nouveaux ménages n’est envisagé. 
 
Il est estimé ainsi un potentiel de logements à réaliser au sein du patrimoine bâti existant de 7 logements (soit 
12% des besoins en logements). 
 
 

- Le potentiel de logements neufs : 

Reste donc un besoin de 50 logements neufs à horizon du PLU. 
 
 
LA SURFACE NECESSAIRE POUR REPONDRE AUX BESOINS EN LOGEMENTS 
 
Le PADD fixe un objectif de l’ordre de 18 logements à l’hectare, densité nette, c’est-à-dire sans les voiries, 
équipements… 
 
Avec un besoin en logement neuf, cela représente une enveloppe de 2,78 ha uniquement pour les besoins en 
logements, c’est-à-dire sans compter les autres fonctions urbaines, les voiries, infrastructures, la rétention 
(terrain potentiellement constructible mais dont le propriétaire ne souhaite pas vendre), …  
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3. Capacité d’accueil du PLU 

 
Tableau de capacité d’accueil du PLU 

Secteur Dispo 

totale 

Infrastructure 

et autres 

fonctions 

urbaines 

(4AU) 

Dispo 

nette 

Densité 

(appliquée 

avec dispo 

totale) 

Nbre 

logements 

Logements 

non 

individuels 

Secteur OAP et parcelles communales  

Zone 1AUa/UC 0,37 ha 10% 0,33 ha 25 logt/ha 8 7 

1AUb Traciel 0,40 ha 15% 0,34 ha 18 logt/ha 6 4 

UD Chirelle (parcelle 

communale) 

0.60 ha 18% 0,49 ha 20 logt/ha 10 5 

2AU Traciel 0.54 ha 20% 0.43 ha 18 logt/ha 9 4 

3AU 0.75 ha 30% 0.52 ha 12 logt/ha 6 0 

TOTAL OAP 2.66 ha  2.11 ha  39 20 

TOTAL APRES 

DEDUCTION 

RETENTION GLOBALE 

DE 30% 

  1.48 ha  27  

Secteur Dispo 

totale 

Rétention 

/infrastructure 

Dispo 

nette 

Densité Nbre 

logements 

Logements 

non 

individuels 

Dents creuses  

Autre dent creuse 1.6 ha 50% 1.06 ha 15 logts/ha 19 0 

Secteur non ouvert à l’urbanisation dont la vocation principale n’est pas l’habitat  

AU 3.45 ha 90% 0.35 ha 18 logts/ha 6 5 

TOTAL capacité PLU    2.89 ha  52  

Justification taux de rétention : 
Taux de 30% en moyenne sur les OAP correspondant à : 

- Pas de rétention sur la zone UD de Chirelle, étant donné que l’emprise est communale 
- Très forte rétention sur la zone 3AU, correspondant à des arrières de parcelle et dont l’OAP impose 

une cohérence d’ensemble impliquant un dialogue entre plusieurs propriétaires 
- Une rétention sur les autres tènements, également situés au sein de l’enveloppe urbaine, avec des 

OAP impliquant un modèle de logements en rupture avec celui constaté ces dernières années 
 
 
Compatibilité avec le PADD : 

- Capacité de 2.89 ha => Compatible avec l’enveloppe de 3 ha fixée par le PADD 
- Réalisation de 20 logements sous une autre forme que du logement individuel, soit 39% => Compatible 

avec l’objectif de 35% fixé par le PADD 
 
  



Capacités d’accueil au sein des zones urbaines et à urbaniser du PLU :   

 
 

1 

5 

2 3 

PC accordés sur 2016-2019 Dents creuses de moins de 500 m² non comptabilisées 

Disponibilités foncières  Zones U et AU  

4
5 



 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

101 

- Zoom sur les secteurs à enjeux 
 
Les « dents creuses » ont été délimitées à partir de la cartographie des disponibilités transmises par la DDT (Porter à 
Connaissance de l’Etat) et mises à jour suite aux visites de terrains et autorisations d’urbanisme accordées. Les 
tènements de moins de 500 m², figurant en bleu sur l’extrait de plan ci-dessus,  n’ont pas été décomptés (méthodologie 
SCOT). 
Les tènements en dent creuse les plus importants et disposant d’une configuration favorable ont fait l’objet d’une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation. Certains tènements soumis à OAP ont fait l’objet d’un CUb. 
Néanmoins, compte-tenu de l’enjeu stratégique pour la commune de maitriser le développement dans une logique de 
gestion économe de l’espace, la collectivité a fait le choix de maintenir des OAP sur ces secteurs (dans la mesure où les 
CUb n’ont pas été suivis à l’heure actuelle de dépôt de PC). 
Les autres « dents creuses » permettront d’accueillir également des constructions. Un taux de rétention est également 
défini.  
 
Un secteur d’extension urbaine a été délimité, sur le quartier de Traciel. Ce secteur permet de rompre avec le 
développement linéaire qu’a connu la commune ces dernières années, et de conforter le quartier résidentiel développé 
ces dernières années. Il permet de répondre aux besoins fonciers nécessaires pour atteindre les objectifs de 
développement fixés par le PADD. 
 
Pour ces tènements (dents creuses et extension), la rétention ne peut être définie au sein de chaque OAP, puisqu’il 
s’agit pour la plupart d’opérations d’aménagement d’ensemble. Une rétention a donc été appliquée sur l’ensemble des 
OAP. Cette rétention est estimée à 30%.  
 

Secteurs stratégiques, avec ou sans OAP 

 
 

1 – Tènement disponible concerné par un projet 
communal de développement résidentiel, classé en 
zone UD au PLU.  Cas spécifique : dans la mesure où le 
projet est avancé et de maîtrise communale, ce secteur 
est considéré comme opération, mais n’est pas soumis 
à OAP 
La commune prévoit notamment la réalisation d’une 
micro-crèche et de logements pour personnes âgées. 

2-Tènement disponible, composé de jardins et 
d’espaces de friche, caractérisé par un nombre 
important de parcelles. Il est classé en zones 1AUa et 
UC et couvert par une OAP pour permettre la 
reconquête de ces espaces morcelés.  
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3-Secteur classé en zone 1AUb. Il a fait l’objet de CUb 
sur une partie du tènement. La densification de ce 
tènement est néanmoins recherchée. 

 

 

4-Tènement situé en zone 3AU opérationnelle, 
composé de jardins, arrières de parcelles et parcelles 
libres. Il est couvert par une OAP de manière à 
permettre la réalisation d’une opération présentant 
une certaine densité tout en organisant les dessertes 
sur ces arrières de parcelle. Toutefois, compte-tenu de 
la nécessité imposée par l’OAP de disposer d’un seul 
accès d’une part et de la nécessaire division parcellaire 
d’autre part, cette OAP fait l’objet d’une très forte 
rétention foncière. C’est pourquoi un échéancier 
diffère son ouverture à moyen-long terme. 

 

5 – Le quartier de Chirelle est en cours d’étude de 
programmation, afin de définir la vocation de ce 
secteur. Une zone à urbaniser non opérationnelle a 
donc été définie. La partie Nord pourra 
éventuellement accueillir quelques logements, 
répondant à un besoin de desserrement des ménages, 
lié à la présence des terrains familiaux, situé en limite 
Nord de la zone. Le potentiel de logements pris en 
compte dans le tableau de capacité d’accueil tient 
compte des besoins identifiés dans le cadre de l’étude 
de l’ASGV. Une ouverture de zone pourra être 
totalement ou partiellement envisagée à l’issue des 
conclusions de l’étude PAD. 
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3.1. CAPACITÉ D’ACCUEIL PAR MOBILISATION DE FONCIER « NEUF » POUR LES AUTRES FONCTIONS  
 
 

Secteur Surface disponible 

Zone AU (pôle sportif) Environ 1 ha 

Infrastructures OAP 0,55 ha 

Zone Nt 0.3 ha 

TOTAL capacité PLU 1,85 ha 

 
Les surfaces ci-dessus représente les surfaces « neuves ». Ne sont pas comptées les surfaces déjà occupées mais 
pouvant être requalifiés pour une autre vocation.  
 

4. Un projet s’inscrivant dans un politique de gestion économe de l’espace 

 
La commune propose un projet de 2,89 ha (disponibilité nette) pour le développement résidentiel et 1,85 ha pour les 
autres fonctions urbaines.  
Au total, le PLU prévoit donc une consommation d’espaces de 4,74 ha. 
 

 Objectif du PADD : 3 ha pour du logement et quelques capacités d’accueil pour répondre à d’autres fonctions 
urbaines → compatible 

 
Sur cette enveloppe de l’ordre de 4.74 ha, seulement 0.7 ha (zone Nt et zone 2AU de Traciel) concerne un secteur en 
extension de l’enveloppe urbaine, correspondant à de la consommation d’espace agricole et naturel, soit 14.7% des 
capacités d’accueil du PLU. 
 
Sur la période 2011-2021, la consommation totale d’espace est estimée à 4.11 ha (hors consommation d’espace agricole 
sur l’exploitation Myolane), dont 1.2 ha en extension de l’enveloppe urbaine, soit 29% de la consommation d’espace 
sur la même période. 
 
Le PLU s’inscrit dans une démarche plus économe, en proposant un développement concentré à l’intérieur de 
l’enveloppe urbaine, et en ciblant un seul secteur de développement en extension, permettant de conforter le quartier 
de Traciel tout en stoppant une forme de développement « au coup par coup » et en extension, constaté ces 10 
dernières années. Il permet également une diminution du développement en extension. 
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JUSTIFICATION DU PROJET ET DE SA DECLINAISON 

REGLEMENTAIRE 
En application de l’article R151-2 du Code de l’Urbanisme : 
« Le rapport de présentation comporte les justifications de : 
1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet 
d'aménagement et de développement durables ; 
2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet d'aménagement et de 
développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des 
constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-
destinations de constructions dans une même zone ; 
3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées à 
l'article L. 151-6 ; 
4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 
5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par 
le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions 
réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 
6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est prévue 
par le présent titre. 
Ces justifications sont regroupées dans le rapport. » 
 

1. Justification des choix retenus pour établir le PADD 

L’article L.151-5 du code de l’urbanisme précise que « Le projet d’aménagement et de développement durables définit 
les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; les 
orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement 
des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 
l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 
 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain…  
 

1.1. HISTORIQUE DES RÉFLEXIONS AYANT PERMIS LA DÉFINITION DU PADD 
 
La procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme a été initiée par délibération du Conseil Municipal en date du 23 
Février 2015.  
 
Les motivations mises en avant pour justifier l’élaboration font partie des enjeux soulevés dans le cadre du diagnostic, 
et ayant été retraduit dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables : 
 

- Prendre en compte les dispositions des lois Grenelle, ALUR et LAAF, 
➢  Les dispositions des lois Grenelle, ALUR et LAAF ont été intégrées dans les réflexions pour 

l’élaboration du PLU.  
 

- Mettre en compatibilité le document d’urbanisme avec le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays d’Issoire,  
➢ Le document est compatible avec les orientations du SCOT approuvé en 2018. Ces dernières ont 

notamment été intégrées dans les objectifs du PADD.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid


 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

105 

- Prévoir un développement urbain en cohérence avec les évolutions démographiques de la commune,  
➢ Le PADD fixe un objectif de croissance démographique de +1% par an, permettant d’atteindre une 

population de 990 habitants à l’horizon du PLU. Il s’agit de permettre le maintien d’un accueil modéré 
de la population sur la commune.   

 
- Privilégier notamment la rénovation du centre-bourg tout en permettant une extension mesurée des nouvelles 

zones ouvertes à la construction d’habitations,  
➢ Depuis 2015, le contexte a fortement évolué, avec une diminution significative des maisons à vendre 

et du potentiel de réhabilitation en centre bourg. Néanmoins, le PADD fixe des objectifs de 
réhabilitation du patrimoine bâti existant, la priorité étant donné à la requalification de la Pommeraie 
et de la mairie. La majorité des possibilités d’accueil se situe à l’intérieur de l’enveloppe urbaine. Un 
seul secteur a été délimité pour une urbanisation en extension, avec l’objectif de conforter un quartier 
en épaisseur, sur Traciel. 

 
- Faire le choix d’un développement communal qui protège au maximum les espaces agricoles, naturels et 

forestiers du territoire de la commune,  
➢  Le PLU est soumis à évaluation environnementale du fait de la présence de sites Natura 2000 sur le 

territoire. Le PADD fixe des objectifs de maîtrise de la consommation foncière, de protection des terres 
agricoles de la commune (dans la vallée de la Couze Chambon et sur les plateaux) et de protection des 
continuités écologiques.   

 
- Etudier l’opportunité de l’implantation d’une zone artisanale,  

➢  Le PADD cherche à soutenir la dynamique économique sur le territoire, notamment en favorisant le 
développement des activités artisanales et la réimplantation d’activités commerciales.  

 
- Valoriser, protéger et rendre accessible le patrimoine architectural et touristique de la commune par un 

balisage adéquat et la mise en place d’un espace d’accueil pour les randonneurs, 
➢  Le PADD définit des orientations permettant la mise en valeur du patrimoine bâti de la commune, 

issue de son histoire. Cela comprend des bâtiments, des éléments de décors et le petit patrimoine. 
L’aspect extérieur des constructions est également réglementé. 

 
Les études ont démarré en octobre 2016. 
 
La commune accueille deux sites Natura 2000, le site ZPS « Pays de Couze »et le site SZC « Vallées et coteaux 
xérothermiques des Couzes » sur son territoire. La procédure de PLU fait donc l’objet d’une évaluation 
environnementale, intégrée au rapport de présentation. 
 
 

▪ La réalisation du diagnostic de territoire 
Cette phase est essentielle à la connaissance du territoire. Elle a permis de faire émerger les enjeux et les tendances 
prospectives du territoire. Le diagnostic a également permis de mettre en avant les enjeux et les objectifs de la 
commune au regard : 

- de l’ensemble des documents supra-communaux à prendre en compte d’une part, 
- du Porter à Connaissance de l’Etat et sa note d’enjeux d’autre part. 

 
Dans le cadre de l’élaboration de ce diagnostic, des réunions de travail ont eu lieu en Novembre et Décembre 2016. 
Compte-tenu de l’importance des enjeux agricoles, une réunion spécifique avec les agriculteurs intervenant sur la 
commune a été réalisée en Juin 2017, afin d’identifier les projets et les problématiques existantes sur la commune. 
Ce diagnostic et ces enjeux ont été présentés aux personnes publiques associées, en Février 2017.  
 

▪ La définition du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
Le document de PADD représente la colonne vertébrale du document d’urbanisme, et va déterminer le cadre des autres 
pièces du PLU. A la suite de plusieurs réunions de travail, un Projet d’Aménagement et de Développement Durables a 
été réalisé.  
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Il a été présenté aux personnes publiques associées le 16 Novembre 2017, puis débattu en Conseil Communautaire du 
12 Décembre 2017. 
 

▪ La réalisation des pièces règlementaires que sont le zonage, les OAP et le règlement 
Plusieurs réunions de travail ont été organisées avec les élus entre Octobre 2017 et Mars 2019. Le travail réalisé a fait 
l’objet d’une réunion d’échange avec les personnes publiques associées le 23 Avril 2018 et d’une présentation globale 
le 05 Septembre 2019.  
 

▪ L’arrêt en Conseil Communautaire et la consultation des personnes publiques associées 
 
Le Plan Local d’Urbanisme a fait l’objet d’un bilan de la concertation et d’un arrêt en Conseil Communautaire le 12 
Décembre 2019. Le dossier a ensuite été transmis pour consultation auprès des Personnes Publiques Associées, qui ont 
adressé un avis. 
 

▪ La nécessaire reprise de la procédure pour réadapter le projet communal aux nouveaux enjeux 
 
Par délibération en date du 8 avril 2021, complétée par la délibération en date du 29 Septembre 2022, la collectivité a 
souhaité ne pas poursuivre la procédure par la réalisation de l’enquête publique, mais reprendre le PLU, pour qu’il soit 
plus adapté à la nouvelle vision des élus communaux (suite aux élections municipales de 2020) et aux nouveaux projets 
envisagés à court et moyen termes sur la commune. 
Aussi, la phase d’étude d’élaboration du PLU a été relancée, de même que la concertation. 
 
Le diagnostic a été complété, notamment pour mettre à jour les données et le cadre réglementaire. 
Le projet de PLU a ensuite été modifié en fonction des objectifs définis précédemment. Le PADD a fait l’objet d’un 
nouveau débat en conseil municipal et en conseil communautaire du 29 Septembre 2022. 
Une présentation de l’ensemble des pièces modifiées, et notamment le PADD, le plan de zonage, le règlement et les 
OAP et les emplacements réservés, a été faîte avec les personnes publiques associées le 28 Juillet 2022, en présence du 
service risque de la DDT.
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1.2. LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION DANS LE CADRE DE L’ÉLABORATION DU PLU 
 
Les modalités de concertation ont été définies par délibération du 23 Février 2015 : 

- Affichage en mairie des documents relatifs à l’avancement de la procédure d’élaboration du PLU,  
- Affichage sur le site internet de la mairie (http://village-neschers.fr/ ou son successeur) des informations 

relatives à l’avancement de la procédure d’élaboration du PLU,  
- Réunions publiques,  
- Cahier à disposition du public aux heures d’ouverture de la mairie, 
- Bulletin Municipal. 

 
La concertation a été relancée par délibération le 29 Septembre 2022, avec les modalités suivantes : 

- Affichage en mairie des documents relatifs à l’avancement de la procédure et notamment du PADD modifié 
- Affichage sur le site internet de la mairie des informations relatives à la procédure 
- Registre de concertation 
- Bulletin municipal ou parution spécifique sur les orientations modifiées 
- Réunion publique 

 
- Les modalités de concertation mises en œuvre entre 2015 et Décembre 2019 

 
Cahier mis à disposition du public, dès le début des études, aux jours et aux heures d’ouvertures du secrétariat de 
mairie, présent jusqu’à l’arrêt du PLU en Conseil Communautaire. La population a été informée de la tenue de ce registre 
par une affiche sur les panneaux d’affichages de la mairie, lors des réunions publiques et à travers le bulletin municipal. 
 
Deux remarques, en date du 15 et du 22 Février 2018, ont été émises. Elles portent sur l’alimentation en eau potable, 
l’emprise de la zone inondable ainsi que sur la sécurité routière (emplacement des panneaux d’agglomération 
notamment).  
 
 
Affichage en mairie des documents relatifs à l’avancement de la 
procédure d’élaboration du PLU : Une exposition a été réalisée à 
partir de juin 2017, à la suite de la réunion publique portant sur le 
PADD. Sous la forme de 3 panneaux consultables, cette exposition 
avait pour objet de rappeler dans quelle démarche le PLU s’inscrit, 
les modalités de concertation, de présenter les principales pièces 
composant le PLU ainsi que les orientations du PADD.  
Cette exposition est restée en mairie jusqu’à l’arrêt du PLU en 
Conseil Communautaire, avec le registre de concertation. 
 
Par ailleurs, le diagnostic territorial, la synthèse du PADD, ainsi 
que les présentations et comptes-rendus des réunions publiques 
ont été mis à disposition avec le registre de concertation en mairie 
de Neschers, à partir de novembre 2016 et de décembre 2017.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait d’une des planches exposées en Maire 
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Affichage sur le site internet de la mairie des 
informations relatives à l’avancement de la procédure 
d’élaboration du PLU. Les documents suivants ont été 
publiés sur le site internet de l’agglomération du Pays 
d’Issoire (la mairie n’ayant plus de site internet actif), 
dans l’onglet « mes services / urbanisme / documents 
d’urbanisme locaux / PLU de la commune de Neschers » :  
- Délibération de prescription, 
- Synthèse du diagnostic,  
- Documents relatifs aux réunions publiques de 
juin 2017 et de février 2018 (lettre d’information, 
présentation de la réunion publique, compte rendu),  
- Le PADD,  
- Panneaux d’exposition affichés en Mairie.  
 
 

 
 
Bulletin Municipal : Des articles relatifs à l’élaboration du PLU ont été publiés dans le bulletin municipal. Le premier 
portait sur la présentation du PLU, le déroulement de la démarche et rappelait les modalités de concertation. Le second 
rappelait également le rôle du PLU et les modalités de concertation, et présentait l’avancée de la procédure.  
 

  
Extraits des bulletins municipaux de Neschers 

 
 

Réalisation d’une réunion agricole à laquelle a été invité l’ensemble des agriculteurs intervenant sur la commune, le 
22 Juin 2017. Cette réunion a accueilli quatre exploitants et un représentant de la Chambre d’Agriculture. Elle a permis 
de présenter la démarche du PLU, les enjeux agricoles présents sur la commune et d’échanger avec les agriculteurs sur 
les problématiques et difficultés rencontrées ainsi que sur leurs projets de développement. Ont notamment été 

Extrait du site internet de l’agglo Pays d’Issoire, 
au 11/10/2019 
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mentionnés des projets de diversification des activités (tourisme), d’habitation sur l’exploitation et de bâtiments 
agricoles.  
 
Réalisation d’une réunion publique le 22 Juin 2017, qui a rassemblé environ 25 personnes. La population a été informée 
de la tenue de la réunion par la publication d’une lettre d’information et d’un article dans la presse locale (la Montagne).  
Ont été présentés durant la réunion publique : la procédure d’élaboration du PLU, les notions de concertation et 
enquête publique, les pièces composant le document, le contexte règlementaire et supra-communal, ainsi que la 
synthèse du diagnostic. 
 
Les habitants ont pu poser des questions et réagir sur les enjeux soulevés par le diagnostic : 
 

- Questions concernant les risques d’inondation et la possibilité de profiter de l’élaboration du PLU pour revoir 
les zones définies dans ce document. 

Le territoire de Neschers est concerné par le PPRi de la Couze Chambon. Il s’agit d’un document élaboré par l’Etat, valant 
servitude d’utilité publique, qui ne peut être contourné et doit être repris en l’état dans le PLU. Le zonage et le règlement 
du PPRi ne seront donc pas revus dans le cadre de l’élaboration du PLU. Il est toutefois rappelé que le PPRi a été validé 
par la commune de Neschers. Les cartes du PPRi seront mis à dispositions, pour information. 
 

- Questions concernant la ressource en eau, notamment par rapport aux capacités du château d’eau. 
Les orientations de développement dépendent de la capacité des réseaux d’eau, d’assainissement et d’électricité. La 
ressource en eau est suffisante pour accueillir un développement modéré sur la commune. Des documents ont été 
déposés par le SME à la mairie concernant la ressource en eau potable, l’état du réseau et sa capacité. La population est 
invitée à aller les consulter. 
 

- Existe-t-il une différence entre habitat et artisanat en zone U ? 
Rappel du contexte règlementaire.  
 

- Problématique du stationnement en centre-bourg. 
Le stationnement constitue un enjeu fort sur le centre-bourg, comme tous les centres bourgs historiques disposant de 
rues étroites, avec des projets de réhabilitation. La commune envisage une meilleure organisation du stationnement en 
matérialisant les places. La problématique des personnes qui se garent dans la rue alors qu’ils peuvent se garer sur leur 
terrain ou dans leur garage est soulevée.  
 

- Qu’entend-on par favoriser la réhabilitation ? 
Peu de moyens existent dans le cadre du PLU pour mettre en place des réhabilitations. L’objectif affiché est de favoriser 
les réhabilitations en centre-bourg. Il est rappelé qu’au-delà du PLU, il existe des aides, notamment par l’Agglo Pays 
d’Issoire, pour favoriser la rénovation du patrimoine bâti existant. 
 

- Problématique du manque de commerces sur la commune 
Il s’agit là aussi d’un enjeu important pour la commune. Des réflexions sont menées sur ce sujet. 
 

- La mise en place de toilettes municipales est-elle prévue ? 
La mise en valeur de l’espace public, qui peut comprendre l’installation de toilettes publiques peut être un objectif affiché 
dans le PLU, mais relève davantage d’une étude d’aménagement de bourg. Le PLU a avant tout vocation à gérer les 
autorisations d’urbanisme. Dans la mesure où elle envisage un point d’accueil pour randonneur, cette demande pourrait 
s’inscrire dans la réflexion. 
 

- Il est demandé de préciser ce que les agriculteurs peuvent faire en zone agricole 
Le rôle et intérêt des zones agricoles constructibles et non constructibles est rappelé.  
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- Des réflexions sont-elles portées sur les cheminements piétons en lien avec la rivière ? 
Des aménagements au bord de la rivière ont été réalisés, notamment pour les pêcheurs. Des réflexions étaient portées 
sur ce sujet par l’ancienne Communauté de Communes, aujourd’hui reprises par la Communauté d’Agglomération Agglo 
Pays d’Issoire. Il pourrait être envisagé de prolonger les cheminements le long de la Couze Chambon afin de les raccorder 
à des cheminements en projet le long de l’Allier. 
 

- Devenir du site d’escalade ? 
Le site d’escalade est à l’arrêt depuis peu de temps. La remise en marche peut être envisagée avec la fédération 
d’escalade qui est compétente, mais la mairie ne peut porter ce projet. 
 

- Question sur la sécurisation du muret vers la fontaine, rue des croix basses 
Aucun accident ne s’est jamais produit à cet endroit, même si les enfants peuvent parfois avoir des comportements 
dangereux. La mise en place de barrières sur le muret n’est pour l’instant pas envisagée. 
 

- Quand le PLU sera-t-il approuvé ? 
Le PLU pourrait être approuvé dans un délai d’un an et demi ou deux ans, soit vers le début de l’année 2019. La population 
sera informée de l’avancée des études, notamment par le registre de concertation, qui est alimenté au fur et à mesure, 
et par la réalisation d’une seconde réunion publique. 
 
 
Réalisation d’une seconde réunion publique le 05 février 2018, qui a rassemblé entre 25 et 30 personnes. La population 
a été informée de la tenue de la réunion par la publication d’une lettre d’information et d’un article dans la presse locale 
(la Montagne). La réunion publique a porté sur le rappel de la procédure d’élaboration du PLU ainsi que sur la synthèse 
des orientations du PADD.  
 
Les habitants ont pu poser des questions et réagir sur les enjeux soulevés par le projet de territoire : 
 

- Les constructions situées route de Champeix et en dehors des panneaux d’agglomération sont isolées : sécurité 
routière, aménagement paysager. Le revêtement routier est très dégradé y compris à l’intérieur des panneaux 
d’agglomération, à hauteur du carrefour avec la rue Charles Roucher. 

Le déplacement des panneaux d’agglomération doit se faire dans un cadre précis, en fonction notamment de la densité 
bâtie et de la cohérence de l’organisation urbaine. D’autre part ce n’est pas spécialement le déplacement du panneau 
qui va engendrer une diminution de la vitesse. La question des entrées de bourg est traitée dans le cadre du PLU et a 
effectivement été évoquée comme un enjeu à traiter. La requalification des voies ne trouvera pas de traduction réelle 
dans le PLU, car ce n’est pas son rôle.  
 

- Plusieurs remarques portent sur la différence entre les aménagements réalisés sur des communes limitrophes 
en comparaison avec Neschers 

Les communes évoquées n’ont pas les mêmes moyens que Neschers. La configuration des bourgs n’est pas la même, 
entrainant une réflexion et des enjeux différents. 
 

- Des remarques portent sur le faible développement envisagé sur Neschers, alors qu’il existe des opportunités 
qu’il faudrait saisir (notamment le transfert de certaines grandes entreprises à proximité) : la demande peut 
augmenter sur la commune, mais sera très certainement freinée par les orientations du PADD présenté. 

Les orientations de développement de la commune sont encadrées par les orientations du Schéma de Cohérence 
Territorial (SCOT) et le PLU a l’obligation de s’inscrire en compatibilité avec ce document. Il est rappelé que le 
développement urbain, en particulier en extension, a un coût pour la collectivité, notamment en matière d’extension de 
réseaux, voirie… 
 

- La réhabilitation dans le centre bourg fait l’objet d’une importante rétention, elle ne se fera donc jamais. 
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La loi impose aux documents d’urbanisme de démontrer d’une gestion économe du foncier. Elle impose une réflexion sur 
le potentiel bâti existant, pouvant être remis sur le marché. Les modalités de calcul des objectifs de production de 
logement sont expliquées. Il est rappelé la volonté des élus, également inscrite dans le SCOT, de réaliser une offre plus 
large du parc, en produisant de la maison individuelle, mais aussi d’autres formes de logements adaptées pour des jeunes 
ménages, des personnes plus âgées… 
 

- Les objectifs affichés ne sont-ils pas des vœux pieux ? 
Il s’agit de prévoir des orientations qui, effectivement pour certaines, peuvent être considérées comme ambitieuses. Il 
est rappelé également que toutes les orientations du PADD devront trouver une traduction, directe ou indirecte, dans le 
plan de zonage ou le règlement. 
 

- Problématique du confortement des commerces en centre-bourg (absence de stationnement…).  
Ce point pourra éventuellement être réétudié par la commission. 
 

- Des remarques portent sur la prise en compte du risque d’inondation, par le Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation.  

Le PLU doit impérativement respecter le PPRI, qui est une servitude d’utilité publique. Le Plan de Prévention de risque 
d’inondation a été réalisé par l’Etat, il n’est donc pas de la compétence de la commune de le modifier. 
 

- Compte-tenu de la présence de risque de ruissellement, effectivement très présente sur la commune, ne 
faudrait-il pas faire une véritable étude pour identifier concrètement le risque ? 

Il est rappelé que le coût de ces études, pour qu’elles soient véritablement efficaces, n’est pas anodin. Sans ce type 
d’étude, il convient donc de veiller à une urbanisation encadrée, excluant les zones potentiellement concernées. 
 

- Il est rappelé l’importance de prendre en compte la capacité des réseaux d’assainissement dans le cadre du 
développement envisagé 

Il s’agit d’une composante essentielle à la cohérence du projet de développement de Neschers : le développement 
envisagé doit être compatible avec la desserte des réseaux d’assainissement, avec la capacité de la station d’épuration 
et la capacité de la ressource en eau potable. 
 

- Vous inscrivez comme objectif la valorisation des jardins, alors que ces derniers ne sont absolument pas 
entretenus et deviennent des friches 

Ces jardins participent également à un certain cadre de vie sur la commune, même si effectivement, ils sont aujourd’hui 
peu entretenus. 
 

- N’avez-vous pas peur que la mise en place d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) freine 
le développement ? 

Les objectifs des OAP sont rappelés.  
 

- Plusieurs remarques et interrogations portent sur les terrains familiaux et s’interrogent sur leur devenir. 
Il est rappelé qu’il ne s’agit pas d’envisager l’extension des terrains familiaux, mais d’analyser quels sont leurs besoins, 
et d’y répondre si cela rentre dans le cadre de l’intérêt général pour le développement futur de la commune. Cela peut 
être des besoins pour du logement locatif, pour de l’accession à la propriété… Il est rappelé que la gestion du site n’est 
pas communale, mais de compétence de l’API. 
 

- Des questions ont porté sur la règlementation appliquée jusqu’à l’approbation du PLU et sur les modalités 
d’enquête publique.  

Le contexte règlementaire est rappelé.  
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Lettres d’informations relatives aux réunions publiques 

 
- Les modalités de concertation mises en œuvre à partir de la reprise de la procédure 

 
Cette concertation a été mise en œuvre dès la reprise de la procédure, en avril 2022, selon les modalités suivantes : 
 

• Mise à disposition d’un registre de concertation à la disposition du public dès avril 2022 et jusqu’au nouvel 
arrêt 

La population a été informée de la tenue de ce registre par une affiche sur les panneaux d’affichages de la mairie, lors 
des réunions publiques et sur le site internet de l’Agglo Pays d’Issoire.  
Une remarque a été faite le 29 juin 2022 concernant la possibilité d’installer des chalets sur une parcelle située dans le 
périmètre du PPRi de la Couze Chambon. Cette remarque ne relève pas de l’intérêt général mais d’un intérêt privé. Le 
PLU doit prendre en compte les prescriptions du PPRi qui constitue une servitude d’utilité publique, et ne peut pas aller 
à l’encontre des règles qu’il fixe. 
Quatre mails ont été également reçus par l’Agglo Pays d’Issoire : 

- Deux messages ont été reçus le 23 novembre 2022 et un troisième le 28 novembre 2022. Ils portaient sur les 
règles de constructibilités, notamment l’impact d’une zone AU (à urbaniser) et d’une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP) sur le secteur de la Route de Coudes. Lorsque des parcelles sont 
situées au sein de l’enveloppe urbaine, elles sont considérées comme constructibles. Toutefois, le fait d’être 
classé en zone urbaine ou à urbaniser d’un PLU et/ou d’être concerné par une OAP n’oblige pas les propriétaires 
à construire sur leurs parcelles et/ou à les diviser en vue de construire. De même, cela n’implique pas que la 
commune réalisera un projet d’aménagement sur ces parcelles dans l’avenir. Il s’agit d’une possibilité et non 
d’une obligation. 

- Le quatrième mail a été reçu le 29 novembre 2022. Ils portaient sur plusieurs points : 
o Le risque de ruissellement sur le secteur de la Côte de Rioux, notamment le fait qu’il n’est pas associé 

à des coulées de boue ; après analyse des éléments transmis suite à la réunion publique et au vu des 
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informations disponibles, dont l’arrêté de catastrophe naturel de 2013, le dossier du PLU a été 
amendé afin de mieux prendre en compte ce risque de ruissellement sur ce secteur. 

o L’enveloppe urbaine :  
▪ L’enveloppe urbaine théorique est différente du zonage du PLU : il s’agit d’un état des lieux 

réalisé sur la base des constructions actuellement présentes sur la commune afin de définir 
le potentiel d’accueil au sein de l’enveloppe urbaine et d’ainsi alimenter les réflexions sur le 
PLU, notamment le plan de zonage ; la méthode retenue est détaillée dans le rapport de 
présentation du PLU et se base sur celle définie par le SCoT ; ainsi, les dents creuses de moins 
de 500 m² ne sont pas comptabilisées comme disponibilités foncières mais apparaissent tout 
de même sur les cartes à titre d’information ; 

▪ En urbanisme, la notion de disponibilité foncière correspond à des espaces libres de 
constructions ou aménagement sur lesquels une construction pourrait être implantée ; un 
taux de rétention foncière est défini lors du calcul des disponibilités réelles afin de prendre 
en compte le fait que les propriétaires des parcelles concernées ne souhaitent pas forcément 
construire ; 

o Le sursis à statuer : comme indiqué lors de la réunion publique, suite au débat de PADD, la collectivité 
peut mettre un sursis à statuer sur les demandes d’autorisations d’urbanisme si le projet est 
susceptible de porter atteinte à la réalisation du projet de PLU ; pour les certificat d’urbanisme 
opérationnels (CUb), elle peut également informer le pétitionnaire de la possibilité de mettre un tel 
sursis sur les futures autorisations d’urbanisme ; le sursis à statuer n'est pas systématique mais étudié 
au cas par cas ; 

o La procédure : le temps de la concertation, avant l’arrêt du PLU, portant sur l’intérêt général, il n’est 
pas prévu de présenter dans le détail les pièces règlementaires du futur PLU ; comme précisé lors des 
différentes réunions publiques, le dossier complet sera mis à disposition du public lors de l’enquête 
publique afin que chacun puisse s’exprimer sur les points qu’ils jugent importants, qu’ils relèvent de 
l’intérêt général ou de l’intérêt privé ; enfin, dans le cadre de la reprise de la procédure, des 
changements ont été apportés à l’ensemble des pièces du PLU pour prendre en compte les évolutions 
des objectifs politiques mais aussi les nouvelles informations obtenues depuis 2019 ; 

o La requalification du carrefour entre la RD 229 et la RD 3 : comme indiqué lors de la réunion publique, 
les travaux et aménagements de voirie ne relèvent pas du PLU ; ils sont du ressort des 
concessionnaires. 
 

• Affichage en mairie des documents relatifs à l’avancement de la procédure d’élaboration du PLU.  
Les délibérations relatives à la prescription et à la reprise de la procédure, une synthèse du diagnostic territorial, 
environnemental et paysager ainsi que le PADD (version 2022) ont été mises à disposition au fur et à mesure de leur 
réalisation avec le registre de concertation. L’exposition a également été maintenue.  
 

• Affichage sur le site internet de la mairie des informations relatives à l’avancement de la procédure 
d’élaboration du PLU.  

Les documents suivants ont été publiés sur le site internet de l’Agglo du Pays d’Issoire (la mairie n’ayant pas de site 
internet actif), dans l’onglet « mes services / urbanisme / documents d’urbanisme locaux / PLU de la commune de 
Neschers » :  

- Synthèse du diagnostic ; 
- Présentation et compte-rendu de la première réunion publique de concertation (portant sur la présentation 

de la démarche et les principaux enjeux du territoire) ; 
- Projet d’Aménagement et de Développement Durable ; 
- Présentation et compte rendu de la seconde réunion publique de concertation (portant sur la présentation 

des objectifs du PADD) ; 
- Exposition ; 
- Avis des personnes publiques associées reçus en 2020 suite au premier arrêt ; 
- Délibérations relatives à la reprise de la procédure ; 
- Nouveau Projet d’Aménagement et de Développement Durable suite à la reprise de la procédure ; 
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- Présentation et compte-rendu de la troisième réunion publique. 
 
Des informations ont également été mises en ligne sur le compte Facebook de la commune : 

- Le 14 février 2022 : information sur la reprise des études, 
- Le 23 juin 2022 : information sur le registre de concertation disponible en mairie, 
- Le 4 novembre 2022 : information sur la réunion publique du 18 novembre 2022. 

 
• Information dans le bulletin municipal :  

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme a été évoqué dans 1 bulletin municipal de janvier 2021. Il a permis d’évoquer 
la reprise de la procédure. 
 

• Une réunion publique de concertation a été réalisée le 18 novembre 2022 dans le cadre de la reprise de la 
procédure 

 
Cette réunion a rassemblé une cinquantaine de personnes. La population a été informée par la publication d’une lettre 
d’information et la mise en ligne d’une information spécifique sur le compte Facebook de la commune. Ont été 
présentés lors de la réunion : les étapes de la procédure, les raisons de la reprise des études, le contenu du PLU, le cadre 
règlementaire et la synthèse des orientations du PADD suite au nouveau débat de septembre 2022. 
En dehors des questions relatives à la procédure elle-même et aux pièces du PLU qui pourront faire l’objet d’une 
évolution par rapport à décembre 2019, les remarques émises par les participants ont porté sur les points suivants : 

o Les objectifs liés au logement et les orientations d’aménagement et de programmation 
Le PLU doit respecter la règlementation en vigueur, notamment le SCoT, qui prévoit une augmentation de la densité 
moyenne et une diversification des typologies de logements afin de limiter la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers et favoriser des parcours résidentiels complets. Ces objectifs sont traduits dans les orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP) qui sont opposables aux autorisations d’urbanisme. Les OAP peuvent 
imposer la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble ce qui implique que les propriétaires se mettent 
d’accord pour aménager le site ensemble ou vendre à un aménageur qui se chargera du projet. 

o La durée de constructibilité des terrains et la loi Climat et Résilience 
Il est rappelé que la constructibilité d’un terrain n’est pas acquise à vie règlementairement. Une information est 
également donnée sur les dispositions de la Loi Climat et Résilience d’août 2021 qui prévoit la réduction de la 
consommation des espace agricoles et naturels d’ici 2031 avec un objectif global d’atteinte du zéro artificialisation nette 
en 2050. 

o L’enquête publique 
Il a été rappelé que l’enquête publique permet aux administrés de prendre connaissance du projet de PLU et des avis 
des personnes publiques associées, à la mairie et sur le site internet de l’Agglo Pays d’Issoire, et d’émettre toutes les 
remarques qu’il juge nécessaire, qu’elles portent sur un intérêt privé ou sur l’intérêt général. Un commissaire enquêteur 
indépendant sera nommé par le tribunal administratif pour informer la population, recueillir ses demandes et émettre 
un avis sur le projet de PLU. 

o L’instruction des autorisations d’urbanisme et le sursis à statuer 
La commune est actuellement régie par le RNU (règlement national d’urbanisme). Toute demande doit être déposée 
en mairie et est ensuite instruite par les services de l’Etat avec un avis conforme. Une fois le PLU approuvé, l’Etat 
n’instruira plus les autorisations d’urbanisme ; cela sera réalisé par le service instructeur choisi par la commune (sur le 
territoire de l’Agglo Pays d’Issoire, un service instructeur a été mis en place au sein de l’intercommunalité). Lorsqu’un 
projet est susceptible de porter atteinte aux orientations du futur PLU, il est possible de mettre en place un sursis à 
statuer ; le dossier est alors transmis au service Urbanisme-Planification de l’Agglo Pays d’Issoire qui l’étudie et propose 
un argumentaire à la mairie et au service instructeur de l’Etat. 

o Les raisons de la prescription d’un PLU sur la commune 
En 2015, il était évoqué la mise en œuvre d’un PLU à l’échelle intercommunale (PLUi). Afin de garder la main sur le 
devenir de la commune, Mme CHANY, maire en 2015, explique que la municipalité de l’époque a décidé de lancer 
l’élaboration d’un PLU communal. Le 1er Vice-président de l’Agglo Pays d’Issoire indique que d’ici quelques années, il 
faudra mettre en place un PLUi ; toutefois, à ce jour, sa réalisation n’est pas prévue. 
 
 
 



 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

115 

o L’instruction des autorisations d’urbanisme et le sursis à statuer 
La commune est actuellement régie par le RNU (règlement national d’urbanisme). Toute demande doit être déposée 
en mairie et est ensuite instruite par les services de l’Etat avec un avis conforme. Une fois le PLU approuvé, l’Etat 
n’instruira plus les autorisations d’urbanisme ; cela sera réalisé par le service instructeur choisi par la commune (sur le 
territoire de l’Agglo Pays d’Issoire, un service instructeur a été mis en place au sein de l’intercommunalité). Lorsqu’un 
projet est susceptible de porter atteinte aux orientations du futur PLU, il est possible de mettre en place un sursis à 
statuer ; le dossier est alors transmis au service Urbanisme-Planification de l’Agglo qui l’étudie et propose un 
argumentaire à la mairie et au service instructeur de l’Etat. 

o Les raisons de la prescription d’un PLU sur la commune 
En 2015, il était évoqué la mise en œuvre d’un PLU à l’échelle intercommunale (PLUi). Afin de garder la main sur le 
devenir de la commune, la municipalité de l’époque a décidé de lancer l’élaboration d’un PLU communal. A ce jour, il 
n’est pas prévu la réalisation d’un PLUi. 

o Les zones inondables, le risque de ruissellement Côte de Rioux et la gestion des eaux pluviales 
La Couze Chambon est couverte par un Plan de Prévention des Risques inondation (PPRI) qui constitue une servitude 
d’utilité publique. De ce fait, le PLU ne peut pas aller à l’encontre des dispositions du PPRi. Une révision du PPRi est 
prévue. Une enquête publique spécifique sera réalisée. Pour toutes informations, il faut se rapprocher des services de 
l’Etat, en charge de cette procédure. 
Le risque de ruissellement ne fait pas l’objet d’un PPRi. Toutefois il doit être pris en compte dans le PLU. Un administré 
précise qu’il n’y a pas de coulée de boue associée ; ce point sera vérifié dans le cadre de la finalisation du dossier du 
PLU. Un participant a également confirmé l’intérêt de garder un espace vert le long du chemin de Traciel qui sert 
d’exutoire pour la gestion des eaux pluviales. 

o La réfection des voiries et réseaux et l’accès à certains chemins 
L’entretien des voiries et réseaux et l’accessibilité des chemins ne relèvent pas du PLU. Des travaux de voirie ont été 
réalisés récemment (réfection d’un parking) ou vont commencer d’ici fin novembre (réfection de la place de la 
résistance). Concernant les réseaux d’assainissement, un diagnostic est en cours et devrait permettre de définir un 
programme de travaux pour les 10 à 12 années à venir. L’objectif est aussi d’enfouir au fur et à mesure les réseaux secs. 

o Le dépôt d’un projet d’installation photovoltaïque, projet éolien, centrale hydraulique 
Il y a eu un projet d’installation de panneaux photovoltaïques. Le porteur de projet a été reçu par la municipalité qui 
avait demandé des précisions, notamment des garanties sur le risque incendie. A ce jour, la personne concernée a 
abandonné son projet. Aucun projet éolien ou de centrale hydraulique n’est connu à ce jour sur la commune. 

o La prise en compte des besoins des artisans locaux 
L’un des objectifs du PADD est de répondre aux besoins des artisans locaux. Cela ne signifie pas obligatoirement la 
création d’une zone d’activité. Il est précisé que le secteur qui comprend aujourd’hui un bâtiment artisanal n’est pas 
une zone d’activité de la compétence de l’Agglo Pays d’Issoire 

o La définition de l’enveloppe urbaine et le devenir des maisons situées en zone naturelle ou agricole 
L’enveloppe urbaine théorique a été réalisée à partir des zones construites actuellement et ne prend pas en compte les 
bâtiments isolés. Afin de définir les capacités d’urbanisation au sein de l’enveloppe urbaine, les secteurs de plus de 500 
m² ont été identifiés comme potentiels espaces de densification, conformément à la règlementation en vigueur. Les 
maisons qui seront situées en zone agricole ou naturelle pourront toutefois évoluer, le PLU prévoyant des règles 
relatives à leur extension et à la réalisation d’annexes. 

o L’accueil des gens du voyage 
Le PLU prend en compte le maintien des familles actuellement présentes sur la commune mais aussi l’accueil de 
nouvelles familles qui souhaiteraient venir s’y installer. 

o Le devenir des maisons qui seront situées en zone agricole ou naturelle 
Dans les nouveaux PLU, il est possible d’autoriser la création d’annexes (garage, piscine) et l’extension des habitations 
existantes, sous conditions. Cela permet à ces constructions de continuer à évoluer. 
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1.3. JUSTIFICATION GÉNÉRALE DE LA TRADUCTION DES ORIENTATIONS DU PADD 
 
Le tableau ci-après permet de détailler les objectifs de chaque orientation composant le projet de territoire et de 
présenter la traduction concrète de ce projet, à travers les autres pièces du PLU (zonage, règlement, orientations 
d’aménagement et de programmation). 
 
 

OBJECTIFS TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

AXE 1 : VALORISER LES ATOUTS D’UN TERRITOIRE RURAL, SUPPORT D’ATTRACTIVITE 

Reconnaître 
et protéger le 

vivant non-
humain 

-Reconnaître les zonages 
environnementaux : 

o ZPS Natura 2000 Pays des Couzes,  
o ZSC Natura 2000 Vallée et Coteaux 

xérothermiques des Couzes, 
o ZNIEFF de type 1 Coteaux de 

Neschers, 
o ZNIEFF de type 1 Champeix Nord 
o ZNIEFF de type 2 : Coteau de 

Limagne occidentale et Pays 
Coupés 
 

 
-Développer des outils pour protéger la 
richesse présente sur le territoire.  
 

 La ZSC Vallées et coteaux xérothermiques 
des Couzes a fait l’objet d’un classement en 
zone Nn, zone spécifique permettant d’affirmer 
la volonté de préserver ce secteur. 

 
 La ZPS Pays des Couzes a été classée en 

zones N et Ap afin de garantir sa protection.  

Préserver les 
points de vue 

paysagers 

-Préserver les points de vue dégagés le long 
des RD, en particulier ceux sur le bourg de 
Neschers : 
o Protéger les principaux de points de vue 

situés le long de la RD,  
o Veiller à l’insertion et localisation des 

nouvelles constructions liées à l’activité 
agricole afin de préserver des espaces 
ouverts, tout en tenant compte des 
exploitations agricoles.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les abords de la RD, lors de sa traversée de 
la plaine de la Limagne et du Plateau Sud, sont 
classés en zone Ap, et sont donc inconstructibles, 
garantissant la protection des points de vue. 
Seule une activité est présente au bord de cette 
RD, et fait l’objet d’une zone Ae2, délimitée de 
manière à prendre en compte les enjeux 
paysagers tout en permettant le développement 
de l’activité 
 Le classement en zone Ap inconstructible 

de la plaine de la Limagne a été réfléchi selon un 
principe de « continuité » avec les PLU de Coudes 
et Plauzat, de manière à garantir une 
homogénéité paysagère sur le territoire et à 
préserver les vues lointaines, 
 Une zone A, constructible, a été délimitée 

sur les secteurs à faibles enjeux paysagers, 
notamment en contrebas de la plaine de la 
Limagne. Cette zone est limitée aux exploitations 
existantes et aux projets éventuels.  
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-Contribuer à la mise en valeur des entrées 
de bourg : 
o Stopper le développement linéaire le 

long de la route de Champeix,  
o Améliorer la qualité et délimitation des 

entrées de bourg, notamment par des 
aménagements de l’espace public,  

o Encourager la réhabilitation du 
patrimoine plus ancien, notamment 
depuis l’entrée Nord.  

 

 La zone U a été délimitée en fonction de 
l’enveloppe urbaine théorique et du contexte 
physique et géographique. Ainsi, le long de la 
route de Champeix, l’entrée de bourg est 
fortement marquée par le carrefour avec la RD3 : 
de manière à mettre en valeur cette entrée de 
bourg, la délimitation de la zone U ne va pas au-
delà de ce carrefour et s’appuie sur la zone RD3. 
 La réhabilitation du patrimoine est 

encouragée, notamment en entrée Nord. La 
délimitation de la zone U intègre les bâtis anciens, 
de part et d’autre de la Couze Chambon. La mise 
en valeur de cette entrée se traduit par 
l’identification du petit patrimoine, riche, au titre 
de l’article L151-19° du CU. 

Mettre en 
valeur les 

caractéristiqu
es d’un 

village rural 

-Encadrer l’aspect des constructions et les 
réhabilitations pour veiller à une harmonie 
du tissu urbain :  
o Encourager la réhabilitation du 

patrimoine,  
o Veiller à l’intégration architecturale des 

nouvelles constructions, au sein des 
quartiers plus récents.  

 
 
 
 
 
 
-Identifier et protéger le patrimoine 
historique :  
o Mettre en valeur le patrimoine bâti 

caractéristique,  
o Identifier le petit patrimoine à 

préserver,  
 

 Réhabilitation du patrimoine bâti existant : 
- Rédaction d’un règlement concernant 

l’aspect extérieur des constructions, 
veillant à préserver un équilibre entre le 
maintien d’une harmonie architecturale 
traditionnelle et ne pas freiner d’éventuels 
projets. Ce règlement s’inspire de la charte 
architecturale et paysagère de l’ancienne 
Communauté de Communes. 

- Projet de réhabilitation (pas d’outils 
particulier dans le PLU) des locaux de 
l’ancienne Communauté de Communes, 
voire, à moyen terme, de la mairie actuelle. 
 

 Les éléments bâtis remarquables du 
paysage ont été repérés au titre de l’article L151-
19 du CU. Les bâtiments identifiés sont soumis à 
un permis de démolir et font l’objet de 
prescriptions.  
 Les éléments du petit patrimoine à 

préserver sont identifiés et repérés comme 
éléments bâtis remarquables du paysage au titre 
de l’article L151-19 du CU. Il s’agit des cadrans, 
croix et fontaines, moulins, panneaux, ponts, 
porches et tours, ces derniers se concentrant 
essentiellement dans le centre-bourg historique 
(repérage réalisé en fonction du livret communal 
du patrimoine naturel et bâti de Neschers). 
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Mettre en 
valeur les 

caractéristiqu
es d’un 

village rural 

-Conforter le réseau de cheminements 
piétons dans le tissu urbain :  
o Favoriser les connexions entre le centre-

bourg/équipements/Chirelle et entre 
Traciel/équipements/centre-bourg, 

o Maintenir et mettre en valeur les 
cheminements existants,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-Répondre à la problématique du 
stationnement en centre-bourg, en 
proposant des solutions permettant 
d’améliorer la lisibilité et/ou capacité du 
parc de stationnement.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 L’OAP de la zone 1AUa prévoit la 
réalisation d’un mode actif permettant d’assurer 
une continuité piétonne entre le quartier de 
Traciel et le parc de la Pommeraie, permettant 
d’accéder au centre bourg. La partie existante, 
traversant l’ensemble du quartier de Traciel, est 
identifiée au titre de l’article L151-38° du CU, afin 
de les protéger. 
 Les chemins identifiés au PDIPR sont 

reportés sur le plan de zonage au titre de l’article 
L151-38° du CU   
 Les cheminements piétons présent au 

cœur du « labyrinthe des jardins » sont 
également identifiés au titre de l’article L151-38° 
du CU : ils permettent de relier le centre bourg 
aux espaces de loisirs de la commune. 

 
 La capacité du parc de stationnement dans 

le centre bourg historique ne fait pas l’objet 
d’outils particulier, dans la mesure où, en 
parallèle de l’élaboration du PLU, la commune a 
utilisé les biens sans maître existants dans le 
bourg pour compléter l’offre de stationnement.  
 
 Le stationnement est réglementé dans les 

zones UD, UG, UE, UA, Uae et AU. Des 
prescriptions permettent d’imposer un nombre 
de places de stationnement par opération.  

En zone UD, les places de stationnement ne sont 
imposées que pour des constructions neuves, afin 
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-Construire une dynamique de bourg 
attractive, en : 
o Confortant la présence d’équipements 

et services dans le bourg, en étudiant 
notamment les possibilités 
d’installations sur Chirelle, 

o Favorisant l’installation de commerces, 
ainsi que toute activité participant à sa 
dynamique,  

o Mener une réflexion en matière de 
développement des transports 
collectifs, et favoriser la connexion entre 
la gare de Parent et le centre-bourg.  

de ne pas freiner la réhabilitation des bâtis vacants 
(afin d’éviter la formation de ruines).  
 L’OAP de la zone 1AUa prévoit la création 

d’espaces de stationnement sur la partie Nord du 
tènement, côté centre historique, et à hauteur 
d’au moins deux places de stationnement par 
logement de manière à ne pas saturer le 
stationnement public.   

 
 La zone UD permet l’installation d’activités 

commerciales, de services et de loisirs, à 
l’exception du commerce de gros car non 
compatible avec la dynamique de bourg rural. Les 
cinémas et des salles d’art et de spectacle sont 
autorisés à conditions de ne pas générer de 
nuisances vis-à-vis du voisinage. Le règlement 
permet donc d’encourager la mixité de fonctions. 
 La délimitation de zones U de manière 

resserrée autour de l’enveloppe urbaine permet 
de justifier la demande de renforcement de 
l’offre en transports collectifs sur la commune. En 
effet, l’essentiel des secteurs classés en zone U et 
AU sont situés à moins de 10 minutes du centre 
bourg (voir carte ci-contre), y compris pour la 
zone 2AU de Traciel 

 

 
Isochrone représentant les secteurs situés à moins de 10 minute à pied du point de référence (géoportail) 
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Affirmer la 
vocation 

touristique et 
de loisirs du 

territoire 

-Mettre en avant le cadre rural et 
campagnard de Neschers, en s’appuyant sur 
ces ressources existantes :  
o Envisager la reprise ou reconversion du 

site d’escalade,  
o Mettre en valeur les aménagements 

réalisés le long de la Couze Chambon, 
support de loisirs (pêche, balade, espace 
de détente, labyrinthe de jardins, … ), 

o Envisager la création d’un point 
d’accueil pour randonneur,  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
o Proposer une offre d’hébergement ou 

d’activités en lien avec la mise en valeur 
du patrimoine agricole, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
o Rester ouvert à tout projet touristique, y 

compris en matière d’hébergement, 
 

 La délimitation de la zone N en frange Nord 
du centre bourg, le long de la Couze-Chambon, 
intègre le site d’escalade de manière à le 
préserver. Le règlement permet sa reprise 
puisqu’aucune construction n’est nécessaire pour 
cela.  
 Les abords de la Couze Chambon sont 

classés en zone N, affirmant leur caractère 
naturel.  
 La création d’un point d’accueil pour 

randonneurs est envisagée au sein d’un bâtiment 
intégré en zone UD.  
 La délimitation d’une zone NL 

correspondant aux anciens jardins partagés 
permet de mettre en valeur cet espace d’aération 
et de fraicheur. La protection des murets en 
pierre et cheminements qui composent cet 
espace participe également à l’objectif de mettre 
en valeur et de réhabiliter cet espace, tout en 
préservant son identité historique. 

 
 Un ancien pigeonnier, a été identifié 

comme pouvant changer de destination afin d’y 
créer un hébergement à vocation touristique.  
 Deux STECAL Ae2 prennent en compte le 

projet de diversification de deux activités 
agricoles existantes : projet d’installation de 
gîtes, salle de dégustation, … autour de l’activité 
vigneronne pour l’un et projet d’hébergement 
touristique autour de visites à la ferme pour 
l’autre.  
 Une zone Nt (STECAL) est créée pour 

permettre le développement d’un site 
d’hébergement touristique déjà existant, 
souhaitant s’agrandir. 
 Les hébergements hôteliers et touristiques 

sont autorisés sans condition dans les zones UD 
et UG. 

Développer 
une offre de 

services 
améliorant 

l’attractivité 
du territoire 

-Prévoir un développement cohérent et 
compatible avec les ressources du territoire, 
notamment en matière d’eau potable et 
assainissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les capacités en eau potable sont 
suffisantes pour couvrir le développement 
envisagé sur la commune. L’ensemble des zones 
U et AU sont raccordées au réseau d’eau potable.  
 La délimitation des zones U et AU s’appuie 

sur les zones d’assainissement collectif. Par 
ailleurs, la capacité des ouvrages 
d’assainissement collectif est suffisante pour 
absorber le développement envisagé. 
L’agrandissement de la STEP a permis 
l’augmentation de sa capacité, de manière à 
prendre en compte le développement des années 
à venir. 
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-Engager une réflexion en matière de 
développement des transports collectifs 
pour relier plus efficacement Neschers aux 
bassins d’emplois limitrophes (connexion 
avec la gare de Parent à favoriser),  
 
-Améliorer la desserte interne du territoire 
en NTIC,  
  

 Il s’agit de décliner une politique 
intercommunale, non maîtrisée par la commune 
et n’ayant pas de déclinaison dans le PLU. 

 
 
 
 Des prescriptions permettent de 

règlementer le raccordement des constructions 
aux réseaux de communication électronique.  

Prendre en 
compte les 

risques  

-Territoire concerné par le PPRNPI de la 
Couze Chambon 
 
- 
 
 
 
-Aléa fort du risque de retrait-gonflement 
d’argile concernant surtout les plateaux et 
plaines agricoles Nord et Sud du territoire. 
 
 
 
 
 
-Anticiper les risques d’inondation et 
ruissellement des eaux en limitant ou 
encadrant la constructibilité sur les secteurs 
présentant le plus de risques, sur la Côte de 
Rioux  
 
 

 Le périmètre du PPRNPI est reporté à titre 
informatif au plan de zonage. Il fait partie des 
servitudes d’utilité publique du PLU (servitude 
PM1). Une annexe intègre le changement de 
classement d’une parcelle, intégrée au PPRNPi 
mais non inondable. 

 
 La zone d’aléa fort du risque de retrait-

gonflement d’argiles a essentiellement été 
classée en zones A, Ap et N de manière à ne pas 
accroître l’exposition au risque. Une annexe au 
PLU indique les recommandations à prendre en 
compte lors de la construction d’un bâtiment en 
zone d’aléa. 

 
 Plusieurs secteurs, essentiellement au Sud 

du Bourg (sur les pentes Sud de la vallée de la 
Couze Chambon le long de la côte de Rioux), sont 
concernés/peuvent être concernés par des 
couloirs de ruissellements lors d’épisodes 
pluvieux conséquents. Des outils ont été mis en 
place au sein du PLU de manière à prendre en 
compte ce risque : 

o Identification en Espace Boisé Classé de 
l’ensemble du massif boisé surplombant 
la partie Sud du bourg, afin d’éviter le 
déboisement, qui exposerait de façon 
importante les constructions au Sud du 
chemin de Traciel  

o Délimitation d’une zone U très resserrée 
autour des constructions existantes sur la 
partie Sud du chemin de Traciel : 
classement en zone spécifique UGe des 
parcelles construites les plus exposées, 
afin de limiter l’imperméabilisation des 
sols 

o Classement en zone N des abords de la 
RD3, y compris sur des parcelles 
construites ou abords de parcelles 
construites, afin d’affirmer la préservation 
d’un couloir d’écoulement des eaux 
pluviales/ruissellement. 
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o Classement en zone naturelle du « point 
bas » du quartier de Chirelle, jouant un 
rôle important de rétention des eaux 
pluviales. De même, classement en zone 
N du parc situé en dessous du centre 
bourg (en face de la mairie), afin de 
préserver un espace de rétention des 
eaux pluviales. 
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OBJECTIFS TRADUCTION REGLEMENTAIRE 

AXE 2 : CONSTRUIRE UN PROJET DE DEVELOPPEMENT EQUILIBRE 

Définir une 
trame verte 
et bleue de 

projet 
comme outil 
d’aménagem

ent du 
territoire 

-Protéger le réseau de continuités 
écologiques :  
o Protéger les milieux aquatiques et 

humides et la richesse de leur 
biodiversité par des outils spécifiques, 

o Protéger les sous-trames composant 
la trame verte, par des outils 
règlementaires adaptés : sous-trames 
boisée, bocagère et thermophile 
ouverte.  

 
 
 
 
 
 
-S’appuyer sur les espaces de respiration 
présents pour mettre en valeur le cadre de 
vie rural et préserver un équilibre entre 
densification et espaces aérés :  
o Préserver les espaces verts, 

notamment entre le chemin de Traciel 
et la route de champeix 
 
 

o Préserver les coulées vertes et 
arborées au sud du chemin de Traciel 
 
 
 
 
 

o Préserver les espaces verts et parcs en 
périphérie du tissu urbain historique 

 
 
o Mettre en valeur les jardins sur la 

partie Est du bourg 
 

 Les milieux aquatiques et humides sont 
préservés par l’identification d’une sous-trame 
humide au plan de zonage. Cette dernière est 
composée des secteurs de cours d’eau à forte 
biodiversité protégés et des secteurs de cours 
d’eau protégés, identifiés au titre des articles L151-
23 et R151-43 (5°) du CU. Le règlement définit les 
prescriptions permettant de les protéger.  
 Les sous-trames ouvertes, de carrière et 

bocagères sont également identifiées au plan de 
zonage au titre des articles L151-23 et R151-43 (5°) 
du CU. Le règlement définit les prescriptions 
permettant de les protéger. 

o Secteurs de pelouses et prairies sèches 
protégées,  

o Secteurs de nidification potentiels 
d’hirondelle de rivage protégées,  

o Secteurs de haies protégées,  
o Secteurs d’arbres isolés protégés.  

 
 Les espaces verts situés le long du chemin de 

Traciel (points bas) sont classés en zone N afin de 
maintenir une coulée verte aux fonctions d’espace 
de respiration et de gestion des eaux pluviales,  

 
 La délimitation de la constructible au Sud du 

chemin de Traciel vise à maintenir un équilibre 
entre densification et préservation d’espace aéré, 
coulée verte entre les espaces construits, jouant un 
rôle d’aération, d’absorption des eaux pluviales, en 
s’appuyant notamment sur la trame arborée (sur la 
base de la photographie aérienne). 
 Les espaces verts et parcs périphériques au 

centre bourg historique sont préservés par un 
classement en zone N et par le maintien d’une zone 
U resserrée autour de l’enveloppe bâtie existante, 
 Les parcs et jardins remarquables sont 

identifiés comme jardins à préserver au titre de 
l’article L151-19 du CU. Le règlement permet 
quelques possibilités pour ne pas figer ces espaces, 
mais compatibles avec l’objectif de préservation de 
leur caractère de jardin.  
 Une zone NL délimite le labyrinthe des 

jardins, le règlement ne permettant que les petites 
constructions de moins de 20 m², correspondant 
aux abris de jardins. 
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Favoriser des 
parcours 

résidentiels 
complets 

-Accueillir de nouveaux habitants et 
favoriser le renouvellement de la 
population :  
o Envisager un accueil de la population, 

en prévoyant une croissance 
démographique de l’ordre de +1% par 
an, conduisant à un objectif de l’ordre 
de 990 habitants à l’horizon 2033,  

o Envisager un rythme de production de 
logements de l’ordre de 5 logements 
par an,  

 
-Diversifier le parc de logements, pour 
favoriser un turn-over plus important au 
sein du parc : 
o 35% de la production sous forme 

alternative à la maison individuelle 
« pur », notamment dans le cadre 
d’opérations d’aménagement 
d’ensemble, de préférence à 
proximité du centre bourg,  

o Production de quelques logements 
aidés, en réhabilitation ou 
constructions neuves.  

 

 Se reporter à la partie relative à la capacité 
d’accueil du projet.  

 
 Le PLU prévoit la réalisation de 70 nouveaux 

logements, soit un rythme de production de l’ordre 
de 5 logements par an, sur 2019-2033. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le projet prévoit la réalisation de 39% de 

logements non individuels au sein des zones U et 1-
2AU, compatible avec les objectifs du PADD. 

 
 
 Le projet de réhabilitation du site de la 

Pommeraie prévoit la réalisation de quelques 
logements aidés (projet en cours d’étude).  De 
même, l’opération de logements prévue sur les 
parcelles communales (zone UD au-dessus de 
l’école), vise notamment à accueillir des logements 
aidés, notamment à destination de personnes 
âgées. 

Prévoir un 
développeme
nt au sein de 
l’enveloppe 

urbaine 

-Encourager la réhabilitation du 
patrimoine bâti existant, en maintenant un 
rythme de production d’un logement par 
an en réhabilitation : 
o Favoriser la transmission ou 

réhabilitation du bâti ancien très 
dégradés, et encourager toute 
initiative privée,  

o Envisager la réhabilitation du bâtiment 
de la Pommeraie, à destination mixte.  

 
-Favoriser le comblement des dents 
creuses et intensifier le développement sur 
le quartier du Traciel : 
o Encadrer le développement par la 

mise en place d’OAP sur les secteurs 
de taille importante,  

o Mettre en place un échéancier afin de 
réguler dans le temps la production de 
logements sur la prochaine décennie.  

 
 
 

 Se reporter à la partie relative à la capacité 
d’accueil du projet.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La grande majorité du projet de 

développement de la commune de Neschers à 
horizon 2033, se trouve à l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine théorique : le projet ne prévoit qu’un seul 
secteur en extension de l’enveloppe urbaine, la 
zone 2AU, permettant de conforter le quartier 
existant, par un développement en épaisseur 
 Tois OAP ont été définies sur les dents 

creuses stratégiques, les plus importantes. Une 
quatrième OAP a été délimitée sur la zone 2AU. 
L’échéancier mis en place permet de donner la 
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-Maitriser la consommation foncière : 
o Un développement résidentiel qui se 

réalisera majoritairement à l’intérieur 
de l’enveloppe urbaine existante, avec 
un secteur d’extension envisagé sur le 
quartier de Traciel 

o Tendre vers une densité moyenne 
globale de 18 lgts/ha, soit une 
enveloppe foncière de 3 ha à horizon 
2033 pour l’habitat, 

o Prévoir quelques capacités d’accueil 
pour répondre à d’autres fonctions 
urbaines.  

priorité à la mobilisation des secteurs situés à 
l’intérieur de l’enveloppe urbaine, la zone 2AU 
étant conditionnée à la réalisation d’une partie des 
zones 1AU. 

 
 
 Se reporter à la partie relative à la capacité 

d’accueil du projet.  
 Le projet prévoit une enveloppe foncière de 

2.89 ha.  
 La délimitation de zones AU et Ua permet de 

répondre aux fonctions économiques, 
d’équipements et d’artisanat au sein du centre-
bourg : se reporter à la partie « capacité 
d’accueil ». 

Recomposer 
le quartier du 

Chirelle et 
travailler à sa 
lisibilité et sa 

connexion 
avec le 

centre-bourg 

-Proposer une opération urbaine en 
continuité du centre-bourg ancien, en 
densifiant et en recomposant le secteur de 
Chirelle tout en améliorant la lisibilité des 
espaces :  
o Recomposer le secteur aujourd’hui 

essentiellement dédié aux 
équipements sportifs afin de créer un 
véritable lieu de rencontre, accueillant 
une mixité de fonctions urbaines 

o Répondre aux besoins liés à 
l’installation de familles de gens du 
voyage,  

o Conforter la vocation résidentielle par 
la réalisation d’opérations de 
logements,  

o Créer ou améliorer des espaces de 
rencontre, faisant le lien entre ce 
quartier et le centre bourg historique.  

 
 
o Améliorer l’entrée principale de ce 

quartier, et envisager, avec le 
Département, la restructuration du 
carrefour,  

o Répondre aux besoins d’installation ou 
de déplacement d’artisans locaux, en 
privilégiant une installation dans la 
continuité de la zone d’activité 
existante,  

 
 
 

 
 
 
 
 
 Création d’une zone AU au cœur du quartier 

de Chirelle et intégrant une partie des 
équipements, afin de créer une opération de 
qualité, lisible et cohérente, futur quartier de 
Neschers. La zone AU est une zone non 
opérationnelle, afin que la commune puisse 
étudier, dans le cadre d’un Programme 
d’Aménagement Durables, les différentes 
opportunités pour l’aménagement de cette zone. 
 Création d’une zone UL afin de prendre en 

compte et permettre l’évolution des équipements 
situés entre Chirelle et le centre bourg 

 
 
 
 
 Objectif de restructuration du carrefour : à 

étudier avec le Département 
 

 
 Création d’une zone Ue afin de prendre en 

compte les activités artisanales situées le long de la 
route départementale 
 Création d’une zone Ua, à vocation 

artisanale, permettant le déplacement de l’activité 
de ferraillage sur ce secteur qui lui est réservé, et 
ainsi de libérer un espace stratégique à proximité 
immédiate des équipements, intégré en zone AU. 
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-Articuler les déplacements avec le reste 
du Bourg :  
o Prévoir la requalification du carrefour 

entre la RD229 et la RD3, en tenant 
compte du développement sur le 
secteur du Chirelle, et en travaillant 
sur l’aspect paysager de l’entrée dans 
le bourg ancien,  

o S’appuyer sur la desserte routière du 
quartier de Chirelle pour permettre un 
accès modes doux depuis le reste du 
Bourg. 

 Une zone Uae spécifique car à vocation 
mixte, à la fois pour l’habitat et la présence 
d’activités ou de stockage de matériel de forains est 
délimitée.  

 
 
 La délimitation d’une zone UD permet 

d’intégrer une opération communale envisagée sur 
le terrain au Nord de l’école. 
 La délimitation d’une zone AU permet 

d’étudier les possibilités de desserte et de 
connexion au sein de ce quartier 
 Des principes de desserte modes actifs, 

propices à la rencontre, ont été définies afin de 
favoriser la connexion de ces quartiers avec les 
équipements scolaires et sportifs notamment.   

Soutenir la 
dynamique 
économique 
sur le 
territoire 

-Accompagner l’activité agricole : 
o Protéger les terres agricoles de 

l’urbanisation, dans la vallée de la 
Couze Chambon et sur les plateaux, y 
compris pour les bâtiments agricoles 
lorsque la valeur agronomique des 
terres ou des enjeux paysagers le 
justifient,  

 
o Favoriser le développement des 

exploitations et l’installation de 
nouvelles, en encourageant le 
développement de l’activité, y compris 
sous forme de projets de 
diversification/touristiques, et en 
limitant les nuisances liées à la 
cohabitation entre agriculture et 
autres fonctions urbaines.  

 
 
 
-Favoriser le développement des activités 
artisanales, notamment en encourageant 
le développement des activités présentes.  

 
 Une zone Ap, inconstructible même pour du 

bâti agricole, a été délimitée sur les terres agricoles 
à forte valeur agronomique ou présentant des 
enjeux paysagers. Elle exclue les exploitations 
agricoles déjà existantes, classées en zone A, mais 
permet d’éviter l’installation de nouvelles, au 
milieu de plateaux agricoles de forte valeur 
agronomique. 
 Des zones A, constructibles, sont maintenues 

autour des bâtiments agricoles existants de 
manière à permettre leur développement.  
 Un changement de destination a été 

identifié pour permettre la création d’un 
hébergement touristique dans un ancien 
pigeonnier, en lien avec le développement de 
l’activité agricole existante.  
 Les 2 zones Ae2 intègrent une exploitation 

agricole. Les STECAL permettent la diversification 
de leur activité. 
 
 La mixité des fonctions est encouragée en 

zones urbaines, notamment en zones UD et UG. 
 Création d’une zone UE, correspondant à 

l’emprise d’une petite zone d’activités communale 
 Création d’une zone UA permettant de 

repositionner l’activité de ferraillage en périphérie 
du quartier de Chirelle.  
 Création d’une zone Ae1 afin de prendre en 

compte une activité existante, déconnectée du 
village. 

 



 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

127 

2. Synthèse du projet de territoire 
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3. Justification des choix retenus pour établir le zonage, le règlement et les 
OAP 

 

3.1. JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 
 

Zone Vocation 

Zones urbaines U Art R151-18 du Code de l’urbanisme : « Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. » 

UD Zone urbaine du centre bourg 

UG Zone urbaine d’extension pavillonnaire 

UGe Zone urbaine d’extension pavillonnaire périphérique 

UA Zone urbaine à vocation artisanale 

UE Zone urbaine à vocation économique 

UL Zone urbaine à vocation de loisirs et d’équipements 

Uae Zone urbaine à vocation mixte d’habitat et d’activités 

Zones urbaines AU Art R151-20 du Code de l’urbanisme : « Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés 
à être ouverts à l'urbanisation.  
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 
d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 
opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, 
le règlement. 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 
l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme 
comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone ». 

1AUa/1AUb Zone à urbaniser opérationnelle à vocation d’habitat : ouverte à l’urbanisation 

2AU et 3AU Zone à urbaniser opérationnelle à moyen terme : secteur d’extension pouvant être ouverte à 
l’urbanisation lorsque les conditions définies par l’échéancier seront respectées 

AU Zone à urbaniser non opérationnelle pouvant être ouvert à l’urbanisation lorsque la réalisation d’études 
plus précises permettant de créer un quartier d’ensemble cohérent, le permettra. 

Zones agricoles A 
  

Art R151-22 « Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. » 

Art R151-23 « Peuvent être autorisées, en zone A : 

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien 

de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article 

L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements 

de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les 

conditions fixées par ceux-ci. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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A  Zone agricole  

Ae1 et Ae2 Zone agricole à vocation économique (STECAL) : l’objectif est de prendre en compte les activités 
existantes 

Ap Zone agricole protégée : inconstructible, y compris pour l’activité agricole 

Zones naturelles N  Art R 151-24 Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés en zone 

naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 

du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

Art R151-25 « Peuvent être autorisées en zone N :  

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au stockage 

et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au 

titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements 

de destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les 

conditions fixées par ceux-ci. 

N  Zone naturelle  

Nt Zone naturelle à vocation touristique (STECAL) 

Nn Zone naturelle intégrée dans le périmètre Natura 2000 ZSC : protection stricte. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211179&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
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3.2. ZONE UD 

La zone UD correspond au tissu urbain historique de Neschers. Elle est composée du bourg historique de Neschers, ancien 
fort villageois, et des extensions successives réalisées de manière radioconcentrique autour de l’église. Cette zone est 
caractérisée par un tissu bâti ancien, très dense, disposant de rues étroites, certaines uniquement piétonnes. Le bâti présente 
des hauteurs comprises entre le R+1 majoritaire et le R+3 et implantation du bâti à l’alignement et en limites séparatives, le 
bâti couvrant l’ensemble de la parcelle ou la grande majorité. Ce bourg accueille une faible mixité de fonctions qu’il convient 
de pérenniser et développer.  
 
Au regard de sa densité importante, la plus forte de la commune, le bourg ancien est notamment caractérisé un patrimoine 
bâti composé de maisons et de nombreuses granges. Par ailleurs, le potentiel de réhabilitation, aujourd’hui assez faible, est 
difficilement mobilisable. Les connexions avec les quartiers plus récents, l’aménagement le long de la rivière et les jardins 
sont également à renforcer et à mettre en valeur.  

PRINCIPALES ORIENTATIONS DU PADD DECLINEES DANS LA ZONE UD 

AXE 1 – VALORISER LES ATOUTS D’UN TERRITOIRE RURAL, SUPPORT D’ATTRACTIVITE 
Préserver les points de vue paysager 
 Contribuer à la mise en valeur des entrées de bourg 
L’entrée de Bourg Nord, depuis le centre ancien, accueille un patrimoine remarquable à protéger. Ces derniers sont repérés 
et préservés au titre de l’article L151-19° du CU.  
 
Mettre en valeur les caractéristiques d’un village rural 
 Encadrer l’aspect des constructions et les réhabilitations pour veiller à une harmonie du tissu urbain 

Identifier et protéger le patrimoine historique 
Répondre à la problématique de stationnement en centre bourg 
Construire une dynamique de bourg attractive 

L’harmonisation du tissu urbain du centre bourg doit trouver un équilibre entre l’adaptation du bâti ancien aux normes de 
confort actuelles et la préservation des caractéristiques architecturales traditionnelles. 
Pour cela, le règlement prévoit l’identification de l’ensemble du patrimoine historique et culturel de la commune, au titre de 
l’article L151-19° du CU. Des prescriptions sont définies dans le règlement pour les protéger.   
L’aspect extérieur des constructions est règlementé en tenant compte des grandes orientations de la charte architecturale 
et paysagère de l’ancienne Communauté de Communes.  
La règlementation du nombre de places à créer par opération neuve définie dans le règlement ; permettra de répondre à la 
problématique de stationnement.   
L’objectif est d’encourager la réinstallation d’équipements, services et commerces en centre bourg :  C’est pourquoi 
l’ensemble de la zone UD autorise l’installation de commerces, services et équipements (hors commerces de gros).  
 
Affirmer la vocation touristique et de loisirs du territoire 
L’objectif est de mettre en avant le cadre rural et campagnard de Neschers, en s’appuyant sur ses ressources existantes. A ce 
titre, le règlement de la zone UD autorise la création d’hébergement hôtelier et touristique, et d’équipements touristiques, 
de manière à permettre la création d’un point d’accueil pour randonneur et de rester ouvert à tout projet touristique. La 
préservation des liaisons piétonnes au titre de l’article L151-38° du CU participe à cet objectif.  
 
  Prendre en compte les risques 
              Le périmètre du PPRNPI est reporté à titre informatif au plan de zonage, impliquant de se reporter à la liste et au plan 
des servitudes d’utilité publique du PLU (servitude PM1). 
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AXE 2 – CONSTRUIRE UN PROJET DE DEVELOPPEMENT EQUILIBRE 
Prévoir un développement au sein de l’enveloppe urbaine 
 Encourager la réhabilitation du patrimoine bâti existant 
Le règlement de la zone UD a été rédigé de manière à encourager la réhabilitation du bâti ancien tout en préservant les 
caractéristiques architecturales du centre ancien.  

JUSTIFICATION DU ZONAGE 

 

 

1.Partie déconnectée du centre-bourg par la Couze Chambon, et reliée à ce dernier par un ancien pont en pierre. Néanmoins, 
la hauteur et la volumétrie des constructions correspondent à la typologie du bâti en zone UD.  
2.Préservation d’une zone N en frange Nord du Bourg et délimitation de la zone UD au plus près du bâti, de manière à affirmer 
le caractère naturel des rives de la Couze Chambon. Il s’agit notamment de permettre la préservation de la sous-trame 
humide « secteurs de cours d’eau à forte biodiversité protégés », de mettre en valeur les aménagements présents le long du 
cours d’eau. La zone UD s’appuie ainsi sur la topographie, puisqu’il existe une véritable rupture topographique entre le bourg 
et le cours d’eau. 
3.La zone UD s’appuie sur la route, les parcelles à l’Est ne sont pas classées en zone U : il s’agit d’espaces de jardins, parcs à 
préserver.  
4.Il s’agit d’un secteur composé d’espaces de jardins, le long de la voie, en accroche du centre bourg, accueillant quelques 
constructions (cabanes, de jardins, ruines, …). Le reste de la zone correspond à des espaces de jardins et parcs. Ce secteur 
joue un véritable rôle d’absorption des eaux de ruissellement, tant des constructions de la zone UD que de la zone UG, coté 
route départementale. Il s’agit donc de préserver cet espace de respiration séparant la partie ancienne du tissu urbain, de la 
partie plus récente. 
5. Des espaces de jardins à préserver au titre de l’article 151-19 du CU sont identifiés en zone UD. Il s’agit des 2 parcs les plus 
importants du tissu historique : le premier, à l’Ouest, correspond au parc aménagé de la Pommeraie (espace aménagé ouvert 
au public). Le second, à l’Est, correspond à un parc privé de taille importante, en périphérie du tissu urbain historique. La voie 
permettant de délimiter la zone UD et le parc se situant à l’intérieur de cette délimitation, le choix a été fait de classer ce 
parc en jardin remarquable à préserver au titre de l’article L151-19° du CU. 

1 
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6. La délimitation de la zone UD permet d’intégrer l’opération communale envisagée sur ce secteur en zone urbaine du 
centre-bourg, puisqu’il s’agira d’une opération comportant des logements groupés/en bande ainsi que des logements aidés : 
l’étude étant beaucoup plus avancée que le reste du quartier de Chirelle, cet espace est intégré en zone UD.  
7.La délimitation de la zone UD s’appuie sur la différence de typologie des constructions, et sur la présence de voie 
structurante, comme la RD229. 
8.La délimitation de la zone UD s’appuie sur la typologie du bâti sur cette zone, mais également sur la mixité de fonction. La 
mairie est intégrée en zone UD, tandis que les autres constructions, plus à l’Est, sont classées en zone UG, car pavillonnaire.  
9.Au sein de l’enveloppe urbaine de centre bourg, les tènements les plus importants sont identifiés, conformément au PADD : 
l’objectif est de mobiliser un secteur au parcellaire complexe, dont une partie de l’ensemble du tènement seulement dispose 
d’un accès (impliquant un reclassement en zone 1AU).  
 
Zone UD (Photographie aérienne ancienne, qui n’est donc pas à jour) 
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REGLEMENT DE LA ZONE UD 
Article Prescriptions Objectifs 

Section 1 : Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 
1. Interdiction 
et limitation 

 
- « cinéma » et salles d’art et de spectacles » autorisées 
à condition de ne pas générer trop de nuisances,  
- « locaux techniques et industriels des administrations 
publics et assimilés », autorisées dans la limite de 20m² 
d’emprise au sol maximum, 
 

La zone UD a pour objectif d’inciter à l’installation de services, 
commerces, équipements de proximité : cela implique une 
certaine mixité de fonctions ainsi que la réhabilitation du parc 
bâti.  
 
Toutes les fonctions compatibles avec la dynamique d’un 
centre bourg mixte sont autorisées sans condition.  
 
Les fonctions pouvant générer des nuisances ou n’étant pas 
compatibles avec un centre bourg disposant de peu d’espaces 
de stationnement et de voies étroites, sont autorisées sous 
conditions de ne pas générer trop de nuisances vis-à-vis du 
voisinage et de la circulation. La commune a conscience de la 
fragilité de ces conditions pour l’instruction des permis de 
construire, mais souhaite encourager les éventuels projets, 
tout en conservant un « garde-fou » en cas de projet générant 
trop d’impact sur le tissu urbain existant. 
Pour la sous-destination « locaux techniques et industriels 
des administrations publics et assimilés », des conditions de 
surface (20m²) sont donc définies pour permettre 
uniquement les petits locaux types transformateur, … 
 
Les constructions non compatibles avec la fonction de bourg 
sont interdites (exploitations agricoles et forestières, 
commerce de gros, équipements sportifs, industrie, entrepôt, 
centre de congrès et d’exposition). 

2. Mixité sociale 
et fonctionnelle 

Non réglementé  

Section 2 : Caractéristiques urbaine architecturale, environnementale et paysagère 
1. Volumétrie et 
implantation 
des 
constructions 

Implantation des constructions le long des voies et 
emprises publiques 
Implantation des constructions avec un retrait 
maximum similaire aux constructions principales 
existantes sur les parcelles limitrophes. 
 
Lorsqu’il n’y a pas de parcelles limitrophes bâties, les 
constructions doivent s’implanter : 

- Soit à l’alignement 
- Soit en retrait de minimum 3 m. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Implantation des constructions le long des limites 
séparatives 
Constructions principales sur au moins une limite 
séparative latérale, 
Constructions annexes soit sur limite séparative, soit en 
retrait d’au moins 3m. 
 
 
 
 
Hauteur des constructions : 
Hauteur max autorisée de 10m à l’égout, 
Hauteur à l’égout des constructions principales ne 
devant pas être inférieure ou supérieure de plus de 1 

L’objectif est de préserver les caractéristiques du centre 
bourg, son « image » depuis l’espace public.  
Néanmoins, la zone UD accueille des typologies de 
constructions assez différentes, entre la partie dense, 
disposant d’implantations à l’alignement, et une partie plus 
périphérique, moins dense. C’est pourquoi le choix a été fait 
de définir une règle qualitative, permettant de s’adapter en 
fonction de l’environnement bâti immédiat : l’implantation 
doit donc être similaire aux constructions déjà existantes sur 
les parcelles limitrophes. 
Toutefois, l’opération communale ne dispose pas de parcelles 
limitrophes, c’est pourquoi le règlement permet une règle 
d’implantation propre à ces situations : soit à l’alignement, 
soit en retrait de minimum 3 m. 
   
 
 
Compte-tenu de la petite taille de l’essentiel des parcelles 
situées en zone UD, et de l’objectif de maintenir l’image d’un 
bourg dense, l’objectif est de favoriser une implantation sur 
limite séparative latérale. La règle est plus souple pour les 
annexes, puisqu’elles ne véhiculent pas la même image 
« urbaine » que la construction principale. Elle peut donc être 
soit sur limite, soit en retrait de minimum 3 m. 
 
 
L’objectif est de favoriser des hauteurs homogènes, afin 
d’harmoniser les constructions en centre bourg et d’éviter les 
forts décrochements. Cette règle permet de s’adapter aux 
différents quartiers qui composent la zone UD, qui disposent 
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niveau par rapport aux constructions principales sur les 
parcelles limitrophes. 

de hauteurs différentes, et permet ainsi de s’adapter en 
fonction de la rue concernée. 

2. Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnement
ale et paysagère 

Dispositions concernant les caractéristiques 
architecturales des façades, toitures des constructions 
et clôtures : 
 
Règles générales 
Adaptions des constructions à l’environnement bâti 
existant, volumes simples et adaptés au terrain, 
restauration des bâtiments anciens en respectant leur 
aspect traditionnel, 
Emploi à nu des matériaux destinés à être enduits 
interdit, traitement homogène des différentes parties 
du bâtiment, pastiches d’architecture étrangère à la 
région interdits.  
 
Toitures  
Couvertures en aspect tuiles terre cuite ou romaine, 
dans les tons de rouge,  
Restauration de toiture de bâtiments anciens à 
l’identique à privilégier 
Toitures terrasses non végétalisées interdites 
Corniches et génoises existantes à préserver ou 
reconstruire en cas de changement de charpente,  
Soin à apporter à la liaison entre le mur et le toit, 
Ouvertures non intégrées à la pente interdites 
Ne s’applique pas pour les extensions, vérandas, 
piscines, abris de jardins de moins de 20 m² d’emprise 
au sol… et dispositifs de production d’énergie solaire à 
condition d’être intégrés de façon harmonieuse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Façades 
Maintien et mise en valeur des éléments de décors 
architecturaux,  
Installations techniques ne devant pas être visibles 
depuis l’espace public, 
Modénatures existantes à conserver et mettre en 
valeur, 
Traitement des menuiseries, joints de façades et 
fermetures cohérent avec l’aspect recherché pour la 
façade, 
Matériaux réfléchissants, couleurs vives et enduits de 
couleur blanche interdites. Teinte claire des façades, 
s’intégrant dans l’environnement bâti proche, 
Enduits lissé et feutrés à privilégier, 
Enduite trop épais interdits.  
 
Encadrement des ouvertures : 
Menuiseries en harmonie avec la façade principale,  
Traitement des menuiseries et fermetures cohérent 
avec l’aspect recherché pour la façade, 
 
 
Clôtures 
Uniquement composée d’un mur d’une hauteur limitée 
à 1,8m. 
 

 
Le projet vise à favoriser la reconquête du centre ancien, tout 
en mettant en valeur le patrimoine historique de son 
territoire. Pour cela, l’objectif est de conserver les 
caractéristiques architecturales du centre bourg.  
L’objectif est donc de respecter l’aspect traditionnel du bâti 
lors des réhabilitations, changements de destination, 
transformation, et de préserver les éléments architecturaux 
de qualité (corniches et génoises, éléments de décors, 
modénatures…) qui participent à l’identité communale. La 
restauration des bâtiments anciens est très règlementée en 
zone UD afin de préserver la qualité architecturale du centre-
bourg, qui constitue une richesse à protéger.  
 
 
Les règles définies s’appuient sur la Charte Architecturale et 
Paysagère de l’ancienne Communauté de Communes Couze 
Val d’Allier.  
Les toitures-terrasses non végétalisées sont interdites. En 
effet, les toitures du centre bourg sont particulièrement 
visibles depuis la RD3 (Nord) : il s’agit donc de favoriser 
l’homogénéité qui participe au charme du bourg. 
 

 
 
 
 
Les règles fixées en matière d’aspect extérieur des 
constructions s’inspirent de la partie « conseils 
architecturaux » définis par la Charte Architecturale et 
Paysagère de la Communauté de Communes Couze Val 
d’Allier. Cette dernière a toutefois été simplifiée, la commune 
ne souhaitant pas fixer de règles trop contraignantes, mais 
trouver un équilibre entre préservation du patrimoine bâti, 
harmonisation des constructions et « reconquête » du bâti 
vacant. Il s’agit donc de fixer un minimum de règles 
permettant de veiller à l’intégration des nouvelles 
constructions au sein du patrimoine bâti existant, pour éviter 
« l’effet verrue ». 
 
 
 
 
Une certaine souplesse est également admise pour les 
encadrements. En effet, il s’agit de privilégier des menuiseries 
en matériaux naturels ou en harmonie avec la façade 
principale, ainsi qu’un traitement des menuiseries et 
fermetures cohérent avec l’aspect recherché pour la façade.  
 
En matière de clôture, seuls les murs d’une hauteur limitée à 
1,8 mètre sont autorisés, afin de maintenir l’effet « urbain » 
recherché en zone UD.  
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3. Traitement 
environnement
al et paysager 
des espaces non 
bâtis et abords 
des 
constructions 

Pour les haies bocagères destinées à masquer un 
bâtiment ou délimiter une propriété, sont autorisés : 
-Des essences locales,  
-Des haies d’au moins 3 espèces différentes, dont une 
espèce sempervirente au maximum et pas d’espèces de 
conifères. 
 
 
 

Parce que la zone UD constitue également pour partie la 
limite entre le tissu urbain et la zone naturelle, l’objectif est 
de réglementer l’aspect paysager, notamment dans le cadre 
de haies pouvant être implantées en fond de parcelle. 
L’objectif est de veiller à la réalisation d’une haie de qualité, 
séparant l’espace urbain de l’espace naturel, et permettant 
de contribuer au développement de la biodiversité en limite 
urbaine. C’est pourquoi il est imposé de respecter une 
diversité des espèces et de privilégier des essences locales. 

4. 
Stationnement 

Stationnement des véhicules des constructions en 
dehors des voies publiques et de desserte collective, et 
devant répondre aux besoins de l’opération.  
 
Pour les constructions neuves : 
-A destination d’habitation, commerces et activités de 
services : au moins une place de stationnement par 
tranche de 60m² de surface de plancher, 
Pour toutes les destinations : au moins 1 place de 
stationnement vélo par tranche de 100m² de surface de 
plancher.  
 

Compte-tenu de l’étroitesse des voies, des difficultés de 
stationnement en centre ancien, il est imposé le 
stationnement des véhicules des constructions en dehors des 
voies publiques. 
 
Des places de stationnement ne sont imposées que pour les 
constructions neuves, sur foncier neuf : cela signifie qu’en cas 
de division parcellaire, le projet de construction neuve devra 
intégrer des places de stationnement : l’objectif est d’éviter 
la multiplication de constructions neuve sur des espaces de 
petite taille, qui pourraient accueillir du stationnement. Le 
but est donc de favoriser la réhabilitation du patrimoine 
existant, ainsi que les opérations de démolition-
reconstruction, plutôt que la construction neuve, fortement 
contrainte par ces règles de stationnement. 
Il est également imposé la réalisation de stationnement vélo 
pour toutes les destinations, en lien avec l’objectif de 
renforcement des déplacements modes actifs sur la 
commune et avec les dispositions du code de l’urbanisme.  

Section 3 : Equipements et réseaux 
1. Desserte 
par les voies 
publiques ou 
privées 

DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  
Accès adaptés aux besoins de l’opération, apportant le 
minimum de gène ou risque pour la circulation publique, 
adaptés à l’approche des moyens de lutte contre 
l’incendie et des véhicules de collecte des déchets, 
Lorsque le terrain est riverain de 2 ou plusieurs voies 
publiques, l’accès sur celle qui présenterait une gêne ou 
un risque pour la circulation peut être interdit, 
Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les 
voies publiques, 
Dimensions, formes et caractéristiques des voies 
doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent et 
aux opérations qu’elles doivent desservir, 
Liaisons modes doux identifiées sur le plan de zonage 
doivent être préservées et accessibles. 
 
DESSERTE PAR LES RESEAUX  
Eau potable : 
Raccordement au réseau public de distribution d'eau 
potable par une conduite ayant des caractéristiques 
suffisantes. 
Assainissement des eaux usées : 
Le raccordement au réseau public d’assainissement des 
eaux usées par un dispositif d’évacuation séparatif. 
Gestion des eaux pluviales : 
Raccordement au réseau d’eaux pluviales obligatoire, 
lorsqu’il existe, 
-Si absence de réseau ou réseau insuffisant : soit en 
totalité sur le terrain, soit évacuées directement et sans 
stagnation vers un déversoir désigné par les autorités 
compétentes.  
-Dans tous les cas : débit de fuite des ouvrages limité à 
3l/s/ha pour une pluie décennale et pour une surface 
imperméabilisée raccordée supérieure à 1/3 ha. Les 
aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas 
faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 

 
L’objectif est de favoriser la transformation/l’évolution du 
tissu urbain, en particulier pour densifier ou réorganiser ce 
dernier et le rendre plus attractif. Le règlement prévoit pour 
cela qu’en cas de création d’accès ou de voirie, ces derniers 
soient adaptés pour garantir la sécurité et le passage des 
véhicules de secours et de collecte des ordures ménagères. 
Les liaisons modes actifs repérées au plan de zonage seront 
préservées et maintenues accessibles, en cohérence avec les 
objectifs du PADD.  
 
 
 
 
 
 
Le projet de la commune met en avant la volonté de 
privilégier les secteurs desservis en assainissement collectif. 
En cohérence avec cet objectif du PADD, le règlement impose 
un raccordement au réseau collectif car l’ensemble de la zone 
est desservi.  
 
 
 
 
 
Toute la zone UD est raccordée en eau potable, électricité et 
assainissement collectif. 
Le débit de fuite est issu des orientations du SDAGE 2022-
2027. 
Dans tous les cas, les règles du PPRi s’appliquent sur la partie 
de la zone UD concernée, quelles que soient les orientations 
du PLU. 
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3.3. ZONE UG 

La zone UG correspond à l’extension majoritairement pavillonnaire du centre bourg historique, réalisée soit au coup par coup 
ou par opérations de lotissements.  
 
Cette zone est caractérisée par un bâti composé majoritairement de maisons individuelles, présentant une implantation en 
retrait de la voie et des limites séparatives et des hauteurs relativement faibles, le plus souvent de plain-pied voire R+1. 
Contrairement au centre ancien, le tissu urbain présente une densité plus faible ainsi que quelques dents creuses.  
 
La zone UGe « zone urbaine d’extension pavillonnaire périphérique potentiellement exposée au risque de ruissellement » 
correspond aux secteurs pouvant être exposés au ruissellement. Il s’agit également d’un tissu plus « diffus », en périphérie 
de l’enveloppe urbaine.  

PRINCIPALES ORIENTATIONS DU PADD DECLINEES DANS LA ZONE UG 

AXE 1 – VALORISER LES ATOUTS D’UN TERRITOIRE RURAL, SUPPORT D’ATTRACTIVITE 
Préserver les points de vue paysagers 
 Contribuer à la mise en valeur des entrées de bourg 
             La délimitation de la zone UG s’appuie sur : 

- Un contexte physique à l’Ouest, marqué par le croisement entre la RD3 et la route de Champeix, identifiant 
fortement l’entrée de Neschers 

- La délimitation de l’enveloppe urbaine sur la partie Est. 
Le règlement fixe des règles permettant de favoriser la transition entre l’espace agricole et naturel ; et l’espace urbain. 
La délimitation d’une zone UGe, moins dense et disposant d’objectifs maximum d’emprise au sol, permet une transition entre 
l’espace naturel et l’espace urbain. 
 
Mettre en valeur les caractéristiques d’un village rural 
 Encadrer l’aspect des constructions et les réhabilitations pour veiller à une harmonie du tissu urbain 

Conforter le réseau de cheminements piétons dans le tissu urbain 
L’aspect extérieur des constructions est réglementé de manière à permettre l’intégration architecturale des nouvelles 
constructions et de conserver une certaine harmonie sur l’ensemble du bourg.  
En identifiant au plan de zonage les liaisons piétonnes à préserver au titre de l’article L151-38° du CU, le projet répond à 
l’objectif de maintien et de mise en valeur des cheminements existants, permettant de relier les différents quartiers d’habitat 
et d’équipements/services. 
 Puisque les possibilités d’installations sont très limitées en zone UD, l’objectif est de permettre l’installations de petites 
activités et de services au sein de la zone UG, afin d’encourager la mixité de fonctions sur le bourg : la zone UG dispose en 
effet de dents creuses plus attractives pour l’installation de commerces et services (pouvant intégrer la réalisation d’un 
parking privé,…). Ainsi l’ensemble de la zone UG dispose d’un règlement autorisant les commerces et activités de services 
compatibles avec une vocation résidentielle et pavillonnaire (les commerces de gros ne sont pas admis).   
 
Affirmer la vocation touristique et de loisirs du territoire 
Le règlement de la zone UG autorise la création d’hébergement hôtelier et touristique de manière à rester ouvert à tout 
projet touristique.  
 
Développer une offre de services améliorant l’attractivité du territoire 
La délimitation de la zone UG a été réalisée en tenant compte de la desserte en eau potable et en assainissement collectif. 
Ainsi, l’intégralité de la zone est couverte par ces réseaux, qui sont en capacité suffisante pour répondre au développement 
projeté. Par ailleurs, la desserte en communication électronique est règlementée au sein de la zone (conceptions des 
constructions de manière à être raccordées, et réservations à prévoir sur les parcelles non desservies).  
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Prendre en compte les risques 
La zone UG est exposée au risque d’inondation par ruissellement des eaux, constatée ces dernières années sur la commune 
(état de catastrophe naturel demandé par la commune en 2013). Afin de ne pas aggraver l’exposition à ce risque, et anticiper 
les facteurs pouvant aggraver le phénomène, une zone UGe a été définie. Cette dernière a été délimitée sur les parties situées 
de part et d’autre de la route départementale, à partir du rapport d’analyse de la crue du ruisseau Côte de Rioux en Aout 
2013 réalisé par la DDT, et de l’analyse de la topographie, délimitation proposée par le service risque de la DDT en Juillet 
2022. Par ailleurs, les espaces verts situés en points bas au sein du quartier de Traciel ont été classés en zone N pour conserver 
des espaces de rétention des eaux, nécessaires à la gestion des eaux de ruissellement.  

 
 AXE 2 – CONSTRUIRE UN PROJET DE DEVELOPPEMENT EQUILIBRE 
Définir une trame verte et bleue de projet comme outil d’aménagement du territoire 
 S’appuyer sur les espaces de respiration présents pour mettre en valeur le cadre de vie rural 
               Préserver un équilibre entre densification et espaces aérés 
               Préserver des coulées vertes arborées au Sud du chemin de Traciel 
La commune souhaite affirmer la vocation d’espace de respiration pour mettre en valeur le cadre de vie. La zone UG a ainsi 
été délimitée de manière à préserver des espaces verts et parcs périphériques présentant des enjeux paysagers et/ou de 
gestion de l’eau, par un classement de ces espaces en zone N.  
 
Prévoir un développement au sein de l’enveloppe urbaine 
 Favoriser le comblement des dents creuses 

Maitriser la consommation foncière 
Le règlement de la zone UG favorise la densification de la zone, et notamment la production de formes de logements 
groupées. Par ailleurs, aucune extension urbaine n’est délimitée en zone UG, la zone étant délimitée au plus près de 
l’enveloppe urbaine, voire moins importante que l’enveloppe urbaine théorique définie. L’objectif est ainsi de favoriser une 
densification de l’enveloppe. L’OAP « le Bourg », dont une petite partie se trouve en zone UG, permet notamment d’imposer 
une certaine densité.  
 
Soutenir la dynamique économique sur le territoire 
 Favoriser le développement des activités artisanales 
Des artisans et petites entreprises sont aujourd’hui présents au sein de la zone UG et participent à la construction de quartiers 
mixtes. Afin d’encourager le développement de ces activités, la zone UG permet le maintien et l’installation d’activités 
économiques. 
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JUSTIFICATION DU ZONAGE 

Zone UG   
 

1.Partie déconnectée du tissu pavillonnaire par la présence d’un parc boisé, classé en zone N : il s’agit de préserver une coulée 
verte jouant un rôle paysager en s’appuyant sur la préservation d’un parc imposant, attenant à une construction 
« bourgeoise », identifiée en élément remarquable au titre de l’article L151-19° du code de l’urbanisme. Il s’agit également 
d’un point d’entrée visuel sur l’espace naturel situé à l’arrière. L’objectif est également de ne pas conforter l’urbanisation 
linéaire le long d’un axe de passage, disposant de pente (dénivelé entre la route et le terrain), au profit de secteurs plus 
facilement constructible et moins exposé aux nuisances. 
Ce quartier situé à l’Est, dispose néanmoins d’un caractère urbain, puisque composé d’une quinzaine de constructions 
pavillonnaire et du cimetière : la délimitation de la zone UG s’appuie les espaces construits et occupés, et intègre une parcelle 
sur laquelle un PC a été accordé. 
2. Les constructions attenantes à la rue Robert Oléon sont classées en zone UD, puisqu’il s’agit de la mairie et de constructions 
ancienne, l’objectif étant de favoriser la densité le long de la rue (donnant un effet « urbain » à cette dernière). Le reste des 
constructions, plus en retrait de la voie (soit en distance, soit au niveau de la topographie, la construction la plus au Nord 
étant en contrebas de la rue), sont reclassées en zone UG. La construction la plus isolée, car en dehors de l’enveloppe urbaine 
(distance trop importante avec les autres constructions) est classée en zone naturelle (2b). 
3.L’objectif est de préserver l’entrée de bourg Est en préservant des espaces perméables, coupure verte marquant l’entrée 
dans le tissu urbain continu du bourg (entrée de bourg marquée par des bâtiments proche de l’alignement). L’objectif est de 
préserver un espace aéré permettant de séparer le tissu urbain récent, réalisé au coup par coup, lâche, de l’entrée de bourg, 
avec une densité bâtie plus élevée. Sur l’entrée Ouest, les enjeux sont différents puisque le tissu urbain est majoritairement 
pavillonnaire, réalisé soit dans le cadre d’opération de lotissement, soit au coup par coup. Ces dernières années, 
l’urbanisation s’est développée autour du carrefour entre la côte de Rioux et la route de Champeix. L’objectif est donc de 
prendre en compte cette urbanisation, mais de ne pas la conforter : la délitation de la zone UG est donc très resserrée autour 
du bâti, en particulier côté Nord, à proximité de la rivière (afin de conserver un espace tampon cohérent entre l’urbanisation 
et la rivière). 
L’entrée Est se caractérise par un tissu homogène, avec une véritable délimitation entre l’espace naturel/agricole et l’espace 
urbain. La délimitation de la zone UG s’appuie donc sur le bâti continu et le cimetière. 
L’entrée Ouest est plus diffuse. La délimitation de la zone UGe prendre en compte l’ensemble des constructions situées 
autour du carrefour entre la RD3 et le chemin rural, puisqu’elles font partie de l’enveloppe urbaine. Toutefois, l’un des 
principaux objectifs du PADD étant de ne pas conforter une urbanisation linéaire, la délimitation de la zone UG s’arrête aux 
dernières constructions.  
4.Afin de respecter l’objectif du PADD de ne pas permettre de développement en extension linéaire d’une part, et de 
préserver les terres agricoles d’autre part, la zone UG est délimitée au plus près des parcelles bâties, les autres tènements 
sont reclassés en zone N, le secteur concerné faisant parti d’un ensemble davantage à vocation naturelle.  
5. La zone UG n’intègre pas les secteurs non bâtis identifiés par le PADD comme espace de respiration à préserver : il s’agit 
d’un secteur « en cuvette », jouant un rôle de rétention des eaux pluviales ; donc reclassé en zone naturelle N. 
6.Les parcelles construites situées au Sud de la route de Traciel surplombent le reste du quartier, et s’inscrivent en transition 
entre le quartier et l’espace naturel. L’état boisé joue un grand rôle dans la rétention des eaux de ruissellement, protégeant 
aujourd’hui le quartier de Traciel. Le quartier se caractérise également par un secteur assez ouvert, où des espaces arborés 
périphériques jouent un rôle paysager, d’aération, contribuant à la qualité du cadre de vie de ce quartier. Aussi, le choix a 
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été fait de délimiter une zone UG en s’appuyant sur les constructions existantes et les PC, divisions parcellaires et CUb 
accordés, sans chercher à « combler les dents creuses » restantes, correspondant à des coulées vertes arborées ou à de la 
vigne à protéger.  

 
7.Les tènements situées dans l’enveloppe urbaine et de grande taille sont classés en zones à urbaniser opérationnelles. Il 
s’agit de tènements disposant d’un parcellaire complexe (arrière de parcelle), mais représentant une surface potentiellement 
mobilisable importante. La zone à urbaniser accompagnée par une OAP permet avant tout de prendre conscience de ce 
potentiel et d’éviter le « gaspillage » de foncier au sein de l’enveloppe urbaine. Il s’agit néanmoins, pour une commune 
comme Neschers, d’une volonté politique forte, permettant de produire d’autres formes de logements à l’intérieur de 
quartiers pavillonnaires. 
8.Les parcelles situées au sein de l’OAP « le Bourg » et destinées à la production de logements individuels ou individuels 
groupés sont classées en zone UG car leur configuration est peu propice à la production d’autres forme de logements. 
L’intérêt principal de l’OAP sur ces parcelles classées en zone UG est de prévoir, à long terme, la réalisation d’une liaison 
piétonne, permettant de rejoindre plus facilement le parc de la Pommeraie depuis le quartier de Traciel.  
 
Zoom sur la délimitation de la zone UGe : 
Le territoire ne dispose pas aujourd’hui d’une étude de risque permettant de délimiter précisément le secteur soumis à une 
exposition au risque de ruissellement des eaux pluviales. Néanmoins, les dégâts constatés en 2013, ayant généré un arrêté 
de catastrophe naturel, ainsi que l’augmentation des phénomènes de 
ruissellement lors de forts épisodes pluvieux sur le territoire de 
l’Agglo Pays d’Issoire nécessite de prendre en compte ce risque lors 
de la délimitation des zones constructibles. 
Sur Neschers, ce risque est principalement dû à la présence d’une 
route départementale perpendiculaire à la pente, favorisant 
l’accélération du ruissellement, jusqu’aux constructions situées en 
contrebas. Compte-tenu de la topographie, il est également probable 
que les rues périphériques puissent également réceptionner une 
partie de ces eaux de ruissellement. 
Suite à une analyse de terrain et sur la base de l’analyse de 
l’évènement pluvieux de 2013, la collectivité a délimité, en 
concertation avec le service risque de la DDT, un périmètre de 
précaution, UGe, au sein duquel des mesures doivent être prises pour 
limiter l’exposition au risque.  

Coulée 
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Coulée 
verte 
arborée 

Coulée verte arborée 
traitée par l’OAP + 
protection au titre de 
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REGLEMENT DE LA ZONE UG/UGe 
Article Prescriptions Objectifs 

Section 1 : Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 
1. Interdiction 
et limitation 

 
-Locaux techniques et industriels des administrations 
publics et assimilés : dans la limite de 20 m² d’emprise 
au sol maximum, 
-Industrie, entrepôt : dans le cadre d’une extension 
d’une activité existante, ou dans la limite de 300m² 
d’emprise au sol, 
En zone UGe, plus du règlement ci-dessus, toutes les 
constructions et occupations admises dans la zone le 
sont à condition de respecter les prescriptions 
suivantes : 

- la création de sous-sols est interdite, quelle 
que soit la destination de la construction 

- Toute nouvelle construction doit être 
surélevée de 50 cm minimum par rapport au 
terrain naturel 

 
 

Le règlement des zones UG et UGe traduit la volonté de 
conforter la vocation résidentielle des quartiers, tout en 
permettant l’installation d’activités commerciales, de 
services, ou artisanales. 
 
Ainsi, la zone UG autorise sans condition les logements, 
hébergements, artisanats et commerces de détail, 
restauration, activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle, les hébergent hôteliers et touristiques et bureaux. 
Ces destinations sont en effet considérées comme participant 
à l’animation de quartiers. 
En revanche, d’autres destinations sont plus controversées, 
dans la mesure où elles peuvent être compatible avec la 
vocation résidentielle en fonction de leur nature.  
C’est notamment le cas des industries et entrepôts. Aussi, le 
choix a été fait, en cohérence avec le PADD, de permettre 
l’évolution des constructions déjà existantes, et de permettre 
l’installations de petites activités industrielles, limitées dans 
ce cas à 300 m² d’emprise au sol (considérant qu’au-delà de 
300 m², l’entreprise a davantage sa place en zone d’activités). 
 
Les « locaux techniques et industriels des administrations 
publics et assimilés » sont autorisés dans la limite de 20m² 
d’emprise au sol maximum, pour permettre uniquement les 
petits locaux types transformateur….  
 
Les destinations non compatibles avec le caractère résidentiel 
de la zone sont interdites : exploitations agricoles et 
forestières, commerce de gros, cinéma, locaux et bureau 
accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés, établissement d'enseignement, de santé ou 
d'action sociale, salles d'art et de spectacles, équipement 
sportif, autres équipements recevant du public, centre de 
congrès et d'exposition. 
 
Pour l’ensemble des articles du règlement de la zone UG, des 
règles spécifiques permettant de limiter l’exposition au risque 
de ruissellement des eaux pluviales sont définies. Ces règles 
sont issues de préconisations faîtes par la DDT. 

2. Mixité sociale 
et fonctionnelle 

Non réglementé 

Section 2 : Caractéristiques urbaine architecturale, environnementale et paysagère 
1. Volumétrie et 
implantation 
des 
constructions 

Tenir compte de l’environnement bâti ou naturel, 
Adaptation des constructions au profil du terrain 
naturel. 
 
Implantation des constructions le long des voies et 
emprises publiques 
Retrait d’au moins 5m de l’alignement pour les parcelles 
disposant d’un alignement avec la RD229, 
Retrait d’au moins 3m de l’alignement pour les autres. 
 
 
Implantation des constructions le long des limites 
séparatives 
Soit sur limite pour les constructions mitoyennes 
réalisées simultanément ou à condition de plain-pied,  
Soit en retrait de 3m. 
 
 
 
 
 

Les règles d’implantation de la zone UG respectent la 
typologie dominante existante, tout en permettant la 
densification du tissu urbain. Ainsi, un retrait de minimum 3m 
est imposé par rapport à l’alignement, la zone UG 
n’accueillant pas ou peu de bâtiments à l’alignement. En 
revanche, un retrait plus important est imposé (5 m) le long 
de la RD229, afin de prendre en compte les nuisances 
générées par cette dernière (trafic plus important puisqu’il 
s’agit de la RD principale de la commune, permettant de 
rejoindre Champeix à Coudes). 
 
L’implantation sur limite est imposée pour les constructions 
mitoyennes. D’autres constructions peuvent s’implanter sur 
limite, à condition que la hauteur soit limitée au plain-pied, 
afin de limiter les nuisances vis-à-vis des voisins. 
Les constructions de plain-pied peuvent donc s’implanter soit 
en limite, soit en retrait de 3m minimum. En revanche, les 
constructions disposant d’une hauteur plus importante 
doivent obligatoirement s’implanter en retrait de minimum 
3m.   
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Hauteur des constructions : 
Hauteur maximum de 8m à l’égout ou à l’acrotère.  
 
 
 
 
Emprise au sol :  
CES limité à 20% maximum du tènement classé en zone 
UGe. 
 

La hauteur des constructions est limitée à l’équivalent du R+1 
(8m à l’égout ou à l’acrotère), de façon à maintenir une 
certaine homogénéité des formes bâties sur cette zone et à 
favoriser une densification par la production de logements 
mitoyens ou petits intermédiaires.  
 
Sur la zone UGe, soumise à des enjeux de gestion des eaux de 
ruissellement, un CES est appliqué afin de limiter la 
densification et l’imperméabilisation des sols. 

2. Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnement
ale et paysagère 

Dispositions concernant les caractéristiques 
architecturales des façades, toitures des constructions 
et clôtures : 
 
Règles générales 
Adaptions des constructions à l’environnement bâti 
existant 
Implantation recherchant un éclairage naturel optimal, 
un ensoleillement des constructions, des économies 
d’énergie ; 
Volumes simples, adaptés au terrain, et bâtiments 
anciens restaurés en respectant leur aspect traditionnel, 
Emploi à nu des matériaux destinés à être enduits 
interdit, traitement homogène des différentes parties 
du bâtiment, pastiches d’architecture étrangère à la 
région interdits.  
En zone UGe, la création de nouveaux remblais est 
interdite, sauf s’ils sont liés à des travaux de bâtiments 
ou d’infrastructures autorisés. Les matériaux utilisés 
devront être insensibles à l’eau (terrain et fondations). 
 
 
Toitures  
Couvertures en aspect tuiles terre cuite ou romaine, 
dans les tons de rouge,  
Toitures terrasses autorisées si végétalisées, à 
l’exception des annexes (toitures terrasses non 
végétalisées admises), 
Intégration des éléments surajoutés, 
Ouvertures non intégrées à la pente interdites. 
Exceptions : idem zone UD 
 
Façades 
Maintien et mise en valeur des éléments de décors 
architecturaux,  
Installations techniques ne devant pas être visibles 
depuis l’espace public, 
Traitement des menuiseries, joints de façades et 
fermetures cohérent avec l’aspect recherché pour la 
façade. Effets trop ostentatoires interdits.  
Matériaux réfléchissants, couleurs vives et enduits de 
couleur blanche interdits. Teinte claire des façades, 
s’intégrant dans l’environnement bâti proche, 
Enduits lissé et feutrés à privilégier, 
Enduite trop épais interdits.  
En zone UGe, la création d’ouverture (porte et baie 
vitrée) est interdite pour les constructions et leurs 
annexes face au versant. 
 
 
Clôtures 
Composé soit d’un mur ou autre matériaux opaque ou « 
plein » d’une hauteur max de 1.2 m, surmonté ou non 
d’un dispositif à claire-voie, soit d’une haie d’essences 

 
 
 
L’objectif est de fixer un cadre général visant à intégrer les 
constructions avec leur environnement bâti immédiat. La 
densification pouvant conduire à des nuisances pour le 
voisinage, les règles visent à prendre en compte cet impact, 
notamment en matière d’ensoleillement. Le règlement est 
également rédigé de manière à encourager une réflexion la 
plus en amont possible en matière d’économie d’énergie et 
de production d’énergie renouvelable.  
Par ailleurs, les volumes simples sont privilégiés et les 
bâtiments anciens doivent être restaurés dans le respect de 
leur aspect traditionnel afin de permettre une homogénéité 
des formes bâties à l’échelle du bourg.  
Comme évoqué précédemment, des règles spécifiques sont 
définies pour la zone UGe, permettant de limiter l’exposition 
au risque de ruissellement. 
 
 
 
 
 
Comme en zone UD, les couvertures chercheront à être 
homogènes afin de conserver une certaine harmonie des 
constructions, visibles depuis la RD3 Nord, dominant le bourg. 
Néanmoins, une souplesse est admise en autorisant les 
toitures terrasses végétalisées pour les constructions 
principales, et les toitures terrasses non végétalisées pour les 
annexes. Les dispositifs de production d’énergie sont 
également autorisés à condition d’être intégrés à la pente du 
toit.  
 
Comme en zone UD, les règles fixées en matière d’aspect 
extérieur des constructions s’inspirent de la partie « conseils 
architecturaux » définis par la Charte Architecturale et 
Paysagère de la Communauté de Communes Couze Val 
d’Allier.  
 
Les règles concernant les façades sont similaires à celles de la 
zone UD pour garantir une certaine harmonie entre les 
différents quartiers (couleur et organisation des façades). 
Néanmoins, les règles portant sur le bâti existant sont moins 
contraignantes, la zone UG présentant moins d’enjeux 
patrimoniaux. Les encadrements et menuiseries ne sont donc 
pas règlementés en zone UG.  
 
En matière de clôtures, l’objectif est de limiter les hauteurs 
des murs pour conserver des vues relativement ouvertes, 
comme c’est le cas actuellement. La hauteur des murs est 
ainsi limitée à une hauteur d’1,2 mètres. Les haies d’essences 
locales et variées sont également autorisées de manière à 
encourager un traitement qualitatif des limites de propriété, 
notamment le long des espaces publics.  
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locales et variées doublée éventuellement d’un grillage 
d’une hauteur max de 2 m. 
En zone UGe, les clôtures devront assurer la 
transparence hydraulique (pas de clôture pleine). 

3. Traitement 
environnement
al et paysager 
des espaces non 
bâtis et abords 
des 
constructions 

Idem qu’en zone UD 
 
 
 

L’aspect paysager est règlementé, notamment dans le cadre 
des haies pouvant être implantées en fond de parcelle. En 
effet, l’objectif est de veiller à la transition entre l’espace 
urbain et l’espace naturel et agricole. Il s’agit ainsi de 
privilégier des haies bocagères composées d’essences locales 
et d’au moins trois espèces différentes, au maintien d’espace 
perméable, de biodiversité. 

4. 
Stationnement 

-Logements : 2 places par logement, 
-Autres constructions : au moins 1 place par tranche de 
60m² de surface de plancher.  
 

Neschers étant une commune périurbaine, dont la part 
d’actifs travaillant à l’extérieur de la commune étant très 
importante, chaque ménage dispose d’au moins 2 véhicules. 
L’objectif est d’intégrer le stationnement de ces véhicules à 
l’intérieur du projet, afin que la densification du tissu urbain 
ne génère pas d’encombrement des voies par les véhicules. 

Section 3 : Equipements et réseaux 
1. Desserte 
par les voies 
publiques ou 
privées 

DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  
Idem qu’en zone UD 
 
 
DESSERTE PAR LES RESEAUX  

En zone UGe, les réseaux devront être mis hors d’eau ou 
rendus insensibles à l’eau. 
 
Eau potable : 
Idem qu’en zone UD 
 
Assainissement des eaux usées : 
Idem qu’en zone UD 
 
Gestion des eaux pluviales : 
Idem qu’en zone UD 
 
Réseaux de communication électroniques : 
Pour les constructions neuves : 
-Parcelle desservie par un réseau de communication 
électronique : constructions devant être conçues de 
manière à pouvoir être raccordées au réseau, 
-Parcelles non desservies : des réservations à prévoir 
pour un raccordement ultérieur. 
 

 
Idem UD. 
 
 
 
Le projet de la commune met en avant la volonté de 
privilégier les secteurs desservis en assainissement collectif. 
En cohérence avec cet objectif du PADD, le règlement impose 
un raccordement au réseau collectif car l’ensemble de la zone 
est desservi.  
 
Les règles en matière de gestion des eaux pluviales visent à 
favoriser les rejets dans le réseau d’eaux pluviales, ou par une 
gestion à la parcelle. Dans tous les cas, le débit de fuite est 
fixé par le SDAGE 2022-2027 Loire Bretagne. 
 
La desserte par le réseau de communication électroniques est 
également règlementée afin de tendre vers un renforcement 
de la desserte en NTIC, conformément aux objectifs du PADD.  
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3.4. ZONE UL 

Le projet de PLU délimite une zone UL à vocation de loisirs et d’équipements, correspond à l’emprise de l’école, construite 
en 2013, et aux aménagements extérieurs liés à l’équipement (cours extérieure, parking, entrée), ainsi qu’à une parcelle 
faisant également l’objet d’un emplacement réservé, dédié à l’accueil d’un bâtiment communal (suite au déplacement de 
l’actuelle mairie). 

PRINCIPALES ORIENTATIONS DU PADD DECLINEES DANS LA ZONE UL 

AXE 1 – VALORISER LES ATOUTS D’UN TERRITOIRE RURAL, SUPPORT D’ATTRACTIVITE 
Mettre en valeur les caractéristiques d’un village rural 
 Construire une dynamique de centre bourg attractive 
             La délimitation de la zone UL permet d’affirmer et de conforter le pôle d’équipements de Neschers à l’Ouest du centre 
bourg historique.  

 
 

JUSTIFICATION DU ZONAGE 

 
 
 
1.Parcelle accueillant l’école. 
2. Parcelle privée que la collectivité souhaite acquérir, afin de conforter ce pôle d’équipement en entrée du quartier de 
Chirelle. Elle pourra notamment permettre l’accueil d’un bâtiment communal, pouvant éventuellement être mutualisé avec 
les besoins de l’école. 
3. Espace de stationnement appartenant à la collectivité : permettre d’étoffer le pôle d’équipement en conservant ce secteur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

2 
3 

1 

2 3 
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REGLEMENT DE LA ZONE UL 
Article Prescriptions Objectifs 

Section 1 : Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 
1. Interdiction 
et limitation 

 
-Locaux techniques et industriels des administrations 
publics et assimilés : dans la limite de 20 m² d’emprise 
au sol maximum, 

Afin de correspondre à la vocation principale de la zone, seuls 
les équipements d’intérêt collectifs et services publics sont 
autorisés sans condition, de même que le centre de congrès 
et d’exposition. 
Toutes les autres destinations sont interdites, compte-tenu 
de la vocation très spécifique de la zone. 
 
La sous-destination « locaux techniques et industriels des 
administrations publics et assimilés », est autorisée dans la 
limite de 20 m² d’emprise au sol maximum pour permettre 
uniquement les petits locaux types transformateur…, comme 
dans toutes les zones. 
 
 

2. Mixité sociale 
et fonctionnelle 

Non règlementée 

Section 2 : Caractéristiques urbaine architecturale, environnementale et paysagère 
1. Volumétrie et 
implantation 
des 
constructions 

Tenir compte de l’environnement bâti ou naturel, 
Adaptation des constructions au profil du terrain 
naturel. 
 
Implantation des constructions le long des voies et 
emprises publiques 
Alignement le long de la route de Champeix : retrait 
d’au moins 5 m, 
Autre alignement : non règlementé. 
 
 

Dans la mesure où il s’agit de terrains appartenant à la 
collectivité, qui peuvent accueillir des constructions de 
volumétrie et de taille très différentes, les règles en matière 
de volumétrie et d’implantation conservent une certaine 
souplesse.  
 
Seule l’implantation des constructions à l’alignement le long 
de la route de Champeix est règlementée. Il s’agit de 
conserver un retrait d’au moins 5 m pour des raisons 
paysagères (enjeux d’entrée de bourg) et de manière à 
conserver une certaine harmonie avec les constructions 
situées face à la voie, en zone UG.  
 
Les zones UL visent à accueillir des constructions de taille et 
de hauteur particulière. Il s’agit de plus de tènements 
communaux. Pour ces raisons, l’implantation sur limite 
séparative et la hauteur des constructions ne sont pas 
réglementées. 

2. Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnement
ale et paysagère 

Non règlementé 
 

Pour les raisons évoquées ci-dessus, la qualité urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère n’est pas 
règlementée. Il s’agit pour la collectivité de conserver une 
certaine souplesse en cas de réalisation de projet 
d’équipement, la forme de ces derniers pouvant être très 
variée et difficile à anticiper. Etant donné qu’il s’agit 
d’équipements, la volumétrie et l’aspect peuvent être 
différents, afin de les démarquer du reste du tissu urbain. 

3. Traitement 
environnement
al et paysager 
des espaces non 
bâtis et abords 
des 
constructions 

Idem qu’en zones UD et UG 
 
 
 

Il s’agit de garantir un traitement qualitatif des haies 
bocagères destinées à masquer les bâtiments ou à délimiter 
une propriété, de manière à maintenir une certaine qualité 
paysagère, notamment dans la transition entre les différentes 
zones.   

4. 
Stationnement 

Non règlementé 
 

Idem que pour les raisons évoquées ci-dessus. Compte-tenu 
de l’emprise actuelle des zones et des capacités de 
stationnement existantes, il n’y a pas d’enjeu à réglementer 
cet article. 
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Section 3 : Equipements et réseaux 
1. Desserte 
par les voies 
publiques ou 
privées 

DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  
Non règlementé 
 
DESSERTE PAR LES RESEAUX  
Eau potable : 
Idem qu’en zones UD et UG 
 
Assainissement des eaux usées : 
Idem qu’en zones UD et UG 
 
Gestion des eaux pluviales : 
Idem qu’en zones UD et UG 
 

 
La desserte n’est pas règlementée et sera adaptée en 
fonction des projets réalisés par la collectivité en zones UL.  
 
La zone UL est desservie par le réseau d’eau potable et 
d’assainissement collectif. Le règlement impose donc un 
raccordement à ces réseaux publics.  
 
Les règles en matière de gestion des eaux pluviales visent à 
favoriser les rejets dans le réseau d’eaux pluviales, ou par une 
gestion à la parcelle. Dans tous les cas, le débit de fuite est 
fixé par le SDAGE 2022-2027 Loire Bretagne. 
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3.5. ZONE UE 

La zone UE correspond à une zone urbaine dédiée à l’activité économique. L’objectif est de prendre en compte une petite 
zone d’activités communale, à vocation de petite industrie, artisanat,…  

PRINCIPALES ORIENTATIONS DU PADD DECLINEES DANS LA ZONE UE 

AXE 2 – CONSTRUIRE UN PROJET DE DEVELOPPEMENT EQUILIBRE 
Recomposer le quartier du Chirelle et travailler à sa lisibilité et sa connexion avec le bourg 
Soutenir la dynamique économique sur le territoire 
Une zone UE a été délimitée de manière à délimiter davantage l’emprise de la zone d’activités sur le quartier de Chirelle. 
Cette zone intègre les constructions existantes, à vocation économique. L’objectif est de concentrer des activités non 
compatibles avec la vocation résidentielle.  

JUSTIFICATION DU ZONAGE 

   

La zone Ue délimite uniquement l’emprise utilisée par les entreprises. Le reste est reclasser en zone à urbaniser non 
opérationnelle afin de s’inscrire dans un réaménagement cohérent d’ensemble de la zone. 
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REGLEMENT DE LA ZONE UE 
Article Prescriptions Objectifs 

Section 1 : Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 
1. Interdiction 
et limitation 

 
-Locaux techniques et industriels des administrations 
publics et assimilés : dans la limite de 20 m² d’emprise 
au sol maximum, 

L’objectif étant d’affirmer la vocation économique de la zone 
et d’autoriser des destinations non compatibles avec la 
vocation résidentielle, sont autorisés : le commerce de gros, 
les industries, entrepôts et bureaux. L’artisanat et commerce 
n’est pas autorisé, afin de réserver ce secteur, relativement 
isolé du reste du quartier de Chirelle et du centre bourg, à des 
activités non compatibles avec la vocation résidentielle. 
 
Les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilées sont autorisés dans la limite de 20m² 
d’emprise au sol pour permettre uniquement les petits locaux 
types transformateur… : comme toutes les zones. 
 

2. Mixité sociale 
et fonctionnelle 

Non règlementée 

Section 2 : Caractéristiques urbaine architecturale, environnementale et paysagère 
1. Volumétrie et 
implantation 
des 
constructions 

Implantation des constructions le long des voies et 
emprises publiques 
Alignement le long de la route de Champeix : retrait 
d’au moins 5 m de l’alignement, 
Autre alignement : non règlementé. 
 
Implantation des constructions le long des limites 
séparatives 
Non règlementé. 
 
Hauteur des constructions : 
Hauteur limitée à 10m. 

L’objectif est de maintenir un retrait le long de la route de 
Champeix pour des enjeux paysagers et de sécurité/visibilité, 
en cohérence avec les règles fixées en zones UL et UG. La zone 
UE étant relativement isolée du reste du tissu urbain, autour 
d’équipements et/ou de voies publiques, il n’y pas d’enjeu 
particulier à réglementer les implantations sur limite 
séparative : elles ne sont donc pas réglementées. 
 
Les hauteurs des constructions sont limitées à 10m afin de 
conserver une certaine harmonie à l’échelle du bourg et une 
homogénéité avec les constructions existantes (entreprise, 
école…). 

2. Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnement
ale et paysagère 

Dispositions concernant les caractéristiques 
architecturales des façades, toitures des constructions 
et clôtures : 
 
Règles générales 
Volumes simples et adaptés au terrain, emploi à nu des 
matériaux destinés à être enduits interdit, traitement 
homogène des différentes parties d’un bâtiment, 
pastiche d’architecture étrangère interdits.  
 
Toitures  
Toitures terrasses autorisées,  
Intégration des éléments surajoutés au volume et à 
l’aspect de la construction, 
Ouvertures non intégrées à la pente interdites. 
 
Façades 
Matériaux réfléchissants, couleurs vives et enduits de 
couleur blanche interdits. Teinte claire des façades, 
s’intégrant dans l’environnement bâti proche, 
Enduits lissé et feutrés à privilégier, 
Enduite trop épais interdits.  
 
Clôtures 
Composé soit d’un mur ou autre matériaux opaque ou « 
plein » d’une hauteur max de 2 m, soit d’une haie 

 
 
 
Les règles générales sont similaires aux zones UG afin de 
favoriser l’intégration des constructions dans leur 
environnement immédiat. 
 
 
 
 
Les règles en matière d’aspect de toitures et de façades 
restent générales et permettent d’éviter des effets 
« verrue », compte-tenu de la position de la zone, en entrée 
de bourg.  
 
Les toitures terrasses sont autorisées, ces dernières étant 
plus adaptées aux constructions à vocation économiques. 
  
 
 
 
 
Les clôtures sont réglementées : l’objectif est de trouver un 
compromis entre les impératifs techniques et de sécurité, et 
les enjeux paysagers et d’entrée de bourg. Aussi, bien que 
l’objectif soit de privilégier la plantation de haies doublée 
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d’essences locales et variées doublée éventuellement 
d’un grillage d’une hauteur max de 2 m. 

d’un grillage, le règlement autorise les murs de clôtures, 
jusqu’à 2 m. 

3. Traitement 
environnement
al et paysager 
des espaces non 
bâtis et abords 
des 
constructions 

Idem qu’en zones UG et UL 
 
 
 

Idem zones UG et UL   

4. 
Stationnement 

-Bureaux : 1 place par tranche de 50m² de surface de 
plancher,  
-Entrepôts et industries : 1 place par tranche de 100m² 
de surface de plancher,  
-Commerce de gros, d’artisanat et commerces de 
détail, et activités ou s’effectue l’accueil d’une 
clientèle : 1 place par tranche de 50m² de surface de 
vente. 
 

La zone UE restant de taille modérée, et étant insérée au sein 
d’un quartier à vocation mixte, il n’est pas envisageable 
d’encombrer les voies publiques avec des véhicules liées aux 
entreprises existantes. Pour cela, le règlement fixe des 
objectifs de stationnement en fonction de la destination de 
l’entreprise. 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 
1. Desserte 
par les voies 
publiques ou 
privées 

DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  
Idem qu’en zones UD et UG.  
 
DESSERTE PAR LES RESEAUX  
Eau potable : 
Idem qu’en zones UD, UG et UL. 
 
Assainissement des eaux usées : 
Idem qu’en zones UD, UG et UL. 
 
Gestion des eaux pluviales : 
Idem qu’en zones UD, UG et UL. 
 
Réseaux de communication électroniques : 
Idem qu’en zone UG. 
 

 
Le projet de la commune met en avant la volonté de 
privilégier les secteurs desservis en assainissement collectif. 
En cohérence avec cet objectif du PADD, le règlement impose 
un raccordement au réseau collectif car l’ensemble de la zone 
est desservi.  
 
Les règles en matière de gestion des eaux pluviales visent à 
favoriser les rejets dans le réseau d’eaux pluviales, ou par une 
gestion à la parcelle. Dans tous les cas, le débit de fuite est 
fixé par le SDAGE 2022-2027 Loire Bretagne. 
 
La desserte par le réseau de communication électroniques est 
également règlementée afin de tendre vers un renforcement 
de la desserte en NTIC, conformément aux objectifs du PADD.  
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3.6. ZONE UA 

La zone UA correspond à une zone urbaine à vocation artisanale/petite industrie. Elle a été créée dans le cadre de la 
requalification du quartier de Chirelle, afin de permettre l’accueil d’une activité de ferraillage actuellement installée au Nord 
de la zone Ue.  

PRINCIPALES ORIENTATIONS DU PADD DECLINEES DANS LA ZONE UA 

AXE 2 – CONSTRUIRE UN PROJET DE DEVELOPPEMENT EQUILIBRE 
Recomposer le quartier du Chirelle et travailler à sa lisibilité et sa connexion avec le bourg 
Soutenir la dynamique économique sur le territoire 
L’activité de ferraillage existante se situe sur un tènement communal, entre le pôle d’équipements et l’école. Dans le cadre 
de l’élaboration du PLU, se pose la question du devenir de ce secteur, attractif pour la commune car situé à proximité de 
l’école, et sur un tènement dont elle maîtrisera le développement. 
Dans la mesure où la commune a l’obligation de mobiliser en priorité des tènements situés à l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine pour répondre à ses objectifs de développement, ce tènement a été étudié.  
Une alternative, tenant compte des contraintes du propriétaire de l’activité a donc été étudiée : l’objectif est d’envisager la 
relocalisation de l’activité sur un tènement restant proche de la zone Uae, dans laquelle il habite (cette activité nécessitant 
d’être proche de son logement pour éviter les vols), et sur un tènement ne remettant pas en cause la recomposition globale 
du quartier de Chirelle, et notamment la vocation d’équipements. 
Une zone UA, à destination de l’accueil de cette activité, a donc été délimitée dans la continuité Ouest de la zone Uae. 
Cette proposition est issue d’une étude réalisée par l’AGSEV sur les besoins des habitants de la zone Uae, réalisée en parallèle 
de l’élaboration du PLU. 

JUSTIFICATION DU ZONAGE 

   

1.Localisation actuelle de l’activité, située en partie sur l’emprise de l’opération communale, située en zone AU. 
 
2.Création d’une zone UA, dans la continuité de la zone Uae : cette délimitation permet : 
- De conserver un espace tampon, en zone naturelle, entre la Couze Chambon et l’activité de petite industrie 
- De conserver un espace tampon entre la zone UA et le lotissement communal, en zone UG (l’activité pouvant générer des 
nuisances). 
 
 

2 

1 

2 
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REGLEMENT DE LA ZONE UA 
Article Prescriptions Objectifs 

Section 1 : Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 
1. Interdiction 
et limitation 

 
-Artisanat et commerce de détail : dans la limite de 100 
m² d’emprise au sol, 
-Industrie et entrepôt : dans la limite de 200 m² 
d’emprise au sol, 
-Locaux techniques et industriels des administrations 
publics et assimilés : dans la limite de 20 m² d’emprise 
au sol, 

La vocation économique, artisanale, de la zone est affirmée 
en autorisant sous conditions les destinations suivantes : 
artisanat et commerce de détail, locaux techniques et 
industriels des administrations publiques et assimilés, 
industrie, entrepôt.  
L’objectif est de permettre l’installation de l’activité, tout en 
tenant compte de l’environnement dans laquelle elle se 
trouve : périphérie de l’enveloppe urbaine, sans accès direct. 
Aussi, les constructions doivent rester adaptée à la taille 
actuelle de l’activité. Aussi, l’emprise au sol des sous-
destinations artisanat et commerce de détail est limitée à 
100m², et celle des sous-destinations industrie et entrepôt à 
200m².  
 
Les dépôts de matériaux non liés à l’activité envisgée dans la 
zone sont interdits pour éviter la formation de dépôt 
sauvages et disgracieux sur ce secteur.   
 

2. Mixité sociale 
et fonctionnelle 

Non règlementée 

Section 2 : Caractéristiques urbaine architecturale, environnementale et paysagère 
1. Volumétrie et 
implantation 
des 
constructions 

Implantation des constructions le long des voies et 
emprises publiques 
Non règlementée. 
 
Implantation des constructions le long des limites 
séparatives 
Non règlementée. 
 
Implantations par rapport aux constructions sur une 
même propriété : 
Non règlementée. 
 
Hauteur des constructions : 
Limitée à 6m. 
 

La zone se trouve au Nord-Ouest du bourg, en périphérie de 
la zone naturelle, sur un tènement relativement isolé du reste 
du tissu urbain par la délimitation de zones N et AU (réserve 
foncière). De plus, l’activité envisagée engendre davantage 
l’implantation de dépôt et de petites installations, plutôt que 
des constructions. Il n’y a donc pas d’enjeu à réglementer les 
implantations. 
 
En revanche, la hauteur des constructions doit être 
réglementée, afin de limiter les nuisances vis-à-vis du 
lotissement et de la zone Uae. En cohérence avec l’activité 
envisagée et les constructions de faible hauteur implantées à 
proximité, une hauteur faible est envisagée, de l’ordre de 6m.  
 

2. Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnement
ale et paysagère 

Dispositions concernant les caractéristiques 
architecturales des façades, toitures des constructions 
et clôtures : 
 
Règles générales 
Volumes simples et adaptés au terrain, emploi à nu des 
matériaux destinés à être enduits interdit, traitement 
homogène des différentes parties d’un bâtiment, 
pastiche d’architecture étrangère interdits.  
 
Toitures  
Toitures terrasses autorisées,  
Intégration des éléments surajoutés au volume et à 
l’aspect de la construction, 
Ouvertures non intégrées à la pente interdites. 
 
Façades 
Matériaux réfléchissants, couleurs vives et enduits de 
couleur blanche interdits. Teinte claire des façades, 
s’intégrant dans l’environnement bâti proche, 

 
 
Les règles générales sont similaires à celles de la zone UE. 
L’objectif est de permettre une certaine souplesse afin 
d’encourager l’implantation d’activités au sein de cette zone. 
Les toitures terrasses sont notamment autorisées. Par 
ailleurs, des règles relatives à l’aspect des façades ont été 
inscrites au règlement pour maintenir une certaine harmonie 
paysagère au sein du bourg.  
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Enduits lissé et feutrés à privilégier, 
Enduite trop épais interdits.  
 
Clôtures 
Composé soit d’un mur ou autre matériaux opaque ou « 
plein » d’une hauteur max de 2 m, soit d’une haie 
d’essences locales et variées doublée éventuellement 
d’un grillage d’une hauteur max de 2 m. 
 

 
 
 
Idem UE : puisqu’il s’agit également d’une vocation 
économique, avec des enjeux similaires. 

3. Traitement 
environnement
al et paysager 
des espaces non 
bâtis et abords 
des 
constructions 

Idem UE 
 
 
 

Idem UE : puisqu’il s’agit également d’une vocation 
économique, avec des enjeux similaires. 

4. 
Stationnement 

Stationnement des véhicules des constructions en 
dehors des voies publiques et de desserte collective, et 
devant répondre aux besoins de l’opération.  
-Entrepôts et industries : 1 place par tranche de 100m² 
de surface de plancher,  
-Artisanat et commerce de détail : 1 place par tranche 
de 50m² de surface de vente. 
 

Idem UE pour les destinations autorisées dans cette zone. 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 
1. Desserte 
par les voies 
publiques ou 
privées 

DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  
Idem qu’en zones UD, UG et UE 
 
DESSERTE PAR LES RESEAUX  
Idem UE. 
 

 
Idem UE. 
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3.7. ZONE UAE 

La zone Uae est une zone urbaine, correspondant à une zone mixte, accueillant des terrains familiaux, de l’activité artisanale, 
commerciale et de petite industrie, de l’habitat.  
 
La délimitation de la zone Uae s’inscrit dans l’objectif de restructuration du quartier de Chirelle, et vise à affirmer la vocation 
mixte habitat/activité de ce secteur. 
Elle est issue des conclusions de l’étude de l’AGSEV réalisée en 2018, fondée sur des entretiens avec des familles de Gens du 
Voyage habitants la commune (sur ce secteur ou ailleurs) et ayant pour objet d’analyser les activités existantes et les besoins 
des familles. 

PRINCIPALES ORIENTATIONS DU PADD DECLINEES DANS LA ZONE Uae 

AXE 2 – CONSTRUIRE UN PROJET DE DEVELOPPEMENT EQUILIBRE 
Recomposer le quartier du Chirelle et travailler à sa lisibilité et sa connexion avec le bourg 
Afin de permettre la restructuration du quartier, l’un des enjeux est de comprendre les besoins et les activités existantes sur 
place. Les conclusions de l’étude de l’AGSEV mettent en évidence l’installation de familles de Gens du Voyage sur 14 parcelles, 
sur les terrains familiaux et une partie importante des parcelles situées au Nord des terrains familiaux. 
Elles mettent également en évidence la présence, sur ce secteur, de plusieurs types d’activités : 

- Activité de ferraillage 
- Activité artisanale et commerciale 
- Activité de mécanique 

 

JUSTIFICATION DU ZONAGE 

 

1.L’emprise de la zone Uae comprend celle des terrains familiaux, qui constitue l’entité principale de cette zone.  
 
2.La zone Uae intègre un entrepôt situé au Nord de l’aire d’accueil (atelier de création de manège), affirmant la mixité de 
fonctions de cette zone.  
 
3.Les parcelles situées au Nord de l’aire d’accueil, partiellement bâties mais pratiquement toutes occupées, ont été intégrées 
à la zone Uae puisqu’elles s’inscrivent en continuité du tissu bâti. Elles sont occupées par de l’habitat, des activités 
économiques, artisanales, ainsi que par une station de pompage (parcelles 444 et 445). L’objectif est de délimiter une zone 
adaptée aux besoins des activités, en s’appuyant sur les occupations existantes, sans extension possible (pour éviter 
l’éparpillement des activités et favoriser leur concentration sur le site) : seules les parcelles occupées/aménagées de manière 
continue sont intégrées à la zone Uae. 
4.Préservation d’un espace tampon entre le cours d’eau et l’emprise de la zone Uae. 
 
5.Les constructions, situées au Nord du secteur, n’ont pas été classées en zone Uae puisqu’elles sont situées en discontinuité 
du tissu urbain (du fait de la topographie, elles s’inscrivent en discontinuité, en dessous des constructions de la zone Uae.  
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REGLEMENT DE LA ZONE Uae 
Article Prescriptions Objectifs 

Section 1 : Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 
1. Interdiction 
et limitation 

 
-Logement : dans la limite de 150m² d’emprise au sol 
-Artisanat et commerce de détail : dans la limite de 100 
m² d’emprise au sol, 
-Industrie et entrepôt : dans la limite de 200 m² 
d’emprise au sol, 
-Locaux techniques et industriels des administrations 
publics et assimilés : dans la limite de 20 m² d’emprise 
au sol, 

Afin de répondre aux besoins identifiés, mentionnés ci-
dessus, sont autorisés dans la zone : logement, artisanat et 
commerce de détail, locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés, industrie, entrepôt.  
 
Les emprises au sol sont limitées afin de préserver les 
caractéristiques bâties de ce secteur : espace ouvert, diffus, 
situé en périphérie de l’enveloppe urbaine. Il s’agit également 
de conserver l’esprit d’une mixité de petites activités 
économiques, compatibles avec la mixité habitat/activité.  
 
Les résidences mobiles-home et autres structures d’habitat 
léger ne sont pas interdites dans le règlement, les autorisant 
sans condition. 
 
 
 
 

2. Mixité sociale 
et fonctionnelle 

Non règlementé 

Section 2 : Caractéristiques urbaine architecturale, environnementale et paysagère 
1. Volumétrie et 
implantation 
des 
constructions 

Implantation des constructions le long des voies et 
emprises publiques 
Non règlementée. 
 
Implantation des constructions le long des limites 
séparatives 
Non règlementée. 
 
Implantations par rapport aux constructions sur une 
même propriété : 
Non règlementée. 
 
Hauteur des constructions : 
Limitée à 4,5m. 
 

Le choix a été fait de réglementer la volumétrie des 
constructions par le biais de surface d’emprise au sol 
maximum, plutôt que par des règles d’implantation. En effet, 
l’objectif est de limiter la délimitation de la zone Uae, dont 
l’emprise est plus limitée que l’ensemble des terrains 
occupés. En contre-parti, l’objectif est d’inciter à la 
densification et de permettre pour cela une certaine 
souplesse : les règles d’implantation ne sont donc pas 
réglementées. 
 
 
Afin de prendre en compte sa localisation, en limite de 
l’enveloppe urbaine d’une part, et de prendre en compte les 
hauteurs existantes, majoritairement faibles sur la zone 
d’autre part, le règlement impose une hauteur faible pour les 
nouvelles constructions, imposant un plain-pied, sauf 
contraintes techniques (entrepôt pour manège par exemple).  

2. Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnement
ale et paysagère 

Dispositions concernant les caractéristiques 
architecturales des façades, toitures des constructions 
et clôtures : 
 
Règles générales 
Volumes simples et adaptés au terrain, emploi à nu des 
matériaux destinés à être enduits interdit, traitement 
homogène des différentes parties d’un bâtiment, 
pastiche d’architecture étrangère interdits.  
 
Toitures  
Toitures terrasses interdites,  
Intégration des éléments surajoutés au volume et à 
l’aspect de la construction, 
Ouvertures non intégrées à la pente interdites. 
 
 

 
 
 
 
Les règles générales et prescriptions sur les façades et 
toitures permettent de fixer un cadre dans un soucis 
d’homogénéité du bâti à l’échelle du bourg. Néanmoins, une 
certaine souplesse est accordée au sein de la zone Uae, afin 
de permettre l’installation de type mobile-home, habitat 
léger, …  
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Façades 
Installations techniques non visibles depuis l’espace 
public, 
Effets trop ostentatoires interdits, 
Matériaux réfléchissants, couleurs vives et enduits de 
couleur blanche interdits.  
Enduits lissé et feutrés à privilégier, 
Enduite trop épais interdits.  
 
Clôtures 
Composé soit d’un mur ou autre matériaux opaque ou « 
plein » d’une hauteur max de 1,2 m, soit d’une haie 
d’essences locales et variées doublée éventuellement 
d’un grillage d’une hauteur max de 2 m. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Clôture : idem UG puisque comme la zone UG, la zone Uae se 
situe en périphérie de l’enveloppe urbaine. 

3. Traitement 
environnement
al et paysager 
des espaces non 
bâtis et abords 
des 
constructions 

Idem qu’en zones UG 
 
 
 

L’objectif est de garantir un traitement qualitatif des haies 
bocagères destinées à masquer les bâtiments ou à délimiter 
une propriété, de manière à maintenir une certaine qualité 
paysagère, en transition entre le tissu urbain et la zone 
naturelle.   

4. 
Stationnement 

Stationnement des véhicules des constructions en 
dehors des voies publiques et de desserte collective, et 
devant répondre aux besoins de l’opération.  
-Entrepôt, industrie, artisanat, commerce de détail : 1 
place par tranche de 100m² de surface de plancher,  
-Logement : 2 place par logement.  
 

L’une des problématiques constatées sur ce secteur est 
l’encombrement par les véhicules des voies publiques. Le 
règlement impose donc d’intégrer le stationnement 
nécessaire sur le tènement concerné par le projet et en 
dehors de l’espace public. 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 
1. Desserte 
par les voies 
publiques ou 
privées 

DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  
Idem qu’en zones UD, UG, UE et UA 
 
DESSERTE PAR LES RESEAUX  
Eau potable : 
Idem qu’en zones UD, UG, UE et UA 
 
Assainissement des eaux usées : 
Idem qu’en zones UD, UG, UE et UA 
 
Gestion des eaux pluviales : 
Idem qu’en zones UD, UG, UE et UA 
 
Réseaux de communication électroniques : 
Idem qu’en zone UG, UE et UA 
 

Idem zones UG et UE. 
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3.8. LES ZONES À URBANISER OPÉRATIONNELLES ET NON OPÉRATIONNELLES 

Le PLU de Neschers compte plusieurs zones à urbaniser : 
- Les zones à urbaniser opérationnelles : 

Il s’agit de zones à urbaniser principalement résidentielles, permettant de répondre aux objectifs de développement du 
PADD, à court, moyen et long terme. La démarche a consisté au classement en zone AU opérationnelle de l’ensemble des 
tènements situés au sein de l’enveloppe urbaine et présentant des parcelles non desservies en réseaux et accès en un point 
(parcelles enclavées notamment), ainsi que le secteur « en extension » sur le quartier de Traciel. 

- La zone à urbaniser non opérationnelle : 
Il s’agit d’une zone stratégique pour l’avenir de la commune de Neschers. Toutefois, la réflexion n’est aujourd’hui pas 
suffisamment aboutie pour définir une orientation d’aménagement et de programmation, et étudier la desserte de la zone. 
La commune lance, en 2022, une étude de Programme d’Aménagement Durables, avec le Département du Puy-de-Dôme, 
afin d’étudier les possibilités de mutation de ce secteur, à vocation mixte d’équipements/services, voir éventuellement de 
l’habitat (cela ne sera toutefois pas la vocation principale de la zone).   

PRINCIPALES ORIENTATIONS DU PADD DECLINEES DANS LES ZONES A URBANISER 

AXE 2 – CONSTRUIRE UN PROJET DE DEVELOPPEMENT EQUILIBRE 
Favoriser des parcours résidentiels complets 
 Accueillir de nouveaux habitants et favoriser le renouvellement de la population 

Diversifier le parc de logements 
La délimitation des zones à urbaniser opérationnelles à vocation résidentielle s’accompagne d’Orientations d’Aménagement 
et de Programmation. Ces dernières permettent de répondre aux objectifs du PADD en proposant d’autres formes de 
logements que la maison individuelle, pavillonnaire, majoritairement présente en zone UG. Toutes les zones AU 
opérationnelles sont situées dans un rayon de moins de 10 minutes à pied du centre bourg. 
 
Prévoir un développement au sein de l’enveloppe urbaine 
 Favoriser le comblement des dents creuses 

Maîtriser la consommation foncière et prévoir un secteur en extension au Sud du quartier de Traciel 
Préserver des coulées vertes arborées au Sud du chemin de Traciel 

Conformément aux objectifs fixés dans le PADD, les zones AU opérationnelles ont été délimitées : 
- A l’intérieur de l’enveloppe urbaine, sur des tènements de taille importante mais présentant un parcellaire complexe 

Les OAP définies sur ces zones à urbaniser opérationnelles permettent de dépasser une approche parcellaire pour inciter à 
une approche d’opération d’ensemble, favorisant la mobilisation de l’ensemble du tènement.  

- Sur un tènement facilement aménageable et desservi, au Sud du chemin de Traciel 
L’OAP définie permet une opération de qualité, tenant compte des enjeux paysagers et environnementaux, en tenant 
notamment compte des enjeux de préservation de coulées vertes arborées. 
 
Recomposer le quartier de Chirelle et travailler à sa lisibilité et sa connexion avec le centre-bourg 
 Proposer une opération urbaine en continuité du centre-bourg ancien 
Classement, à ce stade, d’une zone AU, pour ne permettre son ouverture à l’urbanisation que lorsque les études seront 
suffisamment avancées pour créer un quartier mixte et cohérent.  
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JUSTIFICATION DU ZONAGE 
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Zone 1AUa 

Secteur situé au Sud‐Ouest du centre historique, entre la rue Charles Roucher et la route de Coudes, composé de jardins et 
d’espaces en friche 

Surface de l’OAP 3 755 m², dont 2 994 m² en zone 1AUa, le 
reste en zone Ug, et une topographie relativement plane,  
 
- Présence d’arbres sur la moitié Est du site, situé en 
contrebas du reste du tènement 
 
- Desserte à organiser depuis le Nord du site, via la rue 
Charles Roucher, de manière à ne pas créer d’accès routier 
supplémentaire sur la RD à l’Est.  
 
- Renforcer le maillage modes actifs, notamment sur un 
axe Ouest/Est, entre la RD à l’Ouest et le parc à l’Est du 
site : ces 2 parcelles sont chacunes desservies en 1 point. 
Elles sont donc plus facilement mobilisables que le reste de 
la zone 1AU, comprenant un parcellaire complexe et 
enclavé. Afin de ne pas bloquer les parcelles les plus 
accessibles, ces dernières sont reclassées en zone UG et ne 
sont pas intégrées en zone 1AU. Elles sont néanmoins 
intégrées dans l’OAP afin de maintenir un principe de 
liaison piétonne qui permettra de relier la route de Coudes 
au parc de la Pommeraie.  

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone 1AUa (photographie aérienne ancienne, qui n’est donc pas à jour) 
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JUSTIFICATION DU ZONAGE ET OAP   

La volonté de la commune est de définir les attentes à minima attendues pour cette opération stratégique, idéalement située 
au sein du bourg historique. Il s’agit néanmoins de conserver assez de souplesse pour garantir la réalisation de l’opération.  
 
Cette zone 1AUa est ouverte à l’urbanisation sous forme d’une opération d’aménagement d’ensemble. Il s’agit notamment 
de répondre aux objectifs du PADD par la production d’un logement alternatif à l’habitat individuel pur, de renforcer l’offre 
en stationnement et de compléter le maillage modes actifs entre Traciel et le centre. L’OAP concerne également un tènement 
en zone UG, constructible à condition de respecter les orientations définies dans l’OAP. L’OAP étant en accroche du centre 
bourg, elle est propice à la production d’un parc de logements plus dense. 
  
Mixité fonctionnelle et sociale : 
Des objectifs de typologie de logements distincts ont été définis pour les zones UG et 1AUa afin de garantir une bonne 
insertion de l’opération au sein du tissu urbain. 
 
En zone 1AUa, il est imposé la réalisation d’une densité moyenne minimum de l’ordre de 25 logements à l’hectare. La densité 
affichée est calculée en fonction de la surface réelle dédiée aux logements, infrastructures publiques, équipements et espaces 
communs déduits. Elle correspond ainsi à la densité évoquée par le SCOT du Pays d’Issoire (DOO). Cette zone 1AUa sera 
dédiée à la réalisation de logements de formes intermédiaires, ou petits collectifs et/ou individuels groupés.  
 
En zone UG, il sera privilégié la production de logements individuels ou individuels groupés. L’objectif est de s’intégrer au 
tissu pavillonnaire représentatif de la zone UG (photo « 3 » ci-dessus), et de veiller à créer un espace qualitatif en entrée de 
bourg historique depuis la route départementale.  
 
Organisation urbaine : 
Comme évoqué ci-dessus, l’opération sur la partie 1AUa sera desservie par un accès unique par la rue Charles Roucher, de 
manière à limiter la multiplication du nombre d’accès sur cette rue ainsi que sur la RD, à l’Ouest du site. La réalisation d’une 
opération d’aménagement d’ensemble permettra de garantir une gestion cohérente des accès et de la desserte de 
l’ensemble du tènement.  
Par ailleurs, des espaces dédiés au stationnement seront privilégiés sur la partie Nord du tènement. L’ensemble des objectifs 
de stationnement doivent être intégrés à l’opération, la rue étant très étroite, elle ne pourra en effet supporter 
l’encombrement par le stationnement de véhicules. 
Cette opération devra tenir compte des constructions déjà présentes aux alentours. L’OAP prévoit ainsi un bâti n’excédant 
pas 2 étages sur la partie classée en zone 1AUa, et privilégiant une exposition Sud. En zone UG, caractérisée par un tissu 
urbain à dominante pavillonnaire, l’OAP prévoit une orientation du bâti limitant le vis-à-vis, avec une implantation dans le 
prolongement de la construction Nord de manière à créer un front urbain. Cette zone étant située en entrée de bourg 
historique et longée par la RD, il s’agira également de contribuer à la mise en valeur de l’entrée de bourg.  
Un espace perméable mais aménageable devra être maintenu sur la partie Sud de la zone AU, de manière à créer une 
continuité entre la zone naturelle dédiée à la gestion des écoulements au Sud du site, et le parc de la Pommeraie à l’Est.  
 
Liaison piétonne : 
Un principe de desserte modes actifs est affiché dans l’OAP. Il s’agit de permettre la création d’une liaison piétonne sur un 
axe Ouest/Est, de manière à permettre la connexion du quartier de Traciel au centre historique, conformément aux objectifs 
du PADD.  
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Zone 1AUb 

Secteur situé le long de la route de Champeix, au sein du tissu urbain, actuellement occupé par des espaces de friches et de 
jardins.  

- Superficie : 4 029 m². 
 
- Topographie relativement plane. 
 
- Présence d’un tènement composé de plusieurs 
parcelles, dont certaines sont enclavées, au sein du tissu 
urbain qu’il convient de mobiliser par la réalisation d’une 
opération d’aménagement d’ensemble.  
 
- Site situé au cœur du tissu urbain pavillonnaire de 
Traciel, et face à l’opération de lotissement récemment 
réalisée.  
 
- Site situé en entrée Ouest du bourg, et longé par la RD 
sur sa partie Nord. Il est bordé par la route des Chers en frange 
Sud.  
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JUSTIFICATION DU ZONAGE ET OAP 

La volonté de la commune est d’identifier des tènements dont le parcellaire complexe ne permettra pas de mobiliser 
l’ensemble du foncier disponible, dans une logique de gestion économe de l’espace. Ce secteur dispose d’un parcellaire très 
complexe, avec des parcelles enclavées de petite taille. L’objectif est de dépasser l’approche parcellaire pour réfléchir à 
l’échelle du tènement, pouvant ainsi favoriser un redécoupage parcellaire. 
 
Sur cette zone, il s’agit de répondre aux objectifs du PADD en matière de densité et de diversité du parc de logements en 
proposant une opération située à proximité du centre historique et du pôle d’équipements. Compte-tenu du nombre 
important de parcelles sur ce tènement, la zone est classée en 1AUb. Etant donné la complexité parcellaire existante, la zone 
est ouverte immédiatement à l’urbanisation, sous forme d’une opération d’aménagement d’ensemble pouvant être réalisée 
en 1 ou 2 tranches (partie Nord et partie Sud). 
 
Mixité fonctionnelle et sociale : 
Cette zone se situe au cœur d’un quartier résidentiel, à dominante pavillonnaire. Il convient ainsi de proposer une opération 
s’intégrant dans ce tissu urbain, mais proposant néanmoins une certaine densité. Ainsi, il est imposé le respect d’une densité 
moyenne minimale de l’ordre de 18 logements à l’hectare. Par ailleurs, au moins 75% des logements devront être réalisés 
sous forme de logements individuels groupés/mitoyens, forme urbaine s’intégrant aisément à un tissu pavillonnaire et 
présentant une densité supérieure à de l’habitat individuel pur.  
 
Organisation urbaine : 
Les parties Nord et Sud du tènement ont été distinguées. Sur la partie Nord, il convient de privilégier une organisation 
permettant la création de jardins côté Sud, et l’implantation des constructions côté RD (permettant de disposer d’un jardin 
exposé Sud et éloigné des nuisances de la RD). La production de logements individuels groupés/mitoyens devra être 
privilégiée sur cette partie Nord. L’objectif est ainsi de permettre la formation d’un front urbain de manière à affirmer cette 
entrée de Bourg. Les constructions veilleront à s’intégrer dans le tissu urbain par le respect d’un recul d’au moins 5 m côté 
RD, similaire pour toutes les constructions, et par une hauteur limitée à un étage afin de maintenir une homogénéité des 
formes bâties sur ce secteur.  
La partie Sud  privilégiera une production de 
logements individuels purs, seule possibilité 
compte-tenu de la configuration parcellaire. Ces 
derniers devront si possible être implantés de 
manière à permettre une exposition Sud. Les 
constructions principales respecteront un retrait 
par rapport aux limites séparatives avec la 
parcelle n°175 d’au moins 3 m. L’objectif étant de 
garantir une bonne insertion de l’opération au 
sein d’un tissu urbain résolument pavillonaire.  
 
 Desserte :  
En matière de desserte, il s’agit avant tout de ne 
pas créer d’accès supplémentaires sur la RD, pour 
des raisons de sécurité routière, mais également 
de qualité paysagère (il est privilégié la création 
d’un front bâti plutôt qu’une multiplication des 
accès). Ainsi, un accès unique et commun par le 
chemin des Chers, à l’Ouest, permettra de 
desservir les constructions sur la partie Nord. Sur 
la partie Sud, le regroupement en un seul accès 
devra être privilégié de manière à ne créer qu’une 
unique voie d’accès sur la route des Chers, au Sud de la zone.  
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Zone 3AU 

Il s’agit d’un secteur situé sur un quartier au Sud de la route de Coudes, à proximité de la Mairie, correspondant à des jardins, 
arrières de parcelles et à des parcelles libres. 

-  Superficie : 7 530 m². 
 
- Tènement relativement plat, correspondant essentiellement à 
des jardins, arrières parcelles, et à des parcelles libres. 
 
- Tènement longé par le chemin de Pignat à l’Est, et situé au Sud 
du centre historique. 
 
- Tènement localisé au cœur d’un quartier à vocation 
résidentielle, pavillonnaire, et caractérisé par la présence d’une maison 
bourgeoise en frange Est, repérée au plan de zonage au titre des 
bâtiments remarquables.  
 

 
Zone 3AU (photographie aérienne ancienne, qui n’est donc pas à jour) 

JUSTIFICATION DU ZONAGE ET OAP 

La commune souhaite maîtriser l’urbanisation de ce tènement de plus de 7 000 m², de manière à éviter la multiplication des 
accès par servitude de passage sur la route départementale, lors de divisions parcellaires. Toutefois, la division parcellaire 
étant encore absente de l’urbanisation de la commune, la zone fait l’objet d’une très forte rétention. L’ouverture à 
l’urbanisation est donc différée à moyen-long terme (pour rappel, il s’agit de la seule OAP composée d’une part aussi 
conséquente d’arrières de parcelles). 
  
L’urbanisation de ce tènement permet donc avant tout de mobiliser efficacement un tènement de taille conséquente mais 
essentiellement composé d’arrières de parcelle. Elle permet également de répondre aux objectifs du PADD en matière de 
densité et de diversité du parc de logements.  Il s’agit notamment d’encourager la production d’une certaine mixité dans les 
formes de logements proposées.  
 
Mixité fonctionnelle et sociale : 
Il s’agit de produire une opération à vocation résidentielle, s’insérant dans un quartier pavillonnaire relativement diffus. 
Compte-tenu de ces caractéristiques, une densité plus faible que les autres OAP est définies, de l’ordre de 10 logements à 
l’hectare minimum. Pour cela, il sagira de privilégier la réalisation de logements individuels groupés/mitoyen ou individuels, 
de manière à concilier intégration des constructions dans ce quartier pavillonnaire et respecter des objectifs de densité.  
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Desserte : 
En matière de desserte, la commune souhaite limiter la multiplication du nombre d’accès sur les voies publiques. Ainsi, il 
s’agira de regrouper le plus possible les accès sur le chemin de Pignat, à l’Est, en interdisant la création d’un accès pour une 
unique construction. Aussi, les accès devront impérativement être réalisés à partir du chemin de Pignat.  
 

 

Zone 2AU 

Il s’agit d’un secteur situé le long du chemin de Traciel, en dehors de l’enveloppe urbaine. Cette zone a été délimitée afin de 
compléter l’offre foncière disponible à l’intérieur de l’enveloppe urbaine, insuffisante pour répondre aux objectifs fixés par 
le PADD.  
L’OAP proposée intègre une partie de la zone natuelle : il s’agit de l’arrière de parcelle des mêmes parcelles, répondant à 
plusieurs enjeux : 

- Préserver un espace perméable tampon entre les boisements et l’urbanisation (gestion des eaux pluviales et 
prévention contre le risque d’incendie) 

- Mobiliser ces arrières de parcelle pour valoriser le quartier, et éviter ainsi l’enclavement d’une parcelle agricole 
difficile d’accès 

- Créer un espace de rencontre s’appuyant sur les atouts naturels du quartier, aujourd’hui majoritairement résidentiel 
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- Superficie : 11 004m² dont 5 360m² en zone 2AU 
 
- Tènement important, en pente douce en direction du Nord-Est 
 
- Tènement facilement amégeable, partiellement concerné par la trame 
arborée, support de coulée verte sur l’ensemble du quartier. L’objectif 
est de conforter l’urbanisation sur ce quartier, tout en tenant compte de 
son environnement. 
 
- Tènement situé en zone de forte probabilité de zone humide par le SAGE 
Allier Aval. Toutefois, les conditions météorologiques depuis le choix 
d’intégration de cette zone n’ont pas permis de réaliser une étude plus 
précise. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JUSTIFICATION DU ZONAGE ET OAP 

Cette OAP permet de répondre aux objectifs du PADD en matière de densité et de diversité du parc de logements.  Il s’agit 
notamment d’encourager la production d’une certaine mixité dans les formes de logements proposées sur ce quartier 
pavillonnaire.  
L’objectif est aussi d’affirmer et de préserver la transition entre l’espace urbain et l’espace naturel. 
 
Ouverture à l’urbanisation :  
La zone 2AU pourra être ouverte à l’urbanisation à partir de 2025 et lorsque les 2 zones 1AU seront aménagées à 50% 
minimum au total (en fonction des autorisations d’urbanisme accordés). 
En effet, l’objectif est de privilégier les zones 1AU, situées à l’intérieur de l’enveloppe urbaine. L’échéancier mis en place pour 
cette zone vise à répondre à cet objectif, puisque la zone 2AU ne pourra être ouverte à l’urbanisation avant que la moitié des 
objectifs de logements totaux sur les 2 zones soit réalisée (une zone peut être aménagée à moins de 50% si l’autre compense 
en étant réalisée en totalité, par exemple). 
L’ouverture de la zone est également conditionnée à la réalisation d’une étude et d’investigations de terrain permettant de 
mieux appréhender la présence ou non de zones humides. Cette étude permettra d’adapter, en fonction du résultat, les 
principes de l’OAP en fonction des impératifs de protection de la zone humide. 
 
Mixité fonctionnelle et sociale :  
La vocation du secteur est essentiellement résidentielle. Il s’agit de respecter une densité moyenne de 18 logements à 
l’hectare au minimum, ce qui représente au minimum 9 logements. Pour atteindre cette densité, il s’agira de réaliser des 
logements individuels groupés/mitoyens pour au moins 40% du programme total de logements, soit environ 4 logements 
minimum. 
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Organisation urbaine :  
On peut distinguer trois parties dans le périmètre de l’OAP. La partie Nord de la zone 2AU accueillera les logements individuels 
groupés/mitoyens dont la hauteur sera limitée à R+1. La partie Sud de cette zone accueillera les logements individuels, qui 
s’implanteront de préférence de plan-pied. Le Sud du périmètre de l’OAP (en zone N) est voué à accueillir sur tout ou partie, 
un espace partagé. Cet espace pourra être dédié aux occupants des logements mitoyens de l’opération. Il peut s’agir de 
jardins partagés, d’espace de rencontre, … 
Cette décomposition en 3 espaces permet d’assurer un dégradé de densité, assurant la transition entre espace urbain et 
espace rural. 
La partie arborée ne sera pas constructible, mais sera protégée, pour respecter l’objectif du PADD de préserver des coulées 
vertes arborées au sein de ce quartier. Cet espace pourra être support de liaisons piétonne, notamment pour desservir la 
zone naturelle de l’OAP. 
L’implantation des constructions sera privilégiée en parallèle du chemin du Traciel. 
 
Desserte :  
Il s’agira ici d’éviter un découpage des lots produisant des parcelles « en drapeau » mais plutôt de mutualiser les accès. Pour 
cela, une voie en impasse ou une voie de bouclage peut être envisagée. L’accès principal se fera donc à partir de l’accès 
existant, situé sur la parcelle n°1271. Il est également prévu qu’une liaison modes actifs permette de faire le lien entre le 
chemin du Traciel et l’espace de rencontre. 
 
Cadre de vie :  
L’alignement arboré présent le long du Chemin du Traciel sera préservé et prolongé sur la partie Est de l’opération 
d’ensemble. Il pourra être admis de créer des accès, de largeur proportionnée ; il sera nécessaire que ceux-ci soient 
mutualisés. 
L’espace boisé perpendiculaire au Chemin du Traciel sera maintenue, il s’agit de conserver un poumon vert au sein du 
quartier. Les cheminements des modes actifs pourront s’inscrire en continuité de cet espace. 
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REGLEMENT DES ZONES 1AU-2AU-3AU 
Article Prescriptions Objectifs 

Section 1 : Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 
1. Interdiction 
et limitation 

Zones, 1AUa/1AUb/ 2AU/3AU :  

 
La sous destination locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés est autorisée 
dans la limite de 20m² d’emprise au sol maximum. 

Pour les zones 1AUa, 1AUb, 2AU et 3AU, il convient d’affirmer 
leur vocation résidentielle en autorisant sans conditions 
d’habitation.  
Afin de répondre aux objectifs de développement fixés par le 
PADD, l’objectif est de cibler l’accueil de logements 
uniquement sur cette zone. Les autres destinations sont donc 
interdites, à l’exception des bureaux. Ces derniers sont admis 
afin de faciliter l’installation de petites structures, et 
notamment les activités pouvant se situer à proximité des 
habitations (activités libérales,  ….). 
 
L’emprise au sol des locaux techniques et industriels des 
administrations publics et assimilés est règlementée (limitée 
à 20 m² d’emprise au sol) pour permettre uniquement les 
petits locaux types transformateur, pylônes électriques, … 
 

2. Mixité sociale 
et fonctionnelle 

Non réglementé 
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Section 2 : Caractéristiques urbaine architecturale, environnementale et paysagère 
1. Volumétrie et 
implantation 
des 
constructions 

Implantation des constructions le long des voies et 
emprises publiques 
Non réglementé 
 
 
Implantation des constructions le long des limites 
séparatives 
Non réglementé 
 
Implantation des constructions sur une même 
propriété : 
Non réglementé 
 
Hauteur des constructions : 
Hauteur maximum autorisée de 8m à l’égout ou à 
l’acrotère pour les zones 1AUb et 3AU 
Hauteur maximum en zone 1AUa et 2AU : 10 m à l’égout 
ou à l’acrotère.  
 

L’implantation des constructions n’est pas règlementée, le 
parcellaire de ces zones étant déjà complexe en soit.  La mise 
en place d’OAP permet de règlementer l’implantation des 
constructions sur les secteurs présentant des enjeux 
notamment paysagers plus importants.  
 
La hauteur maximale des constructions est fixée à 8m pour les 
zones 1AUb et 3AU : ces zones sont dédiées à l’accueil d’un 
habitat individuel ou individuel groupé/ L’objectif est de 
favoriser des hauteurs assez basses, similaires à la zone UG, 
afin de limiter les co-visibilités et l’impact des nouvelles 
constructions (ensoleillement, visibilité, …). 
La hauteur maximale des constructions en zones 1AUa et 2AU 
est plus importante : la zone 1AUa prévoit la réalisation de 
logements collectifs, et se situe en périphérie de la zone UD, 
caractérisée par un tissu urbain historique, de hauteur plus 
importante. La hauteur maximum à l’égout est donc limitée à 
10 m. 
La hauteur maximum de la zone 2AU est également limitée à 
10 m. Cette zone, bien que située au sein d’un secteur 
pavillonnaire, est plus « à part » du reste du quartier, 
notamment grâce au chemin de Traciel et aux abords boisés. 
Compte-tenu des objectifs de densité et de la volonté de 
préserver une certaine perméabilité au sol, l’objectif est de 
laisser la possibilité d’implanter des logements groupés 
accolés en R+1, nécessitant une hauteur plus importante que 
du plain-pied.  

2. Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnement
ale et paysagère 

Dispositions concernant les caractéristiques 
architecturales des façades, toitures des constructions 
et clôtures : 
Idem UG. 
 

 
Les règles de la qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère sont similaires à celles de la 
zone UG.  
 

3. Traitement 
environnement
al et paysager 
des espaces non 
bâtis et abords 
des 
constructions 

Pour les haies bocagères destinées à masquer un 
bâtiment ou délimiter une propriété, sont autorisés : 
-Des essences locales,  
-Des haies d’au moins 3 espèces différentes, dont une 
espèce sempervirente au maximum et pas d’espèces de 
conifères. 
 
 

Idem UG.  

4. 
Stationnement 

Stationnement des véhicules des constructions en 
dehors des voies publiques et de desserte collective, et 
devant répondre aux besoins de l’opération.  
 
-Logements : 2 places par logement, 
-Autres constructions : au moins 1 place par tranche de 
60m² de surface de plancher.  
 

L’objectif est de privilégier le stationnement des véhicules au 
sein des opérations, de manière à ne pas engorger l’espace 
public. En effet, certaines zones (notamment 1AU) sont 
situées à proximité du centre historique, où l’offre en 
stationnement est déjà saturée, et d’autres zones sur des 
secteurs ou les voies publics ne sont pas adaptées au 
stationnement des véhicules.  
 
Le règlement impose des objectifs de création de places de 
stationnement pour les logements et les autres 
constructions, similaires à la zone UG. 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 
1. Desserte 
par les voies 
publiques ou 
privées 

DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  
Idem UG. 
 
DESSERTE PAR LES RESEAUX  
Idem UG. 
 
 

 
Idem UG. 
 
 
 
 
 

 
 



 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

169 

Zone AU 

 

Le quartier de Chirelle accueille une très grande diversité de fonctions : 
L’état des lieux : 

1. Ecole  
2. Futur local communal 
3. Opération communale 
4. Activité économique 
5. Terrains familiaux 
6. Zone Ua dédiée au repositionnement de l’activité de Ferraillage 
7. Terrain de sport. 
8. Salle des fêtes, vestiaires, boulodrome, du city-stade.  
9. Espace « résiduel », partiellement utilisé aujourd’hui par une activité de ferraillage (terrains communaux) 
10. Habitation  
11. Tènement privé à intégrer dans une réflexion globale 

 
L’objectif est d’apporter de la lisibilité et de la cohérence à l’ensemble du quartier, mais également de mieux mobiliser le 
foncier disponible, afin de créer un véritable quartier de bourg, accueillant une mixité de fonctions urbaines, et notamment 
les services et équipements (le centre bourg étant trop étroit et contraint). 
La « périphérie » du quartier accueille des fonctions claires :  
la partie Est est dédiée aux équipements et à la réalisation d’une opération communale, s’inscrivant dans le prolongement 
du centre bourg. 
La partie Nord accueille des terrains familiaux ainsi que des activités artisanales/petites industries, avec deux enjeux 
principaux pour ces prochaines années : répondre aux besoins de desserrement des ménages en proposant quelques 
logements à proximité des terrains familiaux et permettre, tout en les contenant, les activités (ferraillage, stockage de 
matériel forains, …). Une étude portée par l’AGSEV a permis de comprendre les besoins présents au sein de cette zone. 
La partie Sud-Est accueille des locaux dédiés à des activités non compatible avec l’habitat (par l’importance du bâti et le 
stationnement généré). 
Ces fonctions « périphériques » font donc l’objet de zones correspondant à leurs objectifs : Ua, Uae, UD, UL, Ue. 
En revanche, le cœur du quartier représente un potentiel à exploiter stratégique, car peu utilisé. Il est composé d’un espace 
« résiduel » de taille conséquente, utilisé lors de manifestation, …. Et d’équipements aujourd’hui peu utilisés et/ou à 
requalifier.  
Pour répondre aux objectifs présentés précédemment, le choix a été fait de lancer un Programme d’Aménagement Durables 
(PAD), permettant d’étudier plus précisément les besoins d’équipements et de services du village, pour ces prochaines 
années, et l’opportunité de mobiliser ce tènement pour répondre aux besoins de la population. L’objectif étant de créer un 
espace avant tout dédié aux équipements/services/lieu de rencontre agréable et attractif, pour ces prochaines années. La 
production de quelques logements pourra également être étudiée, en priorité pour répondre au besoin de desserrement des 
ménages. 
Aussi, le choix a été fait de classer l’ensemble de ce secteur en zone à urbaniser non opérationnelle, en sachant que les 
terrains concernés sont communaux, laissant ainsi à la commune le temps de la réflexion. L’ouverture à l’urbanisation totale 
ou partielle de cette zone ne pourra donc être envisagée que pour répondre à ces objectifs. 
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REGLEMENT DE LA ZONE AU 
La zone AU étant une zone à urbaniser non opérationnelle, le règlement ne permet aucune construction ou installation, à 
l’exception des locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés. 
Elle interdit également explicitement le dépôt de matériaux, cet espace devant être préservé pour les futurs aménagements. 
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3.9. ZONES N, NN, NL ET NT 

La zone N est une zone naturelle et forestière. Elle est à protéger strictement en raison de la qualité des sites, milieux, espaces 
naturels et des paysages. 
La zone N peut intégrer de l’habitat isolé, notamment le long de la route de Champeix. Le règlement prévoit donc l’évolution 
modérée de l’existant. 
Une zone Nn est définie : elle s’appuie sur le périmètre Natura 2000 ZSC. Il s’agit d’une zone de protection stricte, ne 
permettant aucune évolution du bâti. 
 
Deux secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées sont définis : 

- La zone Nt : l’objectif est de prendre en compte et permettre le développement d’une activité d’hébergement 
touristique existante, le long de la route de Champeix 

- La zone NL : l’objectif est de prendre en compte et valoriser les espaces de jardins historiques présents le long de la 
Couze Chambon, présentant une identité historique et culturelle importante, en permettant l’installation de petites 
constructions liées à leur mise en valeur (abri/cabane de jardin) 

PRINCIPALES ORIENTATIONS DU PADD DECLINEES DANS LES ZONES N, Nn, Nt, NL 

AXE 1 – VALORISER LES ATOUTS D’UN TERRITOIRE RURAL, SUPPORT D’ATTRACTIVITE 
Reconnaître et protéger le vivant non humain 
La zone Nn, au Nord du Bourg, a été délimitée de manière à intégrer l’emprise du site Natura 2000 ZSC Vallées et Coteaux 
xérothermiques des Couzes. Le site Natura 2000 ZPS Pays de Couzes est classé en zones N et Ap afin de garantir la 
préservation des milieux associés.  
 
Affirmer la vocation touristique et de loisirs du territoire 
Les abords de la Couze Chambon ont été classés en zone N, notamment en frange Nord du centre bourg. Il s’agit d’affirmer 
cet espace naturel, contribuant à la dynamique touristique et de loisirs de Neschers (cheminements piétons, site d’escalade, 
aménagements réalisés le long du cours d’eau).  
Une zone Nt a été délimitée afin de prendre en compte la réalisation d’un projet touristique, le long de la route de Champeix. 
Une zone NL a été délimitée pour prendre en compte le labyrinthe des jardins. 
 
Prendre en compte les risques 
L’emprise de la zone inondable a été classée, sur en grande majorité, en zone N. La zone naturelle a été délimitée sur les 
coteaux situés de part et d’autre de la vallée de la Couze Chambon de manière à intégrer ainsi les espaces boisés existants.  
Au sein de l’enveloppe urbaine, des zones naturelles ont été délimitées sur les espaces verts situés en contrebas des quartiers 
de Traciel et du centre bourg, afin de maintenir des espaces perméables, jouant un rôle de rétention des eaux de 
ruissellement.  
 
 AXE 2 – CONSTRUIRE UN PROJET DE DEVELOPPEMENT EQUILIBRE 
Définir une trame verte et bleue de projet comme outil d’aménagement du territoire 
 S’appuyer sur les espaces de respiration présents pour mettre en valeur le cadre de vie rural et préserver un 
équilibre entre densification et espaces aérés 
Les espaces naturels présents au sein du tissu urbain les plus significatifs ont fait l’objet d’un classement en zone N au plan 
de zonage, de même que les espaces arborés en frange de l’urbanisation actuelle, en particulier sur la partie Sud du quartier 
de Traciel. Il s’agit notamment des espaces verts situés le long du chemin de Traciel, des parcs localisés en périphérie du 
centre historique, et des jardins en frange Est du bourg. Ces espaces sont ainsi préservés de l’urbanisation de manière à 
maintenir leurs vocations de support de gestion des eaux pluviales, de création d’espaces de rencontre ou de parcs et jardins.  
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JUSTIFICATION DU ZONAGE 

 
Délimitation des zones N, Nn, Nt et NL 

1. La délimitation de la zone Nn s’appuie sur la délimitation du site Natura 2000 ZCS. Quelques adaptations ont été réalisées, en fonction des enjeux environnementaux présents 
sur le territoire, et afin de tenir compte de la présence d’une exploitation agricole (2) : Les bâtiments de cette dernière sont classés en zone A, mais l’ensemble de l’exploitation 
est traversé par la zone Nn afin de préserver les enjeux environnementaux. 
3.La zone naturelle N se poursuit sur la partie Nord, afin d’intégrer des espaces ne disposant pas de vocation agricole : il s’agit essentiellement de boisements, ainsi que d’une 
ancienne carrière 
4.Intégration en zone N de l’ensemble du secteur boisé. 
5.La délimitation de la zone naturelle permet d’affirmer l’ensemble du secteur au Sud du chemin de Traciel comme un espace de transition, avec à la fois des espaces urbanisés et 
des espaces naturels/arborés/près. Cette transition entre espace urbain et espace rural et cet équilibre entre urbanisation et espace vert est à préverser, car cela fait partie de 
l’identité du quartier. Pour cela, la délimitation de la zone UG est resserrée autour des constructions existantes, permettant de classer en zone naturelle des espaces de respiration, 
majoritairement arborés, et à préserver cet équilibre, car elle fait partie de l’identité de ce quartier. La recherche de coulée verte est donc marquée par l’identification de zones 
naturelle au plus près de l’urbanisation, jusqu’au chemin de Traciel.  
6. L’objectif est de stopper l’urbanisation linéaire, et de ne pas rechercher à la conforter, cela dans le but de préserver des coupures vertes perméables, assurant une certaine 
perméabilité entre les boisements, au Sud, et la Couze Chambon, au Nord du bourg, et de respecter l’objectif du PADD de contribuer à la mise en valeur des entrées de bourg 
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(entrée Est, voir justification de la zone UG), en préservant des espaces ouverts, aérés, permettant des vues sur l’espace naturel entourant le bourg. Sur la partie Ouest, cette 
coupure verte, en zone naturelle, s’appuie sur la présence d’un cours d’eau. 

 
6b. Intégration en zone N et NL de l’ensemble de la partie Est du bourg de Neschers : il s’agit d’un espace naturel accueillant d’anciens petits jardins partagés, des parcs, … Il s’agit 
donc d’un ensemble à vocation naturelle soumis partiellement à la zone inondable, à valoriser car contribuant fortement au charme du bourg de Neschers, espace ouvert de jardins 
qualitatif. La zone NL délimite plus précisément l’espace de jardins historiques : il s’agit de jardins délimités par des murs en pierre et desservis par des chemins étroits, espace à 
vocation de loisirs, de fraicheur en période de fortes chaleurs, … Certains jardins sont aujourd’hui en friche ou inoccupés, l’objectif est d’inciter à leur reprise, ce qui pourra 
contribuer à l’attractivité des maisons de bourg (en proposant un espace de jardin à proximité). 

    
7. Afin de préserver des couloirs d’écoulement, mais également des coupures vertes, favorisant la connectivité entre les différents espaces naturels, des zones naturelles 
permettent de rejoindre les 3 zones N principales, évoquées ci-dessus. 
8. Espace représentant un « point bas » du quartier de Chirelle, jouant un rôle dans l’absorption et la rétention des eaux de ruissellement. Cet espace joue également un rôle 
d’espace de respiration important au sein du quartier : il est donc maintenu en zone naturelle. 
9. Espace situé en contrebas du centre bourg historique, jouant un rôle de rétention des eaux de ruissellement et un rôle paysager, puisqu’il s’agit d’un espace ouvert, composé 
d’un parc et de jardins, situé en face de la mairie : il est donc maintenu en zone naturelle
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Fond cartographique géoportail (registre parcellaire graphique RGP 2017 
 

)  
 
Sur la partie Sud, l’occupation du sol est majoritairement occupée par de l’espace agricole (plateau agricole céréaliser). 
Néanmoins, les espaces ne disposant pas d’une vocation céréalière sont intégrés en zone naturelle, lorsqu’ils sont situés à 
l’intérieur ou en périphérie immédiate du périmètre Natura 2000. 

La zone Nt : 

   
La zone Nt a pour objectif de prendre en compte un projet touristique d’envergure intercommunale, s’inscrivant dans la 
stratégie touristique portée par l’Agglo Pays d’Issoire. 
Ce projet s’articule autour du développement d’activités de plein-air, valorisant la découverte des 5 sens. 
Il s’inscrit dans une démarche intégrée au cadre naturel du lieu en ayant recours aux énergies renouvelables. 
Le projet prévoit, sur la majorité du tènement, la réalisation d’un aménagement paysager permettant de créer une diversité 
végétale et des parcours « découverte » pour les sens. 
L’objectif est d’accueillir des groupes scolaires, mais également d’autres publics autour de l’organisation 
d’ateliers/animations découverte.  
En accompagnement de cette démarche, sont prévus la réalisation de : 

- Une habitation de fonction pour le gardien (construction neuve) et 5 à 6 chalets, sur la partie Nord 
- La construction existante la plus importante sera transformée en lieu d’accueil et d’animation 

 
 
 
 
 

N 

N 
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La zone NL : 
La zone NL a pour objectif de prendre en compte et valoriser un secteur d’anciens jardins historiques sur la commune. IL 
s’agit de petits jardins délimités par des murets en pierre, accessibles par des chemins piétons très étroits. Ces jardins font 
partie de l’identité de la commune. Si une majorité de ces jardins sont aujourd’hui encore occupés, d’autres s’enfrichent. 
L’une des priorités de la commune est de valoriser ces jardins et de stopper leur dégradation/enfrichement, afin de conserver 
sur ce secteur un lieu de vie, espace agréable de jardin. La délimitation de la zone NL s’appuie sur la délimitation de ces 
jardins, qui, par leur taille, dispose d’une identité parcellaire permettant leur distinction. 
L’objectif est de permettre les abris de jardins et petites cabanes permettant de stocker le matériel de jardinage. 
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REGLEMENT DES ZONES N, NL, Nn et Nt 
Article Prescriptions Objectifs 

Section 1 : Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 
1. Interdiction 
et limitation 

En zone N : 

 
En zone Nn : 

 
En zone Nt : 

 
 
En zone NL : 
Les constructions liées à la vocation de la zone ainsi que 
les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilées sont autorisées dans la limite de 
7 m² d’emprise au sol, sur les parcelles de plus de 50 m², 
dans la limite d’une construction par parcelle. 

En zone N : 
L’objectif en zone N est d’interdire l’ensemble des 
constructions de manière à garantir la préservation de ces 
espaces naturels.  
 
Néanmoins, afin de permettre l’évolution de l’existant et de 
ne pas bloquer de possibles projets de réhabilitation, les 
logements sont autorisés à condition de ne pas 
compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du 
site, et sous les conditions suivantes : 

✓ Extension limitée, pour les logements existants non 
liés à l’activité agricole, dans la limite de 30% de 
l’existant et d’une emprise au sol maximum de 
250m² total (existant + extension),  

✓ Annexes dans la limite de 40m² d’emprise au sol au 
total sur l’unité foncière, quel que soit le nombre 
d’annexes, hors piscine,  

✓ 1 piscine, en plus des annexes ci-dessus, par unité 
foncière.  

 
En zone Nn, aucune évolution du bâti n’est possible, seuls les 
locaux techniques des administrations publiques et 
assimilées sont autorisés, à condition d’être liés et 
nécessaires aux services publics. 
 
 
En zone Nt, l’objectif est de permettre le développement de 
l’activité touristique existante, reposant principalement sur 
de l’hébergement touristique. L’objectif est également de 
permettre le logement lié et nécessaire à la gestion du site, 
une maison « de gardien ». L’hôtel n’est pas autorisé, afin de 
conserver les structures d’hébergement existantes. En 
revanche, les autres hébergements touristiques sont 
autorisés, dans la limite de 200 m² d’emprise au sol, pour 
l’ensemble de la zone, à partir de la date d’approbation du 
PLU. Ainsi, le règlement permet la création nouvelle de 200m² 
maximum d’hébergement touristique, en une ou plusieurs 
fois. 
Les activités de services et salles d’art et de spectacle sont 
autorisées sous condition, afin de ne pas dénaturer la zone 
dans laquelle le projet se trouve, mais de s’intégrer à 
l’environnement naturel. Pour cela, ces constructions sont 
admises à condition d’être liées à l’hébergement touristique 
et dans la limite de 300 m² d’emprise au sol (afin de veiller à 
une cohérence d’ensemble du projet). 
Enfin, pour permettre le logement « de fonction » pour le 
gardien, la sous-destination logement est autorisée 
uniquement dans le cadre d’une nouvelle construction, dans 
la limite de 200 m² d’emprise au sol au total pour l’ensemble 
de la zone, à partir de la date d’approbation du PLU. 
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2. Mixité sociale 
et fonctionnelle 

Non réglementé 

Section 2 : Caractéristiques urbaine architecturale, environnementale et paysagère 
1. Volumétrie et 
implantation 
des 
constructions 

Implantation des constructions le long des voies et 
emprises publiques 
Retrait de 5 m minimum pour les zones N, Nn et Nt. 
Non réglementé pour la zone NL 
 
 
 
 
Implantation des constructions le long des limites 
séparatives 
Soit sur limite, soit en retrait d’au minimum 3 m pour les 
zones N, Nn et Nt. 
Non réglementé pour la zone NL. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Implantation sur une même propriété 
Les constructions annexes des habitations doivent être 
intégralement implantées à moins de 25 m du point le 
plus proche de l’habitation. 
 
Hauteur des constructions : 
La hauteur des constructions à usage d’habitation et de 
salle d’art et de spectacle est limitée à 8 mètres au 
maximum à l’égout ou à l’acrotère. 
La hauteur des constructions à usage d’hébergement 
touristique est limitée à 5 m à l’égout ou à l’acrotère. 
La hauteur des constructions annexes des habitations 
est limitée à 4 mètres à l’égout ou à l’acrotère. 
En zone NL, les constructions sont limitées à 2,5 m. 
 

L’implantation des constructions est imposée en retrait. En 
effet, l’essentiel des constructions existantes situées en zone 
N, ainsi que la zone Nt, se trouvent aux abords de la route de 
Champeix, RD fréquentée. Il n’est donc pas opportun, ni pour 
les annexes des constructions, ni pour le projet touristique, 
de permettre une implantation trop proche de l’alignement. 
 
En zone N, dans la mesure où il s’agit de constructions isolées, 
avec des parcelles de configuration très différentes, une règle 
d’implantation souple par rapport aux limites séparatives est 
définie. 
En zone Nt, la délimitation de cette zone a été réalisée en 
tenant compte uniquement du besoin pour le 
développement de l’activité touristique. Une certaine 
souplesse est donc admise en matière d’implantation par 
rapport aux limites séparatives, à l’intérieur de cette zone. La 
règle est donc similaire à celle de la zone N. 
 
En zone NL, les règles d’implantation par rapport aux limites 
séparatives et à l’alignement ne sont pas réglementées 
compte-tenu de la taille des parcelles, la plus petite étant 
inférieure à 50 m². La limite de l’emprise maximum au sol 
(7m²) par parcelle permet de répondre aux dispositions de 
l’article L151-13° du code de l’urbanisme. 
 
Afin d’éviter le mitage du territoire, notamment sur des terres 
agricoles ou naturelles, l’annexe de l’habitation est autorisée 
à condition de s’inscrire intégralement dans un rayon de 25 m 
autour de l’habitation. 
 
La hauteur des habitations et salles d’art et de spectacle est 
limitée à 7 m. Il s’agit de la hauteur autorisée en zone UG et 
1AU, principalement dédiées à l’habitat. Les salles d’art et de 
spectacle ne sont admises qu’en zone Nt, située autour de 
constructions de hauteur similaire. 
La hauteur des annexes des habitations est plus faible, limitée 
à 4 m, afin de rester compatible avec l’objectif de permettre 
une annexe, et non une extension de logements  
La hauteur des hébergements touristiques est limitée à 5 m, 
afin de rester compatible avec l’esprit naturel du site, et un 
projet d’installation de petites écolodges.  
 
En zone NL, l’objectif est de ne permettre que les petites 
constructions de type abri de jardins, il est donc nécessaire de 
disposer d’une hauteur moins importante, adaptée à cet 
usage. La hauteur est ainsi limitée à 2.5 m. 

2. Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnement
ale et paysagère 

Dispositions concernant les caractéristiques 
architecturales des façades, toitures des constructions 
et clôtures : 
 
Idem UG. 

S’agissant seulement de l’évolution des constructions 
existantes, la qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère reprend donc les principales 
règles de la zone UG.  
  

3. Traitement 
environnement
al et paysager 
des espaces non 
bâtis et abords 
des 
constructions 

Accompagnement des bâtiments par un traitement 
paysager, composé d’essences locales, pour permettre 
une transition entre espace agricole et espace 
bâti/aménagé 
 
Pour les haies bocagères destinées à masquer un 
bâtiment ou délimiter une propriété, sont autorisés : 
-Des essences locales,  
-Des haies d’au moins 3 espèces différentes, dont une 
espèce sempervirente au maximum et pas d’espèces de 
conifères. 

Idem UG 
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4. 
Stationnement 

Stationnement des véhicules en dehors des voies 
publiques ou de desserte collective, correspondant aux 
besoins de l’opération.  

Pas d’enjeu spécifique.  

Section 3 : Equipements et réseaux 
1. Desserte 
par les voies 
publiques ou 
privées 

DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies 
publiques, l’accès sur celle de ces voies qui présenterait 
une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
Accès adaptés à l’opération et aménagés de façon à 
apporter la moindre gêne à la circulation.  
Terrains à desservir par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance de l’opération. 
 
DESSERTE PAR LES RESEAUX  
Eau potable : 
Raccordement au réseau public de distribution d'eau 
potable par une conduite ayant des caractéristiques 
suffisantes. 
Desserte par source, puits, forage privé, admise que 
dans les conditions prévues par la règlementation en 
vigueur.  
Assainissement des eaux usées : 
Toute construction qui requiert un assainissement doit 
être raccordé à un dispositif d’assainissement non 
collectif adapté à la taille de l’opération, conforme à la 
règlementation en vigueur ainsi qu’aux prescriptions du 
SPANC. 
Gestion des eaux pluviales : 
Raccordement au réseau d’eaux pluviales obligatoire, 
lorsqu’il existe, 
-Si absence de réseau ou réseau insuffisant : soit en 
totalité sur le terrain, soit évacuées directement et sans 
stagnation vers un déversoir désigné par les autorités 
compétentes.  
-Dans tous les cas : débit de fuite des ouvrages limité à 
3l/s/ha pour une pluie décennale et pour une surface 
imperméabilisée raccordée supérieure à 1/3 ha. Les 
aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas 
faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 
Réseaux de communication électroniques : 
Pour les constructions neuves : 
-Parcelle desservie par un réseau de communication 
électronique : constructions devant être conçues de 
manière à pouvoir être raccordées au réseau, 
-Parcelles non desservies : des réservations à prévoir 
pour un raccordement ultérieur. 

 
Les accès sont règlementés, notamment pour limiter leur 
nombre et pour maintenir uniquement ceux qui présentent le 
moins de gênes, notamment dans un contexte rural.  
 
 
 
 
 
 
En matière d’eau potable, une certaine souplesse est 
accordée pour les constructions non raccordées au réseau 
public, de manière à permettre le maintien et l’évolution de 
l’existant. Idem pour l’assainissement collectif, un système 
d’assainissement non collectif étant autorisé dans le respect 
de la réglementation en vigueur (assainissement collectif 
couvrant uniquement le bourg sur la commune).  
 
 
 
 
 
 
 
 
Les règles en matière de gestion des eaux pluviales visent à 
favoriser les rejets dans le réseau d’eaux pluviales, ou par une 
gestion à la parcelle. Dans tous les cas, le débit de fuite est 
fixé par le SDAGE 2022-2027 Loire Bretagne. 
 
 
 
 
 
 
 
La desserte par le réseau de communication électroniques est 
réglementée afin de tendre vers un renforcement de la 
desserte en NTIC, conformément aux objectifs du PADD.  
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3.10. ZONES A, AE ET AP 

La zone A est une zone agricole. Elle est à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles, afin de permettre à l’agriculture de se développer.  
 
Elle comporte :  
- Un sous-secteur Ap, correspondant à la zone agricole de protection stricte des paysages et des terres agricoles.  
- Deux sous-secteurs Ae1 et Ae2, correspondant à des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL).  

PRINCIPALES ORIENTATIONS DU PADD DECLINEES DANS LA ZONE A 

AXE 1 – VALORISER LES ATOUTS D’UN TERRITOIRE RURAL, SUPPORT D’ATTRACTIVITE 
Préserver les points de vue paysagers 
 Préserver les points de vue dégagés le long des routes départementales, en particulier les points de vue sur le 
bourg de Neschers 
             Les abords de la RD 978 et de la RD 3 sont classés en zones Ap, permettant de préserver des points de vue dégagés, 
en particulier ceux offrant des vues sur le bourg de Neschers.   
 
AXE 2 – CONSTRUIRE UN PROJET DE DEVELOPPEMENT EQUILIBRE 
Soutenir la dynamique économique sur le territoire 
 Accompagner l’activité agricole 
             La zone Ap a été définie sur l’ensemble des terres agricoles à forte valeur agronomique c’est-à-dire sur les plateaux 
Nord et Sud de la commune. Par ailleurs, des zones A, constructibles, ont été délimitées autour des bâtiments agricoles afin 
de permettre le développement des exploitations agricoles, en tenant notamment compte des projets mentionnés lors de la 
réunion agricole. D’autres zones, présentant moins d’enjeux agricoles, ont été classés en zone agricole A. 
Afin de permettre la diversification des exploitations agricoles existantes : 
1 changement de destination a été définit : l’objectif est de prendre en compte un projet de création de gîte par changement 
de destination d’un pigeonnier, en lien avec le développement d’une activité agricole. 
2 STECAL Ae2 ont été définis autour d’une activité agricole (domaine Myolane) et de l’activité agricole de Pré-Pommier. Dans 
le cadre de leur activité, l’objectif est de permettre leur diversification, impliquant la création de salle de dégustation, espace 
d’accueil et logement de fonction pour le premier, et le développement de son offre touristique et la création d’un logement 
supplémentaire pour l’exploitant pour le second. 
 
Favoriser le développement des activités artisanales 
1 STEACAL Ae1 a été défini pour prendre en compte une activité d’enfouissement de pneu et une friche de l’Agglo Pays 
d’Issoire, situés sur la plateau Nord de la commune. 
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JUSTIFICATION DU ZONAGE 

 

Le zonage agricole Ap traduit la volonté de la collectivité de permettre le maintien et le développement de cette activité 
économique sur la commune, en préservant les terres agricoles à forte valeur agronomique de la plaine de la Limagne et du 
plateau Sud. Ainsi, la très grande majorité des terres déclarées à la PAC est classée en zone agricole (A ou Ap).  
 
1.Toutes les parcelles déclarées AOC Côte d’Auvergne sont classées en zone Ap afin de garantir leur préservation, à 
l’exception de la parcelle concernée par le STECAL Ae2 : il s’agit toutefois d’une exploitation agricole viticole, d’une superficie 
de 0.7 ha environ. 
  
2.Les bâtiments agricoles repérés dans le cadre du diagnostic agricole sont classés en zone A de manière à permettre leur 
développement. Les projets agricoles identifiés sont également classés en zone A constructible afin de permettre leur 
réalisation. Des possibilités de développement sont maintenues sur l’ensemble des sites. 
 
3.Les terres agricoles de la plaine de la Limagne et du plateau Sud, présentant une forte valeur agronomique, sont classées 
en zone Ap de manière à garantir leur préservation.  
 
4.Les vues dégagées depuis les RD sont protégées par un classement en zone Ap, non constructible. 
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5.Les terres agricoles, exploitées, concernées par le risque d’inondation par débordement de la Couze Chambon sont classés 
en zone Ap afin d’interdire toute nouvelle construction dans ces espaces exposés au risque.  
 
6.Les terres agricoles situées entre le plateau agricole Nord et le fond de vallée présentent moins d’enjeux agronomiques et 
paysagers. Elles sont donc classées en zone A.   
 
Trois STECAL, classés en zone Ae, ont été définis au sein de l’espace agricole : 

• 7 Le premier (zone Ae1), à l’Est, correspond à 2 parcelles : un ancien centre d’enfouissement de pneus sur une partie 
du tènement, toujours en activité, et un terrain géré par l’Agglo Pays d’Issoire, occupé par une activité de stockage 
jusqu’en 2020. Le STECAL permettra la gestion de l’existant et visera à encadrer les mouvements de terres pour la 
remise en état du site. Une autre activité de stockage, sur la parcelle Ouest est toujours en activité. Le STECAL permet 
le maintien de son activité (pas de bâtiment mais des installations/aménagement). La délimitation du STECAL 
s’appuie uniquement sur l’occupation actuelle des activités. 

 

  
 

• 8 Le second (zone Ae2), le plus à l’Ouest, correspond à un projet de diversification d’une activité viticole (domaine 
de Miolanne) souhaitant réaliser un projet agrotouristique. L’activité agricole dispose aujourd’hui de 9 ha de vignes, 
et de plusieurs activités oenotouristiques (découverte de la cave et dégustation, bar à vin, ...). L’objectif est de 
poursuivre la diversification de l’activité, nécessaire pour pallier le manque de production liés aux diverses 
intempéries de ces dernières années. Dans ce cadre, l’exploitation agricole envisage donc : la création d’un hangar 

agricole et d’un espace de stockage, en extension 
du bâtiment existant, ainsi que la création d’un 
bâtiment permettant des initiations à l’œnologie 
et à la découverte de la culture de la vigne. Ce 
projet s’accompagnera de la création d’un gîte 
d’accueil de famille ou de petits groupes. 
L’ensemble du projet est envisagé dans la 
continuité du bâti existant, le site étant entouré 
de vignes. La délimitation du STECAL reste donc 
très limitée et correspond à l’emprise nécessaire 
pour la réalisation du projet. 
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• 9. Le troisième (Ae2) se situe sue le secteur de 
Pré-Pommier. Il s’agit, tout comme le STECAL 
précédent, de répondre à un projet de diversification 
et de développement de l’activité agricole 
(lait/fromage). L’exploitation agricole dispose déjà d’un 
gîte et d’une habitation. Toutefois, suite au 
développement de l’exploitation, le second agriculteur 
souhaiterait pouvoir s’installer sur place. L’exploitation 
envisage également de développer la partie dédiée à 
l’hébergement touristique. Pour cela, un STECAL Ae2 a 
également été délimité et intègre des constructions 
déjà existantes, pouvant être reconverties à terme, en 
complément de la nouvelle construction. L’objectif est 
de proposer d’éventuelles nouvelles constructions, de 
manière très encadrée (voir règlement), uniquement 
sur un secteur situé au sein de l’exploitation agricole 
actuelle. Un changement de destination est également 
repéré au sein de la zone agricole pour compléter 

l’offre de gîte. Il s’agit d’un petit bâtiment de très faible emprise au sol (pigeonnier non adapté pour l’installation 
d’une habitation). L’exploitation se situe sur un espace très contraint par la topographie, la zone inondable et les 
enjeux environnementaux. Il s’agit donc de favoriser l’implantation de nouvelles constructions dans la continuité de 
ceux existants, et de permettre la transformation du pigeonnier, dans le cadre de la diversification de son activité 
(hébergement touristique envisagé). 
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REGLEMENT DE LA ZONE A 
Article Prescriptions Objectifs 

Section 1 : Destination des constructions, usage des sols et natures d’activités 
1. Interdiction 
et limitation 

En zone A : 

 
 
 
En zone Ap et Ae1: 

 
En zone Ae1, Les installations, aménagements, 
affouillements, exhaussement liés et nécessaires aux 
activités existantes ou à la remise en bon état du site 
sont autorisés à condition de ne pas générer de 
nuisances (visuelles, de circulation, …). 
 
En zone Ae2 : 

 

La zone agricole est exclusivement dédiée à l’installation des 
bâtiments agricoles. Les exploitations agricoles sont 
autorisées sans condition, puisque répondant à la vocation de 
la zone.  
La zone A intègre quelques constructions « tiers », à savoir 
des logements non liés à une activité agricole mais situés en 
discontinuité du bourg. L’objectif est de permettre une 
certaine évolution de ces logements, qui reste toutefois 
limitée afin de ne pas contribuer à l’augmentation du mitage 
sur les terres agricoles. Ainsi, le règlement autorise une 
extension limitée à 30% de l’existant, et à 250m² total 
d’emprise au sol (existant + extension). Les annexes sont 
autorisées dans la limite de 40 m² d’emprise au sol sur l’unité 
foncière, quel que soit le nombre, et les piscines à 1 par unité 
foncière. 
Il s’agit avant tout de faire vivre ces bâtiments, disposant d’un 
fort impact paysager, de manière à favoriser leur entretien.  
 
Les changements de destination repérés au plan de zonage 
sont également autorisés dans la limite de 250m². Par ailleurs, 
les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés nécessaires aux services publics 
d’intérêt collectif en zone A.  
 
La zone Ap étant une zone agricole protégée, le règlement 
interdit toute destination, à l’exception des locaux techniques 
et industriels des administrations publiques et assimilés 
nécessaires aux services publics d’intérêt collectif. 
 
La zone Ae1 vise à la remise en état d’un ancien site 
d’enfouissement de pneu et la prise en compte d’une activité 
existante. Il s’agit ainsi d’encadrer les mouvements de terre, 
mais en aucun cas d’autoriser de nouvelles constructions sur 
le site. Ainsi, seuls les locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés nécessaires aux 
services publics d’intérêt collectif y sont autorisés, comme la 
zone Ap. Néanmoins, tous les travaux et aménagement 
permettant la remise en bon état du site sont autorisés.  
 
Le règlement vise à encourager et à permettre la réalisation 
du projet touristique prévu en zone Ae2 (hébergements 
touristiques + un logement+ développement de l’activité 
agricole). Ainsi, la sous-destination exploitations agricoles est 
autorisée sans condition, cette zone correspondant à une 
exploitation existante.  
Les logements, dans le cadre d’une nouvelle construction, 
sont autorisés à condition d’être liés à une activité existante 
sur le même tènement et dans la limite de 250m² d’emprise 
au sol, afin de garantir uniquement le développement de 
l’exploitation existante sur le tènement. Les annexes sont 
réglementées pour permettre l’évolution du bâti existant.  
Par ailleurs, la sous-destination « hébergement hôtelier et 
touristique » est autorisée, dans le cadre d’une nouvelle 
construction, à condition d’être liée à une activité existante 

2. Mixité sociale 
et fonctionnelle 

Non réglementé  
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sur le même tènement et dans la limite de 250 m² d’emprise 
au sol. Il s’agit ici d’encourager uniquement la diversification 
des activités pour l’exploitation existante.  
Les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés nécessaires aux services publics 
d’intérêt collectif y sont autorisés. 

Section 2 : Caractéristiques urbaine architecturale, environnementale et paysagère 
1. Volumétrie et 
implantation 
des 
constructions 

Implantation des constructions par rapport à 
l’alignement 
Retrait de minimum 3 m de l’alignement. 
 
Implantation des constructions le long des limites 
séparatives 
Soit en limite, soit en retrait de minimum 3 m 
 
Implantation sur une même propriété 
Les constructions annexes des habitations doivent être 
intégralement implantées à moins de 25 m du point le 
plus proche de l’habitation. 
 
Hauteur des constructions : 
-Constructions annexes : limitée à 4 mètres à l’égout 
ou à l’acrotère, 
-Bâtiments agricoles : limitée à 10 mètres au maximum 
à l’égout ou à l’acrotère.  
-Autres destinations autorisées : limitée à 8 mètres au 
maximum à l’égout ou à l’acrotère, 
 

Les règles d’implantation en zones A et AP ne sont pas 
réglementées, l’enjeu paysager étant pris en compte par la 
délimitation de zones A sur des espaces réduits. 
Des règles d’implantation sont fixées pour les STECAL : ces 
règles sont souples, étant donné que les STECAL sont 
délimités au plus près du projet ou du site aménagé existant : 
les 2 STECAL disposant d’un alignement avec des routes 
départementales, un retrait d’au minimum 3 m est demandé. 
Parce qu’il s’agit de tènements isolés, composé d’une ou 
plusieurs parcelles, les règles d’implantation sur limite 
séparatives sont plus souples. 
 
Pour les annexes, une hauteur faible est définie, l’objectif 
étant de permettre une évolution limitée des habitations.  
Les bâtiments agricoles sont limités à 10m. Il s’agit de définir 
une hauteur ne freinant pas le développement des 
exploitations agricoles, mais limitant néanmoins l’impact 
paysager des bâtiments agricoles.  
Pour les autres constructions autorisées (logements, 
hébergements touristiques), l’objectif est de permettre une 
hauteur relativement faible, de l’ordre de 8 m, similaire à la 
zone N. 

2. Qualité 
urbaine, 
architecturale, 
environnement
ale et paysagère 

Dispositions concernant les caractéristiques 
architecturales des façades, toitures des constructions 
et clôtures : 
 
Pour les constructions autorisées, à l’exception des 
constructions agricoles : 
Règles générales 
Emploi à nu des matériaux destinés à être enduits 
interdit, traitement homogène des différentes parties 
du bâtiment, constructions adaptées au profil du terrain 
naturel, pastiches d’architecture étrangère à la région 
interdits,  
Implantation et disposition des constructions 
préservant des espaces d’intimité et limitant les vues sur 
le voisinage. 
 
Toitures  
Couvertures en aspect tuiles terre cuite rouges, creuses 
ou romaine, sur faible pente, 
Toitures terrasses autorisées pour les annexes, 
Ouvertures non intégrées à la pente interdites. 
 
Façades 
Si les bâtiments ne sont pas réalisés en matériaux 
naturels, enduits de façade respectant des tons ocres, 
gris ou bruns, 
Matériaux réfléchissants, couleurs vives et enduits de 
couleur blanche interdits.  
Enduits lissés et feutrés à privilégier, 
 
 
Clôtures 
Non réglementé 
 
 

 
 
 
 
Pour les constructions à usage d’habitation, existantes ou 
dans le cadre d’un local accessoire à une exploitation, les 
mêmes règles sont définies qu’en zone N, dans un souci 
d’harmonisation du bâti, à l’exception des toits terrasses pour 
les annexes. Ces règles sont également similaires à celles 
appliquées en zone UG de manière à conserver une 
homogénéité architecturale à l’échelle de la commune.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

185 

Pour les constructions agricoles : 
Emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et 
imitations de matériaux interdits, traitement homogène 
des différentes parties du bâtiment, constructions 
adaptées au profil du terrain naturel, pastiches 
d’architecture étrangère à la région interdits,  
 

Pour les bâtiments agricoles, le choix de la collectivité est de 
rester sur des principes très souples, de manière à encourager 
le développement de l’activité agricole sur le territoire 
communal.  
 
Comme en zone N, les prescriptions et règles associées aux 
continuités écologiques à préserver au titre de l’article L151-
23 du CU figurent dans le règlement (se référer à la partie 
« mise en place d’outils réglementaires spécifiques). 

3. Traitement 
environnement
al et paysager 
des espaces non 
bâtis et abords 
des 
constructions 

Accompagnement des bâtiments par un traitement 
paysager, composé d’essences locales, pour permettre 
une transition entre espace agricole et espace 
bâti/aménagé 
 
Pour les haies bocagères destinées à masquer un 
bâtiment ou délimiter une propriété, sont autorisés : 
-Des essences locales,  
-Des haies d’au moins 3 espèces différentes, dont une 
espèce sempervirente au maximum et pas d’espèces de 
conifères. 
 

L’objectif est d’accompagner par un aménagement paysager 
l’insertion paysagère des bâtiments dans la zone agricole. Il 
ne s’agit pas de masquer le bâtiment, au risque de voir 
apparaître des « verrues vertes » dans le paysage très ouvert 
de la plaine de la Limagne notamment, mais de travailler à un 
accompagnement paysager de la construction.   

4. 
Stationnement 

Le stationnement des véhicules des constructions doit 
être assuré en dehors des voies publiques ou de desserte 
collective, et correspondre aux besoins de l’opération.  

Les constructions possibles en zone agricole ne génèrent pas 
de problématiques de stationnement. Dès lors, il n’y a pas de 
justification particulière à imposer des règles particulières, si 
ce n’est que le stationnement devra être assuré en dehors des 
voies publiques.  
 

Section 3 : Equipements et réseaux 
1. Desserte 
par les voies 
publiques ou 
privées 

DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES  
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies 
publiques, l’accès sur celle de ces voies qui présenterait 
une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
Accès adaptés à l’opération et aménagés de façon à 
apporter la moindre gêne à la circulation.  
Terrains à desservir par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance de l’opération. 
 
DESSERTE PAR LES RESEAUX  
Eau potable : 
Raccordement au réseau public de distribution d'eau 
potable par une conduite ayant des caractéristiques 
suffisantes. 
Desserte par source, puits, forage privé, admise que 
dans les conditions prévues par la règlementation en 
vigueur.  
Assainissement des eaux usées : 
Toute construction qui requiert un assainissement doit 
être raccordé à un dispositif d’assainissement non 
collectif adapté à la taille de l’opération, conforme à la 
règlementation en vigueur ainsi qu’aux prescriptions du 
SPANC. 
 
Gestion des eaux pluviales : 
Raccordement au réseau d’eaux pluviales obligatoire, 
lorsqu’il existe, 
-Si absence de réseau ou réseau insuffisant : soit en 
totalité sur le terrain, soit évacuées directement et sans 
stagnation vers un déversoir désigné par les autorités 
compétentes.  
-Dans tous les cas : débit de fuite des ouvrages limité à 
3l/s/ha pour une pluie décennale et pour une surface 
imperméabilisée raccordée supérieure à 1/3 ha. Les 
aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas 
faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales 
 

 
Les accès sont règlementés, notamment pour limiter leur 
nombre et pour maintenir uniquement ceux qui présentent le 
moins de gênes, notamment dans un contexte rural.  
 
 
 
 
 
En matière d’eau potable, une certaine souplesse est 
accordée pour les constructions non raccordées au réseau 
public, de manière à permettre le maintien et l’évolution de 
l’existant. Idem pour l’assainissement collectif, un système 
d’assainissement non collectif étant autorisé dans le respect 
de la réglementation en vigueur (assainissement collectif 
couvrant uniquement le bourg sur la commune). En effet, 
l’espace agricole n’est que très rarement desservi en 
assainissement collectif et eau potable.  
 
 
 
 
 
 
Les règles en matière de gestion des eaux pluviales visent à 
favoriser une gestion à la parcelle. Dans tous les cas, le débit 
de fuite est fixé par le SDAGE 2022-2027 Loire Bretagne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La desserte par le réseau de communication électroniques est 
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Réseaux de communication électroniques : 
Pour les constructions neuves : 
-Parcelle desservie par un réseau de communication 
électronique : constructions devant être conçues de 
manière à pouvoir être raccordées au réseau, 
-Parcelles non desservies : des réservations à prévoir 
pour un raccordement ultérieur. 
 
 

réglementée afin de tendre vers un renforcement de la 
desserte en NTIC, conformément aux objectifs du PADD.  
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3.11. BILAN DES SUPERFICIES DU PLU 
 
Le zonage du PLU répartit l’ensemble du territoire en zones urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles. 
 
Les zones urbaines représentent une surface globale de 38.80 hectares soit 3.99% de l’ensemble du territoire 
communal.  
Les zones à urbaniser représentent une superficie d’environ 5.48 hectare, dont 2.01 ha de zones à urbaniser 
opérationnelle, destinées à l’accueil de logements. 
Les zones constructibles représentent donc près de 4,55% de l’ensemble du territoire. 
 
Les zones agricoles et naturelles concernent donc la très grande majorité du territoire (plus de 95 %). Au sein de ces 
espaces, la zone agricole reste prédominante avec 71,70% du territoire, dont une grande partie bénéficie d’une zone 
agricole protégée (Ap). 
 

Zone du PLU  Superficie du PLU 
 (en hectares) Pourcentage de la superficie communale 

Zones urbaines 

UD 13,38 1,37 % 

UG 19,03 1,96 % 

UGe 3,56 0,37 % 

UA 0,19 0,02 % 

UE 0,37 0,04 % 

UL 0,85 0,09 % 

Uae 1,42 0,15 % 

TOTAL U 38,80 3.99 % 

Zones à urbaniser 

1AU-2AU-3AU 2,01 0,15 % 

AU (non opérationnelle) 3,47 0,36 % 

TOTAL AU 5,48 0,56 % 

TOTAL U et AU 44,28 4,55 % 

Zones agricoles 

A   

Ae 5,94 0,60 % 

Ap 561,76 57,74 % 

TOTAL A 697,83 71,70 % 

Zones naturelles 

N   

Nn 76,40 7,85 % 

Nt 1,90 0,1 % 

TOTAL N 231,95 23,80 % 

TOTAL A et N 929,78 95,58 % 

SUPERFICIE DE LA COMMUNE 972,82 100 % 
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4. La mise en place d’outils règlementaires spécifiques 

4.1. ELEMENTS BATIS REMARQUABLES DU PAYSAGE REPERES AU TITRE DE L’ARTICLE L151-19° DU CU 
 
Principales orientations du PADD déclinées : 

- Identifier et protéger le patrimoine historique : 
➢ Mettre en valeur le patrimoine bâti caractéristique de l’identité communale,  
➢ Identifier le petit patrimoine à préserver. 
- Affirmer la vocation touristique et de loisirs du territoire 

Mettre en valeur les aménagements réalisés le long de la Couze Chambon, support de loisirs, et notamment le 
labyrinthe des jardins 

 
Traduction sur le plan de zonage : 
L’article L151-19° du code de l’urbanisme précise que « le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage 
et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 
architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur 
restauration ». 
 

- Les éléments bâtis repérés : 

 
La commune de Neschers est caractérisée par une importante densité d’éléments bâtis remarquables, notamment au 
sein de son centre historique, contribuant à l’identité du territoire. A ainsi été repéré au plan de zonage l’ensemble des 
bâtiments ou structures présentant une architecture traditionnelle et historique, où une façade particulièrement 
qualitative d’un point de vue paysager ou patrimonial, visible depuis l’espace public : ce repérage s’appuie sur un livret 
communal recensant l’ensemble de ce patrimoine bâti. L’objectif est donc de préserver ce patrimoine bâti, notamment 
dans le cadre de réhabilitations.  
 
Pour cela, des prescriptions figurant au règlement ont été adaptées pour chaque type d’élément ayant justifié son 
identification au titre de l’article L151-19° du code de l’urbanisme. 
 
Ont été identifiés : 
✓ Les panneaux « défense de trotter », les croix, fontaines et cadran solaire, relevant du petit patrimoine, 
✓ Les tours,  
✓ Les ponts et porches,  
✓ Les bâtiments remarquables et anciens moulins.  
 
 

- Le petit patrimoine et éléments de décors architecturaux : 

 
Les éléments du petit patrimoine ont été repérés, à partir du même livret communal, afin de préserver ces éléments 
patrimoniaux rappelant l’histoire de la commune et constituant son identité. Ce patrimoine est composé de croix, 
fontaines, cadrans solaires et panneaux, mais également des nombreux décors architecturaux encore très présents sur 
l’espace public.  
 
Concernant les éléments du petit patrimoine, la volonté de la collectivité est de préserver ces éléments caractéristiques 
de l’identité rurale de la commune. Ainsi, des prescriptions ont été définies en vue de préserver leur intégrité et 
d’encourager leur mise en valeur. Ces éléments doivent ainsi être impérativement entretenus et maintenus visibles 
depuis l’espace public. Pour permettre leur évolution, notamment dans le cadre d’élargissement de voirie ou 
d’aménagement de carrefour, la localisation de ces éléments de petit patrimoine peut être amenée à évoluer. Dans ce 
cas, ils seront repositionnés au plus près de leur emplacement originel et resteront visible du domaine public. 
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Extrait livret communal : 
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- Les murets en pierre du labyrinthe des jardins : 

 

  
 

       
 
L’objectif est de valoriser ces espaces de jardins, caractérisés par une délimitation de parcelles par des murets en pierre, 
de taille plus ou moins importante suivant les secteurs. L’entretien de ces murs est déterminant pour la préservation de 
ces espaces, les murs étant un élément visuel fort de l’identité de ce secteur. 
 
 

4.2. JARDINS ET ESPACES ARBORES À PRÉSERVER AU TITRE DE L’ARTICLE 151-19 DU CU 
 
Principales orientations du PADD déclinées : 

- S’appuyer sur les espaces de respiration présents pour mettre en valeur le cadre de vie rural et préserver un 
équilibre entre densification et espaces aérés, notamment par la mise en valeur des parcs ou espaces de jardins 

- Préserver des coulées vertes au Sud du chemin de Traciel 
 
Traduction sur le plan de zonage : 
Les parcs et jardins remarquables de la commune ont été classés en zone naturelle lorsqu’ils sont situés en périphérie 
de l’enveloppe urbaine. Lorsqu’ils sont situés à l’intérieur du tissu urbain, ces derniers ont été identifiés au titre de 
l’article L151-19 du CU. Il s’agit : 

- du parc arboré et aménagé, situé au Sud du site de la Pommeraie (1), l’objectif étant de maintenir un espace 
vert support de parc à proximité de ce projet de réhabilitation,  

- d’un parc/jardin attenant à une construction de caractère, ce dernier faisant partie du patrimoine naturel de 
la commune (2). 

L’objectif n’est pas de figer ces espaces verts, mais de veiller à conserver l’aspect « parc » de ces tènements. Le 
règlement permet donc, de manière modérée, la réalisation de constructions et annexes de moins de 30m² d’emprise 
au sol, et le maintien des espaces perméables.   
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Un espace arboré situé au sein de la zone 2AU a été délimité au titre de l’article L151-19° du CU (3). Compte-tenu de 
l’étroitesse de cette bande arborée, le choix a été fait de ne pas le classer en zone naturelle, mais de l’intégré au sein 
de la zone 2AU, avec une protection permettant de ne pas figer cet espace, mais de le valoriser pour en faire un espace 
d’aération au sein de l’opération, participant au cadre de vie.  
Les prescriptions sont donc adaptées, l’objectif étant de préserver une trame arborée, tout en permettant néanmoins 
la réalisation, éventuellement, d’une voie de desserte pour l’opération. Cette trame arborée doit également être 
valorisée en transition entre l’opération et l’espace vert, plus au Sud, par le biais d’une liaison piétonne. 
 

 
 

4.3. TERRAINS CULTIVES A PROTEGER ET INCONSTRUCTIBLE AU TITRE DE L’ARTICLE 151-23 DU CU 
 
Principales orientations du PADD déclinées : 

- S’appuyer sur les espaces de respiration présents pour mettre en valeur le cadre de vie rural et préserver un 
équilibre entre densification et espaces aérés, notamment par la mise en valeur des parcs ou espaces de jardins 

- Préserver des coulées vertes au Sud du chemin de Traciel 
 
Traduction sur le plan de zonage : 
La commune dispose d’une parcelle de vignes situé le long du chemin de Traciel, 
accompagnant l’entrée d’un lotissement. Cette parcelle se situe à l’intérieur de 
l’enveloppe urbaine mais la présence de vigne est à valoriser, puisqu’elle participe 
à l’identité historique de la commune, anciennement viticole. Cette parcelle de 
vigne représente également un espace de respiration au sein du quartier. 
L’objectif est donc que cette parcelle soit inconstructible, afin de conserver son 
occupation de vigne. 
Cette parcelle est donc repérée sur le plan de zonage par une trame spécifique, au 
titre des terrains cultivés à protéger, inconstructibles. 
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4.4. CHANGEMENT DE DESTINATION REPÉRÉ AU TITRE DE L’ARTICLE L151-11 2° DU CU 
 
Principales orientations du PADD déclinées : 

- Affirmer la vocation touristique et de loisirs du territoire, en proposant une offre d’hébergement ou d’activités 
en lien avec la mise en valeur du patrimoine agricole, 

- Accompagner l’activité agricole, notamment en encourageant le développement de l’activité, y compris sous 
forme de diversification des activités. 

 
Traduction sur le plan de zonage : 
L’article L151‐11 du CU indique que « dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut […] : 2° 
désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement 
de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère 
du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission départementale 
de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites ». 
 
Afin de répondre aux orientations du PADD, un unique changement de destination a été repéré au plan de zonage. Il 
s’agit de la réhabilitation d’un ancien pigeonnier, pour la création d’hébergements à vocation touristique (gîte). Ce 
projet s’inscrit dans un objectif de diversification des activités d’une exploitation agricole, et permettra de participer à 
la mise en valeur d’un élément représentatif du patrimoine local. Le règlement du PLU précise que « les changements 
de destination identifiés sur le plan de zonage sont autorisés dans la limite de 250 m² de surface de plancher ». 
 
 

4.5. EMPLACEMENT RÉSERVÉ 
 
Principales orientations du PADD déclinées : 

- Conforter la présence d’équipements et services sur le bourg, en étudiant notamment les possibilités 
d’installation sur Chirelle 

- Articuler les déplacements avec le reste du bourg 
 
Traduction sur le plan de zonage : 
L’article L151‐41 du CU indique que « le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 
1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les caractéristiques ; 
2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 
3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités 
écologiques ; 
4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect des 
objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit […] » 
 
Afin de répondre à ces orientations du PADD, deux emplacements réservés ont été définis.  
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N° 
 

Désignation et  
N° des parcelles concernées 

Bénéficiaire OBJET Superficie 

1 
 

Parcelles n°525 

Commune Réalisation d’une 
installation d’intérêt 
général (atelier technique) 
 
 

1 523 m² 

Justification : 
L’objectif est d’acquérir cette parcelle afin de compléter le pôle d’équipements aujourd’hui composé des équipements scolaires. Au 
Nord de l’école, sur un tènement communal, une micro-crèche est envisagé. Ce tènement pourra donc compléter l’offre et répondre 
à l’objectif du PADD de repositionner certains équipements sur le quartier de Chirelle. L’objectif est de déplacement la mairie et les 
services associés sur ce quartier. Ce tènement pourra ainsi accueillir un local communal. 

2 
 

Parcelles n°1271 

Commune Accès à la zone à urbaniser 
 
 

193 m² 

Justification : 
L’objectif est d’éviter la multiplication des accès le long du chemin de Traciel en privilégiant la réutilisation des accès existant. La zone 
2AU est en limite d’une voie d’accès desservant déjà plusieurs constructions en drapeau. La restructuration de cette voie, permettant 
de desservir les constructions existantes et à venir, permettra de desservir tout ou partie de la zone 2AU, sans consommer d’espace 
supplémentaire. 

 
 

4.6. LIAISON PIÉTONNE À PRÉSERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L151-38 DU CU 
 
Principales orientations du PADD déclinées : 

- Conforter le réseau de cheminements piétons dans le tissu urbain. 
- Affirmer la vocation touristique et de loisirs du territoire. 

 
Traduction sur le plan de zonage : 
L’article L151-38° du code de l’urbanisme indique que : « le règlement peut préciser le tracé et les caractéristiques des 
voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires 
cyclables, les voies et espaces réservés au transport public ». 
 
Le PLU prévoit ainsi l’identification des liaisons existantes au titre de cet article, et ce pour participer d’une part au 
maintien du maillage piéton existant dans le bourg, et d’autre part à la préservation des chemins de randonnées, 
participant à la dynamique touristique de Neschers. L’identification des liaisons existantes, à maintenir, a été réalisée à 
partir : 

- Des données du PDIPR, 
- Du recensement des liaisons communales réalisé durant l’élaboration du PLU.  
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4.7. ESPACE BOISÉ CLASSÉ 
 
Application de l’article L113-1 et 2 du code de l’urbanisme : 
« Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, les forêts, parcs à conserver, à protéger 
ou à créer, qu’ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement 
peut s’appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d’alignements.  
Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création de boisements.  
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement 
prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 
Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour l'économie nationale 
ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public 
ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans 
ce cas, l'autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité 
et si les conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour l'environnement. Un 
décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent alinéa. […] » 
 
Principales orientations du PADD déclinées : 

- Prendre en compte les risques, notamment en anticipant le risque d’inondation et de ruissellement des eaux. 
- Définir une trame verte et bleue de projet comme outil d’aménagement du territoire, et protéger le réseau de 

continuités écologiques, notamment la sous-trame boisée.  
 
Traduction sur le plan de zonage : 
Afin de traduire les orientations du PADD, et de répondre aux divers enjeux, la commune a fait le choix de définir 
plusieurs espaces en Espaces Boisés Classés : 
 

- La sous-trame boisée repérée dans le cadre du diagnostic, comme participant à la Trame Verte et Bleue du 
territoire, a été identifiée en EBC. Pour rappel, il s’agit des bois non humides, et plus particulièrement les 
formations forestières de mélanges de feuillus : 
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- Les espaces boisés à protéger car participant à la gestion des eaux de ruissellement ont fait l’objet d’un 
classement en espaces boisés classés.  

Une grande partie de ces boisements correspondent également aux secteurs boisés définis précédemment. Sur la base 
de la photographie aérienne, les EBC ont pu être complétées pour veiller à la préservation de tous les boisements, à 
hauteur du quartier de Traciel. En effet, ce repérage en EBC joue un rôle en matière de biodiversité, mais joue également 
un rôle en matière de rétention des eaux de ruissellement, constituant une zone tampon de rétention entre le plateau 
agricole et l’urbanisation, en fond de vallée. Le maintien de l’état boisé est donc primordial. 

 
4.8. CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES (TRAMES VERTES ET BLEUES) 

 
Principales orientations du PADD déclinées : 

- Définir une trame verte et bleue de projet comme outil d’aménagement, en protégeant le réseau de 
continuités écologiques : 

➢ Protéger la sous-trame boisée, 
➢ Protéger la sous-trame bocagère : haies, bosquets linéaires et arbres isolés, 
➢ Protéger la sous-trame thermophile ouverte : pelouses et prairies sèches.  

 
Traduction sur le plan de zonage : 
L’article L151‐23° du code de l’urbanisme indique que « le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage 
et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 
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maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 
leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues aux articles L. 113‐2 et L. 421‐4. 
[…] » 
 
L’article R151‐43 5° indique que « afin de contribuer à la qualité du cadre de vie, assurer un équilibre entre les espaces 
construits et les espaces libres et répondre aux enjeux environnementaux, le règlement peut : […] Identifier, localiser les 
éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151‐23 pour lesquels les travaux 
non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée 
à la délivrance d'un permis de démolir, et définir, s'il y a lieu, les prescriptions nécessaires pour leur préservation » 
 
La commune a fait le choix d’identifier les sous‐trames suivantes au titre de ces 2 articles, afin de traduire une volonté 
politique forte de préserver la biodiversité existante, liée principalement au réseau hydrographique. 
Les sous‐trame identifiées au titre de cet article sont reportées sur le plan de zonage : 

- Sous-trame humide : 
o Secteurs de cours d’eau à forte biodiversité protégés,  
o Secteurs de cours d’eau protégés, 

- Sous-trame ouverte : 
o Secteurs de pelouses et prairies sèches protégées, 

- Sous-trame de carrière : 
o Secteurs de nidification potentiels d’hirondelle de rivage protégées, 

- Sous-trame bocagère : 
o Secteurs de haies protégées, 
o Secteurs d’arbres isolés protégés 

Pour rappel, les secteurs de boisement sont protégés au titre des EBC.  
 
Chaque trame s’accompagne de prescriptions spécifiques adaptées à la nature des espaces et milieux concernés. 
L’ensemble participe au maintien et à la remise en bon état des continuités écologiques. Il est important de noter que 
l’ensemble de ces secteurs identifiés par une trame spécifique sont préservés de toute urbanisation. 
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4.9. LES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
En application des articles L.151-43 et R151-51 du code de l’urbanisme, les servitudes d’utilité publique font l’objet 
d’une liste et d’un plan dans le dossier de PLU. 
 
Les servitudes d’utilités publiques de la commune de Neschers sont : 

- AC1 – Périmètre de protection des monuments historiques inscrits et classés,  
- A2 – Servitude attachée à l’établissement des canalisations souterraines d’irrigation,  
- I3 – Périmètre de servitude autour d’une canalisation de gaz, 
- I4 – Servitude attachée à l’établissement de lignes électriques aériennes moyenne tension – de câbles 

électriques moyennes tensions enterrés, 
- Int1 – Servitude autour des cimetières,  
- PM1 – Plan de prévention des risques naturels prévisibles et plans de prévention des risques miniers – 

documents valant PPRN.  
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ARTICULATION DU PROJET DE PLU AVEC LES 

AUTRES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
 
Le projet de PLU de Neschers doit être compatible avec le SCoT Agglo Pays d’Issoire approuvé le 1er mars 2018 
(L131-4 CU). Or un SCoT est maintenant « intégrateur » pour un PLU (L131-6 CU). Ce n’est donc pas le PLU mais le SCoT 
approuvé qui doit être compatible avec : les orientations fondamentales et les objectifs définis par le schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) ; les objectifs de protection définis par le Sage Allier aval ; les objectifs 
de gestion des risques d’inondation du plan de gestion des risques d’inondation (L131-1 CU).  Il en est de même du 
schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) qui se substitue aux 
schémas sectoriels idoines : SRCE, SRCAE, SRI, SRIT, PRPGD. Le SRADDET approuvé le 10 avril 2020 est opposable au 
SCoT suivant un nouveau rapport d’opposabilité de type normativité « adaptée ». C’est ainsi que les objectifs du 
SRADDET s’imposent aux documents d’urbanisme dans un rapport de prise en compte (une compatibilité avec 
dérogations possibles de remise en cause des pour un motif d’intérêt général) alors que ces mêmes documents doivent 
être compatibles avec le fascicule des règles du SRADDET. 
En revanche, conformément au L131-5 CU, le projet de PLU doit être compatible avec le plan climat air énergie territorial 
(PCAET) de l’Agglo Pays d’Issoire (Capi). 
 

SCot Agglo Pays d’Issoire  projet de mise en compatibilité du PLU 
SCot Agglo Pays d’Issoire Compatibilité : protéger les réservoirs de biodiversité de 

la trame verte 
SCot Agglo Pays d’Issoire Compatibilité : protéger les réservoirs de biodiversité et 

corridors écologiques de la trame bleue 
SCot Agglo Pays d’Issoire Compatibilité : préserver des liaisons entre les réservoirs 

de biodiversité à travers le maintien des fonctionnalités 
des sous-trames 

SCot Agglo Pays d’Issoire Compatibilité : affirmer les grands corridors écologiques 
linéaires permettant de renforcer les liaisons est-ouest et 
nord-sud au sein de la plaine agricole de l’Allier 

 
Le SRADDET Auvergne Rhône-Alpes fixe 3 objectifs : 
Préserver la TVB et intégrer ses enjeux dans l’urbanisme, les projets d’aménagement, les pratiques agricoles et 
forestières.  
Pour ce faire, le SRADDET fixe aux acteurs du territoire de : 

• Préserver et gérer les milieux boisés, notamment les forêts anciennes et leurs fonctionnalités écologiques ; 
• Maintenir des milieux ouverts diversifiés ; 
• Protéger les milieux humides ; 
• Contribuer à l’atteinte du bon état écologique des cours d’eau et des lacs ; 
• Maîtriser l’étalement urbain et prendre en compte la TVB dans les documents d’urbanisme et les projets 

d’aménagement ; 
• Améliorer la transparence écologique des infrastructures linéaires de transport ; 
• Préserver la perméabilité des milieux agricoles et forestiers et la mosaïque d’habitats d’Auvergne – Rhône-

Alpes ; 
• Prendre en compte la biodiversité dans les activités de pleine nature ; 
• Améliorer la connaissance de la biodiversité et s’adapter au changement climatique ; 
• Mettre en œuvre des démarches de préservation et de restauration de la TVB. 



 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

199 

Valoriser la richesse et la diversité des paysages patrimoines et espaces naturels remarquables et ordinaires de la 
région. 
Pour ce faire, le SRADDET fixe aux acteurs du territoire de : 

• Prendre en compte le paysage et les espaces naturels en amont des projets afin d’éviter l’urbanisation linéaire 
et le mitage des espaces naturels et agricoles ; 

• Protéger et valoriser les paysages dits ordinaires (linéaires de haies et d’arbres, arbres isolés, vergers…). 
Rechercher l’équilibre entre les espaces artificialisés et les espaces naturels, agricoles et forestiers dans et autour des 
espaces urbanisés. 
 
Le SRADDET Auvergne – Rhône-Alpes fixe également 7 règles : 
Règle n°35 : Préservation des continuités écologiques.  
Règle n°36 : Préservation des réservoirs de biodiversité 
Règle n°37 : Identification et préservation des corridors écologiques 
Règle n°38 : Préservation de la trame bleue 
Règle n°39 : Préservation des milieux agricoles et forestiers supports de biodiversité 
Règle n°40 : Préservation de la biodiversité ordinaire 
Règle n°41 : Amélioration de la perméabilité écologique des réseaux de transport. 
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Zoom sur la compatibilité avec le SCOT du Pays d’Issoire, SCOT intégrateur : 
 

Orientations du DOO Compatibilité avec le projet de PLU 
Développement résidentiel : 
Besoins annuels en logements : 4,4 logements neufs + 0,5 
logement par réhabilitation 
 
Typologie de logements à respecter dans les communes 
périurbaines :  
o 5% de logements collectifs (part minimale),  
o 30% de logements individuels groupés (part 

minimale),  
o 65% de logements individuels en lot libre (part 

maximale). 
Progression maximum tâche urbaine : 0,65 ha par an 
 
 
 
Communes périurbaines : accueillir 10% de logements 
sociaux ou conventionnés 
 
 
Densité moyenne à respecter : 18 logements à l’hectare 
 
 
Recenser les dents creuses et les friches urbaines et 
estimer le nombre de logements pouvant être produits 
sur celles-ci (les parcelles de moins de 500 m² pouvant 
être exclues). Pour estimer le nombre de logements, une 
rétention foncière maximale de 50% pourra être prise en 
compte 

PLU calibré pour environ 57 logements neufs (hors zones 
à urbaniser non opérationnelle), sur 2022-2033 
→ Compatible 
 
Une enveloppe de l’ordre de 39% de logements réalisés 
sous une autre forme que du logement individuel (avec 
la zone AU) 
→ Compatible  
 
 
 
Enveloppe de 2,89 ha, avec un tènement en extension 
représentant seulement 0.54 ha pour 2022-2033  
→ Compatible 
 
7 logements sociaux envisagés par réhabilitation du site 
de Pommeraie, soit 12% de la production totale de 
logements → Compatible 
 
52 logements pour une surface « nette » de 2,89 ha, soit 
une densité de 18 lgt/ha → Compatible 
 
Le PLU a étudié le potentiel de dent creuse. Ce dernier 
est suffisant pour répondre aux objectifs de 
développement de la commune : aucun secteur en 
extension n’a été prévu → Compatible 
Rétention définie de 30% pour tous les secteurs en OAP 
et d’environ 50% pour ceux en dent creuse 
→ Compatible 

Intégrer un diagnostic agricole local détaillé La réalisation d’une réunion agricole le 22 juin 2017 a 
permis d’élaborer un diagnostic agricole local détaillé, 
notamment par l’identification des projets des 
exploitants sur la commune.  

Veiller à l’intégration paysagère de toutes les 
constructions en zone agricole 

Le choix a été fait de limiter les possibilités d’installation 
des exploitations agricoles aux secteurs présentant 
moins d’enjeux paysagers. L’aspect extérieur des 
constructions de la zone A est réglementé pour les 
constructions agricoles → Compatible 

Valoriser la forêt et anticiper les dynamiques de son 
évolution 

Pas d’enjeu sur la commune de Neschers.  

Jardins familiaux doivent être préservés au sein des 
documents d’urbanisme. 

La périphérie Est du tissu urbain historique accueille des 
jardins partagés, le long de l’Allier et de la Couze 
Chambon. Ces espaces sont classés en zone NL, STECAL 
permettant leur valorisation. Les murs entourant ces 
jardins, disposant d’une identité forte, sont également 
protégés au titre de l’article L151-19° du code de 
l’urbanisme. 
→ Compatible 
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Identification de quatre dispositions : 
-Protéger les réservoirs de biodiversité de la trame verte, 
-Protéger les réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques de la trame bleue, 
-Préserver des liaisons entre les réservoirs de biodiversité 
à travers le maintien des fonctionnalités des sous-
trames, 
-Affirmer les grands corridors écologiques linéaires 
permettant de renforcer les liaisons est-ouest et nord-
sud au sein de la plaine agricole de l’Allier. 

Les zonages environnementaux présents sont identifiés 
dans l’Etat initial de l’environnement. 
L’évaluation environnementale a permis d’identifier, au 
sein de ces espaces, les éléments de biodiversité 
constitutifs de la trame verte et bleue. Sans un inventaire 
exhaustif, une analyse à partir des données existantes et 
de visites de terrain a permis d’identifier une sous-trame 
aquatique/humide majeur et d’autres sous-trames 
(thermophile ouverte, boisée, bocagère) : traduction sur 
le plan de zonage et dans le règlement écrit au titre de 
l’article L151-23 et R151 43 5 du CU → Compatible 

Risque de mouvement de terrain  
Risque d’inondation et de ruissellement 
 

La prise en compte du risque potentiel de ruissellement 
(constaté par arrêté de catastrophe naturel en 2013) a 
dicté les choix en matière de localisation des secteurs de 
développement d’une part, et de maîtrise de la 
densification avec la délimitation d’une zone UGe, sur les 
secteurs les plus exposés. Des EBC ont été délimités pour 
limiter le ruissellement et des espaces naturels de 
porosité préservés au sein du tissu urbain (zone N), de 
manière à répondre à cet enjeu.   
Risque d’inondation : liste et plan des SUP 
→ Compatible 

Perspectives de développement doivent être en 
adéquation avec les capacités de traitement en eau 
usées et l’eau potable 

Se reporter aux annexes sanitaires 
→ Compatible 

Gestion des eaux pluviales Mise en place d’un CES sur la zone UGe. 
Dans toutes les zones, reprises des dispositions du SDAGE 
2022-2027 en matière de débit de fuite → Compatible 

Atlas des Paysages : pas d’enjeux, à l’exception du Bourg 
classé en « fort villageois », et d’un périmètre de 
Monument Historique.  

Les éléments patrimoniaux faisant la richesse du bourg 
sont préservés, au titre de l’article L151-19° du CU et par 
la mise en place de prescriptions spécifiques dans le 
règlement des zones UD et UG. Les autres éléments 
relevant des SUP ont été intégrés.  
→ Compatible 

Veiller à l’intégration paysagère des constructions et 
enveloppes bâties 

Des zones Ap très largement définies. 
Un règlement en zones A et N permettant de définir des 
prescriptions relatives à l’insertion paysagère des 
constructions. 
Plus largement, un règlement permettant de veiller à 
l’harmonie paysagère des quartiers et des nouvelles 
opérations.  
→ Compatible 

Favoriser et encadrer le développement des énergies 
renouvelables 

Le PADD promeut le développement des énergies 
renouvelables. Le règlement vise à favoriser des règles 
d’implantation plus souples pour permettre les 
dispositifs d’énergie renouvelables. 
Dans toutes les zones, l’implantation des constructions 
doit tenir compte de l’orientation de la parcelle, afin de 
privilégier une implantation avec le meilleur 
ensoleillement. 
→ Compatible 
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Développer la marche et le vélo pour les déplacements 

courts 

Les documents d’urbanisme définiront un maillage par 
les cheminements piétons adaptés à la marche et au 
vélo, sur voirie ou hors voirie afin de relier de manière 
sûre et rapide les zones d’habitat aux commerces, 
services, équipements,… 
 
Afin de limiter l’emprise du stationnement automobile 
sur les espaces publics, les documents d’urbanisme 
prévoiront des normes de stationnement automobile 
adaptées. 

 

Réflexion d’ensemble sur les possibilités de relier les 
différents quartiers avec le centre bourg et le pôle 
sportif, traduite par le maintien des linéaires piétons 
existants au titre de l’article L151-38 du CU, et par la 
définition d’orientations relatives à la création de liaisons 
modes actifs au sein de certaines OAP. 
 
Le règlement de plusieurs zones impose la réalisation de 
places de stationnement dans le cadre des opérations.  
→ Compatible 
 

Stationnement à limiter pour les logements et bureaux 
Logements : éviter les minima trop élevés 
Bureaux : maximum 1 place pour 50 à 100 m² de bureaux 

Compte-tenu de l’absence de moyens alternatifs à 
l’utilisation de la voiture, d’une forte motorisation des 
ménages et d’une capacité limitée en stationnement 
public (notamment en centre historique), le règlement 
prévoit des objectifs de stationnement encadrés 
notamment pour les logements.  
Pour les bureaux, il est prévu la réalisation d’au moins 
une place de stationnement pour 50 ou 60 m² de surface 
de plancher en fonction des zones.  
→ Compatible 

Définir et développer une organisation commerciale et 

artisanale pour conforter l’économie du territoire et 

limiter les déplacements internes 

-Pour les communes n’ayant pas de site de centralité 
identifiée, les documents locaux d’urbanisme définissent 
un périmètre de centralité, destiné à accueillir 
prioritairement les commerces.  
-La surface de plancher par bâtiment à destination de 
commerce ne pourra excéder 300 m² pour les communes 
hors pôle urbain.  
Favoriser le développement économique en adéquation 

avec les spécificités du territoire 

Zone de la Chirelle identifiée comme zone mixte, avec 
une surface en projet de 0,2 ha. 

Le PLU privilégie l’implantation de commerces de détail 
dans le bourg de manière à maintenir une certaine mixité 
de fonctions au sein du bourg 
→ Compatible 
 
Le PLU affirme la vocation artisanale de la zone de 
Chirelle. Cette dernière est très légèrement agrandie sur 
des terrains aujourd’hui occupés par du stockage de 
véhicules… de manière à favoriser le développement des 
activités sur ce secteur.  
→ Compatible 
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PRONOSTIC DES INCIDENCES ET DEFINITION DE 

MESURES (EN COURS) 

1 Contexte réglementaire : évaluation environnementale 

Une évaluation environnementale repose sur la qualification précise des incidences puis la mise en œuvre de la 
séquence ERC, c’est-à-dire la proposition de mesures pour éviter (E), réduire (R) ou compenser (C) les incidences d’un 
projet de PLU. Elle relève par conséquent d'une approche itérative, c’est-à-dire d’allers et retours constants et féconds 
entre les acteurs conduisant à des ajustements entre enjeux, projet, incidences et mesures, cela pendant toute la 
procédure. L’objectif est d’élaborer un dossier de projet de PLU réduisant au minimum les incidences sur 
l’environnement. L’évaluation environnementale reste donc une opportunité d’enrichir le projet de PLU pour l’adapter 
et le consolider, devenant un outil de valorisation du territoire. 
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2 Démarche d’évaluation 

L’évaluation environnementale est donc une démarche d’évaluation ex ante puisqu’elle concerne un projet qui va se 
réaliser dans le futur. C’est donc un pronostic des incidences d’un projet puis une estimation quantitative de ces 
incidences pour la mise en œuvre de la séquence ERC.  
Or les mesures de compensation (C) ne devraient pas relever d’un projet de document de planification tel qu’un projet 
de PLU puisque le maître d’ouvrage est une collectivité visant un intérêt général, celui justement d’éviter les secteurs à 
enjeux où de telles mesures seraient nécessaires. De plus, pour un projet de document de planification la compensation 
reste généralement très complexe, voire souvent impossible à mettre en œuvre. En effet, la compensation ne peut 
s’entendre qu’au niveau d’un projet opérationnel : la réalisation de travaux de construction, d’installation ou 
d’ouvrages, cela par son porteur souvent privé visant un intérêt particulier. Surtout, les mesures de compensation ne 
permettraient pas d’éviter une perte de biodiversité (Weissgerber et al. 2019) alors que la loi Biodiversité de 2016 vise 
zéro « perte nette » de biodiversité. Les mesures d’évitement et de réduction devraient par conséquent être 
systématiquement privilégiées ce qui est le cas dans le projet de PLU. 
La démarche d’évaluation du projet de PLU analyse aussi les incidences cumulées de la traduction réglementaire des 
projets. L’évaluation environnementale s’inscrit dans une logique d’emboîtement d’échelles : du territoire aux projets 
d’aménagement, c’est-à-dire du plan de zonage du PLU aux orientations d’aménagement et de programmation (OAP). 
La première échelle étendue relève surtout des mesures visant le règlement graphique, la seconde très localisée visant 
plutôt le règlement écrit et les OAP. 
C’est donc la restitution du processus décisionnel de la démarche d’évaluation qui permettra de comprendre ses 
bénéfices :  

enjeux ↔ projet ↔ incidences ↔ mesures ↔ impacts résiduels. 
 

3 Echelle de territoire 

3.1 PROJET DE RÈGLEMENT GRAPHIQUE (ZONAGE) 
 
▪ Division en zones 

Les enjeux ont été définis dans le cadre de l’état initial de l’environnement qui repose sur des investigations de terrain 
ainsi que sur l’analyse de données disponibles. Ce projet de PLU se caractérise par (carte projet de PLU) : 

• des zones AU totalisant 5,47 ha  ; 
• des zones U d’une superficie 38,56 ha ; 
• des zones N d’une surface de 231,88  ha ; 
• des zones A  totalisant 696,91 ha. 

 
▪ Zones AU et U : zones humides potentielles du Sage Allier Aval  

Il existe deux types de zones humides (ZH) à Neschers. L'une est définie au titre de la Trame Verte et Bleue parce 
qu’abritant une riche biodiversité spatiale constituant ainsi des continuités écologiques (sous-trame humide : secteurs 
Allier, secteurs de cours d'eau, secteurs de mares…). Ces secteurs humides ont été définis, repérés et transcrits dans le 
parcellaire (voir continuités écologiques). L'autre type de ZH ne relève pas de la TVB parce qu’elle ne possède pas de 
végétation ou alors de la végétation cultivée (ou de la végétation non spontanée). Ces zones humides non porteuses de 
biodiversité qui pourraient être caractérisées par le critère pédologique sont en parties prélocalisées par la cartographie 
des ZH potentielles des schémas d'aménagement et de gestion des eaux (Sage) Allier-Aval. 
Les zones humides potentielles du Sage Allier Aval (Sage AA) se déclinent en cinq degrés décroissants associés à 
cinq périmètres (cinq enveloppes de probabilité de ZH) : (1) forte observation ; (2) forte probabilité théorique ; (3) 
moyenne probabilité théorique (+ probabilité Natura 2000) ; (4) très faible probabilité ; (5) zone en eau. Bien sûr, les 
deux premiers degrés (voire parfois les autres) concernent directement la sous-trame humide des continuités 
écologiques puisqu’il s’agit de cours d’eau, de plan d’eau….   
Toutes les zones AU (superficie totale de 5,47 ha) du projet de PLU de Neschers sont concernées par les périmètres ZH 
potentielles du Sage Allier Aval avec 2,72 hectares de zones AU en forte probabilité théorique (tableau). 
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Néanmoins, 3 sont situées au sein de l’enveloppe urbaine, la zone 2AU étant située en extension de l’enveloppe. 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

périmètre de potentialité des ZH du Sage Allier Aval surface de zones AU en ha pourcentage des zones AU
2_Forte probabilite Theorique 2,72 49,8
3_Moyenne probabilite Theorique + p_Natura 2000 2,2 40,3
4_Tres faible probabilite 0,54 10

Périmètre de potentialité des ZH su Sage Allier Aval surfaces de zones U en ha pourcentage des zones U
3_Moyenne probabilite Theorique + p_Natura 2000 22,87 59,3
2_Forte probabilite Theorique 8,07 20,9
4_Tres faible probabilite 7,63 19,8
5_Zones en eau 0 0
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3.2 TVB : CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES ET ÉLÉMENTS D’ÉCHELLE SUPÉRIEURE 
 
La TVB de Neschers a été définie sous la forme d’un réseau de continuités écologiques relevé à partir d’une approche 
transscalaire : du territoire aux éléments d’échelle supérieure.  Pour le Code de l’environnement (L371-1 et R371-16 à 
20), les continuités écologiques « comprennent des réservoirs de biodiversité et des corridors ». Ce sont des éléments 
concrets qui localisent et hiérarchisent la biodiversité spatiale la plus riche de tout le territoire (localisation précise dans 
un territoire). A ce réseau de continuités écologiques sont adjoints des éléments d’échelle supérieure qui sont les « 
corridors » des Scot, SRCE..., qui sont des éléments abstraits, voire spéculatifs, c’est-à-dire des principes de connexion, 
des principes de non-fragmentation qui, déclinés dans un territoire, spatialisent la biodiversité (une inscription 
politique).  
Le projet de PLU n’a pas d’incidences sur les continuités écologiques puisque protégées par une traduction 
réglementaire adaptée fondée sur un repérage au plan de zonage et l’établissement de prescriptions spécifiques (voir 
chapitres mesures et TVB ainsi que la carte projet de PLU). 
Le projet de PLU est compatible avec les orientations de la TVB du Scot du Pays d’Issoire (chapitre TVB).  
Au regard du schéma régional de cohérence écologique de la région Auvergne (SRCE), Neschers y relève : 

• des deux Znieff de type 1 : coteaux de Neschers et Champeix nord, considérées comme « réservoirs de 
biodiversité » ; 

• d’un « corridor  écologique diffus » auquel contribue la Znieff de type 1 Champeix nord ; 
• d’un « corridor thermophile en pas japonais à préserver ou à remettre en bon état » auquel contribue la 

Znieff de type 1 Champeix nord. (carte SRCE : corridor thermophile) ; 
• de deux « cours d’eau à préserver » dont la Couze Chambon. 

Le projet de PLU ne présente pas d’incidences sur les « réservoirs de biodiversité » (Znieff de type 1) ni sur les « corridors 
écologiques diffus » et satisfait totalement le « corridor thermophile en pas japonais à préserver ou à remettre en bon 
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état » ainsi que les deux « cours d’eau à préserver » dont la Couze Chambon, cela à partir de la protection du réseau de 
continuités écologiques (carte projet de PLU). Le projet de PLU « prend en compte » le SRCE. 
Le projet de PLU est par ailleurs donc compatible avec le Sdage LB 2016-2021 et le Sage Sage Allier Aval (mais voir échelle 
de territoire : zones AU et zones humides potentielles du Sage Allier Aval). 
 

3.3 ZNIEFF DE TYPE 1 
Le projet de PLU en matière de zones AU et U n’intersecte pas les deux Znieff de type 1 (carte projet de PLU). 
 

3.4 INCIDENCES NATURA 2000  
 

▪ Cadre conceptuel et règlementaire 
 
Préservation des sites Natura 2000 ou de la biodiversité Natura 2000 ? 

L'objectif premier des directives Habitats et Oiseaux est de contribuer à assurer la biodiversité par la conservation 
des habitats naturels ainsi que la faune (des oiseaux avec la directive Oiseaux) et la flore sauvages sur le territoire 
européen (article 2.1 de la directive Habitats) en visant le maintien dans un état de conservation favorable des habitats 
naturels et des espèces  d’intérêt communautaire (article 2.2 de la directive Habitats), qui constituent ainsi la 
biodiversité Natura 2000*. L’enjeu Natura 2000 est donc fondamentalement la biodiversité Natura 2000  non le 
périmètre Natura 2000 représentant qu'un moyen pour atteindre cet objectif premier.  Il en est de même pour la 
directive Oiseaux. 

C'est ainsi qu’en matière de méthode d’évaluation environnementale Natura 2000 d’un projet de P.L.U., en 
contraste avec d'autres types de zonage environnementaux (zonage réglementaire tel qu'une réserve naturelle ou 
zonage d'inventaire tel qu'une Znieff de type 1), pour un site Natura 2000 le périmètre reste secondaire vis-à-vis des 
habitats et des espèces d'intérêt communautaire, dont la présence dans un territoire (dans ou en dehors du périmètre 
Natura 2000) ont justifié l’inscription de ce site.  

 
Objectifs de conservation  

Les objectifs de conservation d’un site Natura 2000 sont définis comme les « objectifs de maintien ou de 
rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et des espèces de faune et de flore 
sauvage qui justifient la désignation la désignation de ce site » (nouveau projet d’article L414-4 C.E.). Ils sont établis par 
le document d’objectifs (Docob) du site. 

Parce que le maintien de la biodiversité Natura 2000 relève de l’accomplissement de ces objectifs de conservation, le 
Code de l’environnement  (article L414-4) dispose que les programmes ou projets concernés par Natura 2000 tels que 
des « documents de planifications » : « Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 
2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences 
au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-après " Evaluation des incidences Natura 2000 ". » 

C’est donc au regard des objectifs de conservation qu’une analyse des incidences Natura 2000 doit être également 
menée. 
 
État de conservation des habitats naturels et espèces (dont les oiseaux) d’intérêt communautaire 

Par ailleurs, comme le précise l’article R414-23 C.E. à l’égard d’un dossier d’incidences Natura 2000 : « Dans 
l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend également une 
analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects […] cumulés sur l'état de conservation des habitats 
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites. » 
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Etat de conservation d’un habitat naturel : pour la directive Habitats, l’état de conservation d’un habitat est considéré 
comme favorable lorsque : 
• « son aire de répartition ainsi que les superficies qu’il couvre au sein de cette aire sont stables ou en extension, 
et 
• la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et sont susceptibles 
de perdurer dans un avenir prévisible, et 
• l’état de conservation des espèces qui lui sont typiques est favorable ». 
Etat de conservation d’une espèce : « Effet de l’ensemble des influences qui, agissant sur l’espèce, peuvent affecter à 
long terme la répartition et l’importance de ses populations. » 

 
De plus, s’il « résulte de l’analyse […] que le document de planification […] peut avoir des effets significatifs 
dommageables, pendant ou après sa réalisation ou pendant la validité du document de planification, sur l’état de 
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du site  ou des sites, le dossier comprend 
un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables » (R414-23 C.E.). 
Enfin, toujours au titre du R414-23 C.E., malgré les mesures prévues,  des « effets significatifs dommageables subsistent 
sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier 
d'évaluation expose, en outre :  
1° La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autre solution que 
celle retenue et les éléments qui permettent de justifier l'approbation du document de planification, ou la réalisation 
du programme, du projet, de la manifestation ou de l'intervention, dans les conditions prévues aux VII et VIII de l'article 
L. 414-4 ;  
2° La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues au III ci-
dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée 
au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la 
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier 
permettant d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats 
naturels et des espèces. Lorsque ces mesures compensatoires sont fractionnées dans le temps et dans l'espace, elles 
résultent d'une approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ;  
3° L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires, qui 
sont assumées, pour les documents de planification, par l'autorité chargée de leur approbation, pour les programmes, 
projets et interventions, par le maître d'ouvrage ou le pétitionnaire bénéficiaire, pour les manifestations, par 
l'organisateur bénéficiaire ». 
 

▪ Cadre contextuel : le projet de PLU de Neschers 
 
Périmètre Natura 2000  
Le projet de PLU en matière de zones AU et U n’intersecte pas le périmètre Natura 2000 ZPS Pays des Couzes ni la ZSC 
vallées et coteaux xérothermiques des Couzes et Limagnes.  C’est ainsi qu’en matière de zonage, le projet de PLU ne 
présente pas d’incidences négatives sur ces deux sites (mais voir chapitres suivants de l’analyse). 
 
Objectifs de conservation des sites Natura 2000 
La ZPZ Pays des Couzes dispose d’un document d’objectifs (Docob) élaboré par le Cen Auvergne (Cordonnier & Brenas 
2010). Le Comité de pilotage a retenu sept objectifs de développement durable déclinés en objectifs opérationnels 
(objectifs de conservation définis dans le Docob) de différentes priorités : 

A limiter la mortalité des oiseaux par destruction directe ; 
B limiter la mortalité par destruction des milieux ; 
C limiter le dérangement en période de nidification ; 
D favoriser la production de ressources alimentaires pour les oiseaux ; 
E valoriser le patrimoine naturel ; 
F suivre l’évolution des espèces ; 
G associer les acteurs du site (Cordonnier & Brenas 2010). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid


 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

209 

Les objectifs de conservation classés par ordre décroissant de relation avec un P.L.U. sont issus de ces objectifs de 
développement durable : 

4 C, notamment l’objectif opérationnel « 3. maintenir des coteaux semi-ouverts riches en insectes et reptiles », 
et les actions G14, G15, G9, G16, G17 et G12 ; 

5 B (action A2) ; 
6 A (action A1) ; 

détaillés ci-dessous. 
Au regard de ces objectifs de conservation, le projet de P.L.U. n’aura pas d’incidences Natura 2000 notables. 
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S’agissant du site Natura 2000 vallées et coteaux xerothermiques des Couzes et Limagnes, six objectifs de 
développement durable ont été définis puis déclinés en objectifs de conservation à atteindre grâce à la mise en œuvre 
de mesures (Cordonnier & Roubinet 2012). L’objectif A ainsi que ses trois objectifs de conservation concernent 
directement le PLU de Neschers (encadré). 

 

 
 
Les objectifs de conservation qui ont été définis pour chacun des sites par les opérateurs des sites ont été analysés dans 
l’état initial de l’environnement. Au regard de ces objectifs de conservation, le projet de PLU n’a pas d’incidences Natura 
2000. 
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Etat de conservation des espèces (oiseaux) ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 
 
Les enjeux forts de la ZPS Pays des Couzes sont pour le hibou grand-duc, le circaète et le milan royal (Cordonnier & 
Brenas 2010).  
Grâce à l’approche itérative, des mesures définies ci-après visent le maintien de la diversité des milieux de Neschers 
(dans et en dehors du périmètre de la ZPS) en lien avec la biodiversité Natura 2000 en matière d’oiseaux. Elles 
permettent ainsi de réduire, voire de supprimer, les incidences du projet de PLU sur l’état de conservation des oiseaux 
en matière de diversité des milieux dont ces trois espèces qui ont justifié la désignation du site ZPS Pays des Couzes.  
Les habitats naturels et espèces d’intérêt communautaire qui ont justifié la désignation du site Natura 2000 vallées et 
coteaux xerothermiques des Couzes et Limagnes sont nombreux (voir état initial de l’environnement). Tous les habitats 
naturels habitats naturels d’intérêt communautaire ont été relevés comme réservoir de biodiversité de la TVB de 
Neschers sous sa forme de continuités écologiques. Ils sont donc protégés réglementairement dans le projet de PLU. 
L’état de conservation de ces habitats naturels est ainsi maintenu. 
 
Conclusion 
 
Grâce à la démarche d’évaluation dans le cadre de l’approche itérative, des mesures définies ont visé le très faible degré 
de constructibilité des périmètres Natura 2000 ZSC 2000 vallées et coteaux xerothermiques des Couzes et Limagnes et 
ZPS Pays des Couzes classés respectivement en zones Nn et N et Ap ainsi que la préservation réglementaire de toutes 
leurs continuités écologiques dont des habitats naturels d’intérêt communautaire. Elles permettent ainsi de réduire, 
voire de supprimer, les incidences du projet de PLU tant en matière de classement des périmètres Natura 2000, de 
règlement de zones Nn, N et Ap, qu’au regard des objectifs de conservation Natura 2000. C’est également le cas en 
matière d’état de conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire qui ont désigné ces sites. En effet, le 
projet de PLU n’a pas d’incidences négatives directes sur l’état de conservation des habitats naturels d’intérêt 
communautaire : ripisylves, forêts alluviales de la Couze Chambon, pelouses sèches… puisque ces habitats naturels sont 
repérés dans le plan de zonage comme continuités écologiques en bénéficiant de prescriptions spécifiques (voir 
mesures).  

 

4 Echelle de projet d’aménagement (OAP) 

4.1 OAP SECTORIELLES 
 
Quatre OAP sectorielles ont été conçues et élaborées par le bureau urbanisme pour le projet de PLU.  Dans le cadre de 
la démarche d’évaluation, c’est au regard de quatre thèmes/enjeux que la qualification des incidences a dû être menée :  

1 trame verte et bleue sous la forme de continuités écologiques et d’éléments d’échelle supérieure ; 
2 incidences Natura 2000 ; 
3 zonages environnementaux : Znieff de type 1 ; 
4 zones humides potentielles du Sage Allier aval. 
 

Aucun des secteurs des continuités écologiques définis dans le cadre de la TVB de Neschers n’est localisé dans les 
périmètres OAP. En matière d’incidences Natura 2000 (voir pour plus d’approfondissement l’analyse à l’échelle de 
territoire), les OAP n’intersectent pas les sites Natura 2000 ni ne présentent d’incidences Natura 2000 négatives. 
Par ailleurs, ces périmètres n’intersectent pas des Znieff de type 1 ni d’autres zonages environnementaux. 
Enfin, s’agissant des zones humides potentielles du Sage Allier Aval, toutes les OAP (superficie totale de 2,65 ha) du 
projet de PLU de Neschers sont concernées par les périmètres ZH potentielles du Sage Allier Aval (tableau). 
Néanmoins, 3 sur les 4 sont situées au sein de l’enveloppe urbaine. Ces dernières sont d’ailleurs intégrées en moyenne 
probabilité théorique de zone humide. La dernière, correspondant à la zone 2AU, se trouve en secteur de forte 
probabilité. 
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La qualification de ces incidences potentielles sur la zone 2AU est donc à porter précocement à la connaissance des 
acteurs afin qu’elle soit intégrée dans l’OAP correspondante, cela par des nécessaires investigations de terrain à partir 
du critère pédologique pour invalider ou valider la présence de zones humides. L’objectif est bien d’éviter leur 
artificialisation si elles existent. 
 

 
 

5 Synthèse de la démarche d’évaluation : impacts résiduels 

Le projet de PLU de Neschers n’est pas susceptible de présenter des impacts résiduels sur l’environnement, considérant 
la prise en compte des mesures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périmètres de potentialiés des ZH du Sage Allier Aval surface d'OAP en ha
2_Forte probabilite Theorique 0,48
3_Moyenne probabilite Theorique + p_Natura 2000 1,63
4_Tres faible probabilite 0,54
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MESURES  
Les mesures envisagées pour supprimer ou réduire les incidences environnementales du projet de PLU de Neschers 

s’articulent autour d’orientations établies puis présentées par degré décroissant d’importance.  
 

Orientation 1 : classement différencié des sites Natura 2000 ZSC et ZPS 

Les périmètres Natura 2000 constituent des réservoirs de biodiversité d'échelle supérieure qu'il convient donc de 
protéger réglementairement dans un PLU pour maintenir la biodiversité à toutes les échelles spatiales.  Ces périmètres 
Natura 2000 sont d’ailleurs relevés comme réservoirs de biodiversité dans les SCRE (et Scot) au même titre que les 
autres zonages environnementaux : réserves naturelles, APPB, Znieff de type 1, ENS... 

Par ailleurs, les périmètres Natura 2000 relèvent d’une vocation spécifique de zone de PLU par l’assignation de 
nombreuses fonctions articulées : écologique, agricole, paysagère, touristique donc économique. 

Enfin, en faisant l'objet d'une évaluation environnementale de PLU uniquement justifiée par Natura 2000, le PLU 
doit par conséquent démontrer l'absence d'incidences Natura 2000 sous peine de fragilité juridique au regard de 
l'Europe. Cela passe tout d’abord (nécessaire mais pas suffisant : voir pronostic des effets et des incidences) par un  
classement en zone indicée n (n pour Natura) avec un classement différencié des périmètres Natura 2000 en fonction 
du type de site concerné : ZSC (directive Habitats) et ZPS (directive Oiseaux), pour conduire à un classement : 

• Nn pour la ZSC vallées et coteaux xérothermiques des Couzes et Limages ; 
• N ou Ap pour la ZPS pays des Couzes. 

avec plus précisément comme règlement écrit de ces deux types de zone : 
• la construction ex nihilo de nouvelles exploitations agricoles n’est pas autorisée ; 
• la construction d’abri agricole est autorisée en dehors des secteurs humides et bocagers de la TVB ;  
• les constructions à destination d’« équipements d’intérêt collectif et services publics » de la sous-

destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » sont autorisées. 
 

Orientation 2 : protection réglementaire des continuités écologiques 

Les continuités écologiques repérées et protégées sous la forme de trame graphique (sur-zonage) au titre des L113-29, 
L151-23 et L151-41 du Code de l’urbanisme sont : 

- des éléments des trames verte et bleue, définies aux II et III de l'article L. 371-1 du code de l'environnement, 
qui sont nécessaires à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques (L113-29) ; 
- d’éléments de paysage, sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 
préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques (L151-23) ; 
- des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux 
continuités écologiques tels que des haies (L151-41) qui ont été ensuite réunis avec les éléments de paysage 
au titre du L151-19 CU. 

Pour des questions juridiques et politiques deux types de protection réglementaire de continuités écologiques peuvent 
être proposées :  

1 des trames graphiques repérées au titre des L151-23 et R151- 43 (5°) imposant pour tout projet de 
modification une déclaration préalable (DP) assortie de prescriptions de protection de ces continuités 
écologiques dont le respect sera ainsi vérifié lors de cette décision d'urbanisme qu'est la DP. Une DP sera 
aussi imposée par le R421-23 (h) pour tous « travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un 
élément que le plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en 
application de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 151-23 ». Cette protection permet un positionnement 
politique fort à l’égard des continuités écologiques d’une commune tant en matière de protection 
réglementaire, de contrôle de cette protection dans les projets donc de suivi de ces continuités 
écologiques ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478024&dateTexte=&categorieLien=cid


 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

214 

2    des trames graphiques repérées au titre des L113-29 et R151-43 (4°) définissant pour tout projet de 
modification des règles de protection dont le non-respect ne sera pas vérifié par une DP mais sanctionné 
sur le plan pénal par le L610-1.  Cette protection permet un positionnement politique fort de protection 
réglementaire des continuités écologiques d'une commune sans possibilité de contrôle des projets ni de 
suivi. 

 
Règlement graphique 
Les continuités écologiques de Neschers déclinées en quatre sous-trames : humide, ouverte, de carrière, bocagère et 
boisée, sont repérées sur le plan de zonage comme différents secteurs : 

• sous-trame humide repérée et protégée au titre des  L151-23 et R151-43 (5°) CU comme « secteurs humides 
à forte biodiversité » et « secteurs humides de cours d’eau » ; 

• sous-trame ouverte repérée et protégée au titre des  L151-23 et R151-43 (5°) comme « secteurs de pelouse 
et prairie sèches » ; 

• sous-trame de carrière repérée et protégée au titre des  L151-23 et R151-43 (5°) comme « secteurs de 
nidification potentiels d’hirondelle de rivage » ; 

• sous-trame bocagère repérée et protégée sous la forme de trame graphique se superposant aux zones au 
titre des  L151-23 et R151-43 (5°) comme « secteurs de haie » et « secteurs d’arbre isolé » ; 

Pour la sous-trame boisée,  pour les raisons suivantes spécifiques à Neschers :  
• pas de forêts présumées anciennes ;  
• pour les massifs boisés dont la superficie est supérieure à 0,5 hectares, les opérations de défrichement (dès le 

premier m²) ne sont pas exemptées de demande d’autorisation,  
il n'apparaît pas nécessaire de la repérer.  
Un classement de cette sous-trame en EBC au titre des L113-1 et L113-2 CU pourrait être, toutefois, réalisé. 
 
Secteurs humides à forte biodiversité 
Les prescriptions avec déclaration préalable associées au « secteurs humides à forte biodiversité » protégés au titre des 
L151-23 et R151-43 (5°) sous la forme de trame graphique se superposant aux zones sont : 

1 interdire la création de retenue dans les secteurs de cours d’eau à forte biodiversité ; 
2 interdire les équipements d’intérêt collectif et services publics ; 
3 interdire l’imperméabilisation, le remblaiement, l’affouillement, le drainage ou l’assèchement des secteurs de 

cours d'eau à forte biodiversité sauf pour un accès ponctuel au cours d’eau (voir schéma) ; 
4 interdire la coupe rase (avec ou sans dessouchage) des secteurs de cours d’eau à forte biodiversité sauf dans des 

peupleraies (plantations existantes de peuplier) ; 
5 autoriser l’élagage des ripisylves des secteurs de cours d'eau à forte biodiversité ; 
6 interdire le défrichement (changement d'occupation du sol) des secteurs de cours d’eau à forte biodiversité sauf 

pour un accès ponctuel au cours d'eau en lien avec un chemin pédestre, cycliste ou équestre ou sauf sur des 
digues pour des raisons de mise en sécurité des digues ; 

7 conserver différentes strates en sous-étage ; 
8 maintenir des arbres sénescents, à cavités, morts sur pied et/ou à terre, sauf risques sanitaires, servitudes ou 

mise en danger du public ; 
9 interdire la populiculture (plantation de peupliers) ainsi que la plantation de résineux ou d’espèces exogènes de 

type robinier, érable négundo… ; 
10 autoriser la coupe et le dessouchage des espèces exotiques envahissantes : renouée asiatique, jussie à grandes 

fleurs, ailanthe, érable négundo, robinier… par des méthodes adaptées en évitant toute pratique favorisant la 
dissémination ; 

11 autoriser les travaux nécessaires aux réseaux d’eau potable, d’adduction d’eau, d’air et d’assainissement des 
eaux usées ou pluviales ainsi qu’au réseau électrique. 
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Secteurs humides 
Les prescriptions avec déclaration préalable associées au « secteurs humides » protégés au titre des L151-23 et R151-
43 (5°) sous la forme de trame graphique se superposant aux zones sont : 

1 interdire la création de retenue dans les secteurs de cours d’eau (voir schéma) ; 
2 interdire l’imperméabilisation, le remblaiement, l’affouillement, le drainage ou l’assèchement des secteurs de 

cours d'eau sauf pour un accès ponctuel au cours d'eau (voir schéma) ; 
3 interdire la coupe rase (avec ou sans dessouchage) des secteurs de cours d'eau sauf dans des peupleraies 

(plantations existantes de peuplier) ; 
4 autoriser l’élagage des ripisylves des secteurs de cours d'eau ; 
5 autoriser le recépage ponctuel de jeunes plants des arbres (de faible diamètre) des ripisylves des secteurs de 

cours d'eau ; 
6 interdire le défrichement (changement d'occupation du sol) des secteurs de cours d'eau sauf pour un accès 

ponctuel au cours d'eau en lien avec un chemin pédestre, cycliste ou équestre ou sauf sur des digues pour des 
raisons de mise en sécurité des digues ; 

7 interdire la populiculture (plantation de peupliers) ainsi que la plantation de résineux ou d’espèces exogènes de 
type robinier, érable négundo… ; 

8 autoriser la coupe et le dessouchage des espèces exotiques envahissantes : renouée asiatique, ailanthe, érable 
négundo, robinier… par des méthodes adaptées en évitant toute pratique favorisant la dissémination ; 

9 autoriser les travaux nécessaires aux réseaux d’eau potable, d’adduction d’eau, d’air et d’assainissement des 
eaux usées ou pluviales ainsi qu’au réseau électrique. 

Les parcelles boisées protégées au titre des L113-1 (EBC) et L151‑23 sont soumises à l'obligation d'une déclaration 
préalable pour les « coupes et abattages » comme le prescrit le R421‑23 (g) CU, tenant en compte le régime d'exception 
prévu à l'article L421-4 CU dont le futur décret mentionné viendra ajouter un nouvel item à la liste des « coupes et 
abattages » dispensés du R421‑23‑2 CU, cela par exception au R421‑23 (g) CU. 
Une coupe rase, encore appelée coupe à blanc, est une coupe qui prélève, en une seule fois, la totalité du peuplement. 
 
 
Secteurs de pelouse et prairie sèches 
Les prescriptions avec déclaration préalable associées au « secteurs de pelouse et prairie sèches » protégés au titre des 
L151-23 et R151-43 (5°) sous la forme de trame graphique se superposant aux zones sont : 

1 interdire la réduction des « secteurs de pelouse sèche » repérés sur le règlement graphique ; 
2 autoriser les travaux qui contribuent à les préserver comme les interventions mécaniques et travaux de broyage 

visant à lutter contre leur embroussaillement ; 
3 autoriser les travaux nécessaires aux réseaux d’eau potable, d’adduction d’eau, d’air et d’assainissement des 

eaux usées ou pluviales ainsi qu’au réseau électrique. 
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Secteurs de nidification potentiels d’hirondelle de rivage 
Les prescriptions avec déclaration préalable associées au « secteurs de nidification potentiels d’hirondelle de rivage » 
protégés au titre des L151-23 et R151-43 (5°) sous la forme de trame graphique se superposant aux zones sont : 

1 interdire la réduction  des « secteurs de nidification potentiels d’hirondelle de rivage » ; 
2 autoriser les travaux qui contribuent à les préserver comme des travaux de consolidation ; 
3 autoriser les travaux nécessaires aux réseaux d’eau potable, d’adduction d’eau, d’air et d’assainissement des 

eaux usées ou pluviales ainsi qu’au réseau électrique. 
 
Secteurs de haie 
Les prescriptions avec déclaration préalable associées au « secteurs de haie » protégés au titre des L151-23 et R151-43 
(5°) sous la forme de trame graphique se superposant aux zones sont : 

1 interdire la suppression des haies (destruction définitive) sauf pour la création d’un nouveau chemin d’accès 
rendu nécessaire pour l’accès et l’exploitation d'une parcelle ; la suppression se fera sur une longueur maximale 
de 10 mètres linéaire de haie et pendant la période du 1er août au 31 mars de l'année suivante (hors de la période 
de nidification des oiseaux) ; 

2 interdire la suppression des haies sauf pour la création ou agrandissement d’un bâtiment d’exploitation justifié 
par un permis de construire ; 

3 interdire la suppression des haies sauf pour les travaux nécessaires aux réseaux d’eau potable, d’adduction d’eau, 
d’air et d’assainissement des eaux usées ou pluviales ainsi qu’au réseau électrique ; 

4 autoriser le remplacement des haies dans les cas de sécurité des biens et des personnes, de risques sanitaires 
tels que le risque d’allergie et de qualité phytosanitaire des arbres ; 

5 n’autoriser pour le remplacement des haies que des essences locales (pas d’espèces ornementales, ni de résineux 
tels que l'épicéa, les thuyas, dont les cyprès de Lawson et de Leyland, le cyprès de l’Arizona…, ni de laurier-cerise 
ni de laurier sauce) ; 

6 n’autoriser l’élagage des haies que pendant la période du 1er août au 31 mars de l'année suivante ; 
7 n’autoriser des coupes localisées mais pas d’une longueur supérieure à 5 m de linéaire de haie que pendant la 

période du 1er août au 31 mars de l'année suivante. 
Ces règles sont définies en accord avec les bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE) conditionnant les 
aides de la PAC. 
Il s’agira de toujours choisir des essences locales (endogènes, natives ou très anciennement implantés) mais pas des 
essences d'ornement récemment introduites (exotiques/origine horticole/exogènes) telles que les tuyas, cyprès, les 
lauriers cerises ou haies et lauriers sauce... ni des espèces allergisantes. Les haies ne devront pas être monospécifiques 
: à une seule essence, mais à au moins trois essences différentes. 
 
Secteurs d’arbre isolé 
Les prescriptions avec déclaration préalable associées au « secteurs d’arbre isolé » protégés au titre des L151-23 et 
R151-43 (5°) sous la forme de trame graphique se superposant aux zones sont : 

1 interdire la suppression des arbres isolés (destruction définitive), sauf pour la création d’un accès agricole et sauf 
pour la création ou l’agrandissement d’un bâtiment d’exploitation justifié par un permis de construire ; la 
suppression se fera pendant la période du 1er août au 31 mars de l'année suivante (hors de la période de 
nidification des oiseaux) ; 

2 n’autoriser le remplacement d’arbres isolés qu’en cas de sécurité des biens et des personnes, de risques 
sanitaires tels que le risque d’allergie et de qualité phytosanitaire des arbres ; 

3 n’autoriser pour le remplacement d’arbres isolés que des essences locales (pas d’espèces ornementales, ni de 
résineux tels que l'épicéa, les thuyas, dont les cyprès de Lawson et de Leyland, le cyprès de l’Arizona…, ni de 
laurier cerise ni de laurier sauce) ; 

4 n’autoriser l’élagage des arbres isolés que pendant la période du 1er août au 31 mars de l'année suivante. 
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Orientation 3 : haies destinées à masquer les bâtiments ou à délimiter une 
propriété 

L’article sur le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions édicte 
deux types de prescriptions pour les haies bocagères et les haies destinées à masquer les bâtiments ou à délimiter une 
propriété : 

1 autoriser que des essences locales (pas d’espèces de conifères tels que les thuyas, le cyprès de l’Arizona…, 
ni de laurier-cerise ni de laurier-sauce) pour la plantation et le remplacement d’une partie de haie pour sa 
gestion et son entretien notamment en matière de sécurité des biens et des personnes, de risques sanitaires 
tels que le risque d’allergie et de qualité phytosanitaire des arbres ; 

2 autoriser que des haies à au moins trois espèces différentes (pas de haies monospécifiques d’essences 
exogènes, ni de haies dominées à plus de 50 % par une espèce) dont une espèce sempervirente (toujours 
verte : feuillus ou conifères endogènes) au maximum, mais pas d’espèces de conifères tels que les thuyas, le 
cyprès de l’Arizona…, ni de laurier-cerise ni de laurier-sauce. 
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INDICATEURS 
 
Lorsqu’un PLU fait l’objet d’une évaluation environnementale, au titre du R151-3 CU,  le rapport de présentation « définit les critères, 
indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas 
échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment 
de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ». 
Les indicateurs et modalités de suivi du PLU de Neschers sont présentés. 
Ces indicateurs doivent être mis en œuvre le plus tôt possible afin de disposer de valeurs de références au démarrage du suivi de 
l’évolution du territoire puis d’une façon si possible annuelle. C’est ainsi que la détermination des valeurs de références des 
indicateurs de suivi revient au bureau d’études qui aura la charge du suivi, cela au démarrage de la mise en œuvre de l’évolution PLU 
ou bien les années suivantes. 
 

Enjeux Indicateurs de suivi Valeurs de référence Modalités de suivi et sources de données 

artificialisation du 
territoire 

surfaces agricoles et naturelles 2022 

analyse diachronique de l’occupation du sol du 
territoire à partir de bases d’occupation du sol 
vectorielles ou de photos aériennes et images 

satellitaires millésimées 

zones humides 
surfaces de zones humides 

détruites ou altérées 
dans le territoire 

zones humides repérées 
dans l’état initial de 

l’environnement du PLU 

 analyse de photos aériennes millésimées 
et investigations de terrain 

ressource en eau 
nombre de retenues  

dans la commune 

retenues repérées dans 
l’état initial de 

l’environnement du PLU 

analyse de photos aériennes et images satellitaires 
millésimées 

et investigations de terrain 

continuités écologiques 
humides 

longueur de ripisylves  
dans le territoire 

ripisylves (secteurs de cours 
d’eau) repérées dans l’état 
initial de l’environnement 

du PLU 

analyse de photos aériennes et images satellitaires 
millésimées 

continuités écologiques 
bocagères   

longueur de haies et nombres 
d’arbres isolés  dans le territoire 

haies et d’arbres isolés  
repérés dans l’état initial de 

l’environnement du PLU 

analyse de photos aériennes et images satellitaires 
millésimées 

continuités écologiques 
bocagères   

taux d’essences locales des haies 
agricoles  du territoire 

2022 
analyse de photos aériennes millésimées  

et investigations de terrain 
biodiversité Natura 2000 : 
habitats naturels d’intérêt 
communautaire humide du 
site Natura 2000 ZSC 
vallées et coteaux 
xérothermiques des Couzes 
et Limages 

surface des habitats naturels 
d’intérêt communautaire de type 

ouvert : pelouses sèches ; 
et état de conservation* 

données Natura 2000 
et état initial de 

l’environnement du PLU 

données Natura 2000 
et analyse par photos aériennes 

et investigations de terrain 

biodiversité Natura 2000 : 
habitats naturels d’intérêt 
communautaire humide du 
site Natura 2000 ZSC 
vallées et coteaux 
xérothermiques des Couzes 
et Limages 

surface des habitats naturels 
humides 

d’intérêt communautaire de type 
ripisylve aulnaies-frênaies (de 

code Natura 2000 9E0)  
et état de conservation 

données Natura 2000 
et état initial de 

l’environnement du PLU 

données Natura 2000 
et analyse par photos aériennes 

et investigations de terrain 

biodiversité Natura 2000 : 
ZPS pays des Couzes 

nombre d’espèces d’oiseaux 
d’intérêt communautaire 

(nidification  et alimentation) 
et état de conservation des 

populations 

données Natura 2000 
 

investigations de terrain 

Populations d’hirondelle de 
rivage à Neschers 

succès reproducteur des 
populations  

d’hirondelle de rivage et état de 
conservation 

2022 Investigations de terrain 

haies des propriétés bâties 
 

taux d’essences locales des haies 
délimitant les propriétés bâties et 

non-bâties 
2022 

analyse de photos aériennes millésimées (haies de 
tuyas) 

et investigations de terrain 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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(1) Les logements réalisés en réaménagement du bâti correspondent à l’aménagement de logements supplémentaires dans du bâti 
existant, le changement de destination, la mutation de bâtiment économique ou agricole en habitat, les démolitions / reconstructions. 
(2) Cela ne concerne que les logements neufs puisque les réhabilitations ne consomment pas de foncier supplémentaire. 
(3) Le nombre de logements sociaux n’intègre pas les logements privés conventionnés mais uniquement ceux réalisés par des 
opérateurs sociaux. 
 

EVALUATION DES RESULTATS DE L’APPLICATION DU PLU : 2023 … 2033 Total 
Logements réalisés     
Logements réalisés en réaménagement du bâti (1)     
Logements neufs     

- En opération d’aménagement d’ensemble     
- En opération isolée     

Type de zone :     
UD     
UG/UGe     
Uae     
1-2-AU     
Caractéristiques :      
Comblement de dents creuses     
Division parcellaire     
Foncier neuf     
Consommation foncière (en m²) (2)     
Surface moyenne par logement (en m²)     
Typologie 

- Logements individuels 
    

- Logements groupés     
- Logements collectifs     

Logements sociaux (3)     
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RESUME NON TECHNIQUE 
 

Neschers est une commune hors unité urbaine au sens de l’Insee (on appelle unité urbaine ou agglomération une 
commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu – pas de coupure de plus de 200 mètres 
entre deux constructions – qui compte au moins 2 000 habitants). Neschers appartient à l’aire d’attraction de Clermont-
Ferrand constituée de 209 communes dont Neschers commune de la couronne de cette aire. (L’aire d’attraction d’une 
ville est un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, qui définit l’étendue de l’influence d’un pôle de 
population et d’emploi, influence mesurée par l’intensité des déplacements domicile-travail sur les communes 
environnantes – sa couronne – dont au moins 15 % des actifs y résidant travaillent dans le pôle).   
Neschers demeure, toutefois, un territoire agricole et naturel de plaine au piémont de puys marqué par un tissu urbain 
discontinu et peu dense. Ce territoire fut bien sûr à l’origine aussi modelé par l’activité agricole traditionnelle d’élevage 
bovin, de culture et de remembrement dans le contexte d’un habitat rural associé à cette activité.  
A l’instar des nombreuses communes des couronnes des aires urbaines, Neschers voit donc son artificialisation 
progressée. En effet, résultant principalement d’une urbanisation résidentielle de type pavillonnaire donc peu dense 
nécessitant la mise en œuvre d’un réseau de transport routier, cette artificialisation, en outre, reste peu compacte 
puisque se développant en non-épaississement du centre bourg mais dans sa prolongation linéaire. Les deux facteurs 
concomitants ou pas d’amplitude toutefois différente qui ont modifié son mode d’occupation du sol vers une 
augmentation des surfaces artificielles aux dépens des surfaces agricoles/naturelles sont :  

• l’urbanisation résidentielle de type pavillonnaire en prolongation du centre bourg ; 
• la modification des pratiques agricoles : remembrement, diminution des surfaces enherbées (pelouses 

sèches)…  
Dans le cadre de la mise en œuvre du PLU, le risque est de voir l’urbanisation produire non seulement une poursuite de 
l’artificialisation de ces surfaces agricoles/naturelles mais plus drastiquement sa fragmentation puis son 
homogénéisation ; notamment par la destruction des zones humides de la Couze Chambon hypothéquant des supports 
d’aménagement dans un contexte de changements climatiques (rôle et services rendus par les zones humides : 
régulation microclimatique en été : jardin d’été). 

Une telle évolution peut conduire à une réduction de l’intérêt paysager et architectural de Neschers mais aussi de 
sa richesse du vivant : sa biodiversité, dont sa biodiversité Natura 2000. Il en est de même de sa fonctionnalité 
écologique qui sera altérée si les continuités écologiques sont dégradées. Cette biodiversité qui présente non seulement 
des fonctions et un intérêt à l’échelle communale et régionale mais aussi communautaire (européen) comme le montre 
la contribution de Neschers à deux sites Natura 2000 et à deux Znieff de type 1. 

La plupart des enjeux environnementaux de l’urbanisme du territoire communal de Neschers tel qu’il peut être 
planifié dans son PLU sont déterminés par le degré de protection de la Couze Chambon ainsi que par l’ampleur, la 
modalité et la localisation de l’urbanisation résidentielle. 
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Soucieuse de son environnement, la commune de Neschers s’est donc investie dans une réflexion sur cette 
évolution, réflexion qui s’est traduite par la mise en œuvre de l’élaboration de son PLU qu’une évaluation 
environnementale de PLU au titre du Code de l’urbanisme justifiée par Natura 2000 accompagne. 

Le projet de PLU de Neschers entraîne un changement de zonage et de règlement ainsi que des aménagements de 
nature à conduire à des incidences notables Natura 2000. C’est la raison pour laquelle la commune, soucieuse d’une 
telle richesse et de son environnement, s’est donc tout naturellement investie dans une réflexion sur l’évolution de son 
territoire, réflexion qui s’est traduite par l’élaboration de son PLU suivant une démarche d’évaluation 
environnementale.  
La procédure d’une telle évaluation environnementale est codifiée juridiquement ; c’est une procédure qui : 

• définit les enjeux environnementaux majeurs de l’aménagement d’un territoire ;  
• recherche la meilleure stratégie en matière d’urbanisme au regard de ces différents enjeux dans le cadre 

d’une démarche itérative (c’est-à-dire des allers et retours constants donc pertinents entre les élus, 
l’urbaniste et le bureau d’études en charge de l’évaluation pour des modifications et des ajustements de 
tous les  éléments du PLU sous leur première forme d’ébauches) ; 

• décrit les incidences du projet de PLU et les évalue au regard de ces enjeux ainsi qu’au regard des objectifs 
de conservation des sites Natura 2000 ; 

• recherche les mesures pour les éviter, les réduire ou les compenser. 
L’évaluation demeure méthodologiquement fondée sur :  

• un état initial de l’environnement établi à partir : des données botaniques émanant du Conservatoire 
botanique national du Massif Central et des investigations de terrain ; 

• une analyse des enjeux du site Natura 2000 et des autres zonages environnementaux dont les Znieff de 
type 1; 

• une analyse spatiale de nature pronostique des incidences de changement de zonage et de projets 
d’aménagement, analyse s’appuyant sur l’outil système d’information géographique (Sig). 
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Dans le cas de Neschers, l’évaluation environnementale de son PLU a donc été menée d’une façon itérative. Une telle 
démarche a ainsi permis de réorienter judicieusement certains choix d’urbanisme. 
 

 
 

Il ressort de cette évaluation environnementale de PLU que le projet de PLU de Neschers entraîne une artificialisation 
présente et programmée (bâti, réseau viaire, espaces verts urbains, parkings…) définie par l’enveloppe urbaine du plan 
de zonage constituée des zones d’urbanisation future (ou à urbaniser) AU et des zones urbaines U. Il convient de préciser 
que ces zones AU reposent sur un processus d’extension urbaine, c’est-à-dire d’ouverture à l’urbanisation à partir de 
surfaces agricoles ou naturelles, ce mode de changement d’occupation du sol étant le plus souvent irréversible. 
En matière d’effets directs, il convient d’analyser le changement d’occupation du sol que génère l’artificialisation du 
territoire. Le projet de PLU intègre totalement les zones humides et les prairies sèches et n’entraîne pas d’altération 
directe de zones humides. 
Au regard de Natura 2000, le projet de PLU en matière de zones AU et U n’intersectent pas les périmètres Natura 2000. 
C’est ainsi qu’en matière de zonage, le projet de PLU n’apparaît pas présenter de conséquences dommageables.  
Or le Code de l’environnement (article L414-4) dispose que les PLU « doivent faire l’objet d’une évaluation de leurs 
incidences au regard des objectifs de conservation du site [Natura 2000] ». Ces objectifs élaborés par les documents 
d’objectifs (Docob) des sites Natura 2000 visent le maintien de la biodiversité Natura 2000 (habitats et espèces d’intérêt 
communautaire – européen –), dont la présence dans un territoire (dans ou en dehors des sites Natura 2000) ont justifié 
la désignation du ou des sites, dans un état de conservation favorable. Au regard de ces objectifs de conservation, le 
projet de PLU n’aura pas d’incidences Natura 2000 notables. 
Par ailleurs, en matière d’état de conservation des espèces et habitats naturels ayant justifié la désignation des sites 
Natura 2000, grâce à l’approche itérative, des mesures ont été définies visant la non-augmentation de l’artificialisation 
du périmètre Natura 2000 à Neschers et le maintien de la diversité des milieux de Neschers (dans et en dehors du 
périmètre Natura 2000) en lien avec la biodiversité Natura 2000, cela par la protection réglementaire des continuités 
écologiques. Elles permettent ainsi de réduire, voire de supprimer, les incidences sur l’état de conservation des espèces 
et des habitats naturels d’intérêt communautaire.  
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Grâce à la volonté des élus dans le cadre de l’approche itérative de l’évaluation environnementale de PLU, ces mesures 
ont été prises en compte et ont été traduites dans le PLU. Elles s’articulent autour de deux orientations majeures : 

1 classement différencié des périmètres Natura 2000 en zones Nn, N et Ap ; 
2 reconnaissance et protection réglementaire des continuités écologiques dans les règlements graphique et 

écrit. 
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ANNEXE 1 : LEXIQUE  
Aménité : qualité de ce qui est amène, c’est-à-dire doux, affable, agréable, charmant... On peut ainsi parler de l’aménité 
d’un lieu. 
 
Arborescent : constitué d’arbres  
 
Arbustive : constitué d’arbustes et d’arbrisseaux 
 
Bas-marais : marais détrempé jusqu’à sa surface par affleurement de la nappe phréatique, sur sols pauvres en élément 
nutritifs  
 
Bassin versant : c’est un ensemble de surface naturelles, agricoles ou artificialisée dont les eaux alimentent un exutoire 
commun : cours d’eau, lac, lagune, réservoir souterrain et zone côtière. Le plus souvent deux bassins versants adjacents 
sont délimitées par une ligne de crête ou ligne de partage des eaux 
 
Biocénose : groupement d’êtres vivants (plantes, animaux) vivant dans des conditions de milieu déterminées (biotope) 
et unis par des liens d’interdépendance 
 
Biodéchets : déchets composés de la fraction fermentescible des ordures ménagères soit les déchets de cuisine et 
certains déchets verts des ménages présents dans la poubelle ainsi que les papiers (dont essuie-tout) et cartons (Ademe) 
 
Biodiversité : la biodiversité est un concept, une représentation holistique (globale) de la nature permettant de toute 
la décrire et de toute l’analyser – la nature « ordinaire » et la nature « sans intérêt » n’existant pas – afin de mieux la 
conserver dans une perspective d’utilisation par les générations futures. La biodiversité est observée dans quatre 
niveaux d’organisation biologique :  

1 paysages écologiques ; 
2 habitats naturels*/écosystèmes* ; 
3 populations/espèces ; 
4 gènes/individus, 

chacun décrit par des aspects de composition (les éléments), de structure (le mode d’organisation des éléments) et de 
fonctionnement (les processus entre les éléments) (Noss in Meffe & Caroll 1997). La biodiversité peut être définie 
comme la quantité et la qualité de l’information contenue dans tout système biologique (Lebreton 1998). La biodiversité 
joue un rôle dans la performance des écosystèmes, mais elle constitue aussi une assurance biologique pour maintenir 
ces écosystèmes face à un environnement toujours changeant (Loreau et al. 2003). Aussi la biodiversité constitue-t-elle 
la richesse du vivant d’un territoire. 
 
Biodiversité de composition : les types d’éléments dans les différents niveaux d’organisation du vivant (paysage 
écologique, habitats, populations/espèces, gènes/individus). 
 
Biodiversité de fonctionnement : les types de processus entre les éléments.  
 
Biotope : ensemble des facteurs physico-chimiques caractérisant un écosystème ou une station 
 
Bruit (échelle dB(A)) : l’échelle des bruits est tirée du rapport DDASS/DDE 38 PLU et bruit 
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Bruit (indicateurs de la directive européenne) : indicateurs tirés du rapport P.P.B.E. 73 2010 
 

 
 
Bruit (indicateur LAeq) : indicateur de bruit qui prend en compte la moyenne de bruit sur une période déterminée 
(P.P.B.E. 73 2010) 
 
Cariçaie : habitat naturel humide (assez souvent de type prairial) dominé par des laîches ou blaches, plantes herbacées 
à feuilles très effilées du groupe des scirpes et carex  
 
Cépée : arbre formée de plusieurs tiges partant d’une même souche. 
 
Chasmophytique : plante capable de colonisées les fentes des rochers 
 
Choinaie : habitat naturel humide (assez souvent de type prairial) dominé par le choin noirâtre Schoenus nigricans, 
plante herbacée à feuilles très effilées du groupe des scirpes et carex  
 
Cladiaie : habitat naturel humide (assez souvent de type prairial) dominé par la marisque Cladium mariscus, plante 
herbacée très haute à feuilles très effilées du groupe des scirpes et carex  
 
Collecte : ensemble des opérations consistant à enlever les déchets et à les acheminer vers un lieu de transfert, de tri, 
de traitement ou une installation de stockage des déchets (Ademe) 
 

Coupe rase : une coupe rase, encore appelée coupe à blanc ou coupe unique, s'entend d'une coupe, en une seule fois, 
de la totalité du peuplement (DGFAR/SDFB/C2004-5016 du 12 mai 2004) 
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Déchets : selon le Code de l’Environnement (art L541-1) un déchet est « tout résidu d’un processus de production, de 
transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau produit ou plus généralement tout bien, meuble abandonné 
ou que son détenteur destine à l’abandon ». Selon G. Bertoloni : pour un produit le flux physique et le flux monétaire 
en contrepartie vont en sens inverse, tandis que pour les déchets, ils vont dans le même sens. 
On catégorise les différents types de déchets dont les déchets ménagers qui correspondent selon l’Ademe à : « des 
déchets issus de l’activité domestique quotidienne des ménages et des déchets des activités économiques collectés 
dans les mêmes conditions que ceux-ci. Ces déchets sont ceux collectés par la collecte traditionnelle des ordures 
ménagères résiduelles, par les collectes sélectives, par les déchèteries les collectes d’encombrants et les collectes de 
déchets verts ». On peut ajouter à cette catégorie les déchets assimilés qui sont les déchets d’entreprises type 
commerce de proximité produits dans des proportions faible et qui peuvent si la commune le souhaite être collectés 
par la collecte des O.M. 
 
Drageon : sujet issu d’un bourgeon développé sur une racine 
 
Ecosystème : biocénose et biotope en fonctionnement constituent un écosystème qui est l’ensemble des structures 
relationnelles qui lient les êtres vivants entre eux et à leur environnement inorganique. A un habitat naturel (biotope et 
biocénose) se superpose donc un écosystème qui en constitue sa dimension fonctionnelle – c’est le cas d’une prairie 
qui est un  habitat naturel et aussi un écosystème –  mais à la différence de l’habitat naturel, l’écosystème ne peut pas 
être délimité spatialement.  
 
Enveloppe de fonctionnalité : l’enveloppe de fonctionnalité (ou « espace » de fonctionnalité) d’une zone humide est la 
zone proche de la zone humide qui présente une dépendance directe et des liens fonctionnels évidents avec la zone 
humide. A l’intérieur de cette zone, certaines activités peuvent avoir une incidence directe, forte et rapide sur le milieu 
ainsi que conditionner sérieusement la pérennité de la zone humide. Il correspond au sous-bassin d’alimentation de la 
zone humide (Sdage Rhône Méditerranée-Corse 2001). 
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Equivalent-habitant (Ifen 2008) 

 

 

 
 
 
Espaces naturels sensibles (E.N.S.) : la politique E.N.S. relève de la seule compétence du conseil départemental (L113-
8 CU). Elle est mise en œuvre grâce à deux instruments : un instrument financier (la part départementale de la taxe 
d’aménagement) et un instrument juridique (la création de zone de préemption). Pour mettre en œuvre la politique 
prévue à l'article L113-8, le département peut créer des zones de préemption. Les zones de préemption sont créées par 
le conseil départemental en accord (ou non) avec la commune concernée (L113-14,  L215-1 et L215-4 CU). Aussi, dans 
ces zones de préemption, les E.N.S. se fondent-ils sur la maîtrise foncière de terrains, par voie amiable, par expropriation 
ou par droit de préemption ainsi que sur leur usage dans le cadre de conventions passées avec les propriétaires. En 
matière d’effets sur l’utilisation du sol, l’article R113-15 CU dispose qu’un projet proposé par le conseil départemental 
« peut en outre, lorsqu'il concerne des espaces situés dans les zones de préemption créées dans les conditions définies 
aux articles L215-1 et suivants : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210321&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° édicter les mesures de protection des sites et paysages et prévoir les règles d'utilisation du sol, notamment les 
mesures limitant les ouvertures de chemins et les adductions d'eau, lorsque ces travaux sont réalisés par des particuliers 
et n'ont pas pour objet d'assurer la desserte des bâtiments existants ou d'améliorer des exploitations agricoles ; 
2° interdire ou soumettre à des conditions particulières l'aménagement et l'ouverture des terrains destinés à accueillir 
de manière habituelle des tentes, des caravanes ou des habitations légères de loisirs. »   

Par conséquent, ces mesures de protection ne concernent que les seules zones de préemption des E.N.S. et ne 
s’opposent pas aux travaux publics des collectivités publiques (Sanson & Bricker 2004). 
 
Etat de conservation d’un habitat naturel : pour la directive Habitats, l’état de conservation d’un habitat naturel est 
considéré comme favorable lorsque : 
• « son aire de répartition ainsi que les superficies qu’il couvre au sein de cette aire sont stables ou en extension, 
et 
• la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et sont susceptibles 
de perdurer dans un avenir prévisible, et 
• l’état de conservation des espèces qui lui sont typiques est favorable ». 
 
Etat de conservation d’une espèce : pour la directive Habitats : « Effet de l’ensemble des influences qui, agissant sur 
l’espèce, peuvent affecter à long terme la répartition et l’importance de ses populations. » 
 
Eutrophe : riche en éléments nutritifs, généralement non ou faiblement acide, permettant une forte activité biologique  
 
Forêt relevant du régime forestier : les forêts soumises au régime forestier et instituées en application des articles L151-
1 à L151-6 du Code forestier (bois ou forêts relevant du régime forestier) figurent en annexe au PLU (R151-53 CU) 
 
Fruticée : formation végétale constituée par des ligneux* bas (arbustes et arbrisseaux) 
 
Formation végétale : végétation de de physionomie relativement homogène, due à la dominance d’une ou de plusieurs 
formes biologiques  
 
Habitat naturel : surface naturelle, ou agricole, voire très artificialisée, qui peut être partiellement imperméabilisée, 
homogène par : 
• ses conditions écologiques c’est-à-dire les conditions climatiques et les propriétés physiques et chimiques du 
sol… afférentes à son compartiment stationnel : le biotope* ; 
• sa végétation, hébergeant une certaine faune, avec ses espèces ayant tout ou partie de leurs diverses activités 
vitales sur cette surface, flore et faune constituant une communauté d’organismes vivants : la biocénose*.  
Un habitat naturel ne se réduit donc pas à la seule végétation ; mais celle-ci, par son caractère intégrateur (synthétisant 
les conditions du milieu et de fonctionnement du système) est considérée comme un bon indicateur permettant donc 
de déterminer l’habitat naturel (Rameau 2001).  
 
Ligneux : plante présentant du bois dans ses tissus 
 
Magnocariçaie : habitat naturel humide (assez souvent prairial) dominé par des grandes laîches (ou carex), plantes à 
feuilles très effilées du groupe des scirpes et carex 
  
Mégaphorbiaie : habitat naturel humide de hautes herbes (souvent à larges feuilles) se développant sur des sols 
humides et riches  
 
Molinie : espèce de plante de la famille des graminées formant de grosses touffes dans les milieux humides 
 
Natura 2000 (sites : Sic, ZSC et ZPS) : les sites d’importance communautaire (Sic) relèvent de la directive Habitats 
92/43/C.E.E. du Conseil des communautés européennes du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats 
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. Elle prévoit notamment la désignation de zones spéciales de 
conservation (ZSC) comme site Natura 2000. C’est à l’issue de cinq étapes qu’est désignée une ZSC par arrêté 
ministériel : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025246120&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025246120&dateTexte=&categorieLien=cid
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1 un inventaire scientifique des zones Sic en France ; 
2 une concertation locale organisée par les Préfets ; 
3 une transmission par les Préfets au ministère ; 
4 une proposition sous la forme de pSic à la Commission européenne ; 
5 une inscription comme Sic par la Commission européenne. 

Les zones de protection spéciale (ZPS) relèvent de la directive Oiseaux 79/409/C.E. C’est à partir de trois étapes : (1) 
un inventaire scientifique des zones les plus importantes pour la conservation des oiseaux (Zico), (2) une concertation 
locale organisée par les préfets et (3) une transmission au ministère, qu’une zone est transcrite en droit français, par un 
arrêté ministériel de désignation, puis notifiée à la Commission européenne. 

 

 
 
 
NO2 : les oxydes d’azote sont émis par toutes les installations de combustion et par les automobiles. La répartition 
sectorielle montre que les sources liées au transport routier sont largement majoritaires, constituant largement plus de 
la moitié des émissions. C’est un gaz irritant pour les bronches (augmente la fréquence et la gravité des crises chez les 
asthmatiques et favorise les infections pulmonaires infantiles). Le NO2 est non toxique pour l’homme aux concentrations 
environnementales.  
La valeur limite de la directive européenne est de 40 µg/m3 en moyenne annuelle. 
 
Occupation du sol : l’occupation du sol (distinction avec l’utilisation du sol) est une description physique d’une étendue 
de la surface terrestre observée à plus ou moins grande distance à un moment donné. C’est sa couverture biophysique 
observable et objective, caractérisée par les objets qui la composent, objets tels que les cultures, les forêts, les bâtis...  
L’occupation du sol de l’urbain est constituée de surfaces artificialisées, agricoles, naturelles ou aquatiques. Une surface 
n’est donc pas un espace mais peut le devenir par un investissement social, en se dotant d’idéologies territoriales. 
 
Pelouse sèche : une pelouse sèche Mesobromion (pelouse semi-aride médio-européenne à brome érigé) s’installe aux 
étages collinéen et montagnard, voire subalpin, sur des sols plus ou moins profond, à capacité de rétention moyenne. 
Elle est liée à des activités anthropiques ; elle n’existe pas à l’état naturel. Le cortège floristique est en effet déterminé 
par le régime des fauches – précoce ou tardif – et par des apports d’amendement (engrais ou fumures), apports qui 
peuvent provenir aussi de la présence de vaches pour des pâtures. Cela semble moins le cas d’une pelouse sèche 
Xerobromion. 
 
Phragmitaie : habitat naturel humide dominé par le roseau phragmite Phragmites australis, plante de la famille des 
graminées (blé, seigle…) 
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PM10 (particulate matter : particules fines de taille inférieure à 10 microns) : les particules en suspension proviennent 
des combustions industrielles ou domestiques, du transport routier diesel, d’origines naturelles (volcanisme, érosion…). 
Selon leur taille, les particules pénètrent plus ou moins profondément dans l’arbre pulmonaire. Les particules les plus 
fines peuvent, à des concentrations relativement basses, irriter les voies respiratoires inférieures et altérer la fonction 
respiratoire dans son ensemble. Certaines particules ont des propriétés mutagènes et cancérigènes. 
 
La valeur limite de la directive européenne est de 40 µg/m3 en moyenne annuelle (recommandation O.M.S. = 20 µg/m3) 
et le nombre de jours pollués à plus de 50 µg/m3 en moyenne journalière est fixé par la directive européenne à 35 jours 
par année. 
 
Recépage : le recépage consiste à couper la tige afin de stimuler les rejets et drageons pour augmenter la densité et la 
vigueur des plants 
 
Rejet : tige issue d’un bourgeon qui s’est développé sur la souche (généralement suite à un recépage) 
 
Recru : ensemble des rejets et drageons apparaissant après une coupe 
 
Régime forestier : le régime forestier est d'abord un ensemble de garanties permettant de préserver la forêt sur le long 
terme forestier : il constitue un véritable statut de protection du patrimoine forestier contre les aliénations, les 
défrichements, les dégradations, les surexploitations et les abus de jouissance. C'est aussi un régime de gestion, avec 
un souci de renouvellement des ressources en bois, des autres produits et services fournis par les forêts, et de 
transmission aux générations futures de ces ressources. Ces objectifs se matérialisent au travers de l’ « aménagement 
forestier ». L'O.N.F. est le gestionnaire unique, qui assure la mise en œuvre du régime forestier aux côtés de la commune 
 
Ripisylve : forêt du lit mineur des cours d’eau s’y développant le long (également dénommée bois rivulaire) qui est donc 
régulièrement inondée. Elle constitue ainsi une partie de la forêt alluviale : la forêt du lit majeur plus étendue car liée à 
la dynamique du cours d’eau donc moins souvent soumise aux crues  
 
Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) : le Sdage coordonne et oriente les initiatives locales 
de gestion collective : schémas d'aménagement et de gestion des eaux (Sage), contrats de rivières, de baie… 
 

   
 
Le Sdage L.B. 2016-21 (Comité de Bassin Loire Bretagne 2015) se fonde sur 14 orientations fondamentales comprenant 
l’orientation 8A-01 à l’égard des Z.H. dans les documents d’urbanisme. Par ailleurs, en matière de projet, le Sdage 
préconise des mesures compensatoires suivant trois critères qui à défaut conduit à une compensation de 200 % de la 
surface perdue. Toutefois, un projet d’aménagement entraînant une destruction de Z.H. devra bien sûr être hautement 
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justifié car la logique du Sdage n’est pas la compensation mais bien la préservation (« éviter » de la séquence E.R.C.) 
(encadrés). 

     

 
 

Sig : un système d’information géographique permet l’organisation de et l’analyse de données géoréférencées (dont on 
connaît précisément la latitude et la longitude) 
 
Thermophile : se dit d’une plante qui croît de préférence dans des sites chauds et ensoleillés 
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Tourbière : étendue marécageuse dont le sol est constitué exclusivement de matière organique non totalement 
décomposée (tourbe) comportant des plantes spécialisées très caractéristiques 
 
Tufière : se dit d’une source incrustante, c’est-à-dire à forte teneur en carbonate de calcium qui précipite, formant des 
croûtes de calcaire (tuf)  
 
Xérothermophile : se dit d’une plante qui croît de préférence dans des sites secs, chauds et ensoleillés 
 
Znieff : les zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique sont des outils de connaissances non des 
instruments de protection réglementaire, comme l’a reconnu le Conseil d’Etat (JOAN du 28.12.1992 p.5842), mais ils 
constituent un effet révélateur de l’intérêt écologique des surfaces litigieuses et bénéficie ainsi d’une reconnaissance 
(Lévy-Bruhl & Coquillart 1998, Roche 2001, Jacquot & Priet 2004). Elles peuvent également aider à l’identification sur le 
terrain des surfaces remarquables visées par les lois Littoral et Montagne (Jacquot & Priet 2004). Aussi la jurisprudence 
considère-t-elle que l’exisNeschers d’une Znieff n’est pas de nature à interdire tout aménagement - une Znieff n’est pas 
opposable aux tiers. Mais a contrario la non prise en compte de son contenu (espèces, milieux naturels,) - qui a justifié 
son inscription - a été sanctionné, par exemple, Tribunal administratif d’Orléans du 29 mars 1988. Ainsi l’aménageur 
doit prendre en considération son contenu dans le but de ne pas y porter atteinte (Sanson & Bricker 2004). Il en est de 
même des documents d’urbanisme ; cela a été confirmé par la Cour d’Appel de Nantes du 30 juin 2000-req. 98NT013333 
(Sanson & Bricker 2004). 

 
Znieff de type 1 
La circulaire n°91-71 du 14 mai 1991 du ministère de l’Environnement les définit ainsi : « Secteurs de superficie en 
général limitée, définis par la présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. » Une Znieff de type I est un territoire correspondant à une 
ou plusieurs unités écologiques homogènes. (Par unité écologique homogène, on entend un espace possédant une 
combinaison donnée de conditions physiques et une structure cohérente, abritant des groupes d’espèces végétales et 
animales caractéristiques de l’unité considérée : une pelouse sèche, une forêt, une zone humide…). Elle abrite 
obligatoirement au moins une espèce ou un habitat remarquable ou rare, justifiant d’une valeur patrimoniale plus 
élevée que celle des milieux environnants.  
Znieff de type 2 
La même circulaire les caractérise comme de : « Grands ensembles naturels riches ou peu modifiés, ou offrant des 
potentialités biologiques importantes. » Une Znieff de type II contient des milieux naturels formant un ou plusieurs 
ensembles possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relations entre eux. Chaque ensemble constitutif 
de la zone est une combinaison d’unités écologiques, présentant des caractéristiques homogènes dans leur structure 
ou leur fonctionnement. Elle se distingue de la moyenne du territoire régional environnant par son contenu patrimonial 
plus riche et son degré d’artificialisation plus faible. 

 
Zones humides : les zones humides (Z .H.) sont des surfaces naturelles ou agricoles, voire artificielles, dont le sol est 
gorgé d’eau ou inondé durant une courte ou longue partie de l’année : tourbières, marais, ripisylve des bords d’étangs 
et des rives des cours d’eau, prairies humides, fossés, mares, étang de très faible profondeur, lônes… qui interviennent 
dans le cycle de l’eau et jouent un rôle majeur comme réservoir de la biodiversité de composition spécifique : forte 
richesse en habitats naturels, flore et faune. En effet, les Z.H. (et leur enveloppe de fonctionnalité) interviennent dans 
la régulation des régimes hydrauliques des cours d’eau aval en contenant les ruissellements (donc leurs crues) et en 
soutenant leur étiage par restitution pendant les périodes de basses eaux (retardant les effets de la sécheresse), comme 
le ferait une énorme éponge. Les zones humides possèdent également des fonctions hydrologiques de filtre physique 
et biologique en piégeant et dégradant de nombreux polluants d’origine agricole et viaire concentrés par les eaux de 
ruissellement pluvial. Les services rendus par les Z.H. pour les activités humaines : économiques, sociales et culturelles, 
sont par conséquent très nombreux, services auxquels il convient d’ajouter la régulation microclimatique des territoires 
dans le cadre du phénomène de réchauffement climatique. 
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Coexistent deux définitions juridiques des Z.H. (encart écrit en collaboration avec Olivier Cizel). 
 
● Une définition générale, valable pour un PLU, donnée par l'article L211-1 C.E., complétée par l'article R211-108 (I) C.E. 
: elle est applicable à tous domaines (urbanisme, inventaire, fiscalité, T.F.N.B., Natura 2000, Z.H.I.E.P., Z.S.G.E., Sdage, 
Sage) sauf la police de l'eau ; elle permet, le cas échéant, d'englober certains milieux aquatiques : plan d'eau de faible 
profondeur (type Dombes, Brenne...), bras-mort... En droit français, cette définition « générale » d’une zone humide est 
comme le dispose l’article L211-1 du Code de l’environnement : « On entend par zone humide les terrains, exploités ou 
non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 
végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année. » Plus 
précisément, l’article R211-108 du Code de l’environnement mentionne : « I.- Les critères à retenir pour la définition 
des zones humides […] sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau d'origine naturelle et à 
la présence éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir de listes établies par région 
biogéographique. En l'absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. » Le 
seul critère botanique (végétation hygrophile) permet également de définir une zone humide d’un PLU 
 
● Une définition plus restreinte, pour la seule police de l’eau, affinée à partir du R211-108 C.E. par l'arrêté du 24 juin 
2008 (modifié le 1er octobre 2009) dont les critères de définition et de délimitation permettent la seule application de 
la rubrique 3.3.1.0. de la nomenclature Eau sur l’assèchement et le remblaiement des zones humides. Dans ce cadre, 
seules les zones humides  en tant que telles – plans d'eau, cours d'eau, canaux et infrastructures créées en vue du 
traitement des eaux usées ou des eaux pluviales  exclus – peuvent être prises en compte ; ces critères constituent ainsi 
un support aux services de police de l’eau pour l’instruction de demandes d’autorisation ou de déclaration (les travaux 
dans une Z.H. d’une superficie de plus de 1 ha sont soumis à autorisation quand ceux dans une Z.H. d’une surface entre 
0,1 ha et 1 ha à déclaration) ou pour le constat d’infraction comme le dispose la Circulaire du 18 janvier 2010. Par 
ailleurs, dans cette définition plus restreinte, comme le précisent l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 (modifié par celui 
du 1er octobre 2009) et la circulaire ministérielle du 18 janvier 2010, une zone humide peut être définie à partir d’un 
seul des deux critères : critère botanique (espèces hygrophiles ou habitats naturels) ou critère pédologique (sols 
hydromorphes). 
 
Zones humides de bas fond en tête de bassin versant 
Ces zones humides regroupent les milieux alimentés en eau par les eaux de ruissellement et les précipitations. Elles se 
forment principalement dans des dépressions, combes ou talwegs imperméables. 
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ANNEXE 3 : DIAGNOSTIC TERRITORIAL  
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DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 

1. Coopérations intercommunales et règles supra-communales 

1.1. LES GROUPEMENTS INTERCOMMUNAUX 
 

- La Communauté d’Agglomération Agglo Pays d’Issoire 
 
Neschers fait partie, depuis le 1er Janvier 2017, de la Communauté d’Agglomération Agglo Pays d’Issoire. Cette 
intercommunalité regroupe 88 communes et environ 56 851 habitants en 2019.  
 

 
 
Les compétences exercées par la Communauté d’Agglomération sont les suivantes : 
 

• Production, distribution d'énergie : Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie (MDE) / Autres 
énergies 

 
• Environnement et cadre de vie 

Eau/Assainissement collectif et non collectif/ Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés / 
Lutte contre les nuisances sonores / Qualité de l'air / GEMAPI/Gestion des eaux pluviales urbaines/Infrastructures de 
charge nécessaires à l’usage de véhicules électriques/Autres actions environnementales 
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• Sanitaires et social : Activités sanitaires / Action sociale / Maison de santé pluridisciplinaires 
 

• Politique de la ville/Prévention de la délinquance 
Orientations du contrat de ville/Dispositifs contractuels de développement urbain, développement local et d’insertion 
économique/ Dispositifs locaux de prévention de la délinquance/Programme d’actions définis dans le contrat de ville. 
 

• Développement et aménagement économique 
Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou 
touristique / Action de développement économique (Soutien des activités industrielles, commerciales ou de l'emploi, 
Soutien des activités agricoles et forestières...) 
 

• Développement et aménagement social et culturel 
Construction ou aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements sportifs / Activités péri-scolaires 
/ Activités culturelles ou socioculturelles / Activités sportives 
 

• Aménagement de l'espace 
Schéma de cohérence territoriale (SCOT) / Schéma de secteur / Plans locaux d'urbanisme / Création et réalisation de 
zone d'aménagement concertée (ZAC) / Constitution de réserves foncières / Organisation des transports urbains / 
Transport scolaire / Plans de déplacement urbains 
 

• Voirie : Création, aménagement, entretien de la voirie / Parcs de stationnement 
 

• Développement touristique 
 

• Logement et habitat 
Programme local de l'habitat / Politique du logement non social / Politique du logement social / Action et aide financière 
en faveur du logement social / Action en faveur du logement des personnes défavorisées par des opérations d'intérêt 
communautaire / Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH)/ Amélioration du parc immobilier bâti 
d'intérêt communautaire / Droit de préemption urbain (DPU) pour la mise en œuvre de la politique communautaire 
d'équilibre social de l'habitat 
 

• Infrastructures : Eclairage public. 
 

• Autres : Collecte des contributions pour le financement du SDIS / Réalisation d'aire d'accueil ou de terrains 
de passage des gens du voyage / Autres 

 
 

- Syndicat Mixte de l’Eau de la Région d’Issoire 
 
Il a été créé le 28 juin 1939 et a pour mission les actions relatives à l’assainissement collectif et non collectif, ainsi qu’à 
l’adduction, la distribution et le traitement de l’eau potable.  
L’API adhère à ce syndicat. 
 

- Syndicat Intercommunal d’électricité et de Gaz du Puy-de-Dôme (SIEG) 
 
Il s’agit d’un syndicat mixte fermé, créé en 1947, dont le siège est situé à Cournon d’Auvergne. Ses compétences sont : 

• La production et distribution d’électricité et de gaz, 
• La gestion de l’éclairage public, 
• Les infrastructures de télécommunication. 

 
- SIVU Chadeleuf, Coudes, Montpeyroux, Neschers, Parent 
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Il est basé à Coudes et a été créé le 30 Juillet 2010. Il compte 5 communes. Il a pour mission les actions relatives à 
l’assainissement collectif. 
L’API adhère à ce syndicat. 
 
 
La commune de Neschers adhère également indirectement au groupement suivant (par la Communauté 
d’Agglomération) : 
 

- Syndicat Mixte des Couzes (SICTOM) 
 
Créé en 1981, et regroupant 6 Communauté de Communes, ce syndicat a pour compétence : 

• Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés, 
• Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

Il a compétence sur le territoire de Neschers. 
 
 

 

1.2. LES RÈGLES SUPRA-COMMUNALES QUI S’IMPOSENT À LA COMMUNE 
 

- Principes généraux du code de l’urbanisme 
 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) répondra aux principes fondamentaux du code de l’urbanisme (article L101-2) en 
matière de développement durable : 

 « 1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 
l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 
que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 
motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature ; 
 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-
sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 
renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de 
handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales ». 
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- Le SCOT du Pays d’Issoire  
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays d’Issoire a été approuvé le 1er Mars 2018.  
 
Le SCoT est organisé autour de quatre grands axes stratégiques :  

• Axe 1 : Renforcer l’armature territoriale et privilégier la qualité d’accueil, 
• Axe 2 : Se développer sur un socle naturel, agricole et paysager et dans une perspective de changement 

climatique, 
• Axe 3 : Articuler déplacements et urbanisme,  
• Axe 4 : Développer une attractivité territoriale économique maîtrisée et équilibrée. 
 

La commune de Neschers est considérée comme une commune périurbaine par le SCOT, située dans le secteur Nord, 
disposant d’une certaine pression foncière. 
 
Ces 4 grands axes ont été déclinés dans le Documents d’Orientations et d’Objectifs (DOO). Les principaux objectifs qui 
s’appliquent à la commune de Neschers sont les suivants :  
 
AXE 1 : RENFORCER L’ARMATURE TERRITORIALE ET PRIVILÉGIER LA QUALITÉ D’ACCUEIL 

 
Renforcer l’armature territoriale : 

- 20,9% de la croissance de population envisagée à l’échelle du SCOT sera réparti dans les communes 
périurbaines, dont Neschers. 

- 16,2% des nouvelles résidences principales à produire à l’échelle du SCOT sera réparti dans les communes 
périurbaines situées à plus de 5 km d’une gare, dont Neschers 

 
La localisation des équipements structurants se fera en cohérence avec l’armature territoriale. Tous les équipements 
devront être situés au sein de l’enveloppe urbaine, et prévoir une desserte en transports en commun (lorsqu’ils existent) 
et des stationnements vélos et accès piéton. 
Les nouvelles constructions de logements collectifs devront prévoir les fourreaux nécessaires à la desserte par internet, 
dans l’attente de la fibre optique. 
 

Une production de logements adaptée aux objectifs démographiques et aux besoins de la population : 

- 9 logements vacants par an devront être remis sur le marché dans les communes périurbaines. 
- Les besoins en logements neufs dans les communes périurbaines sont estimés à 85,6 logements / an. 
- Objectifs en matière de typologie de logements à respecter dans les communes périurbaines :  

o 5% de logements collectifs (part minimale),  
o 30% de logements individuels groupés (part minimale),  
o 65% de logements individuels en lot libre (part maximale). 

- Objectif de 10% de logements sociaux et/ou conventionnés des objectifs de logements neufs et vacants 
réhabilités à réaliser dans les communes périurbaines. 

 
Les extensions urbaines devront privilégier les secteurs les plus proches des centralités (centres bourgs). Les extensions 
urbaines seront limitées aux secteurs dont les voies d’accès et internes auront une pente inférieure ou égale à 10%. 
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AXE 2 : SE DÉVELOPPER SUR UN SOCLE NATUREL, AGRICOLE ET PAYSAGER ET DANS UNE PERSPECTIVE DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
  
Développer un urbanisme plus frugal 

Le SCoT demande de recenser les dents creuses et les friches urbaines et d’estimer le nombre de logements pouvant 
être produits sur celles-ci (les parcelles de moins de 500 m² pouvant être exclues). Pour estimer le nombre de logements, 
une rétention foncière maximale de 50% pourra être prise en compte. 
Densités nettes minimales préconisées : 40 log/ha en collectif, 25 log/ha en individuel groupé et 15 log/ha en individuel 
en lot libre. 
Progression maximale de l’enveloppe urbaine pour les communes périurbaines : 12,85 ha/an. 
Objectif de réduction de la progression de l’enveloppe par logement pour les communes périurbaines : 35% (rappel 
2007-2014 : 2304 m² par logement) → environ 1500 m² / logement 
 
Confronter les potentialités de développement avec les éléments cadre d’un développement dit durable 

La révision ou l’élaboration des documents d’urbanisme devra intégrer un diagnostic agricole local détaillé. 
Au sein des zones agricoles à enjeux, seuls les petits bâtiments (abri par exemple) nécessaires aux activités agricoles 
sont autorisés, à titre exceptionnel. Un zonage adapté doit être mis en place. 
Les jardins (familiaux, ouvriers…) doivent être préservés au sein des documents d’urbanisme. 
Les documents d’urbanisme identifieront les espaces devant limiter l’implantation de la forêt et les espaces devant 
bénéficier d’une protection à partir d’une cartographie et d’un zonage adaptés. 
Neschers est concernée par un grand corridor écologique à préserver et à améliorer le long de la Couze Chambon. 
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Intégrer la notion de qualité urbaine et paysagère tout en prenant en compte les enjeux de développement durable 

 
Favoriser et encadrer le développement des énergies renouvelables 

 
 
 
 
 

Extrait de l’Atlas Trame Verte et Bleue du SCOT. 
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AXE 3 : ARTICULER DÉPLACEMENTS ET URBANISME 
  
Diminuer les distances parcourues 

 
Développer les transports en commun, le covoiturage et l’autopartage pour les déplacements de moyenne et longue 

distance 

 
Développer la marche et le vélo pour les déplacements courts 

Les documents d’urbanisme définiront un maillage par les cheminements piétons adaptés à la marche et au vélo, sur 
voirie ou hors voirie afin de relier de manière sûre et rapide les zones d’habitat aux commerces, services, équipements… 
Afin de limiter l’emprise du stationnement automobile sur les espaces publics, les documents d’urbanisme prévoiront 
des normes de stationnement automobile adaptés. 
 

Développer les alternatives à la mobilité des personnes et des biens 

 

AXE 4 : DÉVELOPPER UNE ATTRACTIVITÉ TERRITORIALE ÉCONOMIQUE MAÎTRISÉE ET ÉQUILIBRÉE. 
 

Définir et développer une organisation commerciale et artisanale pour conforter l’économie du territoire et limiter 

les déplacements internes 

La surface de plancher par bâtiment à destination de commerce ne pourra excéder 300 m² pour les communes hors 
pôle urbain.  

 
Favoriser le développement économique en adéquation avec les spécificités du territoire 

 
- Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires est élaboré à l'initiative et 
sous la responsabilité du président du conseil régional. Il a été adopté lors de la séance plénière des 19 et 20 décembre 
2019.  
 
Le SRADDET de la région Auvergne-Rhône-Alpes s’inscrit à l’horizon 2030 et porte sur 4 grands objectifs stratégiques, 
qui sont les suivants : 

✓ Construire une région qui n’oublie personne, 
✓ Développer la région par l’attractivité et les spécificités de ses territoires, 
✓ Inscrire le développement régional dans les dynamiques interrégionales, transfrontalières et européennes, 
✓ Innover pour réussir les transitons et mutations. 

 
Le SRADDET décline ensuite ces objectifs en sous-objectifs et règles. Les principaux éléments sont : 

1. Armature urbaine, complémentarité des territoires et mixité des fonctions (objectifs 5.1, 1.3, 1.8 et règle 2) 
o Promouvoir une organisation multipolaire hiérarchisée, en renforçant les complémentarités, les 

coopérations et lies liens de toute nature 
o A travers leurs documents de planification et d’urbanisme, les territoires doivent contribuer à 

renforcer, sur leur périmètre, les différents niveaux de polarités et leurs fonctions de centralité 
o Promouvoir une armature territoriale qui favorise les fonctionnements de proximité à l’échelle 

de chaque polarité : rechercher une plus grande mixité fonctionnelle des espaces et dans les 
projets urbains ; et plus particulièrement de de développer une plus grande multifonctionnalité 
des espaces périurbains 

o Gestion économe de l’espace : inverser le regard et envisager le développement du territoire 
régional à partir de l’armature des espaces naturels, agricoles et forestiers et valoriser dans les 
documents d’urbanisme les différents services rendus par ces espaces (qualité des paysages, 
amélioration du cadre de vie, préservation du patrimoine rural, alimentation de proximité, ...) 
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o Favoriser la ville compacte, avec une bonne desserte en transport collectif et accessible à pied et 
à vélo. Cela passe notamment par l’objectif d’encourager la revitalisation des centres-bourgs, 
notamment par : la rénovation et la diversification de l’habitat, la requalification des espaces 
publics, l’amélioration du commerce de proximité, .... 

 
2. Habitat (objectifs 1.2 et 4.2, règle 3) 

o Anticiper et s’adapter aux mutations démographiques (vieillissement), à l’évolution des modes de 
vie et aux conséquences du changement climatique : proposer des formes, tailles et typologies de 
logement diversifiées pour favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle recréant du lien 
social ; et faciliter l’accession à la propriété en soutenant des formes de production de logements 
alternatives au modèle de promotion immobilière classique comme l’habitat participatif ou 
l’acquisition de terrain par un organisme foncier solidaire 

o Les objectifs de production de logements doivent être phasé dans le temps et cibler de manière 
prioritaire la réhabilitation de l’existant 

 
3. Foncier et gestion économe de l’espace (objectif 3.1 à 3.3, règles 4, 5 et 7) 

o Promouvoir des modèles de développement fondés sur les potentiels et les ressources locales : 
s’inscrire dans la perspective d’un urbanisme circulaire,  

o Constat d’une consommation moyenne annuelle de 3 550 ha d’espace naturel, agricole et 
forestier, sur 2006-2015 sur la Région. Rappel du souhait de la commission européenne d’un arrêt 
d’ici 2050 de « toute augmentation nette de la surface de terre occupée » : il est donc nécessaire 
de trouver des réponses adaptées conciliant besoin du territoire et gestion économe du foncier. 

o Construire un projet en orientant le développement dans les limites urbaines existantes et les 
secteurs les mieux desservis. A défaut, toute extension ou création se feront en continuité urbaine 
et seront conditionnées à la définition d’objectif de qualité urbaine, architecturale, paysagère, 
naturelle, et de densité. 

o Protéger la ruralité, en particulier son économie, en stimulant la dynamique d’installation 
agricole ; et assurer la sécurité alimentaire des habitants. Pour cela, il est nécessaire d’assurer une 
activité agricole et sylvicole viable, soucieuse de la biodiversité et résiliente face aux aléas 
climatiques 

o Eviter les nouvelles implantations commerciales diffuses et enrayer la multiplication des surfaces 
commerciales périphériques (OAP thématique par exemple) 

 
4. Préservation de la Trame Verte et Bleue (objectifs 1.6 à 1.9, règles 35 à 41) 

o Préserver les continuités écologiques, composées de réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques, et de réduire la consommation des espaces de nature ordinaire qui sont perméables 
aux déplacements des espèces. 

o Maintenir des milieux ouverts diversifiés, par exemple en limitant la conversion de prairies en 
cultures ou en luttant contre la déprise agricole. La mobilisation de zonages spécifiques va de pair 
avec la préconisation d’une gestion durable des espaces 

o Préserver les milieux humides 
o Préserver et gérer les milieux boisés, par exemple en préservant les forêts anciennes et la trame 

vieux bois, en préservant le maillage bocager 
o Favoriser la présence de végétaux en ville et la désimperméabilisassions des sols. 

 
5. Préservation de la ressource en eau (objectif 4.5, règle 8) 

o L’accroissement des besoins en eau génère des conflits d’usage : il est nécessaire de rationnaliser 
au maximum les usages et de conditionner les projets d’aménagement à la disponibilité de la 
ressource 

o Mettre en place des mesures de préservation nécessaires pour le maintien des écosystèmes 
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6. Climat-air-énergie (objectifs 1.5, 2.9, 3.7, 3.8 et 9.1, règles 23 à 34) 
o Prévenir le changement climatique : 

▪ Gestion économe du foncier et désartificialisation des sols 
▪ Habitat : favoriser l’éco-conception et l’usage des matériaux biosourcés et recyclés 
▪ Favoriser l’intermodalité et développer les modes doux (modes actifs) 
▪ Gestion des déchets et développement d’une économie circulaire 

o Identifier et lutter contre ses effets : Protection de la TVB, de la nature ordinaire, de l’eau et 
préservation de la ressource en eau 

o Lutte contre la pollution de l’air et les émissions de gaz à effet de serre 
o Concrétisation de la transition énergétique 

 
7. Innovation et anticipation des mutations 

o Promouvoir l’utilisation de nouveaux matériaux et de nouveaux systèmes de rafraîchissement des 
bâtiments (géothermie par exemple) 

o Engager une massification de la nature en ville (définition d’un taux de végétalisation des toitures, 
rues, places et bords de voiries, ..., création de jardins partagés, massification de plantation 
d’arbres, ...) pour diminuer les consommations énergétiques et lutter contre les îlots de chaleur 
et les effets sur le changement climatique 

o Encourager les projets d’aménagement de type écoquartier 
o Les espaces urbains doivent appliquer les principes d’une ville flexible, de l’urbanisme circulaire, 

afin de s’adapter aux changements d’usage : vers la production de bâtiments évolutifs et 
réversibles 

 
- Le Programme Local de l’Habitat (PLH) 

 
Le Programme Local de l’Habitat de l’Agglo Pays d’Issoire a été engagé par délibération en date du 31 Octobre 2017. Il 
est en cours d’élaboration, les orientations suivantes sont donc provisoires. 
 
Le scénario de développement retenu par les élus s’appuie sur les objectifs du SCOT 2018 – 2028, soit un scénario 
ambitieux avec 470 logements/an. 
 
La stratégie du PLH s’organise autour de 4 axes principaux :  

- Une gouvernance à 88 pour un 1er PLH partagé 
o Rôle ressource de l’agglomération 
o Favoriser les échanges et les retours d’expérience 
o Favoriser les partenariats, notamment avec les bailleurs sociaux 
o Accompagner l’innovation 
o Observer, évaluer le PLH 

- Une production neuve qui répond aux enjeux contemporains de sobriété et de mixité 
o Construire bien 
o Construire au bon endroit 
o Encourager les divisions parcellaires 
o Construire innovant 

- Poursuivre la redynamisation et la requalification du parcs ancien 
o Requalification du parc ancien 
o Lutte contre la vacance structurelle 
o Lutte contre l’habitat indigne et déqualifié 
o Amélioration de la performance énergétique 

- Une politique du logement au service de tous 
o Accueil des actifs, des familles d’actifs 
o Logements des personnes âgées 
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o Offre adaptée aux jeunes 
o Ménages précaires 
o Offre en logements sociaux et communaux. 

 
 

 
 
 
 
 
 

2. Données sociodémographiques 

2.1. UNE POPULATION FRAGILISEE  
 

La population de la commune de Neschers est de 858 habitants en 2019. Elle a connu un déclin jusqu’en 1982, avant 
d’entamer une croissance démographique positive, 
particulièrement marquée entre 1999 et 2013 avec 
des taux annuels moyens de variation d’environ +2% 
sur les dernières périodes : +231 habitants sur la 
période 1999-2013, soit ¼ de la population.  
Sur la dernière période, 2013-2019, la commune a 
connu un net ralentissement, avec une croissance 
démographique négative. 
 
Cependant, la proximité de la commune avec 
l’autoroute, permettant d’accéder rapidement à 
Issoire et la métropole clermontoise a contribué à 
une augmentation significative de l’attractivité de la 
commune depuis la crise sanitaire de 
2020. Si cette attractivité ne s’est pas 
traduite par une hausse significative des 
permis de construire, elle s’est traduite 
par une augmentation importante des 
ventes de maisons de bourg. La 
commune a en effet constaté environ 

 
 

Taux annuel moyen de variation de la population 

1968-
1975 

1975-
1982 

1982-
1990 

1990-
1999 

1999-
2008 

2008-
2013 

2013-
2019 

Neschers -1,0% -0,8% +1,3% +0,6% +2,2% +2,0% -0.8% 

API +0.3% -0.07 -0.2% +0.1% +1% +0.7% +0.6% 

Puy-de-
Dôme 

+0,8% +0,3% +0,1% +0,1% +0,4% +0,4% +0.5% 

Ce qu’il faut retenir 
 

- Une commune qui appartient à l’Agglomération du Pays d’Issoire. 
- Une commune située dans un territoire périurbain, du fait de la proximité de l’A75, comptant 903 

habitants pour une superficie de 980 ha 
- Une densité de 92,3 habitants par km², peu représentative du territoire, l’habitat étant concentré 

dans la vallée 
- Réaliser un document d’urbanisme dans le respect des principes définis par le Code de l’Urbanisme 
- S’inscrire en compatibilité avec les orientations définies par le SCoT, le PLH et le SRADDET 

 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 et RP2019 
exploitations principales 
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43 ventes depuis la fin 2019 et ne dispose, à sa connaissance, plus de maison en vente.  
 

L’évolution démographique des territoires de comparaison montre que Neschers a, durant près de 20 ans, été un 
territoire attractif (pourcentage toutefois à nuancer du fait du faible échantillon). 
 

2.2. UN RENOUVELLEMENT DE LA POPULATION ASSURÉ 
 
La baisse de la population constatée entre 1968 et 
1982 est due à un départ plus important de la 
population, non compensée par l’arrivée de 
nouveaux habitants ou par le solde naturel.  
A partir de 1982, la forte augmentation 
démographique s’explique par un solde migratoire 
très important de +1,6% par an traduisant les 
débuts du phénomène de périurbanisation, 
notamment due à la proximité de l’autoroute. 
Cet apport de nouveaux ménages a permis un 
renouvellement de la population, et une incidence 
positive sur le solde naturel, à partir des années 90 
(accueil de familles et jeunes ménages). Le solde 
naturel est toujours positif mais la baisse de 
population observée sur la dernière période 
s’explique par un solde migratoire négatif (-1.4%). 
A noter la présence de familles de gens du voyage 
et de terrains familiaux sur la commune, dont les effectifs peuvent varier fortement d’une année à l’autre, pouvant 
impacter l’évolution de la croissance démographique. 
 

2.3. UNE POPULATION RELATIVEMENT JEUNE 
 
La commune de Neschers accueille une population plutôt 
jeune : 58.4% de la population a moins de 44 ans (52% sur 
le département et 50.4% sur la Communauté 
d’Agglomération). Les 0-14 ans et les 30-44 ans sont les 
catégories les plus représentées (correspondant à 
l’installation de familles sur la commune) : phénomène que 
l’on retrouve à l’échelle intercommunale, traduisant 
l’attractivité du territoire.  
Les 75 ans et plus sont, pour leur part, peu représentés sur 
la commune par rapport à l’API et au département. Cela 
peut notamment s’expliquer par le départ de personnes 
plus âgées souhaitant se rapprocher de certains 
équipements et/ou services de proximité ; ainsi que par la 
présence d’une part importante de gens du voyage sur la 
commune, population plutôt jeune. 
 
L’évolution par tranche d’âges constatée sur la commune 
de Neschers entre 2008 et 2019 semble toutefois 
annoncer un vieillissement conséquent de la population 
avec une augmentation des + de 60 ans et une légère 
diminution importante des 0-14 ans. 
 

Source : INSEE, RGP 
2019 

Répartition de la population par 
tranche d’âge en 2019 

Neschers API Puy-de-Dôme 
0-14 ans 20.7% 17.2% 16.3% 
15-29 ans 15% 14.4% 17.9% 
30-44 ans 22.7% 18.8% 17.9% 
45-59 ans 19.8% 20.7% 19.9% 
60-74 ans 15.2% 18.3% 18% 
75 ans et plus 6.5% 10.5% 10% 
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Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 et RP2019 
exploitations principales 
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2.4. UNE MAJORITÉ DE COUPLES AVEC ENFANT 
 
Depuis 1968, la moyenne de la taille des ménages a 
diminué sur la commune de Neschers, confirmant une 
tendance nationale. Cela est dû à l’évolution des 
modes de vie au sein de la société française, avec un 
nombre plus important de divorces et de familles 
monoparentales.  
Depuis 1999, grâce notamment à un renouvellement 
régulier de la population, la moyenne de la taille des 
ménages de Neschers est restée assez stable, atour de 2,5 
personnes par ménage. La baisse de population récente 
induit une baisse de la taille des ménages, et traduit le 
départ de familles. Cette moyenne reste au-dessus de la moyenne nationale qui était de 2,26 en 2013.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Le nombre de ménages a augmenté entre 2008 et 2019 en passant respectivement de 290 à 360 ménages. 
 
Le ralentissement de la croissance démographique et l’augmentation des personnes plus âgées se traduisent par une 
évolution significative de la structure des ménages, ces 10 dernières années. En effet, les ménages composés d’une 
personne et les couples sans enfants représentent aujourd’hui la majorité des ménages de la commune (63% des 
ménages en 2019 contre 53% en 2008). Plus de 65% des personnes vivant seules ont 65 ans ou plus. La part des familles 
monoparentales a également diminué.  
Cette diversification de la structure familiale, avec l’augmentation de plus petits ménages, tend à réfléchir à une offre 
de logements plus diversifiée (taille et typologie), afin de répondre à différents besoins et de permettre la réalisation 
de parcours résidentiels complets sur le territoire de Neschers. 
 

 
Sources : Insee, RP2008 exploitation principale   Sources : Insee, RP2019 exploitation principale 
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INSEE, RGP de 1968 
à 2019 

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

Nombre de 
résidences 
principales 

182 194 182 216 226 290 325 360 

Nombre de 
personnes / 
résidence principale 

3.3 2.9 2.8 2.6 2.5 2.5 2.5 2.4 

Sources : Insee, RP2008 et RP2013 exploitations principales 
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2.5. UNE PART D’ACTIFS AYANT UN EMPLOI EN PROGRESSION 
 
En 2019, les actifs représentaient près de 75% de la population de 
15 à 64 ans sur Neschers. 
 
La part d’actifs ayant un emploi a progressé de 5.3 points depuis 
2008. Le taux de chômeurs a légèrement augmenté avec une 
hausse de 0,5 points. La part des inactifs s’est réduite de 5 points 
entre 2008 et 2019, faisant progresser la part des actifs dans les 
mêmes proportions. 
 
L’analyse de l’évolution des catégories socioprofessionnelles met en évidence la particularité de la commune de 
Neschers, accentuée depuis 2008. 
En effet, la commune se distingue des autres territoires de comparaison (API et Département) par : 

- Une faible part des 
Cadres, professions 
intellectuelles 
supérieures (en 
diminution depuis 
2008). 

- Une absence 
d’agriculteur 

 
 
 
 
 
 
Toutefois, la première catégorie 
socioprofessionnelle représentée reste, 
depuis 2008, les employés, tendance qui se 
retrouve à l’échelle départementale. 
 
Ainsi, la commune de Neschers se trouve 
au sein d’un territoire intercommunal 
caractérisé par un profil socioprofessionnel 
relativement proche de la tendance 
départementale. 
 
 
 
 

Source : INSEE, RGP 2008 
2019 2019 2008 

Actifs ayant un emploi 66.1% 60,8% 

Chômeurs 8.8% 8,3% 

TOTAL ACTIFS 74.9% 69,1% 

Inactifs 25.1% 30,9% 

TOTAL POPULATION 542 546 
Population de 15 à 64 ans  

 
Source : INSEE, RGP 2008 et 

2013 

% des CSP en 
2019 

Effectifs 
2019 

% des CSP en 
2008 

Effectifs 2008 

Agriculteurs exploitants 0% 0 1,1% 4 
Artisans, commerçants, 
chefs d’entreprise 

5.8% 26 7,1% 25 

Cadres et professions 
intellectuelles supérieures  

9.4% 42 15,3% 54 

Professions intermédiaires  22.8% 102 16,5% 58 
Employés 37% 166 33% 116 

Ouvriers 23.8% 107 27% 95 
Population active occupée de 15 à 64 ans 

 
Source : INSEE, RGP 2019 

Neschers API 
Puy-de-
Dôme 

Agriculteurs exploitants 0% 2.7% 2% 
Artisans, commerçants, chefs 
d’entreprise 

5.8% 7.2% 6.5% 

Cadres et professions 
intellectuelles supérieures  

9.4% 10% 16.7% 

Professions intermédiaires  22.8% 24.3% 26.2% 
Employés 37% 30.4% 27.4% 

Ouvriers 23.8% 25.2% 21% 

Population active occupée de 15 à 64 ans 
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Ce qu’il faut retenir 
 
- Une forte croissance démographique depuis le début des années 2000, qui connaît un frein depuis 2013 
-  Une évolution du profil démographique constaté ces 10 dernières années, avec une commune plutôt jeune 

et la présence de familles en 2008, à un profil qui connaît aujourd’hui des signes de vieillissement 
(diminution des 0-14 ans) et de restructuration (augmentation des personnes seules, diminution des 
familles monoparentales, …). Cette évolution conséquente peut toutefois s’expliquer par la présence d’une 
part importante de gens du voyage installés sur les terrains familiaux, avec des effectifs variant d’une 
période à une autre. 

- Une réalité constatée par les élus liée aux impacts de la crise sanitaire de 2020 : la proximité de l’autoroute 
a fait de Neschers une commune particulièrement attractive pour une partie de la population souhaitant 
s’éloigner des villes, ce qui a eu un impact visible par l’occupation des logements sur le centre bourg de 
Neschers, mais n’est pas encore pris en compte par les données de l’INSEE. 

Constat à relativiser : attention, les pourcentages sont exprimés à partir d’un petit échantillon, la commune 
comptant moins de 1000 habitants. 
Enjeux : 
- Relancer la croissance démographique pour s’inscrire en compatibilité avec le SCOT, et pérenniser les 

équipements communaux ; 
- Encourager à la diversification du parc de logements, afin de favoriser des parcours résidentiels complets, 

et de répondre ainsi aux besoins liés à la diversification des types de ménages (augmentation des personnes 
seules, familles monoparentales, …). Cela nécessite notamment d’adapter la production du parc de 
logements, notamment à destination de logements locatifs et/ou de logements pour personnes plus âgées, 
souhaitant être proche des services de la commune, au sein de logements confortables et adaptables 
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3. Habitat 

3.1. LE PARC DE LOGEMENTS 
 
Neschers compte 431 logements en 2019.  
 
Entre 1982 et 2019, 179 logements ont été produits, soit environ 
+4.8 logements supplémentaires par an en moyenne.  
Le rythme de production de logement a été particulièrement 
important depuis 1999 (période de croissance démographique 
autour de 2% par an), avec environ +6 logements/an.  
 
 
 
 
 
La commune compte 83,6% résidences principales en 2019, une 
donnée supérieure à l’API (77.4%) et au Puy-de-Dôme avec 79,6%.  
Si l’INSEE constate, entre 2013 et 2008, une certaine stabilité de 
la vacance sur la commune, il est à noter que la situation a 
beaucoup évolué depuis la crise sanitaire de 2020, ayant engendré 
l’arrivé d’une nouvelle population, installée en particulier dans les 
maisons de bourg.  
 
 

 
 
Le diagnostic pour l’étude pré-opérationnelle du PIG du Pays d’Issoire Val d’Allier Sud montre l’état du bâti et la vacance 
pour chaque commune. Il montre un nombre de bâtiments vacants relativement important au sein du centre-bourg 
ancien, mais également un certain nombre de granges-annexes, représentant également un potentiel de reconversion 
(agrandissement des petits logements anciens, changements de destination…). 
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83.6% 77.4% 79.6% 

Résidences 
secondaires 
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Logements vacants 11.6% 12.7% 10.3% 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2008 et 
RP2019 exploitations principales 
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Source : Diagnostic de l’étude pré-opérationnelle du PIG du Pays d’Issoire Val d’Allier Sud (PIG) 

 
Les données LOVAC de 2021 peuvent toutefois permettre de disposer de données plus récentes sur l’état de la vacance 
de Neschers. Ces données permettent de recenser seulement 24 logements vacants sur Neschers, soit seulement la 
moitié du nombre de logements vacants recensé par l’INSEE en 2019. 
Tous les logements vacants sont situés au sein du bâti ancien. 
Outre l’évolution du contexte sanitaire, il convient également de prendre en compte la politique active de la commune 
mise en œuvre depuis 2020 pour lutter contre la dégradation du bâti en centre bourg. La commune a notamment pour 
cela recenser l’ensemble des biens sans maître présent dans le centre bourg afin les récupérer. Ces biens ont permis : 

- Soit de répondre à de besoins de stationnement pour des habitants du bourg 
- Soit de répondre à un besoin en place/stockage, également pour les habitants du bourg 

 
Cette politique a donc également contribué à la réhabilitation du patrimoine bâti du centre bourg, depuis 2019. 
Dans la mesure où les logements les plus « facilement mobilisables » ont aujourd’hui mobilisés, ce patrimoine vacant 
restant peut s’expliquer par 2 facteurs : 

- Un patrimoine bâti dégradé et des logements ne correspondant pas aux normes de conforts actuelles 
(taille, ensoleillement, disposition, …) et nécessitant des travaux importants pour être habitable 

- Un patrimoine familial, avec une rétention foncière très importante, mais ne relevant pas de la catégorie 
des biens sans maître. 

 
A noter également que le bourg se caractérise par la présence de nombreuses granges. Ces dernières ne représentent 
pas ou très peu de potentiel mutable, dans la mesure où elles permettent de compenser les caractéristiques d’un tissu 
urbain historique très étroit, répondant aux enjeux de stationnement ou de stockage de matériel, certains logements 
étant de petite dimension. 
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Source : données LOVAC transmises par l’Agglo Pays d’Issoire 

 

3.2. UNE MAJORITÉ DE MAISONS DE GRANDES TAILLES 
 
 
Caractéristique d’un territoire périurbain ne disposant pas de 
document d’urbanisme, le parc de Neschers se caractérise par 
une part très importante de maisons, de l’ordre de près 90% avec 
387 maisons en 2019.  
La part des appartements a tout de même augmenté entre 2008 
et 2019 en passant respectivement de 1,7% à 4,9%, soit de 6 à 
21 appartements. Cela peut notamment s’expliquer par la 
création de 16 logements locatifs (appartements) depuis 2008. 
 
Afin de répondre aux objectifs de diversification du parc de 
logements, et de s’inscrire en compatibilité avec le SCOT, il 
s’agira de veiller à la production de logements sous d’autres formes, ces prochaines années. 
Pour les communes périurbaines dont fait partie Neschers, le SCOT préconise la production de  

• 5% minimum des résidences principales neuves seront en collectif (avec une densité de 40 logements/ha),  
• 30 % minimum en individuel groupé (25 logements / ha).  
• 65 % maximum en individuel en lot libre (15 logements/ha). 
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Sources : Insee, RP2008 et RP2013 exploitations principales 
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En observant la taille des résidences principales en 2019, on 
peut constater que la commune compte de très grands 
logements avec presque la moitié, 45% des résidences 
principales, de 5 pièces ou plus et 32% de logements de 4 pièces. 
Seulement 23,2% des résidences principales comptent 3 pièces 
ou moins alors que près de 32% des ménages sont composés 
d’une personne. 
Compte-tenu de l’évolution du profil des ménages présenté 
précédemment, la diversification des logements, avec 
notamment la production de logements plus petits mais 
confortable, devient un enjeu important pour les prochaines 
années. 
 

3.3. UN FAIBLE NOMBRE DE LOCATAIRES 
 
Avec un parc de logements composé en très grande majorité 
de grands logements, la commune de Neschers accueille une 
part de propriétaire très importante.  
Ce type de logements, répondant à une demande 
particulièrement présente en secteur périurbain, conduit 
toutefois à limiter le turn-over, le renouvellement de la 
population se faisant alors uniquement par la création de 
nouveaux logements. Cela peut être un des facteurs du 
vieillissement de la population. 
 
La part de logements sociaux est également relativement faible, au regard des autres territoires de comparaison (2.6%).  
Toutefois, la part de logés gratuitement est plutôt élevée (3.4%). 
 
Pour rappel, le SCOT prévoit un objectif de 10% de la production neuve en logements sociaux et/ou conventionnés pour 
les communes périurbaines dont fait partie Neschers. 
 
A noter que les études réalisées dans le cadre du PIG identifient 
Neschers comme territoire disposant d’une demande locative forte. 
 
Dans le but de diversifier son parc de logements, et de répondre à la 
demande présente sur Neschers, la commune a, ces dernières années, 
entrepris plusieurs actions : 

-  Réhabilitation d’une propriété située dans la rue de la 
Barrette ayant conduit à la création de 8 logements sociaux 
loués depuis 2006 et 2007.  

- Réhabilitation des immeubles Chamalet et Martelet afin 
d’offrir respectivement 3 logements livrés en 2009 et 5 
logements livrés 2011 ainsi qu’une salle associative.  

 
La gestion de ces 16 logements sociaux livrés entre 2006 et 2011 est 
opérée par Ophis. 
Une réflexion est en cours pour envisager également la réhabilitation de 
l’ancienne Communauté de Communes (CVA), La Pommeraie, dont une 
partie pourrait être dédiée à la réalisation de logements aidés. 

Source : Insee, RP2019 
exploitation principale Neschers API Puy-de-

Dôme 

Propriétaires 86.5% 70.4% 61.5% 

Locataires 10.1% 27.2% 36.4% 

Dont logements 
sociaux 2.6% 7.0% 12.0% 

Logés gratuitement 3.4% 2.4% 2.2% 

Statut d’occupation des résidences principales 
en 2019 

Taille des résidences principales en 2019 
 

Sources : Insee RP2019 exploitations principales 
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Une réflexion, moins aboutie, est en cours pour étudier le déplacement de l’actuelle mairie, vers des locaux plus 
adaptés. La question de la reconversion de cette dernière doit donc être prise en compte. 
 
 

3.4. LA PRÉSENCE IMPORTANTE D’UNE POPULATION DES GENS DU VOYAGE 
 
Historiquement, la commune accueille plusieurs familles des gens du voyage, depuis le milieu du 20ème siècle. Elles 
représentent aujourd’hui une part non négligeable de la population communale, et sont réparties au sein du tissu 
urbain : 

- Certaines familles sont sédentarisées et se sont installées dans les lotissements existants 
- D’autres sont installés dans des logements locatifs 
- Enfin, plusieurs familles ne souhaitant pas se sédentarisés sont installées sur et autour des 11 terrains 

familiaux livrés en 2012 (comptant 34 places de caravanes pour environ 60 personnes). 
 
Actuellement, les abords des terrains familiaux sont également utilisés pour le stockage de caravanes. 
 
Aujourd’hui, les besoins recensés sont assez divers, liés à des situations familiales et professionnelles différentes : 

- Recherche de terrains à acquérir pour s’y installer 
- Extension possible à envisager à moyen-long terme des terrains familiaux, notamment sur la parcelle n°599 

(4 demandes recensées) 
- … 
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3.5. LA DYNAMIQUE DES PERMIS DE CONSTRUIRE ET LES PROJETS 
 
L’analyse des permis de construire accordés depuis 2011, ayant conduit à la création d’un nouveau logement montre 
une moyenne de l’ordre de 3,5 logements par an en moyenne. 
 
On constate une accélération de la production de logements entre 2016 et 2018, qui s’explique par : 

- En 2016, il s’agit de 8 permis de construire déposés dans le lotissement du Chirelle.  
- En 2018, 6 logements ont été créés par réhabilitation de la Pommeraie.  

 
Logements autorisés entre 2011 et 2022 (Juin) 

 
Source :  registre des permis de construire 

 
Au-delà de cette période, la production de logements a été réalisée progressivement, « au coup par coup ». Il est à noter 
que pour l’année 2022 les données ont été prises en compte jusqu’au mois de Octobre 2022, inclus. 
 
42 logements ont été créés entre 2011 et 2022 dont 17 par des réhabilitations, soit 40%, et 1 par changement de 
destination.  
 
La commune compte 3 lotissements : 

• Le lotissement du Chirelle de 17 lots en 1982 
• Le lotissement du Coteau de 5 lots en 2005 
• Le lotissement du stade de 8 lots de 685m² à 711m². Il est situé entre une extension pavillonnaire le long de la 

RD229 à l’Ouest et le stade à l’Est. Ce lotissement est aujourd’hui rempli. 
 
L’objectif de la commune pour ces prochaines années est de favoriser le développement de l’urbanisation autour du 
quartier de Chirelle, notamment à proximité de l’école, afin de recomposer un espace urbain situé en continuité directe 
du centre bourg et à proximité de l’école. 
 
La commune porte également une réflexion sur un projet concernant le bâtiment de la Pommeraie (propriété 
communale), ancien siège de la Communauté de Communes. Le départ de celle-ci au 1er Janvier 2017 entraîne une 
réflexion de la municipalité sur la reconversion de ce bâtiment. Elle envisage la construction de 6 logements sociaux 
sous les combles et à l’étage et se pose la question de la reconversion du rez-de-chaussée : salle municipale, 
déplacement de la mairie… Le projet a été lancé en 2018 par le dépôt d’un permis de construire pour la réalisation de 6 
logements par réhabilitation.  
Le bâtiment accueillant actuellement la mairie fait aussi l’objet d’une réflexion, mais pas nécessairement pour la 
production de logements. 
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3.6. UNE FISCALITÉ QUI NE LIMITE PAS L’ATTRACTIVITÉ DE LA COMMUNE 
 
La taxe d’habitation en 2010 
sur la commune de Neschers 
fait partie des plus basses en 
comparaison des communes 
voisines, mis à part Coudes. 
Elle est supérieure à celle du département d’environ 3%. 
 
La taxe foncière sur les propriétés bâties est la moins élevée par rapport aux communes voisines mais reste supérieure 
à celle du département. 
 
La taxe sur les propriétés non bâties fluctue en fonction des territoires. Elle joue un rôle dans la gestion du foncier et 
dans la lutte contre la rétention foncière. Il est possible pour les collectivités de mettre en place une taxe spécifique sur 
le foncier non bâti en zone constructible, afin d’encourager à la construction et réduire la rétention foncière. A Neschers, 
la taxe sur les propriétés foncières non bâties est bien inférieure et la moins élevée par rapport aux communes voisines 
mais est supérieure à celle du Puy-de-Dôme. 
 

3.7. LA DYNAMIQUE DE LOGEMENTS À ENVISAGER CES PROCHAINES ANNÉES 
 
Objectifs du SCOT du Pays d’Issoire : 

• Une dynamique de 471.2 logements supplémentaires par an pour l’ensemble du SCOT, dont 421.2 logements 
par an en construction neuve, 

• Une répartition de 16.2% pour les communes périurbaines situées à plus de 5 km d’une gare, comme c’est le 
cas de Neschers, soit 76.33 logements par an, dont 68.23 logements neufs par an 
 

 
 
 
 
 
 
 
Répartition des objectifs pour la production de logements neufs : 

 Les communes périurbaines situées à plus de 5 km d’une gare représentent 14 121 habitants 
 Avec 898 habitants, Neschers représente 6.36% de ces communes périurbaines 
 Enveloppe d’environ 4.9 logements par an dont environ 4.4 logements neufs par an pour Neschers. 
 Soit une enveloppe de l’ordre de 69 logements (neufs + réhabilitations) dont environ 62 logements neufs à 

horizon du PLU : 2019-2033 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source :  taxe.com Neschers Plauzat Coudes Montpeyroux Puy-de-Dôme 
Taxe d’habitation  11,40% 15.42 % 9.62% 15.79 % 8,33% 
Taxe foncier bâti  14,68% 18.70 % 15.91% 21.94 % 12,26% 
Taxe foncière non bâti 35,17% 92.05 % 59.81% 120.53 % 23,95% 

 
 

Population 
2012  

Objectif de nouvelles RP 
dans le cadre du SCOT 

Besoins en 
nouvelles RP par 

an 
Communes périurbaines  16 299 ≤ 20.1% 94.8 

Communes périurbaines hors 
communes proches des gares 

14 121 ≤ 16.2% A répartir 
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Répartition théorique (application stricte) des objectifs du SCOT : 
 

 
La surface exprimée ci-dessus est une surface nette, ne tenant pas compte de la voirie et autres aménagements publics. 
Pour répondre aux besoins en logements neufs, la commune devrait prévoir une capacité nette de l’ordre de 3,3 ha. 
Toutefois, il est nécessaire de prévoir un taux de rétention, ainsi qu’un pourcentage pour la desserte en voirie et espaces 
publics, dans le cadre d’une opération globale. 
 

 
 

 

Proposition de répartition des résidences 
principales neuves par typologie dans le 

cadre du SCOT 
Calcul de la consommation foncière moyenne 

% 
collectif 

 

% individuel 
groupé 

 

% individuel 
en lot libre 

 

Collectif : 
40 

logement/ha 

Individuel groupé : 
25 logement/ha 

 Individuel en lot 
libre : 15 logement/ha 

Communes 
périurbaines  

5% 35% 60% / / / 

Neschers ≈3  ≈ 22 ≈ 37 0,075  0,8 2,4 
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Ce qu’il faut retenir 
 
- Ces 10 dernières années, la commune a produit en moyenne 3.5 logements supplémentaires par an. 

Afin de stopper le ralentissement démographique et d’accueillir de nouveaux habitants, en 
compatibilité avec le SCOT, il s’agira de s’orienter vers une production de l’ordre de 5 logements par 
an (neuf et réhabilitation) 

- Un parc composé en grande majorité de maisons individuelles de grandes tailles, malgré une demande 
existante pour des logements locatifs et une évolution significative de la structure des ménages : une 
accélération de la production d’autres formes de logements à prévoir, en compatibilité avec les 
orientations du SCOT 

- Une forte amélioration de la vacance récente, à pérenniser en offrant une offre de services et un cadre 
de vie agréable, incitant les nouveaux habitants à rester au sein du parc bâti historique. 

- Répondre aux différentes situations familiales de la population, et prendre en compte les besoins plus 
spécifiques d’une partie de la population des gens du voyage, en diversifiant les formes de logements 
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4. Economie 

 

4.1. LA STRUCTURE DE L’EMPLOI 
 
Le nombre d’actifs ayant un emploi résidant à Neschers a 
augmenté d’environ 8% entre 2008 et 2019. Le nombre 
d’emplois sur la commune a connu une forte augmentation de 
+86% sur la même période.  
Si la situation tend à s’améliorer, la commune compte 
cependant peu d’emplois par rapport au nombre d’actifs ayant 
un emploi résidant dans la commune. Ce rapport est exprimé par 
l’indicateur de concentration d’emploi qui est faible sur la 
commune (26.8) et nous informe que la plupart des actifs de la 
commune travaille à l’extérieur de celle-ci, traduisant son 
caractère périurbain. 
La commune est située dans la partie Sud de l’aire urbaine de 
Clermont-Ferrand, en limite Nord de celle d’Issoire. Cela signifie 
qu’au moins 40% de la population travaille dans le pôle urbain de Clermont-Ferrand. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources : Insee, RP2008 et RP2019 
exploitations principales lieu de 
résidence et lieu de travail 

2008 2019 

Nombre d’emplois dans la 
zone 

52 97 

Actifs ayant un emploi 
résidant dans la zone 

335 363 

Indicateur de concentration 
d’emploi 

15,5 26.8 

Neschers 

Aire urbaine de 
Clermont-Ferrand 

L’indicateur de concentration d’emploi est égal au nombre 
d’emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant 
dans la zone. 

 

Situation de Neschers dans l’aire urbaine de Clermont-Ferrand 
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La commune de Neschers compte 68 établissements actifs au 31 décembre 2019. La plupart de ces établissements 
relèvent du secteur du commerce, transports et services divers avec 29.4%, (20 établissements).  
 
 

 
Neschers compte un local commercial aujourd’hui vacant, qu’elle a acquis, afin d’envisager l’ouverture d’une 
boulangerie. L’arrivée récente de nouveaux habitants peut contribuer à l’attractivité de locaux commerciaux sur la 
commune. 
 
La commune compte une zone d’activité artisanale d’une surface 
d’un hectare, Le Chirelle, créée en 1991 et située à l’Ouest du 
centre-bourg.  
Des activités de ferraillage / véhicules hors d’usage entre l’école et 
les terrains familiaux sont à noter (2 structures). L’une des activités, 
aujourd’hui assez étendue, est à relocaliser ou restructurer, dans le 
cadre de la recomposition de l’ensemble du quartier de Chirelle. 
 
Le SCOT identifie cette zone comme dédiées aux fonctions 
artisanales et commerciales. 
 
 
 
 
Extrait SCOT : 
 

 

 

Terrains 
familiaux 

Ecole 

25,0%

19,1%

29,4%

1,5%

1,5%

14,7%

2,9%
5,9%

Etablissements actifs par secteur d'activité au 31 décembre 2019

Industries

Construction

Commerces

Activités financières et d'assurance

Activités immobilières

Activités spécialisées

Administration publique, enseignement, santé

Autres activités de servicesSource : Insee 
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Les postes salariés sont peu présents, la 
commune accueillant principalement des 
structures individuelles ou employant peu.  
Au 31 décembre 2019, la commune compte 
35 postes salariés au total. 
Ainsi, l’employeur principal de la commune 
reste le secteur de l’administration publique, 
enseignement, santé et actions sociales : Avec 
seulement 2 établissements (2,9% des 
établissements actifs), ce secteur compte 15 
postes salariés soit près de 42.9% du total des 
postes salariés 
Le secteur de la construction représente 
toutefois 34.3% des postes salariés, part non 
négligeable. 

 

 
 

 

8,6%
2,9%

34,3%

11,4%

42,9%

Postes salariés par secteur d'activité au 31 décembre 
2019

Agriculture, sylviculture et pêche

Industrie

Construction

Commerce, transports, services
divers

Administration publique,
enseignement, santé, action sociale

Source : Insee 
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4.2. L’AGRICULTURE 
 
La commune de Neschers compte 5 exploitations agricoles 
ayant leur siège sur la commune en 2020. Ce chiffre est en 
forte baisse depuis 2000 où on dénombrait 16 
exploitations, soit 11 exploitations en moins.  
 
La superficie agricole utilisée (SAU) n’a cessé de diminuer 
sur la commune depuis 1988 avec une baisse 
particulièrement forte entre 2000 et 2010  de l’ordre de  
-24% alors qu’elle était quasiment stable entre 1988 et 
2000. Cette diminution de 144 ha de SAU entre 2000 et 
2010 est à mettre en relation avec la baisse du nombre 
d’exploitations agricoles sur le territoire communal à la 
même période et à la restructuration des exploitations 
agricoles ces dernières décennie, nécessitant plus de 
surfaces exploitées qu’auparavant. Depuis 2010, la SAU a 
tendance à se stabiliser, tout comme le nombre 
d’exploitations. 
 
 
La production agricole sur la commune 
s’oriente vers les céréales et les oléo 
protéagineux. 
 
Une majorité de parcelles est déclarée à la 
PAC en céréales : blé majoritairement, maïs, 
orge, tournesol, semences... Les espaces 
agricoles comptent aussi quelques parcelles 
de vignes et assez peu de prairies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

616   612   

468   459   
  400

  500

  600

1988 2000 2010 2020

Evolution de la superficie agricole utilisée (SAU)

Superficie agricole utilisée (SAU) (en ha)

12 16
9

4 5
0

10

20

1988 2000 2010 2017 2020

Evolution du nombre d'exploitations agricoles

Nombre d'exploitations
Source : Agreste, recensement agricole 2010, 2020 

 

Source : Agreste, recensement agricole 2020 
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Plusieurs AOC et IGP sont présents sur le territoire :  

• AOC Côtes d'Auvergne 
• AOC Bleu d’Auvergne (aire de production de lait, de 

transformation et d’affinage) 
• AOC Cantal (aire d’affinage) 
• AOC Saint-Nectaire (aire d’affinage) 
• IGP Veau du Limousin 
• IGP Volailles d’Auvergne 
• IGP Porc d'Auvergne 
• IGP Puy-de-Dôme 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parcelles concernées par l’AOC Côtes d’Auvergne 
Source : PAC Etat 

http://www.aoc-igp.fr/cotes-d-auvergne/
http://www.aoc-igp.fr/cantal/
http://www.aoc-igp.fr/saint-nectaire/
http://www.aoc-igp.fr/veau-du-limousin/
http://www.aoc-igp.fr/volailles-d-auvergne/
http://www.aoc-igp.fr/porc-d-auvergne/
http://www.aoc-igp.fr/puy-de-dome/
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Agriculteurs exploitants à Neschers : Résultat issu de la réunion agricole réalisée en Juin 2017: 
 

NATURE DE L’ACTIVITE TYPE D’ACTIVITES SURFACE 

TOTALE 
SURFACE SUR 

LA COMMUNE CARACTERISTIQUES / PROJETS 

Exploitations ayant leur siège à Neschers 
1 – EARL 
35 ans 
Myolane 

Vigne et 
céréales 

17 ha 17 ha Siège : Neschers 
Bâtiments : cave viticole, caveau de vente 
Propriétaires des bâtiments 
Parcelles en bio : 8 ha 
Projets : bâtiments agricoles, projets de diversification de l’activité 
(tourisme) 
Projets en partie fait depuis 2017 (installation de bâtiments agricoles 
sur Myolane). Les autres projets se situent dans la continuité de ce 
bâtiment.  

 
2 – Exploitation 
individuelle 
Pré-Pommier 
53 ans 

Elevage caprin, 
production 
fromages, 
céréales 

38 ha 
 

12 ha Siège : Neschers 
Projets : Développement de l’activité de diversification de 
l’exploitation : hébergement touristique, salle d’accueil, …  

 
3 - SCEA Non renseigné Non 

renseigné 
Non 

renseigné 
Non renseigné 
Non présent le jour de la réunion. 
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4 – Exploitation 
individuelle 
Montoron 
49 ans 

Céréales 105 ha 105 ha Siège : Neschers 
Projet : habitation liée à l’exploitation (PC en cours) 
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Le DOO du SCOT prévoit : 
• La réalisation d’un diagnostic dans le cadre de l’élaboration de documents d’urbanisme, présentant : 

o La localisation des activités agricoles et la délimitation des espaces identifiés dans l’Atlas des zones 
agricoles 

o Le potentiel agronomique des terres 
o La délimitation des espaces stratégiques pour le maintien des exploitations 
o La localisation des sièges et des bâtiments d’exploitation et des secteurs potentiels d’extension 
o … 

• Les espaces agricoles à enjeux ne peuvent être ouverts à l’urbanisation. Toutefois, si cela est nécessaire, en 
continuité des zones urbaines, une dérogation est permise à condition de : 

o La réalisation d’un diagnostic agricole détaillé 
o Une justification précise de l’impossibilité d’urbaniser sur d’autres secteurs 
o Mise en œuvre de mesures 

compensatoires  
• Lors des extensions urbaines, les 

voies d’accès aux parcelles agricoles 
seront repérées et préservées. 

• Accompagnement de l’intégration 
paysagère des constructions : 

o Regroupement préférentiel 
des bâtiments autour des 
bâtiments existants 

o Des volumes limités aux 
besoins avérés et s’intégrant 
à la topographie 

o Une utilisation de couleurs 
s’insérant harmonieusement 
dans l’environnement 

o Une mise en valeur des 
abords. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Extrait du DOO du SCoT du Pays d’Issoire  

Neschers 
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4.3. TOURISME 
 
L’activité touristique de Neschers est liée à la valorisation du cadre rural du territoire. 
Plusieurs loisirs sportifs liés au cadre naturel sont présents sur la commune. Il existe plusieurs boucles de randonnée 
(Les Croix-Basses, Les coteaux de la Couze Chambon ainsi que le GR Tour de Pays Val d’Allier) et un site d’escalade en 
falaises sur les pentes entre le plateau Nord et la vallée de la Couze Chambon (aujourd’hui non exploité). Cette rivière 
constitue une attraction car elle est propice à la pêche en différents lieux de la commune et bénéficie d’un parcours 
aménagé. 

      
Aménagements au bord de la Couze Chambon 

Le patrimoine historique peut aussi constituer une attraction. Le bourg ancien compte des remparts, des tours et 
plusieurs fontaines. Il n’existe sur la commune aucun hôtel ou camping mais un établissement de chambres d’hôtes et 
une location saisonnière. 
 
La commune souhaite mettre en place deux projets pour le 
développement touristique : 

• L’exposition d’une imitation d’une statue historique 
retrouvée sur le territoire de Neschers, 

• La création d’un bâtiment pour l’accueil de randonneurs, qui 
sont nombreux à passer par Neschers.  

 
 
 

Location saisonnière à la ferme des Prés-Pommiers 
 
 

 
 
 

Par ailleurs, un projet privé de développement 
touristique est envisagé à l’Ouest de la commune, au lieu-
dit Sarleva, le long de la RD 229. Ce projet, intitulé « un 
rendez-vous… » vise en la création d’un lieu de rencontre, 
présentant un parcours sensoriel et divers ateliers 
portant sur la thématique des sens.  
 
 
 
 
 

Emprise du projet « un rendez-vous » 
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En termes d’aménagements, il est envisagé : 
- Un aménagement paysager du site pour recréer 

une biodiversité végétale et créer de l’ombrage 
naturel pour pallier aux épisodes de canicule,  

- La conservation des sous-bois, la création de 
quatre écolodges ou chalets écologiques, 

- La création d’enclos près des écolodges pour y 
héberger des animaux qui contribueront au 
nettoyage naturel des lieux,  

- L’aménagement d’un potager et d’un espace 
floral,  

- La transformation de deux chalets existants en 
atelier,  

- L’aménagement d’un espace d’accueil au sein de 
la maison principale.  

 
 
 

 

Exemple d’écolodge envisagé 
(Le volcan des sens) 



 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

270 

 



 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

271 

 
 

Ce qu’il faut retenir 
 

- Un indicateur de concentration d’emploi faible (26.8) : Neschers est une commune périurbaine dont la plupart des 
actifs travaille dans le pôle urbain de Clermont-Ferrand 

- Une majorité de postes salariés dans l’administration publique, l’enseignement, la santé et l’action sociale sur la 
commune (42.9% des postes salariés)  

- Une zone d’activités de Chirelle dédiée aux fonctions artisanales et commerciales, dont l’enjeu sera d’intégrer 
davantage et repositionner les activités de ferraillage, véhicules hors d’usage 

- Volonté d’encourager aux actions visant à assurer une dynamique de centre bourg, notamment par la reprise ou 
l’installation de commerces 

- Soutenir et développer les initiatives en matière touristiques, y compris dans le cadre de la diversification des 
exploitations agricoles 

- Soutenir le développement des exploitations agricoles et préserver les terres agricoles identifiées en AOC 
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5. Déplacements 

5.1. UNE OFFRE PEU DÉVELOPPÉE EN TRANSPORTS EN COMMUN 
 
Concernant les transports 
ferroviaires, la gare de train TER 
Parent-Coudes-Champeix 
desservie par la ligne Issoire - 
Clermont-Ferrand est accessible en 
moins de 10 minutes en voiture 
depuis le bourg de Neschers. Cette 
ligne à la fréquence régulière 
permet de se rendre à Issoire, Vic-
le-Comte et Clermont-Ferrand 
facilement et notamment pour 
effectuer les trajets domicile-
travail. La Communauté de 
Communes Couze Val d’Allier a 
réaménagé le parking de cette gare 
en 2010 afin de répondre à la 
demande croissante en 
stationnement liée à l’utilisation de 
cette ligne TER. La voiture reste 
néanmoins nécessaire pour se 
rendre à cette gare depuis 
Neschers. 
 
Les transports en communs 
routiers sont peu représentés sur la 
commune. En effet, seule la ligne 
71 du réseau d’autocar Transdôme 
du Conseil Départemental du Puy-
de-Dôme dessert Neschers. Cette 
ligne circule entre Chidrac et 
Champeix avec un aller-retour par 
jour lors des périodes scolaires 
uniquement.  
 
Pour le collège Monnet de Champeix et les collèges et lycées d’Issoire, les transports scolaires sont assurés par l’API. 
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5.2. TRANSPORTS ROUTIERS 
 

• Le réseau routier 
 

Neschers se trouve à proximité de 
l’autoroute A75, importante voie de 
communication Nord-Sud desservant les 
agglomérations de Clermont-Ferrand et 
Issoire. 
 
Le territoire communal est desservi par 
plusieurs routes départementales de 
différentes importances. 
 
Deux routes départementales 
importantes irriguent le territoire mais 
sans aller directement au bourg, en 
passant par les plateaux. Il s’agit de la 
RD978 qui fait le lien entre Champeix, 
commune située juste à l’Ouest, et 
Plauzat, commune limitrophe au Nord, 
et permet de rejoindre l’autoroute A75 
au Nord de Plauzat ou de se rendre dans 
l’agglomération clermontoise. La RD996 
fait le lien entre Issoire, au Sud-Est de 
Neschers, et le massif des volcans 
d’Auvergne à l’Ouest en desservant 
Champeix. Ces routes permettent de se 
rendre en 20 minutes à Issoire, en 30 
minutes à Clermont-Ferrand et en 15 
minutes dans le Parc Naturel Régional 
des Volcans d’Auvergne. 
 
La RD229 est moins importante et suit la 
vallée de la Couze Chambon avec une 
orientation Est/Ouest. Elle dessert 
directement le bourg et longe le centre-bourg ancien par le Sud. Elle fait le lien entre Champeix à l’Ouest et Coudes et 
Vic-le-Comte à l’Est. Elle permet aussi de rejoindre l’autoroute A75 au niveau de Coudes. 
 
La RD3 est une petite route départementale qui dessert la commune dans une logique Nord/Sud en passant directement 
par le centre-bourg ancien et permet de faire le lien entre Plauzat au Nord et la RD996 au Sud. Il s’agit d’une route de 
desserte locale qui permet de relier les autres routes départementales de la commune entre elles. 
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• Comptages routiers 
 
Des données de comptages routiers ont pu être obtenues auprès du Conseil Départemental. Ils n’ont pas vocation à 
être exhaustif ou précis, mais à dégager une tendance en matière de trafic routier, sur le territoire, à titre indicatif : 

- RD229 Neschers – Champeix : 1200 véhicules/jour 
- RD229 Coudes – Neschers : 3400 véhicules/jour, dont 1400 véhicules/jour partent sur Chadeleuf : environ 

2000 vont vers Neschers 
- RD3 Plauzat – Neschers : 500 véhicules/jour 

Les poids lourds représentent 5% de ces flux routiers. 
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5.3. LES DÉPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL 
 
On peut constater que 84.4% de la population active qui 
réside à Neschers travaille dans une autre commune. Cela 
engendre de nombreux trajets domicile-travail effectués 
vers l’extérieur de la commune, principalement vers le pôle 
urbain de Clermont-Ferrand. 
 
 
 
 
 
 
Une très grande majorité des ménages a une voiture, 
93.8% en 2019. Ce taux a très légèrement augmenté 
depuis 2008. 
La motorisation des ménages a augmenté un peu plus 
rapidement (+29%) que le nombre de ménages (+27%) 
entre 2008 et 2019. 
La majorité des ménages ont au moins deux voitures 
puisqu’ils étaient en 2019 52% contre 41.9% de ménages 
qui possèdent seulement une voiture. 
 
 
 
 
 
Le moyen de transport principal utilisé pour se rendre au 
travail est la voiture, camion ou fourgonnette (90.6% des 
actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi l’utilisent). 
Cela s’explique par l’importance de la part d’actifs 
travaillant hors de la commune (84%), la distance aux pôles 
urbains, la proximité de l’autoroute, la faiblesse de l’offre 
de transports en commun, seulement 1.4% des actifs les 
utilisent pour se rendre au travail. 
 
Les autres modes de transports sont donc très faiblement 
pratiqués, la marche représentant 2,3% des actifs ayant un 
emploi. Les deux roues ne sont pas utilisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

90,60%

1,40%

5,20% 2,30%0,00%

Moyen de transport utilisé pour se rendre 
au travail en 2019

Voiture, camion,
fourgonnette
Transports en commun

Pas de transport

Marche à pied

Deux roues

Sources : Insee, RP2019 exploitation principale 

15,6%

84,4%

Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un 
emploi qui résident à Neschers

Travaillent à Neschers

Travaillent dans une
autre commune

Equipement automobile des ménages 
 

Source : Insee, RP2019 exploitation principale 
(Actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi) 
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5.4. MODES DOUX 
 
Aucun itinéraire cyclable n’existe sur le territoire communal et aucun n’est 
programmé dans le Schéma départemental des itinéraires cyclables 
2014/2023 du Puy-de-Dôme.  
 
La faible circulation dans les ruelles étroites du tissu urbain du centre-bourg 
ancien permet de se déplacer facilement à pied au sein de celui-ci. Les 
piétons circulent sur les mêmes espaces que les automobilistes car la plupart 
des rues du bourg sont aménagées en voiries partagées, sans trottoir. 
Quelques ruelles étroites sont uniquement destinées aux modes doux et il 
existe des voies aménagées le long de la Couze Chambon qui permet un 
bouclage de ce maillage modes doux au Nord du bourg ancien. 
 
Se déplacer à pied apparaît plus difficile depuis et pour se rendre aux habitations et équipements dispersés le long de 
la route départementale RD229. En effet, cette dispersion engendre de longues distances à parcourir, et les accès sont 
difficiles, puisqu’il n’existe pas toujours de trottoirs ni d’autres liaisons et il faut alors marcher le long de la route 
départementale non aménagée. Ces liaisons inadaptées rendent les trajets inconfortables et n’incitent pas les usagers 
à les utiliser. 
 
Un diagnostic accessibilité a été réalisé mais les bâtiments publics ne sont pas accessibles aux personnes à mobilité 
réduite.  
 

 

Voirie partagée, rue du Pont 
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5.5. LES ENTRÉES DE BOURG 
 

• L’entrée Nord, depuis la RD3 
 

L’entrée dans le bourg se fait en descendant le plateau Nord. Matérialisée par les panneaux d’agglomération, elle se 
trouve en amont de l’urbanisation et domine le paysage en donnant une belle vue sur le bourg. Le relief aide à marquer 
une limite claire entre milieu urbain et milieu naturel. Les premiers bâtiments en contrebas marquent l’entrée du bourg 
et une centaine de mètres plus loin, le pont sur la Couze Chambon et la densité bâtie marquent clairement l’entrée dans 
l’enveloppe urbaine du bourg ancien avec un effet de porte. 
 

      
        Entrée de bourg dominant le paysage     Le pont sur la Couze Chambon et la densité bâtie 
                        marquant l’entrée dans le bourg ancien 

• L’entrée Sud, depuis la RD3 
 

Cette entrée se fait dans un cadre très végétalisé. Après voir 
descendu la côte de Rioux, les premières maisons individuelles 
montrent l’entrée dans le bourg. La RD3 marque la limite de 
l’urbanisation et on découvre alors un tissu urbain peu dense 
composé de maisons individuelles avec de grands jardins sur le côté 
Est et des champs du côté Ouest. Cette entrée dans un tissu urbain 
lâche ne permet pas d’avoir une limite nette entre espace urbain et 
naturel. La transition entre ces deux espaces se fait 
progressivement. 
 
 

• L’entrée Ouest, depuis la RD229 
 
Cette entrée présente des caractéristiques communes à l’entrée 
Sud par la RD3. En effet la RD3 rejoint la RD229 au niveau de 
l’entrée du bourg. Cette entrée se fait aussi dans un cadre très 
végétalisé avec les premières maisons qui marquent 
progressivement l’entrée dans l’espace urbain. Ici aussi, il n’existe 
pas de limite claire entre l’espace urbain et l’espace naturel, les 
maisons étant implantées en retrait par rapport à l’alignement, 
dans des orientations différentes et avec des jardins de taille 
relativement importante parfois fermé par la végétation. 
 
 
 
 

Une transition progressive entre espace 
naturel et urbain 

Les premières maisons marquant l’entrée 
progressive dans le bourg 
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• L’entrée Est, depuis la RD229 
 
Cette entrée se fait aussi dans un cadre très végétalisé. La route forme une longue ligne droite en direction du bourg et 
le cimetière organisé en balcon par rapport au relief est le premier élément du paysage qui annonce l’entrée dans le 
bourg. Peu après avoir dépassé le cimetière, la silhouette du bourg ancien et du clocher de l’église se dessine du côté 
Nord, avec les coteaux boisés de la vallée de la Couze Chambon en arrière-plan. Des panneaux d’entrée d’agglomération 
montrent ensuite l’arrivée dans le bourg, même si la limite entre l’espace urbain et l’espace naturel n’est pas très 
marquée. En effet, les premières maisons aperçues à l’entrée du bourg sont organisées en un tissu urbain très lâche et 
peu dense avec de grands jardins et beaucoup de végétation, donnant une transition très lente entre espaces bâtis et 
naturels. 

      
Vue sur le cimetière en balcon   Vue sur l’église et le bourg ancien 

 

5.6. STATIONNEMENT 
 
Le stationnement est insuffisant et rendu difficile dans le centre-bourg car celui-ci est constitué par un tissu urbain 
ancien aux rues étroites ne permettant souvent pas le stationnement sur la voirie. Quelques parkings publics et espaces 
de stationnement matérialisés et non matérialisés sont néanmoins disséminés dans ce tissu urbain : 

• Place Abbé Cournollet (18 places) 
• Place Saint-Jean (10 places) 
• Le Pont (9 places) 
• Place de la Résistance (5 places) 
• Mairie (6 places) 
• Rue du Martelet (20 places) 
• Environ 30 places non matérialisées résultant parfois d’un parking « sauvage » envahissant le peu d’espace 

offert sur l’espace public 
 
La capacité de stationnement dans le bourg est évaluée à environ 100 places dont 68 places matérialisées et environ 30 
non matérialisées. 
 
D’autres parkings publics sont situés en dehors du centre-bourg : 

• Ecole (22 places) 
• ZA du Chirelle (5 places poids lourds) 
• Environ 70 places non matérialisées aux abords du stade 

 
La capacité de stationnement est donc évaluée à environ 200 places sur la commune avec 100 places dans le centre 
bourg ancien et 100 places à l’extérieur de celui-ci dont 5 places poids lourds et 70 non matérialisées aux abords du 
stade. 
 
Le stationnement de poids lourds à proximité de l’école et des terrains familiaux peut également générer certaines 
nuisances. 
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Stationnement place Abbé Cournollet   Stationnement rue du Martelet 
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Ce qu’il faut retenir 
- Une offre en transports en commun peu développée, impliquant une très forte utilisation de la voiture 

pour rejoindre les pôles d’emploi 
➔ Développer une navette en lien avec l’Agglo Pays d’Issoire afin de pouvoir se rendre à la gare TER 

de Parent-Coudes-Champeix (avec horaires adaptés aux trains) ou directement à Issoire, dans un 
but d’augmenter la part modale des transports en commun ? Réfléchir à la mise en place d’actions 
favorisant le covoiturage ? 

- Des itinéraires modes doux peu développés à l’extérieur du centre bourg ancien 
➔ Développer un maillage modes doux, en particulier entre : quartiers résidentiels, secteurs de 

Chirelle et centre bourg ? 
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6. Equipements et réseaux 

6.1. LES ÉQUIPEMENTS PUBLICS 
 
Neschers dispose d’une école primaire publique avec un nouveau bâtiment 
construit en 2013 dans la rue des Noyers, à proximité du centre bourg sur sa 
partie Ouest. Cette école compte 112 élèves en 2016, répartis dans 5 classes. 
Une cantine organisée en deux services est présente dans les locaux ainsi 
qu’une garderie qui peut accueillir les enfants avant et après l’école. 
Concernant la poursuite de la scolarité, le collège Antoine Grimoald Monnet 
de Champeix est le plus proche de Neschers et il existe plusieurs lycées à 
Issoire. Les cars du réseau Transdôme peuvent amener les collégiens de 
Neschers à Champeix. 
 
La commune compte une bibliothèque et une agence postale situées dans 
les locaux de la mairie. Une salle des fêtes se trouve à côté du stade. 
 
Concernant les loisirs sportifs, un plateau multisports, un boulodrome et un stade ont été aménagés le long de la route 
départementale RD229, à l’Ouest du centre-bourg ancien. 
 
Plusieurs associations sont recensées sur le territoire communal : 7 associations sportives (Amicale des Boules La 
Lyonnaise, Amicale des chasseurs, Gymnastique Volontaire, Association de pêche La Gaule, Neschers Champeix 
Pétanque, Rugby Club Neschers – Solignat, US Val de Couze (football)) et 9 autres associations (Amicale Laïque, 
Association des Parents d'Elèves de Neschers, le Club "Les Croix Basses" (Club du 3ème âge), Bien vivre à Neschers, 
Coopérative scolaire, FNACA, L’Anguipède, Le Nez de Cheire, Boursagogo). 

 

Stade 
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6.2. LES RÉSEAUX 
 

• Eau potable 
 
Le SME de la Région d’Issoire et de communes de la banlieue Sud Clermontoise a pour mission les actions relatives à 
l’assainissement collectif et non collectif, ainsi qu’à l’adduction, la distribution et le traitement de l’eau potable. 
Neschers est membre de ce syndicat qui a compétence sur le territoire communal concernant l’eau potable. Le SME est 
divisé en trois secteurs et Neschers appartient à celui d’Issoire Centre. Les réseaux d’eau sont entretenus régulièrement 
par le SME.  La gestion des réseaux du syndicat est déléguée à la société SUEZ.  
 
La commune ne compte aucun captage d’eau potable sur son territoire. Quelques sources alimentent aujourd’hui les 
fontaines de la commune mais l’eau n’est pas potable. Cette eau est utilisée pour l’entretien et le nettoyage des espaces 
publics, ce qui permet d’utiliser très peu d’eau potable. 
 
La commune est alimentée en eau potable à 100% par les captages de Durbize et de Dyane, situés sur la commune de 
Chambon-sur-Lac, à une vingtaine de kilomètres à l’Ouest de Neschers. Ces deux captages font l’objet d’un traitement. 
 

 
 
La commune de Neschers compte un réservoir de 150 m3 situé à une altitude de 445m. 
 

• Assainissement et eaux pluviales 
 
L’assainissement collectif est géré par le SIVU Chadeleuf, Coudes, 
Montpeyroux, Neschers et Parent dont le siège est à Coudes. 
La station d’épuration intercommunale a été mise en service en 
Septembre 2019. 
 
Cette station, de type boues activées à faible charge est d'une capacité 
de 5 100 équivalents/habitants.  
 
Il existe un zonage d’assainissement des eaux usées et une étude 
diagnostique d’assainissement réalisée en septembre 2007. 
 
Le réseau d’assainissement et d’eaux pluviales est en grande partie 
unitaire dans le bourg ancien, tandis qu’il est séparatif le long du chemin 
de Traciel, dans les extensions urbaines plus récentes. 
 
La commune a pour projet une réhabilitation progressive du réseau 
d’assainissement. 
Des problèmes de gestion des eaux pluviales existent à l’intérieur du 
bourg en cas d’orage très violent, ainsi que dans le bas de la côte de 
Rioux, proche de l’intersection entre la RD229 et la RD3, à l’Ouest de la 
commune. 
 
Il n’existe pas de zonage d’eaux pluviales. 
 

Caractéristiques Station d’épuration  
Date de mise en service Septembre 2019 
Exploitant Lyonnaise des Eaux 
Capacité 5 100 EH 
Débit de référence 765m3/jour 
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• Déchets 
 
Le Syndicat Mixte des Couzes (SICTOM), créé en 1981 et regroupant 6 Communauté de Communes du Puy-de-Dôme, a 
pour compétence sur le territoire de Neschers la collecte et le traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
Cette compétence s’inscrit dans le cadre réglementaire régional et départemental. L’organisation de la collecte et du 
traitement des déchets ménagers ou assimilés doivent être compatibles avec le plan de prévention et de gestion des 
déchets non dangereux (P.P.G.D.N.D.) de Puy de Dôme approuvé en 2014. A noter que ce plan va devenir une 
compétence régionale avec le plan régional de prévention et de gestion des déchets non dangereux suite à la loi 
N.O.T.Re. La gestion des déchets dangereux est soumise à compatibilité avec le plan régional d’élimination des déchets 
dangereux (P.R.E.D.D.) datant de 2009. 
Selon le rapport annuel 2015 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets du SICTOM des Couzes, 
261,7kg/habitant/an d’ordures ménagères ont été collectés en 2015 sur le territoire du SICTOM contre 
262,6kg/habitant/an en 2014 soit une baisse de 0,25%. Concernant la collecte sélective (bacs jaunes), 
55,1kg/habitant/an ont été collectés en 2015 contre 54,2kg/habitant/an en 2014 soit une augmentation de 2,27%. 
 

 
 
 
 
 
 

 
La collecte des ordures ménagères dans la commune est organisée les mardis et vendredis ainsi que le lundi une semaine 
sur deux pour le tri sélectif. Les déchets sont ensuite acheminés au dépôt de Saint-Diery. 
La déchèterie la plus proche de Neschers est située à 7km, sur la commune de Montaigut-le-Blanc. 
 
Il existe deux points d’apport volontaire pour 
le verre, ainsi que d’autres conteneurs 
répartis sur la commune. Un point propre se 
situe à côté de l’école. 
 

• Energie 
 
La commune est en partie desservie en gaz, 
notamment dans le centre bourg, le long de 
la route de Coudes et le long de la route de 
Champeix. 
 
La commune a procédé en partie à 
l’enfouissement des réseaux électriques. 
 
 
 

• Desserte en NTIC 
 
Neschers bénéficie d’un débit élevé entre 30 
à 100 Mbit/s sur tout son territoire urbanisé, mis à part quelques bâtiments plus isolés du centre-bourg. 
 
Uniquement une desserte par ADSL sur cuivre existe sur la commune. 
 
La fibre optique n’est pour l’instant pas encore programmée à Neschers. 

Moyennes des collectes du 
S.I.C.T.O.M. des Couzes en 
kg/habitant/an 

Ordures ménagères Collecte sélective 

2014 262,6 54,2 
2015 261,7 55,1 

observatoire.francethd.fr 
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7. L’occupation du territoire et la consommation foncière 

7.1. OCCUPATION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE 
 
La superficie géo-référencée du territoire est de 972,8 hectares. 
La superficie de la commune informatisée et géo référencée peut être différente de la superficie administrative. L’analyse 
de l’occupation du territoire et de l’évolution de la consommation foncière entre 2011 et 2021 (10 années) a été réalisée 
à partir des surfaces géo référencées. 
 
L’occupation du territoire peut se partager en trois grandes typologies, 
par ordre d’importance : 

- Les espaces agricoles pour 671,79 ha, 
- Les espaces naturels (boisements, cours d’eau, terres non 

utilisées par l’agriculture, parcs et jardins) pour 219,58 
ha, 

- Les espaces construits et aménagés par l’Homme 
(habitat, équipements, activités, loisirs, voiries) pour 
81,43 ha. 

 
Il s’agit d’une estimation du bureau d’études basée sur la dernière photographie aérienne datant de 2019 (Source 
Géoportail), les données PAC, et les données communales (permis de construire). Il s’agit de chiffres non figés, établis 
sur la base d’une photographie aérienne à grande échelle et comprenant une marge d’interprétation dans l’occupation 
des parcelles.  

69%

23%

8%

Occupation du territoire

Espaces agricoles

Espaces naturels

Espaces urbanisés
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7.2. L’ESPACE AGRICOLE 
 
Les terres agricoles dominent l’occupation du territoire avec 671,79 ha (surface estimée via les données PAC et la 
photographie aérienne) soit 69 % du territoire.  
La surface agricole déclarée à la PAC est constituée par : 
- Une majorité de parcelles déclarées en céréales : blé majoritairement, maïs, orge, tournesol, semences... 
- Assez peu de prairies, 
- Quelques parcelles de vignes 

     
Les terres agricoles sont réparties majoritairement sur la plaine Nord et sur le plateau Sud. On trouve peu de terres 
agricoles dans la vallée de la Couze Chambon et en continuité du bourg. 
Les terres agricoles sont peu urbanisées, que ce soit par des bâtiments isolés ou par des exploitations, du fait de la 
valeur agronomique des terres agricoles. 
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Evolution foncière : 

1,7 ha de surface agricole consommée par l’urbanisation depuis 2011. 
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7.3. LES ESPACES NATURELS 
 
Les espaces naturels dans leur globalité s’étendent sur 219,58 
hectares, soit 23% du territoire communal.  
Ils comprennent : 
-les boisements (environ 173 ha), 
-les autres espaces pouvant être considérés comme « naturels 
» (friches, espaces non utilisés par l’agriculture, parcs et 
jardins, lots libres…) (environ 37 ha), 
-le réseau hydrographique (cours d’eau et points d’eau) 
(environ 10 ha). 
 
Les boisements représentent 17,8% du territoire, 
principalement localisés sur les pentes le long de la vallée de la 
Couze Chambon. Ils sont composés essentiellement de feuillus.  
 
Les autres espaces naturels correspondent à la présence de jardins, mais également à des espaces de transition, 
notamment entre le centre bourg ancien et les extensions urbaines. Ces espaces présentent un intérêt écologique et 
paysager.  
 

 
 

 

79%

17%

4%

Typologie des espaces naturels

Boisements

Autres espaces naturels

Réseau hydrographique
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Evolution foncière :  

3,1 ha de surface d’espaces naturels consommée par l’urbanisation depuis 2011.  
Ces espaces consommés correspondent essentiellement à des espaces non boisés et non utilisés par l’agriculture, en 
périphérie immédiate ou dans l’enveloppe urbaine. 
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7.4. EVOLUTION DES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS 
 
Les espaces naturels et agricoles ont respectivement perdu 3,1 ha et 1,7 ha au profit de l’urbanisation, depuis 2011.  
 

 2011 2021 Variation 2011-2021 
Espace naturel 222,72 ha 219,58 ha -3,14 ha 
Espace agricole 673,46 ha 671,79 ha  -1,67 ha 
Espace urbanisé 

(dont voirie) 
76,62 81,43 ha +4,81 ha 

 
Depuis 2011, 4,81 ha ont été construits/aménagés, en très grande majorité pour de l’habitat. Le rythme annuel moyen 
de consommation foncière est de 0,44 ha/an. 
 

7.5. LES ESPACES URBANISÉS 
 
Les espaces urbanisés et aménagés par l’Homme occupent 81,43 ha, soit 8 % du territoire communal de Neschers.  
 
La majeure partie de l’urbanisation est concentrée sur le bourg historique et à l’Ouest de celui-ci le long de la RD229. 
 
Répartition des espaces urbanisés : 

- la voirie (routes départementales, routes, voies et chemins communaux) (44,21 ha), 
- le tissu bâti, mixte, à dominante habitat, comptant également quelques équipements et bâtiments 

agricoles (37,22 ha). 
 
 
 

7.6. LA CONSOMMATION FONCIÈRE 
 
L’étude de l’évolution de l’occupation du territoire depuis 2011 s’appuie sur les permis de construire accordés sur la 
période 2011-2021 (11 années) et s’accompagnant d’une consommation de foncier identifié comme libre.  
 
Depuis 2011, la progression des espaces construits et/ou aménagés s’élève à 4,81 ha à vocation d’habitat 
principalement. Ainsi, c’est environ 0,5 % du territoire communal (alors en espace naturel ou agricole) qui s’est urbanisé 
sur cette période. 
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7.7. ANALYSE DE LA DENSITÉ 
 

Pour rappel, le SCOT préconise la réalisation de : 
- 35% minimum des logements sous forme individuel groupé (25 logements à l’hectare) → 13 logements minimum 
- 5% minimum sous forme collectif (40 logements à l’hectare) → 2 logements minimum 
- 60% maximum de logements sous forme individuel pur (15 logements à l’hectare) 
 

 
      
 
 
 

 
 
 
 
 
 

9 logements/ha 

9,5 logements/ha 

Ce qu’il faut retenir 
 

Une consommation foncière de 4.82 ha sur 2011-2021, soit un rythme annuel d’environ 0,5 ha /an  : Afin de 
respecter les objectifs du SCOT, il s’agira de s’orienter vers une consommation foncière pour le développement 
résidentiel plus faible, de l’ordre de 3 ha. 
Une consommation d’espaces naturels en extension, le long de la RD, à stopper au profit d’espaces situés à 
l’intérieur de l’enveloppe urbaine. 
Des opérations de lotissement par le passé qui présentaient des densités faibles, en dessous des objectifs actuels 
du SCoT 
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8. L’organisation urbaine 

 

8.1. L’ÉVOLUTION DE L’URBANISATION 
 
 
La carte d’Etat-Major montre qu’au milieu du XIXème siècle, le tissu urbain de Neschers était constitué uniquement par 
le centre-bourg actuel, concentré au bord de la Couze Chambon. Le tissu urbain était dense et ses limites étaient 
fortement marquées. 
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Le tissu urbain a assez peu évolué jusqu’en 1962, l’urbanisation restant très concentrée dans ses limites historiques. 
 

      
 
Le tissu urbain commence à évoluer de manière importante à partir des années 1980. L’urbanisation sort de ces limites 
historiques et s’étend vers l’Ouest, le long de la route départementale n°229. En 1986, on voit l’urbanisation progressive 
du lotissement du Chirelle créé quelques années plus tôt ainsi que quelques maisons individuelles dans ce même secteur 
Ouest et le long du chemin de Pignat. Le stade a été aménagé le long de la RD229. En 1992, on observe que quelques 
maisons supplémentaires ont été construites, notamment le long du chemin de Traciel sur sa partie Est et le long de la 
RD 229 à l’Ouest à proximité du cimetière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie aérienne de 1962 

Photographie aérienne de 1986 Photographie aérienne de 1992 

Photographie aérienne de 1946 
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Photographie aérienne de 2004 

Photographie aérienne 2022 
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La photographie aérienne de 2004 montre le lotissement du Chirelle presque entièrement urbanisé et un 
développement sur la partie Ouest de la commune le long du chemin de Traciel et de la RD 229 à l’Ouest du stade. 
Enfin, la photographie aérienne actuelle montre : 

- Une forte urbanisation au Sud du chemin de Traciel.  Ce développement du tissu se fait en laissant de 
nombreuses dents creuses et espaces interstitiels  

- Une urbanisation « au coup par coup » et une occupation progressive d’une partie du quartier de Chirelle 
- La réalisation du lotissement le stade 

 
 En un peu moins de 50 ans, l’espace urbanisé qui était concentré au bord de la Couze Chambon selon un tissu 

urbain dense a doublé de volume sur les parties Sud et Ouest du bourg mais de manière beaucoup moins dense 
que ce dernier, en laissant de nombreuses dents creuses et en formant un tissu urbain très lâche 

 Aujourd’hui se sont les entrées Est et Ouest du bourg de Neschers, le long de la RD, qui accueillent une certaine 
urbanisation (entre le centre bourg et le cimetière, à l’Est, et autour le long de la route de Champeix, à l’Ouest 
du carrefour avec la côte de Rioux. 
 

 

8.2. TISSU URBAIN HISTORIQUE 
 
Le tissu urbain historique de Neschers est au départ concentré autour de l’église. Des extensions successives de façon 
radioconcentriques autour de l’église ont conduit au tissu urbain de centre-bourg actuel. La vallée de la Couze Chambon 
a orienté le développement qui s’est effectué plutôt du côté Sud de l’église. 
 

      
L’église, centre historique de l’urbanisation 

 
Le bourg historique de Neschers est constitué par un fort villageois. Quelques traces des fortifications médiévales 
subsistent aujourd’hui avec la présence de tours, de vestiges du mur d’enceinte et d’un haut mur de soutènement le 
long de la Couze Chambon. 
 
Neschers est aussi un village vigneron. Les maisons vigneronnes, reconnaissables à leur perron couvert marquent 
l’architecture du village. 
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Maison vigneronne 

 

L’ensemble du tissu historique se caractérise par : 
- Des hauteurs comprises entre R+1 majoritairement et R+3 maximum,  
- Un bâti implanté à l’alignement, couvrant l’ensemble de la parcelle ou la grande majorité et en limites 

séparatives 
- Des rues étroites, dont certaines sont uniquement piétonnes 

 

     

      
Rues étroites et implantations à l’alignement 

 
Les bâtiments anciens présentent néanmoins une diversité architecturale, notamment au niveau des formes et des 
hauteurs mais aussi des matériaux. 
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Diversité des hauteurs, des formes et des matériaux 

Le bourg ancien aux ruelles étroites permet rarement de dégager des espaces de stationnement. Quelques opérations 
ponctuelles ont permis de dégager des places de stationnement mais la problématique reste forte, notamment avec les 
réhabilitations en cours qui permettent l’accueil de nouveaux habitants. 
 

      
Espaces de stationnement 

Enjeux identifiés : 
 

 Une reconquête du bâti historique à accompagner par une offre de services adaptés,a fin de maintenir la 
population au sein de ce patrimoine 

 Des connexions avec les extensions urbaines à mettre en valeur/créer 
 Maintenir / mettre en valeur la connexion avec l’aménagement le long de la rivière 
 Maintenir une mixité de fonctions 
 Des espaces de respiration à préserver 
 Favoriser la connexion avec les jardins 
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8.3. LE TISSU URBAIN PLUS MODERNE 
 
Le développement urbain s’est principalement réalisé sous forme : 

- De constructions réalisées au coup par coup, parfois en comblement de dents creuses, le long de la RD229 et 
du chemin de Traciel 

- D’opérations de lotissements de maisons individuelles 
 
Le secteur situé à l’Est le long de la RD 229 présente des contraintes : 

- La topographie : relief marqué au Sud et dénivelé entre le Rd 229 et le bourg ancien 
- La zone marquée par le ru située en contrebas de la RD 229, et qui marque une limite avec l’urbanisation du 

bourg ancien 
 
Le secteur situé au Nord de la RD229 (secteur autour du stade) présente des aménagements récents avec les terrains 
familiaux en 2012 et l’école en 2013, et plus récemment le lotissement du stade. Un projet de lotissement de 10 lots est 
envisagé à horizon 2018 rue des Noyers, au Nord de l’école. Ce secteur se trouve en continuité du bourg ancien. La casse 
automobile occupe un espace important à côté de l’école. Il présente quelques dents creuses le long de la RD 229. 
 
Le secteur du chemin de Traciel s’est développé au coup par coup et présente aujourd’hui plusieurs dents creuses. Le 
secteur est contraint par le relief et les boisements au Sud. Il est marqué par la présence d’un ru. 
 

      
Le lotissement du stade   Dents creuses  
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L’école     La casse automobile 

 
 

Enjeux identifiés : 
 
 Privilégier le comblement de dents creuses afin de composer un tissu urbain en épaisseur dans les secteurs 

réalisés « au coup par coup », notamment entre la RD 229 et le chemin de Traciel  
 Stopper le développement linéaire à l’Ouest en direction de Champeix et avant le cimetière à l’Est afin de 

maintenir une limite claire entre espaces urbanisés et naturels 
 Encadrer le développement à l’Est afin de ne pas multiplier les accès le long de la RD 229 
 Renforcer les connexions piétonnes entre quartiers et centre-ville et notamment les liens entre les nouveaux 

lotissements et l’école 
 Recomposer le secteur de Chirelle en prenant en compte les différentes fonctions présentes : 

o Construire un quartier cohérent, lieu de rencontre principal de la commune 
o Veiller à l’intégration des terrains familiaux dans l’organisation du territoire 
o Encourager le déplacement de la casse automobile (objectif en 2022 partiellement atteint) 

 Valoriser le secteur du ru et affirmer une coulée verte, support de loisirs et de promenade 
 Maintenir une coupure verte avec le bourg ancien 
 Préserver certains parcs et jardins présents en arrière de parcelles 
 Préserver des coupures d’urbanisation favorisant la connexité entre la rivière et l’espace boisé au Sud, et 

marquant l’entrée de bourg 
 Préserver des espaces de respiration, coulée verte, sur le quartier de Traciel. 
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8.4. CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES 
 

La Charte architecturale et paysagère établie à l’échelle de la communauté de communes Couze Val d’Allier donne des 
orientations en matière d’implantation du bâti : 
 
Dans la pente : 

 
 
Au sein de la parcelle : 

 

  
Source : Charte Architecturale et Paysagère 
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Ce qu’il faut retenir 
 
- Une urbanisation qui s’est étendue vers le Sud et l’Ouest du bourg ancien depuis les années 1980 
- Un tissu urbain ancien de centre-bourg qui présente un fort potentiel de réhabilitation de par une vacance 

assez importante et un bâti en état moyen 
- Des enjeux de comblement de dents creuses dans les extensions urbaines (quartiers pavillonnaires récents) 
- La présence d’un ru à prendre en compte au sein des quartiers pavillonnaires récents 
- La possibilité de maintenir une coupure verte entre le bourg ancien et les extensions en s’appuyant sur des 

espaces verts et des parcs aujourd’hui pas encore urbanisés 
- La possibilité de marquer des coupures vertes permettant de préserver et mettre en valeur les entrées de 

bourg, tout en assurant une perméabilité entre la rivière et les boisements, au Sud. 
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9. Les entités paysagères 

 
En 2005, la Communauté de Communes Couze - Val d’Allier a établi une Charte locale architecturale et paysagère. Un 
document présentant des conseils architecturaux, issu de cette charte, propose des éléments pouvant être intégrés au 
PLU. 
 

9.1. LES ENTITÉS PAYSAGÈRES À L’ÉCHELLE INTERCOMMUNALE 
 
Le territoire de la Communauté de Communes peut se 
diviser en 5 entités paysagères parfaitement 
démarquées. Le territoire de Neschers se situe sur trois 
d’entre elles. 
 
- 1ère entité : La plaine de la Limagne 
Au Nord-Ouest de ce territoire se trouve une zone de 
plaine correspondant à l’extrémité Sud de la grande 
plaine de la Limagne. Cette première entité paysagère 
est caractérisée par une vaste plaine céréalière 
découpée de vastes parcelles agricoles où les arbres et 
les haies ont souvent disparu, il est difficile de repérer 
si cette plaine est traversée par un ruisseau. La partie 
Nord du territoire communal de Neschers en fait partie. 
 
- 2ème entité : La Vallée de la Couze Chambon 
Au Sud de cette zone le paysage est fortement marqué 
par une vallée encaissée très rectiligne où s’écoule la 
Couze Chambon jusqu’à sa confluence avec l’Allier. La 
partie centrale de la commune et notamment le bourg se trouve au sein de cette entité paysagère. 
 
- 3ème entité : Le plateau Sud 
Toujours plus au Sud nous observons un paysage qui, par bien des points, s’apparente à celui qui constitue la première 
entité, une occupation agricole basée sur de vastes parcelles céréalières. Cependant ce paysage, beaucoup plus 
accidenté, présente un relief de collines et de vallons. La partie Sud du territoire de la commune fait partie de cette 
entité paysagère. 
 
- 4ème entité : La vallée de l’Allier 

Source : Charte Locale Architecturale et Paysagère de la Communauté de 
Communes Couze Val d’Allier 
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- 5ème entité : Les buttes autour de 
Parent 
 
 
 
La photo ci-contre et le schéma ci-
dessous illustrent bien les trois entités 
paysagères présentes sur le territoire 
de Neschers. On distingue la vallée 
encaissée de la Couze Chambon au 
centre où se trouve le bourg. Les 
boisements marquent les pentes qui 
mènent à la plaine de la Limagne au 
Nord et au plateau Sud. 
 

Neschers et la vallée de la Couze Chambon 
Source : Charte Locale Architecturale et Paysagère de la Communauté de Communes Couze Val d’Allier 

 
 

 
Source : Charte Locale Architecturale et Paysagère de la Communauté de Communes Couze Val d’Allier 
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Source : Charte Locale Architecturale et Paysagère de la Communauté de Communes Couze Val d’Allier 
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9.2. CARACTÉRISTIQUES PAYSAGÈRES COMMUNALES 
 
Le paysage communal se caractérise par trois unités paysagères distinctes : 

• Au Nord, la plaine agricole de la Limagne, 
• Au Sud, un plateau agricole, 
• Au centre et d’orientation Ouest-Est venant séparer les deux premières unités, la vallée de la Couze Chambon. 
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La plaine de la Limagne 
 
Située au Nord de la commune, cette entité paysagère présente de grandes parcelles agricoles correspondant au Sud 
de la plaine de la Limagne. 
 

      

      
Les grandes parcelles agricoles de la plaine de la Limagne, avec parfois des vues dégagées sur la chaîne des Puys 

 
Le plateau agricole 
 
Située au Sud de la commune, cette entité présente aussi de grandes parcelles agricoles mais le relief est plus vallonné. 
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Les grandes parcelles agricoles du plateau Sud, avec parfois des vues dégagées sur le paysage lointain 

 
La vallée de la Couze Chambon 
 
Située au centre de la commune et séparant les deux autres entités, la vallée de la Couze Chambon est encaissée et ses 
flancs sont marqués par les boisements. Le bourg se trouve au sein de cette entité. 
 

      

      
La Vallée de la Couze Chambon, qui se distingue très bien depuis la plaine de la Limagne au Nord 

 
 

 
 
 

Ce qu’il faut retenir 
 
- Trois entités paysagères marquent le territoire communal : la plaine de la Limagne au Nord, le plateau 

agricole Sud et la vallée de la Couze Chambon qui sépare ces deux premières entités. 
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10. Le patrimoine 

10.1. MONUMENTS HISTORIQUES 
 
La commune de Neschers est concernée par deux monuments historiques : 

- Le château de Lavaure (sur la commune de Neschers) construit au début du XVIIIème siècle et inscrit monument 
historique partiellement le 1er Juillet 1974 (par arrêté). La protection de l’édifice porte sur : les façades et 
toitures, la cour d’honneur avec son bassin, la balustrade bordant les douves, y compris sa grille en fer forgé, 
le bassin et la fontaine d’Adam et Eve, la fontaine du Diable, l’escalier intérieur avec sa cage et sa rampe en fer 
forgé, les pièces suivantes avec leur décor : le vestibule, le grand et le petit salons et deux chambres du rez-de-
chaussée (cad. AC 331). 
Un périmètre de protection s’exerce sur un rayon de 500 mètres autour de ce monument. Le parc du château 
de Lavaure est inscrit à l’inventaire général du patrimoine culturel. 

 

      
                                                                    Le château de Lavaure 
                         Source : Culture.gouv.fr                        couze-valdallier.fr 

 
- Le château de Beauvezeix sur la commune de Coudes est inscrit monument historique depuis le 13 Octobre 

2003, et son périmètre de protection de 500 mètres se situe en partie sur la commune de Neschers. 
La protection de l’édifice porte sur le château en totalité, avec son orangerie, ses caves, les clôtures, les 
communs, le jardin avec son système hydraulique, ses terrasses, escaliers bassins, fontaines, nymphée, pavillon 
d’été, grottes d’Apollon et de Sucellus, temple de Diane et garennes (cad. AK 6, 7, 91 à 94). 

 
 

10.2. PATRIMOINE REMARQUABLE ET PETIT PATRIMOINE 
 
L’église, les tours et remparts ou encore quelques grandes demeures constituent le patrimoine remarquable de la 
commune. 
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Eglise et demeure bourgeoise 

 
Le bourg historique est constitué par un fort villageois dont on peut encore apercevoir les 10 tours, quelques tourelles 
et les remparts à certains endroits. Le bourg comptait aussi 3 moulins le long de la Couze Chambon. 
 
 
 

 
Extrait d’un guide sur l’histoire et le patrimoine de Neschers édité par la commune 
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Traces de fortifications (tours et murs) au sein du tissu urbain 

 
La commune accueille aussi plusieurs éléments relevant du petit patrimoine, en particulier : 

- Le patrimoine lié à l’eau (fontaines, lavoirs et deux ponts anciens sur la Couze Chambon) 
- Quelques croix, dispersées sur le territoire 
- Le cadran solaire 

 

      

      



 Neschers - PLU – Rapport de Présentation  

  
 

313 

      

      
 

 
 
 
 
 

10.3. LE PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 
 
Le territoire communal est concerné par 21 entités archéologiques. 
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Ce qu’il faut retenir 
 
- Un monument historique, le château de Lavaure, générant un périmètre de protection de 500 m. Un 

monument historique sur la commune de Coudes dont le périmètre de protection de 500 m se trouve 
en partie sur le territoire de Neschers. 

- Des éléments du patrimoine remarquable et du petit patrimoine à préserver. 
- 21 entités archéologiques présentes sur le territoire 
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